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UNE PARABOLE  

Il était une fois dans un pays fort lointain une reine désireuse 

de faire le bien en instruisant son peuple sur les lois et sur l'admi-

nistration de la justice dans son pays. À cette fin, elle s'adjoignit 

un groupe de citoyens 'qu'on appela les combattants pour la vulgarisa-

tion juridique. Ces personnes très valeureuses allèrent par monts et 

par vaux pour mettre un terme à l'ignorance des lois et à l'injustice. 

Après plusieurs années, la reine désira évaluer le travail de ses 

combattants pour la vulgarisation juridique mais ne savait pas au jus-

te comment s'y prendre. 

C'est alors qu'un messager se présenta à la cour de la reine pour 

annoncer qu'une énorme bête avait pénétré dans les vastes forêts du 

royaume. Aimable lecteur, cette bête ressemblait étrangement à l'ani-

mal qui porte d'ordinaire le nom d'éléphant; mais les villageois, qui 

connaissaient peu ces animaux, l'avaient appelée ÉVALUATION. En en-

tendant cela, la reine eut la certitude que l'ÉVALUATION était un don 

de la Providence pour l'aider à attribuer une valeur aux réalisations 

de ses combattants pour la vulgarisation juridique. Fermement résolue 

à percer le mystère entourant l'ÉVALUATION, elle réunit ses cinq plus 

sages conseillers et ordonna que chacun d'eux pénètre les yeux bandés 

dans le terrain de l'ÉVALUATION. (Quelqu'un lui avait dit qu'il fal-

lait avoir connu l'ÉVALUATION pour y croire et que la vue constituait 

un obstacle à la perspicacité absolue). Chaque conseiller devait par 

la suite communiquer à la reine son expérience avec la bête. 

Le premier conseiller se noua le bandeau sur les yeux et se diri-

gea à tâtons vers une clairière où broutait la bête. S'étant par mal-

heur aventuré trop près de l'énorme patte de la bête, il tomba à la 
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renverse et se trouva immobilisé sous l'ÉVALUATION. 	Il réussit à 

grand peine à se libérer de son emprise et dut ramper pendant plu-

sieurs heures pour retourner à la cour. Le conseiller enleva alors 

son bandeau et s'écroula aux pieds de la reine en affirmant : "Votre 

Majesté, l'ÉVALUATION représente une expérience lourde, voire même 

écrasante, et je ne me risquerais pas à la répéter sans être accompa-

gné par une troupe de combattants." 

La chance sourit davantage à la deuxième conseillère. Sous un 

soleil brûlant, elle gagna en un demi-jour de marche la clairière où 

se trouvait la bête. La sueur perlant sur son front imprégnait son 

bandeau tandis que, les bras tendus, elle s'approchait de la bête. 

Elle ne parvint toutefois jamais à toucher le corps de l'ÉVALUATION 

car à son approche la bête bougea violemment les oreilles, dirigeant 

ainsi un puissant courant d'air vers la conseillère. De retour auprès 

de la reine, elle déclara d'un ton serein : "L'ÉVALUATION est sembla-

ble à une bouffée d'air frais, Votre Majesté. Elle tempère les situa-

tions les plus brûlantes et grâce à elle tout semble clair et limpi-

de." 

Le troisième conseiller commit la grave erreur de s'approcher de 

l'arrière-train de la bête au moment même où l'ÉVALUATION décida de se 

soulager. Plusieurs heures plus tard, le conseiller se présenta au 

comble du désespoir devant la reine ahurie. Personne ne lui était ve-

nu en aide pendant le trajet du retour : il était répugant et déga-

geait une odeur nauséabonde. "Votre Majesté, opina-t-il en retirant 

son bandeau avec dégoût, l'ÉVALUATION empeste. Elle semble assimiler 

tout ce qui est pourriture et aberration, puis le rejeter sur la tête 

des innocents." 

Au moyen de sa trompe, la bête souleva la quatrième conseillère 

et s'amusa à la ballotter dans les airs avant de la déposer sur le 
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sol. Se présentant devant la reine, la conseillère enleva son bandeau 

et expliqua d'un air perplexe : "Votre Majesté, l'ÉVALUATION constitue 

une expérience saisissante. Elle peut parfois se révéler grisante et 

vous emporter à vive allure, mais elle vous fait finalement subir des 

chocs terrifiants." 

Le dernier conseiller s'approcha de l'ÉVALUATION sans encombre. 

Il s'agrippa avec précaution à la peau rugueuse de la bête et grimpa 

sur sa patte. Redoublant d'efforts, il escalada son dos et s'assit 

tout en haut. Aussi s'est-il baladé quelque temps sur le dos de la 

bête dont la démarche légère et les battements de coeur le berçaient 

agréablement. Après avoir mis pied à terre, il retourna à la cour, 

puis retira son bandeau en déclarant : "Votre Majesté, il est parfois 

très difficile de s'accrocher à l'ÉVALUATION. Toutefois, si vous y 

parvenez, elle semble offrir une perspective différente de la vie quo-

tidienne... même pour les personnes qui ont les yeux bandés." 

"A n'en point douter, déclara la reine, l'ÉVALUATION apparait 

différemment à chacun." Pendant les semaines qui suivirent, ses con-

seillers distillèrent l'essence de leur expérience avec l'ÉVALUATION. 

Dans leur grande sagesse et leur magnanimité, ils se servirent de 

cette expérience pour aider les combattants pour la vulgarisation ju-

ridique à mener leur lutte. C'est ainsi que les combattants, animés 

par une énergie et une confiance renouvelées, poursuivirent leur ac-

tion et que l'ignorance des lois et de l'administration de la justice 

dans ce pays ne fut plus qu'un lointain souvenir. 
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COMMENT SE SERVIR DU MANUEL 

1. BUT DU MANUEL  

Le présent manuel est destiné aux groupes de vulgarisation Juri-

dique afin de les aider à mieux comprendre et à mieux effectuer leurs 

évaluations. Au Canada, on ne compte pas moins de 500 programmes de 

vulgarisation juridique. Certains programmes sont entièrement axés 

sur la vulgarisation juridique tandis que pour d'autres, qui poursui-

vent un but multiple, la vulgarisation juridique ne représente qu'une 

partie de leur mandat. Ce manuel a été conçu pour satisfaire aux be-

soins en évaluation éprouvés par le personnel responsable de la vulga-

risation juridique au sein de grands organismes quasi-gouvernementaux 

ou de modestes programmes d'essai, de programmes établis de longue da-

te ou d'études dans une perspective à court terme. 

Il va sans dire que les besoins en techniques et en information 

en matière d'évaluation varieront selon les divers groupes de vulgari-

sation juridique. Ainsi, les groupes de formation récente voudront 

peut-être connetre les besoins en vulgarisation Juridique dans leur 

région (étude des besoins) ou une méthode plus efficace pour diffuser 

leurs publications (étude de la documentation). Par ailleurs, les 

groupes plus anciens et mieux établis peuvent vouloir examiner les ré-

percussions de leur action sur des groupes cibles précis, par exemple 

les groupes à faible revenu ou les néo-Canadiens (étude d'impact). 

Ils peuvent aussi se préoccuper de l'examen de l'ensemble de leur pro-

gramme (évaluation de programme). Le manuel se divise en plusieurs 

MODULES de façon à tenir compte de la diversité des besoins. Ainsi, 

chaque module porte sur un aspect de l'évaluation et se subdivise en 

domaines précis. Vous pouvez donc trouver dans ce manuel toutes les 
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techniques ou l'information que vous recherchez. Par exemple, si vous 

voulez savoir comment mieux concevoir vos questionnaires, vous vous 

reporterez au Module IV, Section 2. De même, si vous hésitez entre le 

recours à un évaluateur externe ou interne, vous trouverez l'informa-

tion utile à cet égard au Module II. 

Le personnel des programmes de vulgarisation juridique partout au 

Canada a collaboré à la conception du manuel. En effet, nous avons 

invité les personnes oeuvrant dans ces programmes à décrire leur expé-

rience et leurs besoins en matière d'évaluation et à définir les tech-

niques d'évaluation précises qu'elles souhaitent acquérir. Nous leur 

avons aussi demandé de nous faire connaître les démarches d'évaluation 

qui ont bien fonctionné dans leur cas. Le manuel repose donc sur 

l'expérience pratique de divers groupes de vulgarisation juridique en 

matière d'évaluation. Il reflète les principales préoccupations de 

bon nombre de personnes travaillant dans le domaine de la vulgarisa-

tion juridique et nous espérons qu'il reflète aussi les vôtres. 

2. UTILISATION DU MANUEL  

Le manuel se divise en MODULES et en SECTIONS de façon à facili-

ter l'accès à l'information. Voici la marche à suivre pour trouver 

l'information voulue. 
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DÉTERMINEZ VOTRE SUJET 

CONSULTEZ L'INDEX OU LA TABLE DES MATIERES 
POUR CONNÊTRE LE MODULE ET LA SECTION 

REPORTEZ-VOUS AU MODULE ET A LA 
SECTION CORRESPONDANTS 

Bien que chaque Module soit complet en lui-même, la complexité de 

certains points explique s'ils soient traités dans plus d'un module ou 

d'une section. Nous vous recommandons tout particulièrement de lire 

le Module I (Planification de votre évaluation)  avant de procéder à 

une évaluation. 

3. QUELQUES QUESTIONS TYPES EN MATIÈRE D'ÉVALUATION :  

OU TROUVER LA RÉPONSE  

Voici quelques-unes des questions les plus courantes que se pose 

le personnel de vulgarisation juridique en matière d'évaluation. Nous 

indiquons aussi la partie du manuel où se trouve la réponse à chacune 

de ces questions. 



QUESTION MODULE ET SECTION 
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1. Comment établir des objectifs 

et des sous-objectifs réalisa-

bles? 

2. Nous ne voulons pas recourir 

à un évaluateur externe. Est-

il possible de procéder nous-

mêmes à l'évaluation? 

3. Comment trouver un bon évalua-

teur externe? 

4. Comment déterminer l'impact de 

notre action, c'est-à-dire 

quelles sont les répercussions 

de l'information que nous dif-

fusons? 

5. Comment mesurer la rentabilité 

d'un programme? 

6. Comment évaluer le matériel de 

vulgarisation juridique autre 

que la documentation écrite? 

7. Comment déterminer les besoins 

en matière d'information Juri-

dique dans notre milieu? 

8. Comment améliorer notre ques-

tionnaire? 

Module I : Planification de 

votre évaluation 

Module I : Planification de 

votre évaluation 

Module II : Recours à un con-

sultant en évaluation 

Module III : Types d'évaluation 

que vous pouvez faire (Étude 

d'impact) 

Module III : Types d'évaluation 

que vous pouvez faire (Étude de 

la documentation) 

Module III : Types d'évaluation 

que vous pouvez faire (Étude des 

besoins) 

Module III : Types d'évaluation 

que vous pouvez faire (Étude des 

besoins) 

Module IV : Collecte des données 

(Questionnaire) 



4. 	EXEMPLES DE.CAS  

Le manuel renferme bon nombre d'exemples d'évaluation portant sur 

la vulgarisation juridique. Parmi les cas cités, nombreux sont ceux 

qui reflètent des faits réels, mais nous avons modifié quelques dé-

tails de façon à préserver l'anonymat de nos sources. Certains autres 

cas représentent une combinaison d'expériences vécues par plusieurs 

groupes. Nous utilisons alors des noms de programmes fictifs. Pour 

les exemples authentiques, nous vous suggérons de vous procurer les 

Abrégés sur la recherche sur la VEIJ publiés par le Conseil canadien 

de la documentation juridique (CCDJ). Ces résumés, qui sont mis à 

jour tous les ans, portent sur les évaluations en vulgarisation juri-

dique ainsi que sur les recherches effectuées dans ce domaine par des 

groupes nord-américains. 
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MODULE I 

PLANIFICATION DE VOTRE ÉVALUATION 
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MODULE I 

PLANIFICATION DE VOTRE ÉVALUATION 

TABLE DES MATIÈRES 

1. En quoi consiste l'évaluation? 

2. But de l'évaluation 

3. Qui décide s'il y a lieu de procéder à une évaluation? 

4. Définition du but de l'évaluation 

5. Détermination de l'aptitude de votre organisme à procéder 

à une évaluation 

6. Établissement d'une structure pour encadrer une évaluation 

7. Affectation des ressources 

8. Établissement d'un calendrier 

9. Qui procédera à l'évaluation : un évaluateur interne (membre 

du personnel) ou externe? 

10. Établissement du budget d'une évaluation 

11. Réduction des coûts d'évaluation 

12. L'évaluation doit-elle être axée sur des problèmes ou sur 

des objectifs? 

13. Démarche axée sur des objectifs 

13.1 Description 

13.2 Limites inhérentes à cette démarche 

14. Démarche axée sur des problèmes 

15. Une démarche combinée constitue-t-elle la solution idéale? 

16. Comment circonscrire un mandat et formuler des objectifs et des 

sous-objectifs? 

17. Comment déterminer les objectifs et les sous-objectifs de 

l'évaluation? 

18. Comment traiter la démarche axée sur des problèmes? 





Il y a maintenant plus de cinq ans que nous organi-
sons des ateliers d'information juridique à l'inten-
tion des personnes âgées. Tous semblent satisfaits 
mais je me demande si nous ne devrions pas apporter 
des modifications. 

Lorsque notre budget a été réduit considérablement, 
nous avons dû établir des priorités. Nous devons 
maintenant déterminer à qui nos services devraient 
s'adresser. 

J'aimerais savoir qui regarde réellement notre émis-
sion télévisée "Vous et la loi". À  9uol leur sert 
l'information qui leur est communiquee? 
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1. EN QUOI CONSISTE L'ÉVALUATION?  

Bien qu'il soit difficile de définir la notion d'évaluation en 

une seule phrase, chacun des commentaires énoncés ci-dessus témoigne 

d'un besoin en matière d'évaluation. Pour certains, l'évaluation con-

siste à déterminer si les buts d'un programme donné ont été atteints. 

Pour d'autres, elle fournit une description des coins et des avantages 

correspondant aux démarches, méthodes ou programmes mis en oeuvre. 

Pour d'autres encore, l'évaluation équivaut à considérer l'ensemble 

des répercussions d'un programme à la lumière des résultats prévus ou 

imprévus. Elle peut aussi porter sur la valeur fondamentale d'un 

programme pour la clientèle cible ou pour le milieu. 

Votre évaluation comportera sans doute plusieurs buts et objec-

tifs dont certains seulement, seront clairs. Le but de l'évaluation 

peut faire ou non l'unanimité au sein de votre organisme. Par exem-

ple, à titre de coordonnateur d'un programme de vulgarisation juridi-

que,. vous pourriez vouloir apprendre comment améliorer ce programme, 
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tandis que le gouvernement qui le finance verrait en l'évaluation un 

moyen de réduire les coûts ou de réviser l'ordre de priorité des ob-

jectifs. 

2. BUT DE L'ÉVALUATION  

Avant de vous engager dans une évaluation, il apparaît  .important 

de clarifier les principaux motifs qui la commandent. Parmi les rai-

sons les plus courantes, mentionnons : 

a) 	Planification de programme et prise de décisions. Le personnel 

et les administrateurs de programmes peuvent souhaiter utiliser les 

résultats de l'évaluation pour déterminer s'il y a lieu de poursuivre, 

d'ajouter ou de supprimer des programmes. De nouvelles considérations 

budgétaires peuvent imposer une révision de l'ordre de priorité des 

objectifs. Il se peut que soient apparus dans le milieu de nouveaux 

besoins dont il faille tenir compte (p. ex. : des questions touchant 

la Charte des droits et libertés ou la Loi sur les jeunes contreve-

nants). 

h) 	Amélioration des services. On peut parfois douter de l'efficaci- 

té de certains programmes ou services. Comment les améliorer? Peut-

on modifier l'affectation du personnel? Ainsi, une travailleuse en 

vulgarisation juridique avec qui nous avons parlé désirait savoir si 

elle pouvait adopter une formule différente pour les rencontres à 

l'extérieur qui entraînaient des déplacements et des pertes de temps 

et d'argent. 

c) 	Étude d'un problème particulier. 	L'évaluation sert parfois à 

examiner un problème particulier au sein d'un organisme, Pourquoi les 

Membres de groupes ethniques ne participent-ils pas aux ateliers? 

Pourquoi les bibliothèques d'une région donnée n'ont-elles pas de do-

cumentation juridique? 
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d) Examen de l'ensemble d'un programme. Il se peut que l'évaluation 

ne soit pas axée sur des problèmes. Tout comme nous subissons des 

examens médicaux courants quand nous ne sommes pas malades, les orga-

nismes de vulgarisation juridique peuvent trouver utile d'examiner à 

l'occasion leurs buts, leur démarche, leurs coûts, leur impact et leur 

efficacité. 	Comment le Conseil fonctionne-t-il? 	La structure de 

l'organisme permet-elle une efficacité maximum? L'évaluation qui en 

découle peut clarifier certaines questions et susciter de nouvelles 

orientations ou mieux dégager certains problèmes ou tout simplement 

confirmer l'orientation générale du programme. 

e) Justification des programmes. Puisque les mesures restrictives 

adoptées par les divers gouvernements touchent les programmes de VIJ, 

l'évaluation peut servir à justifier, à défendre ou à expliquer un 

programme. Ainsi, les organismes subventionnaires peuvent souhaiter 

savoir comment le public utilise l'information jurdique et quelles en 

sont les répercussions. En effet, leurs coûts-avantages peuvent par-

fois être mis en doute. 

f) Étude des besoins du personnel et étude d'impact. L'évaluation 

peut être axée expréssement sur les besoins et sur l'efficacité du 

personnel. La formation que reçoivent les employés est-elle suffisan-

te pour leur permettre de satisfaire au besoins de la clientèle? Les 

descriptions de tâche sont-elles respectées? Sont-elles appropriées? 

Le système d'embauchage est-il juste? 

g) Exploration de nouvelles connaissances. 	L'évaluation des pro- 

grumes peut aussi se dérouler dans une optique exploratoire. Elle 

peut constituer un moyen utife d'examiner les résultats imprévus qu'il 

a été possible d'obtenir à la suite de la mise en oeuvre de programmes 

de vulgarisation juridique innovateurs; par exemple, l'emploi de ma-

rionnettes pour expliquer la loi à des enfants. 



Quel est le résultat de leur travail. 

Si les bénéficiaires utilisent plei-
nement leurs services. 

Si le programme atteint les objectifs 
établis. 

Si le programme suscite de bonnes 
réactions dans le milieu. 

Si l'affectation du personnel favo-
rise l'efficacité. 

Si les objectifs sont atteints. 

Quels sont les problèmes particuliers 
du programme. 

Quels sont les coûts-avantages du 
programme. 

Quel est l'impact du programme. 

Si le programme fait double emploi 
avec un autre service. 
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3. QUI DÉCIDE S'IL Y A LIEU DE PROCÉDER À UNE ÉVALUATION?  

Une grande confusion entoure les résultats d'une évaluation car 

les buts varient selon qu'une personne se trouve à l'intérieur ou à 

l'extérieur de l'organisme. 

LES ORGANISMES SUBVENTIONNAI-
RES PEUVENT DÉSIRER SAVOIR 

LES MEMBRES DU CONSEIL 
PEUVENT DÉSIRER SAVOIR 

LES ADMINISTRATEURS DU . 
 PROGRAMME PEUVENT DÉSIRER 

SAVOIR 

LE PERSONNEL PEUT DÉSIRER 
SAVOIR 
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Les personnes qui manifestent le plus d'intérêt pour le programme 

et pour son efficacité se retrouvent parmi les membres de la commu-

nauté, la clientèle cible et les personnages politiques tout autant 

que les organismes subventionnaires, les membres du personnel ou de 

l'administration du programme. Il n'est pas toujours possible ni ap-

proprié de consulter toutes ces personnes chaque fois qu'on procède à 

une évaluation. Ainsi, l'évaluation par les membres du personnel de 

la gestion de leur temps ne présente aucun intérêt pour les membres de 

la communauté. Il apparat toutefois important de consulter les prin-

cipaux concernés par les résultats ou le déroulement d'une évaluation 

lorsque celle-ci fait l'objet de discussions. 

4. DÉFINITION DU BUT DE L'ÉVALUATION  

Les groupes de vulgarisation juridique envisageant de procéder à 

une évaluation ne seront pas tous capables de définir leur propre éva-

luation. Dans certains cas, lorsque l'évaluation d'un programme a été 

commandée par un organisme subventionnaire ou par le gouvernement, les 

buts, les objectifs, la méthodologie et l'équipe de travail peuvent 

être imposés au groupe sans que les membres du personnel y participent 

activement. Il demeure alors important pour ces derniers de tenter de 

négocier le but ou les objectifs de l'évaluation avec les évaluateurs 

ou avec les organismes subventionnaires qui réclament cette évalua-

tion. Voici quelques moyens pour susciter l'expression d'opinions sur 

le but de l'évaluation globale qui peuvent être utilisés lorsque le 

personnel du programme exerce une certaine influence sur l'évaluation. 



TABLEAU 1 DÉFINITION DU BUT DE L'ÉVALUATION 

A. Demandez aux personnes à l'intérieur et à l'extérieur 
de l'organisme de répondre (par écrit) à une ou deux 
questions ou énoncés comme : 

- Avons-nous besoin d'une évaluation et pourquoi? 
- Nous avons besoin d'évaluer ce programme parce que... 

B. Dressez une liste des buts de l'évaluation et classez-
les par ordre d'importance. Il peut s'agir de points 
comme : 

- Comment utiliser avec plus d'efficacité le temps du 
personnel. 

- Comment évaluer les techniques audio-visuelles. 
- Comment évaluer les forums juridiques. 
- Comment déterminer si les bénéficiaires utilisent 

l'information juridique et, le cas échéant, de quelle 
façon. 

C. Invitez le personnel clé et les administrateurs à une 
séance de remue-méninges portant sur le but et la perti-
nence d'une évaluation. Ecoutez les opinions formulées 
(sans les critiquer) pendant quinze minutes, puis es-
sayez par la discussion de réduire à quelques idées 
principales les opinions exprimées. 

D. Demandez aux bénéficiaire de faire connaître leur opi-
nion sur une fiche que vous leur remettez et sur laquel-
le apparaît une question. 

- À mon avis, le principal problème que présente le Pro-
gramme d'information juridique à l'intention des per-
sonnes âgées est... 
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Amener les gens à contribuer à la définition du but d'une évalua-

tion peut entraîner des difficultés, mais les données de recherche  

Indiquent que les personnes s'engageront plus à fond dans l'évaluation  

s'ils y participent dès le début. 
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5. DÉTERMINATION DE L'APTITUDE DE VOTRE ORGANISME À PROCÉDER  

À UNE ÉVALUATION  

L'évaluation peut aller du simple examen ou du contrôle interne 

d'un élément précis d'un programme à l'évaluation sur une grande 

échelle de l'ensemble d'un programme et de ses répercussions. Chaque 

type d'évaluation exige un degré différent d'empressement, d'engage-

ment et de sens de l'organisation (voir Tableau 2). Par ailleurs, 

l'aptitude d'un organisme à entreprendre une évaluation détermine si 

l'on doit procéder à une évaluation interne (par le personnel ou par 

le Conseil) ou externe ou encore à une combinaison des deux. 

Dans certains cas, l'organisme n'est ni apte ni intéressé à pro-

céder à une évaluation mais celle-ci demeure malgré tout nécessaire. 

Le processus d'évaluation peut alors laisser à désirer et les résul-

tats peuvent être sous-utilisés. 

Nous ne voulions pas procéder à l'évaluation mais il 
s'agissait d'une exigence des organismes subvention-
flaires. Nous avons tenté de la rendre utile en deman-
dant aux évaluateurs d'examiner quelques points qui 
nous intéressaient plus particulièrement mais ce fut 
en définitive une perte de temps et d'argent. 

Rappelez-vous que l'évaluation revêt souvent un caractère politi-

que (c'est-à-dire qu'elle servira des groupes d'intérêts différents et 

parfois même antagonistes). Vous pouvez parvenir à déterminer dans 

une certaine mesure son but et son contenu sans pour autant la maitri-

ser complètement. 
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TABLEAU 2 	DÉTERMINATION DE L'APTITUDE DE VOTRE ORGANISME À PROCÉDER À UNE ÉVALUATION 

Examinez les questions suivantes 	Considérable 	Faible 	Minime 	Aucun 
et cochez les réponses appropriées 	ou 	 ou 	ou 	ou 

. 	 beaucoup 	un peu 	très peu 	pas du tout 

a) Comment décririez-vous les res-
sources financières attribuées à 
cette évaluation? 

h) Dans quelle mesure savez-vous 
qui s'intéresse à cette éva-
luation et pourquoi? 

c) Cette évaluation fournira-t-elle 
des renseignements utiles pour 
le fonctionnement de votre pro-
gramme? 

d) Dans quelle mesure cette éva-
luation est-elle importante ou 
essentielle pour la poursuite 
de votre programme? 

e) Dans quelle mesure votre orga-
nisme tient-il 	des dossiers 
sur sa clientèle première, sur 
l'extension des services, etc.? 

f) Dans quelle mesure le personnel 
clé possède-t-il des compéten-
ces précises en matière d'éva-
luation 	(p. ex. 	: conception de 
questionnaires, techniques d'ob-
servation, etc.)? 

TYPE D'ÉVALUATION QUE VOTRE ORGA- 	Évaluation 	Étude des 	Contrôle 	Nouvelle étu- 
NISME PEUT AVOIR L'APTITUDE D'AC- 	d'un program- besoins 	ou examen de des be- 
COMPLIP-- 	 me sur une 	 interne 	soins en ma- 

grande échel- Évaluation 	d'un élé- tière d'éva- 
le 	 d'un élé- 	ment d'un luation 

	

ment d'un 	programme 
Étude d'im- 	programme 
pact 	 Rétroac- 

	

Étude de 	tions gé- 
faisabilité nérales 

Séances 
de dis-
cussion 
d'équipes 
de spé-
cialistes 

* NOTA 	1) Si 	vos réponses ont trait à plusieurs catégories à la fois, tentez 
d'accroître l'aptitude de votre organisme avant de vous engager dans une 
évaluation, par exemple en améliorant la tenue des dossiers ou en 
discutant avec le personnel 	du bien-fondé d'une évaluation ou en 
consultant les organismes subventionnaires. 

2) Les exigences relatives à l'évaluation et les chances que vous deviez 
faire appel 	à un évaluateur externe sont inversement proportionnelles à 
l'aptitude et au degré d'engagement de votre organisme. 

Adaptation du American Council of Voluntary Agencies for Foreign Service, 1983, p. 28. 
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6. ÉTABLISSEMENT D'UNE STRUCTURE POUR ENCADRER UNE ÉVALUATION  

Que votre organisme procède à un examen interne ou qu'il fasse 

appel à un évaluateur externe, il y a lieu d'établir une structure au 

sein de l'organisme pour coordonner les tâches d'évaluation ou suivre 

le processus d'évaluation du début à la fin. Ce comité d'évaluation 

ne devrait pas compter plus de cinq membres - tous recrutés parmi le 

personnel, les bénéficiaires, les membres du Conseil ou les adminis-

trateurs qui manifestent un certain engagement et un certain intérêt 

pour le processus d'évaluation. La formation du comité peut se faire 

soit dès que l'organisme juge l'évaluation nécessaire, soit plus tard 

au cours du processus. Il apparaît souhaitable que des membres du co-

mité possèdent une certaine expertise en matière d'évaluation. Les 

tâches de ce comité doivent être clairement établies. Elles peuvent 

comprendre : 

- l'étude des besoins en matière d'évaluation 

- la détermination des évaluateurs 

- le traitement des questions relatives au budget de 

l'évaluation 

- l'engagement de l'évaluateur 

- la communication à l'évaluateur des objectifs que vise 

l'organisme par cette évaluation 

- le contrôle du processus d'évaluation 

- l'exécution de certaines taches relatives à l'évaluation 

(p. ex. le contrôle de la distribution des questionnaires 

par le personnel) 

- l'explication du but de l'évaluation à l'intention du 

personnel 

- la participation à la conception de l'évaluation 

- l'examen des documents ou ébauches de documents relatifs à 

l'évaluation 

- l'établissement d'un modèle en vue de l'utilisation des 

résultats de l'évaluation. 
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À noter que le comité n'a pas à mener à bien toutes ces tâches. 

Par ailleurs, il faut que le personnel, le Conseil et les administra-

teurs s'engagent dans le processus d'évaluation pour assurer son ac-

ceptation et l'utilisation de ses résultats. 

7. AFFECTATION DES RESSOURCES  

Si vous procédez à une évaluation interne, il apparaît important 

de planifier l'utilisation des ressources humaines et financières. La 

plupart des groupes sous-estiment grandement le temps qu'exige une 

évaluation, même lorsqu'il s'agit du simple examen interne d'un pro-

gramme. Une grille du type suivant constitue un des moyens que l'on 

peut utiliser pour déterminer le temps et le personnel qu'entraine 

l'évaluation d'un programme d'information juridique auprès des jeunes. 



Louise Ro 
-chercheuse 

5 jours 

2 3 

TABLEAU 3 PLANIFICATION DU TEMPS ET DES RESSOURCES À AFFECTER À 
L'ÉVALUATION DU PROGRAMME D'INFORMATION JURIDIQUE "LES 
JEUNES ET LA LOI" 

Activité Temps 
nécessaire 

Personnel 

1. Révision des objectifs du programme 
- lecture de documents et de rap-

ports 
- entrevues auprès du personnel ou 
du directeur du programme 

- participation au programme 

2. Détermination des objectifs 
- rencontres avec le personnel, 

la clientèle cible et le sous-
comité d'évaluation 

2 jours 	Louise Roy 

3. Conception 	 5 jours 

4. Etablissement d'un questionnaire 	2 jours 
pour la clientèle cible et le 
personnel du programme 

5. Distribution et collecte des ques- 	7 jours 
tionnaires 

6. Analyse des données 	 3 jours 

7. Préparation de la version préli- 	5 jours 
minaire du rapport d'évaluation 

8. Préparation du rapport final 	 4 jours 

9. Préparation du plan d'utilisation 	2 jours  

Louise Roy 

Louise Roy 
Guy Lemay 

Guy Lemay 
Danièle Paquette 

Guy et Danièle 

Louise Roy 

Louise Roy 

Comité consulta-
tif 

* À noter qu'il s'agit ici d'un exemple et non d'une recommandation 
rigide. Le temps consacré aux diverses -elivités variera selon 
l'ampleur et la nature de chaque évaluation. 
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8. ÉTABLISSEMENT D'UN CALENDRIER  

De façon à accroître l'efficacité de l'évaluation, il apparaît 

utile d'établir sous forme de tableau un calendrier prévoyant les 

principales activités. Ce tableau permet aux administrateurs de con-

naître en un coup d'oeil le moment du début ou de la fin des diverses 

activités ainsi que l'affection du personnel. Vous trouverez ci-après 

un exemple de calendrier. 

TABLEAU 4 	EXEMPLE DE CALENDRIER POUR LE PROCESSUS D'ÉVALUATION 

Mois 

Tâche 	 07 	08 	09 	10 	11 	12 	01 

1. Discussions avec les principaux xxxx 
intéressés au sujet des points 	xxxx 
à évaluer 

2. Établissement des méthodes 	 xxxxx 
de collecte des données 	 xxxxx 

3. Établissement de l'échantillon 	xx 

4. Test préliminaire 	 xx 

5. Analyse du test préliminaire 	 xx 

6. Collecte des données 	 xxxx xxxx 

7. Analyse des données 	 xxxx x 

8. Rédaction du rapport final 	 xxxx 
. 	, 

9. Présentation du rapport final 	 xxxx 
et discussion quant à son 	 xxxx 
utilisation 
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9. QUI PROCÉDERA À L'ÉVALUATION : UN ÉVALUATEUR INTERNE (MEMBRE DU  

PERSONNEL) OU EXTERNE?  

La décision de faire appel à un vérificateur externe ou au per-

sonnel en place repose non seulement sur des facteurs comme l'aptitude 

de l'organisme à procéder à l'évaluation mais aussi sur la perspective 

recherchée. Il y a lieu alors de considérer les avantages et les in-

convénients inhérents à chaque démarche. 

Alors que la plupart des groupes devraient pouvoir préparer et 

mettre eux-mêmes en oeuvre l'examen courant ou ponctuel d'un programme 

(p. ex. : le contrôle de la satisfaction des bénéficiaires qui parti-

cipent à des forums juridiques), il leur est plus difficile de procé-

der à des évaluations plus exhaustives sans aucune aide. Il n'appa-

raît toutefois pas toujours nécessaire de faire appel à un consultant 

pour accomplir l'évaluation en entier. Ainsi, celui-ci pourrait aider 

à définir le but de l'évaluation, à élaborer une méthodologie et à 

former les personnes intéressées à recueillir les données. Un membre 

du personnel pourrait analyser les données et rédiger le rapport, mais 

vous pourriez retenir pour un jour ou deux les services d'un consul-

tant en évaluation qui vous aiderait à établir un mode d'étude des be-

soins ou à examiner les questionnaires à remettre aux participants 

aux ateliers. 

Chaque fois que nous tenons un atelier, je fais 
voir les questionnaires à un ami qui est spécia-
liste en matière d'évaluation et qui a travaillé 
avec divers groupes. Cet universitaire nous donne 
toujours des conseils utiles. 



Avantages  : 
Connaît mieux le contexte. 
A déjà établi des rapports avec 
le personnel, les bénéficiaires, 
etc. 
Comprend les réseaux de communi-
cation au sein de l'organisme et 
du milieu. 
Connaît à fond les détails du 
programme ou du problème. 
Se préoccupe du succès du pro-
gramme. 
Fait preuve d'une attente réa-
liste quant à l'utilisation et 
aux répercussions de l'évalua-
tion. 
Permet de réduire les coûts car 
on n'a pas engager un expert de 
l'extérieur. 
Augmente les chances d'utilisa-
sation des résultats au sein de 
l'organisme. 

Inconvénients  : 
Peut être directement intéressé au 
programme et aux résultats de 
l'évaluation. 
Peut refléter les préjugés du per-
sonnel dans la conception et le 
compte rendu de l'évaluation. 
Peut ne pas disposer du temps né-
cessaire à l'évaluation en raison 
d'autres exigences. 
Peut ne pas posséder les compé-
tences ou les connaissances né-
cessaires en matière d'évalua-
tion. 
Peut avoir une forte tendance à 
ne pas tenir compte des points 
négatifs ou des problèmes que 
présente le programme. 
Peut manquer de crédibilité au 
sein de l'organisme si on l'iden-
tifie à un groupe particulier. 

26  

TABLEAU 5 RECOURS À UNE EVALUATION INTERNE OU EXTERNE : AVANTAGES 
ET. INCONVÉNIENTS 

ÉVALUATEUR INTERNE 

ÉVALUATEUR EXTERNE 

Avantages  : 
Possède probablement plus de com-
pétences et de connaissances en 
matière d'évaluation. 
Fait preuve d'une plus grande 
objectivité. 
Est probablement intéressé moins 
directement aux résultats de 
l'évaluation. 
A le temps de se concentrer sur 
l'évaluation. 
Peut bénéficier d'une plus gran-
de crédibilité (vis-à-vis du 
gouvernement, du public ou des 
organismes subventionnaires). 

Inconvénients  : 
Prend beaucoup plus de temps à se 
familiariser avec le programme et 
les besoins en évaluation. 
Ne possèdera probablement jamais 
une connaissance aussi approfon-
die du programme. 
N'a établi aucune relation suivie 
ou climat de confiance avec le 
personnel, les bénéficiaires, etc. 
Possède un horaire qui ne convient 
peut-être pas aux membres du per-
sonnel et à leurs exigences. 
Entraîne des coûts plus élevés. 
Peut susciter une certaine résis-
tance de la part du personnel et 
des bénéficiaires. 
Réduit les chances d'utilisation 
des résultats au sein de l'orga-
nisme. 

(Adapté de la documentation en matière d'évaluation fournie par le 
professeur Wes Shera, de l'université de Victoria). 
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10. ÉTABLISSEMENT DU BUDGET D'UNE ÉVALUATION 

Qu'il s'agisse d'une évaluation externe ou interne, votre orga-

nisme doit prévoir les coûts qu'elle entraîne. Si l'on procède à une 

évaluation interne, le personnel affecté à cette tàche ne pourra assu-

mer son travail courant. Cette situation peut entraîner des heures de 

travail supplémentaires, le recours à des employés temporaires ou une 

nouvelle répartition du travail. Par ailleurs, si l'on fait appel à 

un évaluateur externe, celui-ci devra présenter un budget portant sur 

tous les points de l'évaluation. Voici les dépenses qu'il faut géné-

ralement prévoir. 

- honoraires du consultant (s'il y a lieu) 

- poste (en particulier lorsque les questionnaires sont 

acheminés par le courrier) 

- photocopie 

- impression du rapport final 

- téléphone (ces frais peuvent être considérables si l'on 

fait des appels interurbains pour les besoins d'un sondage) 

- locaux (s'il y a lieu) 

- matériel de bureau (p. ex. : machine à écrire) 

- services de soutien et dactylographie (p. ex. : secrétariat) 

- temps d'utilisation d'un ordinateur 

- voyages (repas, déplacements et essence) 

Dans certains cas, les coûts peuvent varier considérablement. En 

général, les consultants sont rémunérés à la journée, mais certains 

peuvent accepter de fixer un prix forfaitaire. Leurs honoraires va-

rieront selon la durée du contrat (la plupart des consultants exigent 

des frais plus élevés pour des contrats effectués sur de courtes pé-

riodes), la formation et l'expérience du consultant et le fait qu'il 

travaille ou non à son propre compte. Il serait illusoire de croire 

qu'un consultant qui exige des honoraires considérables accomplira un 

meilleur travail; il peut tout simplement avoir des frais généraux 

plus élevés. Par ailleurs, il n'est pas toujours avantageux d'accep-

ter la plus basse soumission. 
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... un bon consultant coûte cher et il est rare de 
recevoir des services d'une valeur supérieure au 
montant versé... S'il est su que vous choisirez le 
plus bas soumissionnaire, le consultant désireux 
d'obtenir le contrat agira en conséquence, mais il 
risque alors de prendre des raccourcis. 

(Dexter et Schwab, 1975:83) 

Pour déterminer si les honoraires demandés sont standards, véri-

fiez auprès des gestionnaires des autres programmes sociaux dans votre 

milieu, auprès d'organismes de vulgarisation Juridique comparables ou 

auprès des ministères qui offrent des services de consultation. 

11. RÉDUCTION DES COÛTS D'ÉVALUATION  

Lorsque les groupes de vulgarisation juridique envisagent de pro-

céder à une évaluation, ils croient parfois que des évaluations ex-

haustives menées sur une grande échelle constituent la seule avenue 

possible. Or, ces projets peuvent se révéler irréalistes si l'on son-

ge aux contraintes d'argent, de temps ou de ressources. 

Nous voulions qu'un consultant externe procède à 
une évaluation globale de notre organisme, mais 
nous ne disposions pas des fonds nécessaires car 
la subvention que nous accorde le gouvernement 
provincial a été réduite. Notre Conseil a donc 
décidé d'accomplir lui-même l'évaluation et il se 
concentre sur notre problème le plus épineux, 
c'est-à-dire sur l'organisation du travail. 

La vulgarisation juridique constituant un domaine relativement 

nouveau, les organismes subventionnaires veulent souvent poser de nom-

breuses questions sur tous les aspects du programme et ils sont prêts 

à consacrer les sommes nécessaires pour obtenir la réponse à ces ques-

tions. Par ailleurs, la collecte de données considérables peut parai-

tre à leurs yeux une perte de temps et d'argent. 
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Un important organisme de vulgarisation Juridique 
a préparé à l'intention du gouvernement et des or-
ganismes subventionnaires un dossier volumineux 
portant sur les divers aspects de son programme, 
mais toute cette information n'a pas toujours sus-
cité une réaction positive. Les organismes sub-
ventionnaires avaient l'impression d'être submer-
gés par les statistiques. Les auteurs ne s'é-
talent concentrés sur aucun point précis et 
avaient laissé peu de place à l'interprétation. 
La plupart des personnes ne se sont pas mime donné 
la peine de lire le document en entier. 

Quelles que soient vos exigences, il existe quelques moyens très 

simples de réduire les coûts au moment de planifier une évaluation. 

- Examinez la documentation d'autres programmes pour mieux cerner 

les questions de votre évaluation de façon à éviter la collecte 

de données déjà recueillies. (Se reporter à la bibliographie, 

Abrégés du CCDJ.) 

- Renseignez-vous auprès d'autres programmes de vulgarisation 

juridique pour mieux vous concentrer sur les objectifs de 

l'évaluation. 

- Envisagez de mener une étude portant sur un échantillonnage 

plutôt que sur l'ensemble de la population. 

- Faites appel à une main-d'oeuvre à bon marché pour aider à 

mener à bien certaines parties de l'étude (p. ex. : des 

bénévoles ou des étudiants pourraient faire les sondages, 

administrer les quéstionnaires ou coder et classer les 

données). 

- Évitez les méthodes de collecte des données qui exigent 

beaucoup de temps (p. ex. : le codage d'entrevues peut se 

révéler très long). 
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12. L'ÉVALUATION DOIT-ELLE ÊTRE Ae SUR DES PROBLÈMES OU SUR DES  
OBJECTIFS?  

En matière d'évaluation deux grands principes peuvent sous-tendre 

la conception des questions. De fait, on peut adopter une démarche  

axée sur des objectifs ou une démarche axée sur des problèmes. Chacu-

ne sert à des fins déterminées, mais rien n'empêche de les utiliser 

ensemble. Le choix de la démarche appropriée reposera sur de nombreux 

critères : les questions qui vous préoccupent, la plus ou moins grande 

détermination des objectifs du programme, les méthodes de collecte des 

données qui vous conviennent le mieux ainsi que les exigences des or-

ganismes subventionnaires ou des autres intervenants. Vous trouverez 

dans les sections suivantes les renseignements qui vous permettront de 

choisir la démarche appropriée. 

13. DÉMARCHE AXÉE SUR DES OBJECTIFS  

13.1 	Description 

Jusqu'à ces dernières années, les évaluations se faisaient en rè-

gle générale selon cette formule. L'évaluation axée sur des objectifs 

repose sur trois conditions : 

a) 	l'organisme a clairement établi les objectifs du programme et la 

poursuite de ces objectifs constitue sa raison d'être; 

h) 	l'organisme a adopté un cheminement rationnel en vue de l'attein- 

te de ces objectifs; 

c) 	l'évaluation de l'organisme peut porter sur la .  mesure dans la- 

' 	quelle ces objectifs ont été atteints. 
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Les organismes dont l'évaluation est axée sur des objectifs pos-

sèdent des objectifs clairement établis ou ils sont disposés à prendre 

le temps de les clarifier ou de les définir. La clarification des ob-

jectifs peut se révéler très significative pourvu qu'on se soit enten-

du pour déterminer en quoi consiste un objectif et que certains objec-

tifs fassent l'unanimité au sein de l'organisme. 

Voici le GENRE de questions qu'on pose en général dans une éva-

luation axée sur des objectifs : 

- Dans quelle mesure atteignons-nous nos objectifs? 

- Atteignons-nous tous les objectifs que nous nous étions fixés? 

- Avons-nous atteint des objectifs que nous n'avions pas prévus? 

- Certains des objectifs de notre programme devraient-ils être , 

modifiés? 

Cette démarche présente l'avantage d'être une méthode bien défi-

nie que la plupart des gens peuvent comprendre. Son caractère relati-

vement concret peut plaire aux organismes subventionnaires et aux ad-

ministrateurs. En outre, la discussion des objectifs peut aider le 

personnel en lui permettant d'examiner et de comprendre les programmes 

d'une façon plus concrète. 

13.2 Limites inhérentes à cette démarche 

Une démarche axée uniquement sur des objectifs présente des pro-

blèmes. Ainsi, les objectifs et les sous-objectifs de nombreux pro-

grammes n'ont pas été établis clairement. Le personnel et les admi-

nistrateurs d'un programme peuvent différer d'opinion quant à ses ob-

jectifs. En outre, au fil de l'existence de l'organisme, la nature ou 

l'importance relative des objectifs peuvent être modifiées. 
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Les décisions ou les activités d'un organisme ne peuvent pas tou-

tes s'inscrire dans une démarche axée sur des objectifs. Par exemple, 

de nombreux aspects de la vie d'un organisme tels un conflit entre des 

membres du personnel ou le fonctionnement d'une équipe ne se prêtent 

pas à l'établissement d'objectifs. D'autres questions descriptives 

comme "À qui notre programme sert-il vraiment?", "Quels sont les 

points que le groupe cible trouve utiles?" et "Quelles sont les réper-

cussions de la vulgarisation juridique dans leur vie?" ne peuvent être 

DIRECTEMENT reliées à la poursuite d'objectifs. Ce sont pourtant des 

questions qui comptent beaucoup dans une évaluation. 

Pour obtenir plus de renseignements quant à 
l'utilisation de la démarche axée sur des 
objectifs et à l'établissement d'objectifs, 
voir la Section 16. 

14. DÉMARCHE AXÉE SUR DES PROBLÈMES  

La démarche axée sur des problèmes décrit ce qui SE PRODUIT RÉEL-

LEMENT plutôt que de se concentrer sur ce qui DEVRAIT se produire se-

lon les objectifs du programme. Suivant cette démarche, l'évaluateur 

travaille de concert avec le personnel pour considérer des questions 

qui les préoccupent beaucoup comme : 

- Quelles sont les personnes parmi nos bénéficiaires qui utili-

sent vraiment l'information juridique dans leur vie? À quelle 

fin s'en servent-ils? 

- Comment accretre le rendement de notre personnel quand nous 

nous trouvons devant la perspective de réductions budgétaires? 

- Qui regarde nos présentations audio-visuelles? 
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En considérant "ce qui se produit réellement" dans un programme 

(plutôt que ce qui DEVRAIT se produire), il y a lieu de croire que 

l'évaluateur aura une vue plus complète du programme et qu'il pourra 

mieux noter les changements d'orientation ou de centres d'intérêt. 

Pour obtenir plus de renseignements sur 
l'utilisation de la démarche axée sur des 
problèmes, voir Section 18. 

15. UNE DÉMARCHE COMBINÉE CONSTITUE-T-ELLE LA SOLUTION IDÉALE?  

Une évaluation axée sur des objectifs rigides ne convient souvent 

pas aux programmes de vulgarisation juridique. Ces programmes étant 

fréquemment orientés vers des groupes cibles particuliers, ils ris-

quent d'être modifiés ou réorientés si de nouveaux groupes cibles ap-

paraissent. Les programmes de grande envergure sont complexes et leur 

action s'exerce à de multiples niveaux. Aucune série unique d'objec-

tifs et de sous-objectifs ne peut permettre de définir clairement 

leurs activités. Une démarche axée sur des objectifs impose des con-

traintes et peut ne tenir aucun compte de nombreuses activités s'ins-

crivant dans le programme. 

Toutefois, le fait de laisser de côté les objectifs pour s'en te-

nir à une évaluation entièrement descriptive pourrait constituer l'er-

reur inverse. Les buts et les objectifs de la plupart des programmes 

fournissent souvent une orientation générale. S'il en était autre-

ment, ils s'inscriraient dans un processus tout à fait ponctuel. Nous 



La pire façon de commencer une réunion du personnel 
d'un programme consiste à déclarer que cette rencon-
tre vise à déterminer et à clarifier les objectifs 
et les sous-objectifs du programme. Les évaluateurs 
font naltre dans le coeur du personnel des programmes 
un sentiment très vif dont l'ardeur n'est surpassée 
que par la passion que leur inspirent les percepteurs 
d'impôt. Je soupçonne que cette situation n'est pas 
attribuable au fait que les membres du personnel crai-
gnent le jugement des évaluateurs quant au succès du 
programme, mais plutôt qu'ils détestent remettre les 
objectifs en question. (Patton, 1978:98) 
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16, COMMENT CIRCONSCIRE UN MANDAT ET FORMULER DES OBJECTIFS  

ET DES SOUS-OBJECTIFS?  

La définition et la clarification des objectifs et des sous-ob-

jectifs d'un programme et d'une évaluation peuvent entraîner bien des 

ennuis et des frustrations. Il existe aucune définition exacte d'un 

objectif ou d'un sous-objectif et les évaluateurs (en particulier) 

peuvent être obsédés par la définition d'objectifs et de sous-objec-

tifs en principe parfaits. Plutôt que de vous mettre martel en tête 

pour déterminer des objectifs et des sous-objectifs censés atteindre 

la perfection, tentez de vous en tenir à ceux qui représentent beau-

coup pour votre organisme et qui peuvent se mesurer d'une façon quel-

conque. 
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Si votre évaluation doit s'axer sur les objectifs et les sous-

objectifs, nous vous recommandons de procéder en deux étapes : 

1. Définissez en premier lieu les objectifs et les sous-objectifs 

de votre programme, clarifiez-les de nouveau et révisez leur 

ordre d'importance. NE VOUS CONCENTREZ QUE SUR LES OBJECTIFS 

QUI VOUS PRÉOCCUPENT ET QUE VOUS SOUHAITEZ ÉVALUER. 

2. En vous appuyant sur les objectifs et les sous-objectifs du 

programme, déterminez ceux de votre évaluation car ils servi-

ront de base à l'évaluation proprement dite. 

La différence entre les objectifs généraux (c'est-à-dire LA DES-

CRIPTION DU MANDAT), les objectifs et les sous-objectifs est relati-

ve. Les objectifs constituent un énoncé global des sous-objectifs, 

lesquels ont tendance à se révéler plus limités et plus précis. Cer-

tains organismes prossèdent trois niveaux différents : 1. la descrip-

tion du mandat, 2. les objectifs et 3. les sous-objectifs, alors que 

d'autres n'en ont que deux : 1. les objectifs et 2. les sous-

objectifs. Précisons que la description du mandat et les objectifs 

sont souvent interchangeables et que la description du mandat se révè-

le d'une grande utilité lorsqu'un programme possède de nombreux objec-

tifs. 

Voici quelques moyens qui vous aideront à circonscrire le mandat 

ainsi que les objectifs et les sous-objectifs. 
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UNE DESCRIPTION DE MANDAT 

• constitue un énoncé très général du but du programme ou de son 

utilité fondamentale 

• renferme les choses que vous voulez accomplir 

• renferme le nom de vos bénéficiaires ou de votre groupe cible 

• renferme la démarche générale qui sera utilisée 

• renferme les questions à traiter 

Exemple : Le Conseil d'information Juridique de l'Alberta veut faci-

liter au public de la province l'accès à la documentation 

Juridique. 

UN OBJECTIF DE PROGRAMME 

• constitue un énoncé général qui décrit l'orientation globale 

d'un programme ou d'un de ses éléments 

• décrit le résultat à atteindre 

• décrit la population cible 

• décrit la question à traiter 

Exemple : Le Conseil d'information Juridique de l'Alberta veut per-

mettre à tous les étudiants du niveau secondaire d'avoir 

accès à l'information concernant la Loi sur les Jeunes con-

trevenants de façon à leur faire prendre conscience des mo-

difications qu'a subies cette loi. 



CONSEIL POUR L'ÉTABLISSEMENT D'OBJECTIFS  

Un moyen d'établir les objectifs d'un programme consiste 
à définir le problème avec lequel votre organisme est aux 
prises et à renverser  ce problème pour en arriver à l'ob-
jectif du programme. 

Exemple de problème  : Les nouveaux immigrants installés 
à Vancouver ne connaissent pas les lois canadiennes et 
ont tendance à se sentir intimidés par le système judi-
ciaire. 

Exemple d'objectif  : La Société pour l'accès à l'informa-
tion juridique de Vancouver renseignera les néo-Canadiens 
de façon qu'ils connaissent mieux les principales lois 
canadiennes et qu'ils se sentent à l'aise de recourir au 
processus judiciaire. 
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UN SOUS-OBJECTIF DE PROGRAMME 

• dérive de l'objectif (ou des objectifs) mais se révèle plus 

précis 

• précise la façon  dont l'objectif sera atteint 

• peut se mesurer 

Exemple : Le Conseil d'information juridique de l'Alberta produira 

une vidéocassette traitant de la Loi sur les jeunes 

contrevenants et des répercussions de cette loi. D'ici 

octobre 1985, cette vidéocassette sera mise à la 

disposition de toutes les écoles secondaires. 
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QUELQUES CONSEILS POUR L'ÉTABLISSEMENT DE SOUS-OBJECTIFS  

. Les objectifs ne doivent porter que sur un seul but à 
atteindre. 

À ÉVITER : La Société pour la défense des droits des 
homosexuels de Montréal fera appel à un 
spécialiste des questions juridiques qui 
tiendra des séances d'information afin de 
faire connaître leurs droits aux membres 
de la communauté homosexuelle de Montréal. 
En outre, la Société publiera un manuel 
portant sur les droits juridiques des 
homosexuels, lequel sera distribué à tous 
les regroupements d'homosexuels et à tous 
les organismes qui leur offrent des ser-
vices. 

(Cet énoncé comporte DEUX sous-objectifs 
qu'il aurait fallu séparer car ils peuvent 
faire l'objet d'évaluations distinctes 

• Certains évaluateurs distinguent deux genre de sous-
objectifs. 

a) LES SOUS-OBJECTIFS RELIÉS AU FONCTIONNEMENT por-
tent sur les activités courantes de l'organisme, 
notamment sur l'organisation du travail, l'étude 
des besoins de la clientèle, les rapports entre 
le bureau principal et le personnel itinérant, 
etc. (Ces sous-objectifs se révèleraient plus 
utiles si votre organisme procédait â un examen 
interne.) 

b) LES SOUS-OBJECTIFS RELIÉS AUX RÉPERCUSSIONS pré-
cisent les résultats du programme - ce qui sera 
réalisé, par qui et pourquoi. 

• Pour améliorer la formulation des sous-objectifs, il 
est préférable d'utiliser des verbes D'ACTION forts. 

EXEMPLES : Le CCDJ réalisera... 
La Socie-fériUF-Ta défense des droits des 
homosexuels de Montréal établira...  



QUE FAIRE SI LES OBJECTIFS ET LES SOUS-OBJECTIFS DE VOTRE 
PROGRAMME .N'ONT PAS ÉTÉ FORMULÉS CLAIREMENT 

1. Réexaminez la question pour déterminer si vous sou-
haitez vraiment une évaluation axée sur des objectifs. 
Il pourrait être plus facile et plus réaliste de l'axer 
sur des problèmes. 

2. Consultez la documentation relative à votre programme 
(demandes de souscription, dossiers et autres documents) 
pour voir si les objectifs et les sous-objectifs sont 
clairement formulés. 

3. Organisez une rencontre des membres du personnel, des 
administrateurs, etc., avec un animateur afin de ten-
ter d'en arriver à un consensus quant aux objectifs. 

4. Utilisez une méthode plus traditionnelle pour détermi-
ner les objectifs (p. ex. : la méthode du groupe no-
minal ou la méthode Delphi, voir Module IV). 

5. Assurez-vous que vos objectifs sont simples, clairs et 
concis, mais formulez-les d'une façon significative 
pour vous. 

. Notez-les par écrit! 
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17. COMMENT DÉTERMINER LES OBJECTIFS ET LES SOUS-OBJECTIFS  
DE L'ÉVALUATION?  

Les objectifs et les sous-objectifs de votre évaluation sont 

étroitement liés à ceux de votre programme. Si ces derniers sont pré-

cis et qu'ils peuvent se mesurer, ils vous aideront à déterminer les 

sous-objectifs de votre évaluation. Voici la marche à suivre pour 

établir les objectifs de l'évaluation. 
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PREMIÈRE 	Assurez-vous que les objectifs et les sous-objectifs de vo- 

ÉTAPE 	tre programme sont précisés clairement et notés par écrit. 

DEUXIÈME 	Ne vous concentrez que sur les objectifs et sous-objectifs 

ÉTAPE 	que vous souhaitez évaluer. 

Déterminez dans quelle mesure les objectifs et les 

sous-objectifs de votre programme s'inscrivent de façon 

pratique et réaliste dans une évaluation. Il est possible 

que l'objectif de votre programme consiste à faire de la 

vulgarisation juridique auprès de tous les autochtones de 

la Colombie-Britannique, mais que vous ne puissiez consa-

crer plus de 2 500 $ à une évaluation ou que vous ne dispo-

siez que de deux ou trois semaines pour le mener à bien. 

Vous ne pourriez alors évaluer l'efficacité de l'ensemble 

du programme. 

Classez par ordre d'importance les objectifs de votre orga-

nisme. Ainsi, il se peut que vous désiriez savoir à quelle 

fin le groupe cible utilise l'information juridique, mais 

que les organismes subventionnaires veuillent simplement 

établir si cette information parvient bien au groupe ci-

ble. Cette différence d'opinion peut se révéler sans im-

portance À MOINS QUE votre financement soit à l'étude. 

TROISIÈME Établissez les objectifs et les sous-objectifs de votre 

ÉTAPE évaluation. Cette tâche ne devrait présenter aucune diffi-

culté une fois que vous aurez noté par écrit les objectifs 

du programme. Les règles qui s'appliquent correspondent à 

celles qui ont régi la définition des objectifs et des 

sous-objectifs du programme. Les objectifs, qui consistent 

en de grands énoncés déterminant l'orientation générale de 
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l'évaluation, se divisent en sous-objectifs. C'est à vous 

qu'il revient d'établir sur quel aspect d'un objectif doit 

porter l'évaluation et de quelle façon celle-ci doit se 

faire. Vous devez prendre cette décision en vous appuyant 

sur vos préoccupations, sur les questions soulevées par les 

administrateurs et sur les exigences relatives au finance-

ment. 

QUATRIÈME Une fois déterminés les objectifs et les sous-objectifs de 

ÉTAPE l'évaluation, établissez les critères qui serviront à me-

surer chaque objectif. À cet égard, vous avez le choix 

entre plusieurs démarches. De fait, vous pouvez vouloir 

envisager les questions sous différents aspects tels : 

• le nombre de bénéficiaires qui ont reçu ou non vos 

services; 

• les connaissances juridiques qu'ils ont acquises; 

• la façon dont ils ont utilisé ces connaissances; 

• si le programme leur a plu; 

• le temps pendant lequel le groupe cible s'est souvenu 

des connaissances acquises. 

Le Tableau 6 illustre un moyen par lequel on peut établir 

les objectifs et les sous-objectifs d'une évaluation grâce 

à ceux du programme. Les méthodes varieront selon votre 

budget, vos compétences et le temps dont vous disposez. 

CINQUIÈME Choisissez vos méthodes de collecte des données, qu'il 

ÉTAPE 	s'agisse de questionnaires, d'entrevues, d'observations, 
etc. Voir Module IV (Collecte des données) pour lire une 

analyse complète de ces méthodes. 



Sous-objectifs du programme  

Faire connaître aux élèves du ni-
veau primaire les principaux mem-
bres du palais de justice (p. ex. : 

le juge, le greffier, le procu-
reur de la défense, etc.) au moyen 
de rencontres avec ces personnes. 

Différencier les deux types de 
poursuites judiciaires (en droit 
criminel et en droit civil) au 
moyen d'un exposé en classe. 

Faire assister les enfants à un 
procès au criminel. 

Sous-objectifs de l'évaluation  

Déterminer si les enfants distin-
guent les divers membres du per-
sonnel du tribunal et s'ils com-
prennent leur rôle. 

Déterminer si les enfants com-
prennent les grandes caractéris-
tiques des poursuites en matière 
de droit criminel ou civil. 

Déterminer si les enfants com-
prennent les grandes étapes du 
déroulement d'un procès au crimi-
nel. 

TABLEAU 6 ÉTABLISSEMENT DES OBJECTIFS ET DES SOUS-OBJECTIFS D'UNE ÉVALUATION FONDÉS SUR CEUX DU PROGRAMME 

Objectif du programme  

Le Programme d'information sur les 
tribunaux mis sur pled à Ottawa 
initiera les élèves du niveau pri-
maire au processus judiciaire en 
leur faisant connaître la procédu-
re et le mode de fonctionnement 
des tribunaux. 

Objectif de l'évaluation 

L'évaluation de ce programme vise 
à déterminer s'il a réussi effi-
cacement à aider les élèves du 
niveau primaire à comprendre le 
processus judiciaire. 

Quelques options pour mesurer les sous-objectifs de l'éva-
TUation  

Vérifier si les enfants comprennent les divers rôles. 
Peuvent-ils reconnaître les rôles et les fonctions? 
Peuvent-ils les distinguer? Pendant combien de temps se 
souviennent-ils de ce qu'ils ont appris? (Questionnaires, 
interrogation avant et après les rencontres, discussions en 
groupe.) 

Les enfants peuvent-ils différencier les types de droit et 
de procès? Quels sont les types de procès, les différents 
rôles, etc.? (Questionnaires, interrogation avant et après 
les rencontres.) 

Les enfants peuvent-ils comprendre les grands objectifs du 
déroulement d'un procès? Peuvent-ils identifier les divers 
intervenants? Quelles valeurs affichent-ils lorsqu'ils 
discutent des poursuites au criminel? Quelle attitude ma-
nifestent-ils envers le droit? (Interrogation avant et 
après les rencontres, dramatisation, observation des dis-
cussions.) 
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18. COMMENT TRAITER LA DÉMARCHE AXÉE SUR DES PROBLÈMES?  

Il ne se révèle pas toujours approprié d'axer l'évaluation sur 

des objectifs et sur des sous-objectifs. L'organisme a parfois des 

préoccupations ou des problèmes qu'il doit traiter. Or, il se peut 

que ceux-ci ne soient pas reliés directement aux objectifs ou que vous 

souhaitiez une évaluation plus souple et plus exploratoire. 'Voici 

quelques exemples du genre de problèmes ou de questions susceptibles 

d'être traités dans le cadre d'une évaluation axée sur des problèmes. 

• Quelle est la valeur du matériel de vulgarisation juridique 

pour notre clientèle cible? À quelle fin l'utilise-t-elle? 

• Avons-nous adopté la meilleure démarche possible pour diffuser 

l'information (p. ex. : dépliants, brochures, méthodes audio-

visuelles, nombre de participants par groupe)? 

• Le conseil ne travaille pas de concert avec le coordonnateur et 

le personnel. Que pouvons-nous faire à ce sujet? 

• Nous tenons les mêmes ateliers juridiques depuis cinq ans. 

Pourrions-nous apporter des modifications? 

• Nous avons subi des réductions budgétaires et devons utiliser 

les personnes bénévoles de façon plus efficace. 	Comment 

pouvons-nous y arriver? 

Il va sans dire que toutes ces questions ne peuvent faire l'objet 

d'une seule et même évaluation. Les questions sur lesquelles porte 

l'évaluation doivent être précisées davantage et les étapes décrites 

cl-après vous aideront à le faire. 
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Première étape 

Identifiez les responsables de la prise de décisions en matière 

d'évaluation car ce sont ces personnes, c'est-à-dire les princi-

paux intéressés, qui contribueront à circonscrire les problèmes 

sur lesquels portera l'évaluation. 

Deuxième étape 

À l'aide des principaux intéressés, déterminez quelques problèmes 

très généraux. Ne vous souciez ni de la formulation ni du nombre 

de questions au départ. Mentionnons à cet égard deux manières de 

procéder : 

- Tenez une séance de remue-méninges au cours de laquelle un ani-

mateur prend note de tous les problèmes soulevés, fusionne cer-

tains points, puis les classe tous par ordre d'importance avant 

de les communiquer de nouveau au groupe. 

- Demandez à chaque participant de noter trois problèmes par 

écrit. Un animateur peut alors en fusionner certains, puis les 

classer tous par ordre d'importance avant des les communiquer 

de nouveau au groupe. 

Troisième étape 

Invitez les principaux intéressés à discuter à fond sur chacun 

des problèmes. Ainsi, ils pourraient dresser une liste de ques-

tions portant sur chaque problème au cours d'une discussion en 

groupe ou en les notant par écrit. 

PROBLÈME : Nous tenons les mêmes ateliers depuis cinq ans. 

Devrions-nous songer à apporter des modifications? 
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EXEMPLES DE 	I. L'information diffusée au cours de ces ateliers çon.. 

QUESTION : 	tinue-t-elle de se révéler profitable? 

2. Qui participe à ces ateliers? Dans quel but? 

3. Comment pouvons-nous déterminer les sujets sur les-

quels il pourrait être utile de diffuser de l'infor-

mation juridique? 

4. Pourrions-nous modifier notre méthode  de présenta-

tion afin de la rendre plus intéressante pour notre 

personnel? 

Quatrième étape 1 

Classez par ordre d'importance les questions qui sous-tendent 

l'évaluation. A cette fin, déterminez : 

- les problèmes qui entraInent les répercussions les plus mar-

quées sur l'organisme ou qui le feront dans un avenir prochain; 

- les points sur lesquels il est réaliste d'effectuer une évalua-

tion compte tenu de votre budget, de votre motivation, de vos 

Compétences et du temps dont vous disposez. Par exemple, il se 

peut que vous vouliez connaltre la répercussion des séances de 

vulgarisation juridique sur un groupe cible particulier, mais 

que vous ne possédiez aucune liste des participants. 	Vous 

pourriez aussi souhaiter savoir dans quelle mesure les élèves 

ont assimilé les connaissances relatives au' processus judiciai-

re, mais que vous ne disposiez ni du 'temps ni des compétences 

pour élaborer des questionnaires où' des tests à utiliser avant 

et après les séances d'information. 
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Cinquième étape 

Notez par écrit les buts de l'évaluation. 

Le but de cette évaluation consiste a) à déterminer la valeur 

des forums juridiques organisés à l'intention des personnes 

âgées et h) à déterminer si une information juridique de nature 

différente serait plus profitable. 

Sixième étape 

Déterminez les critères de calcul et les méthodes d'analyse des 

données. À partir de ce stade, l'évaluation s'effectuera selon 

un processus similaire, que celle-ci soit axée sur des problèmes 

ou sur des objectifs. Voici quelques façons d'examiner le pro-

blème dont il est question à la cinquième étape. 

- Vérifiez le nom des membres qui participent au programme. Cer-

tains reviennent-ils d'une fois à l'autre? 

- Vérifiez dans quelle mesure la présentation leur plait et à 

quelle fin ils utilisent l'information reçue. Quelle raison 

les motive à participer au programme? (Veulent-ils faire une 

sortie? Acquérir des connaissances en droit?) 

- Étudiez les besoins du groupe cible afin de déterminer leurs 

besoins généraux en matière de vulgarisation juridique. 

La collecte de ces données pourrait se faire selon différentes 

méthodes, notamment l'examen des statistiques portant sur la par-

ticipation au programme, le recours à des questionnaires écrits 

ou à un sondage par téléphone. 
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Selon Michael Patton (1978:83-84), les questions qui sous-

tendent une évaluation axée sur des problèmes doivent présenter 

les caractéristiques suivantes : 

1. Il est possible de trouver des données relatives à ces ques-

tions, c'est-à-dire que ces dernières peuvent faire l'objet 

d'une analyse. 

2. Chaque question comporte plus d'une réponse possible. 

3. Les responsables de la prise de décisions ont besoin d'infor-

mation pour les aider à répondre à ces questions, et ils veu-

lent obtenir cette information. 

4. Les responsables de la prise de décisions souhaitent conne-

tre ces réponses pour leur propre gouverne et non seulement 

pour celle d'autres personnes. 

5. Les responsables de la prise de décisions se préoccupent de 

la réponse à ces questions. 

6. Les responsables de la prise de décisions peuvent indiquer la 

façon dont ils utiliseraient la réponse à une question, 

c'est-à-dire qu'ils ont envisagé une action à entreprendre. 
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MODULE II 

RECOURS A UN CONSULTANT EN ÉVALUATION 
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MODULE II 

RECOURS À UN CONSULTANT EN ÉVALUATION 

TABLE DES MATIÈRES 

1. Engagement d'un consultant en évaluation 

2. Où chercher un évaluateur 

3. Qualités d'un bon évaluateur? 

4. Examen de la proposition de l'évaluateur 

5. Négociation du contrat d'évaluation 

	

5.1 	Clarification du contexte politique 

	

5.2 	Clarification du contexte fonctionnel 

5.3 	Détermination des principaux objectifs et sous-objectifs du 
programme 

5.4 	Établissement des objectifs et des sous-objectifs de l'éva- 
luation 

	

5.5 	Choix des méthodes ou stratégies d'évaluation 

	

5.6 	Identification des sources d'information accessibles au cher- 
cheur 

	

5.7 	Discussion des répercussions possibles de l'évaluation 

	

5.8 	Détermination des ressources nécessaires à la mise en oeuvre 
de l'évaluation 

5.9 Détermination des honoraires de l'évaluateur 

5.10 Établissement d'un calendrier 

5.11 Discussion de l'utilisation des résultats de l'évaluation 

5.12 Questions d'éthique en matière d'évaluation 
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6. Exemple de contrat 

7. Droit de propriété sur l'évaluation 

8. Obligations de l'évaluateur 

9. Obligations du groupe de vulgarisation juridique 

10. Conflits entre l'évaluateur et le groupe 

11. Règlement des conflits entre l'évaluateur et le personnel 

12. Que faire lorsque vous ne possédez pas l'autorité nécessaire pour 

influer sur l'évaluation 
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1. ENGAGEMENT D'UN CONSULTANT EN ÉVALUATION  

De nombreux points peuvent faire l'objet d'une évaluation interne 

effectuée par un membre du personnel. Mentionnons notamment l'étude 

de besoins, l'évaluation de problèmes précis et celle du niveau de sa-

tisfaction de la clientèle. Toutefois, une étude des besoins plus ex-

haustive ou l'évaluation d'un programme peuvent exiger le recours à un 
consultant en évaluation. Bien que cette façon de procéder entralne 

des coûts plus élevés et que l'évalueteur externe ne connaisse pas le 

programme à fond, il se peut qu'il dispose de plus de temps, qu'il 

possède une plus grande expertise et qu'il fasse preuve de plus d'ob-

jectivité (voir Module I, Section 9 pour une discussion détaillée des 

avantages et des inconvénients du recours à un évaluateur interne ou 
externe). 

Le genre d'évaluateur auquel on doit faire appel sera fonction lu 
caractère officiel, de la complexité, de la durée et du budget de 

l'évaluation. Il se peut que la source de financement en matière 

d'évaluation (p. ex. : un gouvernement) ait défini une politique 4 
respecter pour l'engagement de l'évaluateur. Voici une marche à sui-
vre courante à cet égard : 

1.  

2. 

3. 

Définition des objectifs de l'évaluation, de l'attente 
qu'on s'en fait et clarification du budget et des res- 
sources. 

Définition du râle, de l'évaluateur et des compétences 
qu'il doit posséder. 

Etablissement d'une liste de 3 à 5 évaluateurs possi-
bles. 
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Demande auprès des évaluateurs potentiels pour que cha-
cun présente une proposition comportant une brève des-
cription de sa démarche, du budget, etc. (Vous devez 
fournir le canevas ou la documentation sur lesquels 
s'appuiera la proposition.) 

Examen des propositions. 

Entrevue des candidats. 

Négociation du contrat et du rôle de l'évaluateur. 

Signature du contrat. 

2. Où CHERCHER UN ÉVALUATEUR? 

Le meilleur moyen de choisir un consultant en évaluation consiste 

à réunir quelques membres du personnel, des administrateurs et du Con-

seil pour former un groupe de surveillance. Toutefois, cela ne se ré-

vèle pas toujours possible. Il se peut parfois que le Conseil ou le 

coordonnateur de l'organisme retienne les services de l'évaluateur ex-

terne sans consulter le personnel ou que le gouvernement à l'origine 

du financement le choisisse lui-même. 

On nous a dit que notre programme devait faire 
l'objet d'une évaluation. Ils nous ont parachuté 
un évaluateur de l'est du pays. À notre première 
rencontre, nous avons parlé pendant deux heures 
mals je n'ai pas compris un mot de ses paroles. 
Il n'a jamais consulté le personnel ou moi-même, 
et je vous avoue honnêtement que rares sont ceux 
d'entre nous qui se sont donné la peine de lire 
son rapport. 

4. 

5. 

6. 

7. 

8. 
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Comment trouver le bon évaluateur  : 

• Vérifiez auprès d'autres organismes dé vulgarisation juridique 

de votre région ou de votre province pour connetre le nom de 

personnes qui ont déjà 'effectué des évaluations dans votre do-

maine. 	 • 

• Renseignez-vous aussi auprès d'autres organismes à caractère 

social (p. ex. : Centraide, les organismes d'aide aux détenus 

et les groupes d'intérêts communautaires, notamment les regrou-

pements de femmes ou d'autochtones). 

• Demandez aux ministères du gouvernement fédéral (p. ex. : Sol-

liciteur général, Secrétariat d'Etat, Santé et Bien-être social 

ainsi que le ministère de la Justice) s'ils peuvent vous four-

nir le nom de consultants qui possèdent une certaine expérience 

dans l'évaluation de programmes juridiques ou sociaux. 

• Renseignez-vous auprès des universités ou des collèges qui of-

frent des cours en service social,, '  criminologie, sociologie, 

sciences de l'éducation, administration publique, droit et ad-

ministration des affaires. 

Renseignez-vous auprès de la Société canadienne d'évaluation 

(Canadian Evaluation Society) car elle possède une liste 

d'évaluateurs classés selon leur domaines de spécialité. 

3. QUALITÉS D'UN BON ÉVALUATEUR  

L'évaluation peut se révéler un processus pénible et perturbant. 

Un résultat positif repose dans une large mesure sur la pertinence du 

choix de l'évaluateur. Voici quelques facteurs qu'il est important de 

considérer. 
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• L'évaluateur possède-t-il une certaine connaissance du domaine 

de la vulgarisation juridique? Conna1t-11 les objectifs et les 

activités de votre organisme? Dans le cas contraire, son expé-

rience comparable est-elle suffisante pour lui permettre de 

comprendre rapidement les notions et les problèmes? Le curri-

culum vitae du consultant devrait contenir les renseignements 

utiles à cet égard. En cas de doute, vérifiez les références 

mentionnées ou demandez à consulter des évaluations effectuées 

par le passé. 

• L'évaluateur possède-t-il les compétences nécessaires pour ef-

fectuer l'évaluation avec efficacité? Dans certains cas, le 

caractère très spécial d'un groupe exige que l'on utilise des 

techniques de communication particulières ou qu'on agisse avec 

beaucoup de tact. L'évaluateur peut-11 satisfaire à ces exi-

gences le cas échéant? 

La plupart des personnes qui ont recours à nos servi-
ces sont pauvres et connaissent très mal le fran-
çais. Nous avons dû porter une attention particuliè-
re à la formulation de nos questionnaires pour en fa-
ciliter la compréhension. 

• S'il faut procéder à des analyses de données complexes, l'éva-

luateur possède-t-11 la compétence et l'expérience nécessai-

res? Si non, peut-11 confier ces analyses en sous-traitance à 

d'autres évaluateurs? 

• L l évaluateur se montre-t-il réceptif aux besoins de l'organis-

me? Est-11 disposé à négocier un rôle avec vous ou à travail-

ler dans une optique d'échange? 

• L'évaluateur communique-t-il facilement? Est-il de ceux qui 

parlent trop et n'écoutent pas assez? Pouvez-vous comprendre 

ce qu'il dit? 
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• Si vous vous êtes adressés à une entreprise spécialisée en éva-

luation, savez-vous qui effectuera l'évaluation en réalité? Il 

arrive que les grandes sociétés confient à leurs employés les 

plus éminents la négociation des contrats mais que le travail 

soit ensuite assumé par un subalterne que le bénéficiaire n'a 

peut-être jamais rencontré. 

4. EXAMEN DE LA PROPOSITION DE L'ÉVALUATEUR  

En vue de la mise en oeuvre de l'évaluation, il vous faudra de-

mander à l'évaluateur de vous présenter une proposition exposant les 

grandes lignes des objectifs, du budget, de la méthodologie et du ca-

lendrier de l'évaluation. Il y a lieu de clarifier certains de ces 

points avant le début du processus, même s'il s'agit d'une évaluation 

Interne. 
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LA PROPOSITION DE L'ÉVALUATEUR DEVRAIT RENFERMER : 

1. 	Une description détaillée du travail à accomplir, 
des méthodes à utiliser et des résultats à prévoir. 

	

2. 	Le nom des personnes qui participeront à l'étude 
et une brève description de leurs antécédents. 

	

3. 	Un calendrier donnant un aperçu des diverses étapes de 
l'évaluation. (Il n'est pas impossible que des fac-
teurs échappant à l'action de l'évaluateur, et peut-
être même attribuables à des décisions de l'organisme 
ou de la source de financement, viennent perturber ce 
calendrier. Il est néanmoins utile de prévoir dès le 
départ le moment où l'évaluation entière ou certaines 
étapes seront terminées.) 

	

4. 	Les principaux renseignements relatifs à l'entreprise 
spécialisée en évaluation et, s'il y a lieu, la liste 
des clients précédents et des travaux effectués pour 
leur compte. 

5. Une description du type de rapports prévus entre l'éva- 
luateur et l'organisme client. 

6. Une description de toutes les ressources que devra four- 
nir le client (p. ex. : dactylographie, envoi du cour-
rier ou imprimerie). 

7. Les renseignements relatifs aux considérations financiè- 
res (honoraires, mode de règlement et dépenses prévues). 

5. NÉGOCIATION DU CONTRAT D'ÉVALUATION  

Après le choix de l'évaluateur, il faut négocier le contrat 

d'évaluation. Bien qu'il soit possible dans certains cas que beaucoup 

de problèmes épineux aient été résolus au cours du processus 

d'engagement de l'évaluateur, il y a pourtant lieu d'examiner et de 

clarifier ces points de nouveau. 
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La négociation du contrat constitue l'une des étapes primordiales 

de l'évaluation. 	La planification et la clarification des problèmes 

les plus importants protègent le client et le consultant. 	Elles 

renforcent le processus de communication qui se révélera très 

important au cours du reste de l'évaluation. Pendant la négociation 

du contrat, il se peut que l'organisme et l'évaluateur découvrent des 

éléments qui risquent d'entraîner des problèmes. 

Dans notre cas, l'évaluateur voulait se pencher sur l'informa-

tion juridique transmise aux femmes relativement à la violence 

conjugale, à la séparation et au divorce. Il voulait effectuer 

un sondage par téléphone, mals nous craignions que cette façon 

de procéder compromette la sécurité de certaines femmes. Aussi 

avons-nous dû trouver une autre méthode. 

Voici les principales questions que doivent examiner l'évaluateur 

et l'organisme avant le début de l'évaluation. 

5.1 Clarification du contexte politique 

Parmi les questions à caractère politique, dont la plupart ne fi-

gurent habituellement pal dans le contrat d'évaluation, mentionnons : 

- Qui finance l'organisme? 

- Qui financera l'évaluation? 

- Qui commande l'évaluation? 

- L'étude comporte-t-elle certaines contraintes? 

- Quelles sont les pressions politiques locales, régionales ou 

nationales qui peuvent influer sur le programme et sur l'éva-

luation? 

- Existe-t-il un "plan secret" en matière d'évaluation? 
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- Le personnel ou d'autres intervenants attendent-ils ou 

"exigent-ils" certains résultats? 

- Le financement ultérieur repose-t-il sur le résultat de l'éva-

luation? 

5.2 Clarification du contexte fonctionnel  

On entend par contexte fonctionnel l'ensemble des éléments sur 

lesquels portent les questions suivantes : 

- Quelle est la structure fondamentale de l'organisme? 

- Quel est l'ordre hiérarchique? 

- Quelle est la philosophie fondamentale de l'organisme? Et son 

historique? 

- Quels sont ses principaux groupes clients? 

5.3 Détermination des principaux objectifs et sous-objectifs du  

programme  

Les objectifs du programme consistent en une description générale 

de son but et de son orientation. Les sous-objectifs sont concrets et 

mesurables. Ils définissent les moyens à mettre en oeuvre pour at-

teindre les objectifs. (Voir Module I.) 

5.4 Établissement des objectifs et des sous-objectifs de l'évaluation  

Les objectifs et les sous-objectifs de l'évaluation doivent être 

reliés de très près â ceux du programme. Les sous-objectifs de l'éva-

luation doivent toucher l'information à recueillir -et les raisons qui 

en motivent la collecte. L'évaluation ne porte en règle générale que 

sur certains objectifs du programme. 
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OBJECTIF DU PROGRAMME 

Amélioration de la qualité 

de vie des néo-Canadiens 

récemment arrivés au pays 

et accroissement de leur 

participation à la vie ca-

nadienne grâce à la diffu-

sion d'informations juridi-

ques de base. 

OBJECTIF DE L'ÉVALUATION  

Étude des répercussions 

et de l'efficacité de 

l'information juridique 

transmise aux néo-Canadiens. 

Voir Module I (Planification de votre évaluation). 

5.5 Choix des méthodes ou stratégies d'évaluation  

Au cours de la négociation du contrat d'évaluation, il y a lieu 

de préciser les méthodes de collecte des données. Parmi les plus 

courantes, mentionnons : 

• l'analyse des documents et des dossiers du programme 

• les rencontres individuelles (structurées ou non) 

• les questionnaires 

• les sondages par téléphone 

• les techniques d'observation 

• les études de cas 

• les tests (avant et après, etc.) 

La plupart des évaluateurs utilisent d'ordinaire un éventail de 

méthodes, d'autant plus lorsque l'évaluation doit être exhaustive. 

Voir Module IV pour obtenir des renseignements 
sur les techniques de collecte des données. 
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5.6 Identification des sources d'information accessibles au chercheur 

Il existe trois sources d'information auxquelles a accès l'éva-

luateur : les documents, les personnes et les événements. Les "docu-

ments" comprennent les dossiers du programme, les évaluations ou re-

cherches antérieures, les calendriers du programme, le procès-verbal 

des réunions, les publications et les rapports annuels. Par "person-

nes" il faut entendre les membres du personnel, les responsables du 

financement, les bénéficiaires, les membres du conseil et le personnel 

d'organismes communautaires. Les "événements"englobent les tribunes 

publiques, les cours, les ateliers et les réunions du conseil ou du 

personnel. L'évaluateur doit déterminer clairement les sources aux-

quelles il référera pendant l'évaluation. L'utilisation de certaines 

sources peut présenter des problèmes particuliers. Ainsi, il se peut 

qu'une réunion du conseil soit confidentielle ou qu'un moniteur en in-

formation juridique se sente mal à l'aise qu'un évaluateur assiste à 

sa présentation. Dans certains cas, il est possible qu'un administra-

teur de l'organisme de vulgarisation juridique doive seconder l'éva-

luateur dans la collecte de l'information nécessaire. 

5.7 Discussion des répercussions possibles de l'évaluation  

L'évaluation dérange et menace presque toujours l'organisme et le 

personnel sur lesquels elle porte. Les résultats de l'évaluation peu-

vent avoir des répercussions à très longue échéance sur le personnel, 

la structure et le but d'un programme. À ce stade, il apparait utile 

que l'évaluateur et l'organisme discutent des problèmes qui pourraient 

survenir pendant et après l'évaluation. 
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• Qui a préparé les membres du personnel à appuyer l'évaluateur? 

. Se sentent-ils à l'aise dans le processus d'évaluation? 

• Qu'arrivera-t-il si l'évaluation permet de mettre à jour des 

faits très graves? Quelle sera la réaction au sein de l'orga-

nisme? Le financement en souffrira-t-il? 

Au cours de l'évaluation, on peut adopter diverses stratégies 

pour faire face à certaines de ces difficultés. 

• L'évaluateur et l'administrateur pourraient rencontrer le per-

sonnel ou le conseil au cours de l'évaluation afin de discuter 

du but de l'évaluation et des méthodes utilisées. 

• L'évaluateur pourrait se tenir à la disposition des membres du 

personnel pour répondre à leurs questions à des moments précis 

au cours de l'évaluation. 

• Des mécanismes pourraient être prévus pour communiquer l'infor-

mation relative aux progrès réalisés dans le processus d'éva-

luation (p. ex. : présentation de rapports provisoires ou de 

comptes rendus oraux des travaux accomplis). 

. Si le temps le permet, un rapport final préliminaire pourrait 

être présenté. 

• L'organisme pourrait organiser une tribune pour donner suite à 

l'évaluation. 

Les exigences des organismes concernant la présence à des réu-

nions et la présentation de rapports provisoires ou préliminaires par 

l'évaluateur se révèlent parfois excessives. En effet, l'attente de 

l'organisme à cet égard doit être claire et réaliste car l'évaluateur 

dispose d'un temps limité au cours duquel il doit accomplir un certain 

nombre de tâches. 
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5.8 Détermination des ressources nécessaires à la mise en oeuvre de 

l'évaluation  

Il est probable que l'évaluateur devra avoir recours à des res-

sources et à des services afin d'effectuer l'évaluation. Ces derniers 

peuvent être fournis soit par l'évaluateur s'ils ont été prévus au 

budget, soit par l'organisme. Mentionnons notamment : 

• le local 

• l'aide au travail de secrétariat ou de dactylographie (le trai-

tement de texte, s'il y a lieu) 

• la photocopie 

• l'assistance par ordinateur 

• l'aide à la recherche 

• l'achat de documentation supplémentaire (livres, ressources, 

etc.) 
• les frais de voyage (lorsque les rencontres exigent des dépla-

cements, ces dépenses peuvent comprendre les frais de kilomé-

trage, le transport par avion ou par tout autre moyen de trans-

port en commun ainsi que les frais d'hébergement et de repas). 

Il y a lieu de déterminer AVANT d'entreprendre l'évaluation qui 

va assumer ces dépenses et selon quelles modalités ce sera fait. 

D'ordinaire, les dépenses du consultant lui sont remboursées en plu-

sieurs versements pendant l'exécution du contrat, bien que la longueur 

du contrat puisse Jouer à cet égard. Une formule courante consiste à 

échelonner le rembourssement sur trois versements répartis avant, pen-

dant et après l'exécution du contrat. 

5.9 Détermination des honoraires de l'évaluateur 

Il faut établir les honoraires à verser en prenant soin de 

préciser le montant exact ainsi que le moment de chaque versement. 

Les modalités de paiement sont déterminées dans le cadre de la 

négociation du contrat. 
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6250$ Honoraires (25 jours à 250 $ par jour) 

Versement anticipé (ler sept.) 	 2 000 $ 

Versement intermédiaire (10 oct.) 	2 000 $ 
Dans les 10 jours suivants la présen- 
tation du rapport final (10 nov.) 	2 250 $ 

5.10 Établissement d'un calendrier 

Le contrat doit comporter un calendrier de l'évaluation et 

prévoir une date précise pour la fin des travaux. Il est de pratique 

courante parmi les consultants de préciser le nombre de jours à 

consacrer à chaque tâche. 

Exemple  

Septembre r Octobre 

1 7 

1. Formation des enquêteurs (34 jours); 
préparation des questionnaires définitifs (3 jours); 

2. distribution des questionnaires à tous les forums juridiques 
1.• 

(2 jours); 
3. analyse des données recueillies dans les questionnaires 

(3 jours); 
4. préparation de l'horaire des rencontres avec les juges et 

réalisation de ces rencontres (3 jours); 
5. analyse de toutes les données (2 jours); 
6. rédaction du rapport final (4 jours); 
7. rencontre avec le personnel et le conseil (4 jour). 
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5.11 Discussion de l'utilisation des résultats de l'évaluation  

Bien qu'il ne soit pas courant que les organismes de vulgarisa-

tion juridique et le consultant conviennent à l'avance de la distribu-

tion et de l'utilisation du rapport final, cette question demeure pro-

blématique. La plupart des évaluations ne sont lues que par quelques 

membres de l'organisme et finissent prématurément sur une tablette 

poussiéreuse. Un groupe de vulgarisation juridique qui dessert une 

vaste clientèle a décidé de publier un communiqué de presse portant 

sur les principaux faits qu'avait révélés une évaluation. Un autre a 

distribué 'à tous les membres du conseil une copie du sommaire de l'é-

valuation. Un autre encore a tenu une réunion du personnel au cours 

de laquelle le consultant a été invité à faire un exposé de son rap-

port et à répondre aux questions. Le temps à consacrer à de telles 

activités devrait être prévu dans le budget du consultant. 

5.12 Questions d'éthique en matière d'évaluation  

On ne peut pas toujours prévoir les questions d'éthique en matiè-

re d'évaluation, mais il est probable qu'elles surgiront à un moment 

donne. Voici quelques points à considérer sur lesquels il est préfé-

rable de s'entendre dans la mesure du possible : 

• Les personnes qui participent à l'évaluation le font-elles de 

leur plein gré? Voilà une question épineuse! En effet, bien que 

la pratique idéale consiste à demander à la plupart des partici-

pants s'ils acceptent d'être interviewés ou de répondre à un 

questionnaire, il sera parfois nécessaire de recueillir des don-

nées sans avoir obtenu l'autorisation du bénéficiaire (p. ex. : 

lorsqu'on consulte les dossiers). L'évaluateur doit alors s'as-

surer que cette information demeure CONFIDENTIELLE. D'ordinaire, 
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Il veille à ce que les commentaires soient anonymes ou que les 

réponses soient codées numériquement de sorte qu'on ne puisse les 

identifier facilement. (Cette précaution peut se révéler néces-

saire dans le cas d'un sondage par le courrier lorsque les éva-

luateurs doivent savoir qui a répondu ou non à un questionnaire.) 

La grande règle d'éthique à suivre exige que l'évaluation, com-

me toute recherche, ne puisse porter aucun préjudice aux person-

nes qui en sont l'objet. On pourrait croire que la vulgarisation 

juridique constitue un domaine de recherche où il est peu proba-

ble qu'on porte préjudice à qui que ce soit (par rapport, par 

exemple, à la recherche médicale). Il existe toutefois des si-

tuations où il y a lieu de faire preuve de prudence. Ainsi, il 

se peut que les bénéficiaires d'information juridique appartien-

nent à un groupe dont les membres se sentent mal à l'aise en rai-

son de leur situation personnelle. Par exemple, il est possible 

que les assistés sociaux ne souhaitent pas révéler leur situation 

financière, que les immigrants se sentent vulnérables sur la 

question de leur citoyenneté et que les jeunes craignent que cer-

tains renseignements soient utilisés à leur détriment. 

• L'identité des chercheurs de l'évaluation est-elle connue? Il 

faut considérer cette question avec soin car" les résultats peu-

vent se révéler problématiques. Au cours d'une recherche menée 

auprès d'un organisme de vulgarisation juridique, l'évaluation 

portait sur la justesse et la qualité de l'information juridique  

diffusée par le personnel itinérant. 
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Les évaluateurs nous ont dit que des chercheurs se feraient 
passer pour des bénéficiaires en quête d'information juridi-
que. Bien que j'aie consenti à utiliser cette méthode, je me 
sentais tiraillé. Je me suis toujours dévoué pour mes bénéfi-
ciaires, mals cette évaluation signifiait qu'il y aurait de 
faux mbénéficialresu qui viendraient simplement me manoeuvrer. 
Cette perspective ne me plaisait pas du tout! 

• Quels genres de question devrait-on éviter? Alors que le com-

mandement "Tu ne nuiras pas..." doit orienter la recherche en ma-

tière d'évaluation, il apparalt important d'atteindre un équili-

bre entre la collecte de bonnes données exhaustives et la sauve-

garde des droits des bénéficiaires. Un groupe de vulgarisation 

juridique a convaincu l'évaluateur de ne pas poser de questions 

portant sur la situation socio-économique dans les questionnaires 

car il s'agit d'une matière trop personnelle pour qu'on la 

partage. Ce manque de données a influé sur la valeur générale 

des données de l'évaluation. 

6. EXEMPLE DE CONTRAT  

Bien qu'il existe des contrats uniformisés, il est préférable de 

préparer votre propre contrat d'évaluation au cours des négociations 

avec le consultant. La longueur et la complexité du contrat peuvent 

varier et il apparait important qu'il soit aussi précis que possible 

sans pour autant être trop complexe. Le langage que vous employez ne 

doit pas être du jargon! Si vous avez retenu les services de l'éva-

luateur pour travailler à peine quelques jours sur une question très 

précise, une simple "lettre d'entente" déterminant les objectifs, la 

méthode et les honoraires relatifs à cette étude peuvent suffire. Le 

contrat fictif présenté ci-dessous à la Section 8 illustre un contrat 

exhaustif conçu par l'évaluateur et le groupe concerné. Même lors-

qu'un membre du personnel accepte d'effectuer l'évaluation, il appa-

rait souhaitable de préciser par écrit le but, les méthodes et les au-

tres questions importantes relatives à l'évaluation. 
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7. DROIT DE PROPRIÉTÉ SUR L'ÉVALUATION  

Il arrive couramment que l'organisme qui fait appel au consultant 

demeure "propriétaire" du rapport d'évaluation présenté. Le contenu 

de ce rapport ne peut toutefois pas être modifié sans l'autorisation 

du consultant, et il y a lieu de convenir de ces détails avant d'en-

treprendre l'évaluation. À noter que l'organisme remet d'habitude au 

consultant quelques exemplaires du rapport. 

8. OBLIGATIONS DE L'ÉVALUATEUR  

L'évaluateur externe ou interne doit remplir deux séries d'obli-

gations, l'une ayant trait à un ensemble de principes de recherche et 

l'autre, à vous-mêmes, c'est-à-dire à l'organisme. 

L'évaluateur est rémunéré... pour effectuer une 
évaluation juste et appropriée aux circonstances, 
pour présenter un rapport objectif et impartial et 
pour formuler des critiques constructives établies 
scientifiquement et destinées à améliorer les ser-
vices offerts par le programme et à orienter la 
planification à long terme de programmes sociaux 
connexes. 

(J. Sieber, 1981:174) 

L'évaluateur est tenu d'exécuter le contrat; il doit en étudier 

la problématique, terminer le travail au moment convenu et s'en tenir 

au prix établi. 

L'évaluateur devrait prendre en considération l'historique du 

groupe en matière d'évaluation et les craintes que suscite souvent 

l'évaluation. Quelles que soient l'efficacité ou les répercussions du 

programme de vulgarisation juridique, certaines personnes l'ont mis en 

oeuvre et y ont consacré leur énergie. Il faut reconnaltre et respec-

ter leur engagement envers le programme. 
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'EXEMPLE 1 EXEMPLE DE CONTRAT (FICTIF) 

ÉTUDE DES BESOINS EN MATIÉRE JURIDIQUE 
CENTRE D'INFORMATION JURIDIQUE DU MANITOBA 

Contrat entre : 

Constant Lesage 	 et 	Le Centre d'information 
Consultant en recherche 	 juridique du Manitoba (CIM) 

1. Antécédents du programme  

Le Centre d'information juridique du Manitoba, qui exerce ses ac-
tivités depuis 1978, diffuse de l'information juridique à la popula-
tion de cette province par le biais de publications, de forums juri-
diques, d'ateliers ou de médias. Depuis 1982, le Centre a modifié 
l'optique de sa démarche et il s'adresse désormais à des groupes ci-
bles précis, comme les femmes ou les autochtones, qui éprouvent des 
besoins particuliers en matière d'information juridique. Une étude 
de besoins exhaustive sera menée cette année afin de déterminer à cet 
égard les besoins des handicapés physiques et des personnes âgées. 

2. But et objectif de la recherche  

L'objectif de la présente étude des besoins consiste à déterminer 
les besoins des handicapés et des personnes âgées de la province en 
matière de vulgarisation juridique. Les résultats serviront à plani-
fier le contenu de la documentation et à choisir les meilleures mé-
thodes de présentation possibles. 

3. Méthodes d'évaluation  

Trois méthodes serviront à l'étude des besoins : 

a) Un sondage par le courrier sera fait auprès des représentants de 
tous les groupes de handicapés ou de personnes âgées de la pro-
vince afin de les inviter à exprimer leur opinion sur les besoins 
de leur groupe en matière de vulgarisation juridique. L'étude 
portera sur les besoins présents et futurs, sur les méthodes 
appropriées et sur le coût de diffusion de l'information. 

h) Des rencontres auront lieu avec les représentants d'organismes 
locaux ou gouvernementaux oeuvrant auprès des handicapés physi-
ques ou des personnes âgées (p. ex. : le minfstère du Peuple, le 
Protecteur du citoyen et les conseillers en besoins spéciaux de 
la province). 
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c) La documentation juridique déjà acheminée à ces groupes fera 
l'objet d'un examen. Les groupes en a) ou b) seront priés de 
nous transmettre un exemplaire de leur documentation. En 
outre, nous nous renseignerons auprès d'autres organismes de 
vulgarisation juridique (p. ex. : une émission de vulgarisation 
juridique présentée à la télévision) afin de savoir s'ils ont 
déjà produit des documents qui pourraient servir à ces groupes. 

4. Tâches du consultant et du CIJM  

Le consultant devra accomplir les tâches suivantes : 

(10 jours) 	a) Préparation, distribution et compilation du sonda- 
ge effectué par le courrier; 

( 3 jours) 	h) préparation de l'horaire des rencontres avec les 
représentants des groupes; formation des enquê-
teurs; 

( 3 jours) 	c) examen sommaire de la documentation de vulgarisa- 
tion juridique concernant les handicapés physiques 
et les personnes âgées; 

( 5 jours) 	d) rédaction du rapport final de l'étude des besoins. 

Le CIJM devra accomplir les tâches suivantes : 

a) Inventaire des groupes qui travaillent auprès des 
handicapés et des personnes âgées qui servira de 
toile de fond à l'étude; 

b) rencontres avec des représentants d'organismes lo-
caux ou gouvernementaux; 

c) distribution du rapport final. 

La dactylographie, l'envoi du courrier et la photocopie seront 
assumés par le CIJM dans ses locaux. 

5. Calendrier  

L'étude des 
la date maximum 

ler février 
5 février 

20 février 

ler mars 
7 mars 

15 mars 

besoins devrait se terminer le 15 mars 1986. Voici 
prévue pour la fin de chacune des étapes : 

- Inventaire; 
- préparation et distribution du sondage par le 

courrier; 
- préparation de l'horaire des rencontres et for-

mation des enquêteurs; 
- réalisation des rencontres; 
- compilation des résultats du sondage par le 

courrier; 
- rapport final. 
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150$ 

240$ 
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6. Budget  

Honoraires du consultant  

21 jours à 200 $ par jour 

Modalités de paiement : 
ler février (avance) 
ler mars (deuxième versement) 
Avant le 25 mars (troisième 
et dernier versement après 
la présentation du rapport 
final) 

4 200 $ 

1 000 $ 
2 000 $ 

1200$  

TOTAL PARTIEL 	 4 200 $ 

Dépenses  

Déplacements : 900 km à 104:/km 
Téléphone : 

TOTAL PARTIEL 

Le CIJM assumera tous les autres coûts. 

BUDGET GLOBAL DU CONTRAT 4440$ 

7. Consultation entre le CIJM et le consultant  

Le CIJM sera consulté avant coup quant au contenu des question-
naires et des rencontres. En outre, le consultant devra examiner 
les résultats de l'étude avec le directeur et le personnel de liai-
son (sous-comité d'évaluation) avant la publication du rapport fi-
nal. 

8. Utilisation du rapport 

Le CIJM convient de publier les grandes lignes de l'étude des 
besoins dans son communiqué mensuel. De plus, toutes les personnes 
ou groupes qui participent à l'étude recevront un communiqué les 
Informant des résultats de l'évaluation. 
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Les évaluateurs devraient effectuer une consultation dynamique 

auprès du groupe sur lequel porte l'évaluation et auprès des bénéfi-

ciares auxquels ce groupe fournit de l'information ou des services. 

Il faut recueillir toutes les opinions possibles et l'évaluateur doit 

éviter de conclure des pactes au sein de l'organisme ou de n'écouter 

que le personnel oeuvrant à certains échelons. 

Au cours de notre évaluation, j'ai été interviewé 
par le consultant en ma qualité de directeur gé-
néral. Il a aussi interviewé les membres du con-
seil ainsi que plusieurs cadres supérieurs. Or, 
il y a une personne bénévole ici depuis plus de 
dix ans qui connait probablement notre organisme 
mieux que quiconque... 

9. OBLIGATIONS DU GROUPE DE VULGARISATION JURIDIQUE  

Votre organisme a aussi l'obligation de respecter les conditions 

de l'entente verbale ou du contrat, ce qui signifie qu'il doit fournir 

l'aide et les ressources promises, verser les honoraires et payer les 

dépenses selon les modalités prévues et respecter le calendrier. Les 

groupes font parfois preuve d'insensibilité envers la situation des 

évaluateurs qui gagnent leur vie à titre de consultant. 

Un groupe s'est adressé à nous pour commander une 
étude des besoins. Ils nous ont assurés qu'ils 
disposaient des fonds nécessaires 'et que nous 
pouvions commencer la recherche. Nous avons donc 
préparé la proposition, puis nous avons appris 
qu'ils n'avaient fait aucune demande de finance-
ment. 

Selon le contrat, le versement final devait 
m'être remis dans les dix jours suivant la pré-
sentation du rapport final. Or, j'  al découvert 
deux mois plus tard que la facture n'avait pas 
encore été soumise. 



74  

Non seulement l'évaluation se révèle-t-elle menaçante pour le 

groupe, elle engendre aussi beaucoup de tension nerveuse pour l'éva-

luateur (et cette tension peut être d'autant plus grande lorsqu'un 

membre de l'organisme procède à l'évaluation). Les groupes s'atten-

dent souvent que les évaluateurs définiront des démarches uniques et 

innovatrices, révèleront des faits inconnus jusqu'alors ou présente-

ront à la défense de l'organisme une cause sans faille si bien prépa-

rée que le financement continu sera assuré. Toutefois, même la meil-

leure évaluation peut consister en collecte plutôt méthodique de faits 

et d'opinions ou encore en une nouvelle étude de l'information que 

tous connaissent déjà au sein de l'organisme. Lorsque l'attente du 

groupe (et de l'évaluateur) n'est pas réaliste ("Cette évaluation CON-

VAINCRA le gouvernement provincial de financer de nouveau notre pro-

gramme."), on peut voir apparaitre de l'animosité entre l'évaluateur 

et le groupe. 

Les évaluateurs se retrouvent souvent isolés parce qu'ils doivent 

tenter de faire preuve d'objectivité. Il apparait important que le 

groupe et l'évaluateur établissent des mécanismes de communication et 

de consultation réciproque sur une base régulière. Il est aussi pri-

mordial de faire part à l'évaluateur des réactions quant à la façon 

dont il mène l'évaluation, la valeur des données aux yeux de votre 

groupe et la lisibilité du rapport final. 

10. CONFLITS ENTRE L'ÉVALUATEUR ET LE GROUPE  

Le travail de l'évaluateur et celui du personnel du programme 

s'inscrivent dans deux perspectives différentes. Ces différences 

d'orientation occasionnent parfois des disputes ou des malentendus au 

cours du processus d'évaluation. 



TANDIS QUE LES MEMBRES DU  
PERSONNEL CROIENT  : 

QU'IL EST IRRITANT D'AVOIR A 
S'OCCUPER D'UNE GRANDE QUANTI- 
TÉ DE PAPERASSES TOUT EN ESSAYANT 
DE SERVIR LES BÉNÉFICIAIRES OU 
DE METTRE EN OEUVRE LE PROGRAMME. 

QUE C'EST LEUR PROPRE RESPONSA-
BILITÉ DE FAÇONNER LE PROGRAM-
ME SELON LES BESOINS DU GROUPE 
CIBLE. 

QU'IL EST EXASPÉRANT D'AVOIR 
ATTENDRE SI LONGTEMPS AVANT D'OB-
TENIR DES RÉSULTATS ET CONTRARIANT 
QUE LE RAPPORT D'ÉVALUATION PUISSE 
ÊTRE TROP LONG ET TROP TECHNIQUE. 

LES ÉVALUATEURS SE PLAIGNENT  : 

QUE LE GROUPE TIENT MAL LES 
DOSSIERS. 

QUE L'ON DONNE AU PROGRAMME UNE 
NOUVELLE ORIENTATION OU QUE 
L'ON ÉTABLISSE DE NOUVEAUX OB-
JECTIFS APRÈS LA PRÉPARATION 
DU PLAN D'ÉVALUATION. 

QUE L'ON NE LISE PAS LES RAP-
PORTS ET QUE L'ON PRENNE LES 
RECOMMANDATIONS A LA LÉGÈRE. 
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Bien que les chercheurs en évaluation et les 
praticiens aient en commun un intérêt certain 
pour une plus grande efficacité des programmes 
sociaux, leurs rapports... sont souvent on ne 
peut moins harmonieux. 

La mise en oeuvre d'une recherche en évaluation 
est souvent marquée par des luttes acharnées 
entre les chercheurs et les praticiens. 

(Caro, 1975:55) 

Bien qu'ils puissent sembler anodins, il est possible que ces 
conflits compromettent le processus d'évaluation et ses résultats à un 
point tel qu'on dépensera inutilement beaucoup de temps, d'argent et 
d'énergie. En règle générale, les conflits éclatent de la façon sui-
vante : 

Une bonne compréhension des différences inévitables entre l'éva-

luateur et le personnel peut aider à éviter des conflits. Il se peut 
que les évaluateurs internes éprouvent de la difficulté à cumuler 
leurs deux rôles et que le reste du personnel exerce une certaine 
pression sur l'évaluateur pour qu'il demeure "un des leurs". 
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Il va sans dire que les évaluateurs ne font pas tous preuve d'un 

esprit conservateur et axé sur les résultats, et que les membres du 

personnel n'exercent pas tous un grand charisme et ne sont pas tous 

orientés vers l'action. Nous croyons que les évaluateurs devraient 

s'attarder tout aussi bien au processus qu'aux résultats DANS TOUS LES 

CAS Où CELA EST POSSIBLE. Il demeure néanmoins que l'évaluation 

constitue une activité très menaçante dont les répercussions peuvent 

perturber le groupe. 
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TABLEAU I ORIENTATIONS DE L'ÉVALUATEUR ET DU PERSONNEL 

ORIENTATION DE L'ÉVALUATEUR ORIENTATION DU PERSONNEL 

L'évaluateur doit se concentrer 
sur certains aspects du program-
me et ne pas tenir compte des 
autres points. 

L'évaluateur s'intéresse à des 
réalités concrètes (les objec-
tifs, les programmes ou les sta-
tistiques). 

L'évaluateur aime "mesurer" les 
phénomènes ou à tout le moins 
comprendre le cadre dans lequel 
ils s'inscrivent. 

Aux yeux de l'évaluateur, les 
résultats sont importants, par-
fois davantage que le processus 
d'évaluation. 

Le travail de l'évaluateur se 
fait à des heures irrégulières. 
Ses occupations peuvent ne pas 
toujours être évidentes. 

L'évaluateur a souvent tendance 
à faire preuve d'un esprit légè-
rement conservateur; 11 élabore 
un plan, puis il veut le mettre 
en oeuvre. 

Le personnel peut considérer 
que le plan de l'évaluation 
impose de sérieuses contrain-
tes. 

Les membres du personnel s'in-
téressent à l'action. Il se 
peut que leurs objectifs 
n'aient pas été formulés en 
énoncés concrets. 

Le personnel peut fonctionner 
par "expérience", par intui-
tion ou même par charisme. 

Cette attitude peut menacer le 
personnel qui croit à la 
valeur du programme dans une 
perspective très personnelle. 

Il se peut aussi que le 
personnel fasse preuve d'un 
trop grand optimisme quant à 
la valeur fondamentale du 
programme. 

En règle générale, les taches 
des membres du personnel sont 
très bien définies. Il se 
peut que ces derniers ne 
comprennent pas le travail de 
l'évaluateur. 

Il est possible que les 
membres du personnel soient 
plus innovateurs et qu'ils 
n'apprécient pas le conformis-
me qui leur est imposé. 
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11. RÈGLEMENT DES CONFLITS ENTRE L'ÉVALUATEUR ET LE PERSONNEL  

Existe-t-il des moyens de régler les conflits inhérents aux rôles 

de l'évaluateur et du personnel du programme? Bien qu'il ne soit pas 

possible, ni même souhaitable, d'éliminer toutes les différences entre 

leurs rôles respectifs, voici quelques suggestions qui peuvent contri-

buer à réduire les conflits. 

. Les membres du personnel du programme devraient choisir un éva-

luateur communicatif et disposé à écouter les points qu'ils 

veulent faire valoir. Certains évaluateurs peuvent faire mon-

tre d'une plus grande réceptivité en raison de leur style et de 

leur méthodologie. 

• Reconnaissez que l'on ne peut aplanir complètement les diffé-

rences entre les rôles, mais qu'il est possible de les tolérer 

dans un climat de respect mutuel. 

• Les tensions reliées aux différences entre les rôles ne sont 

pas toujours négatives. Il faut rappeler aux évaluateurs que 

les programmes ne peuvent pas toujours être fragmentés en élé-

ments distincts et aux membres du personnel du programme, que 

le fait de prendre du recul et d'envisager leur travail objec-

tivement peut ouvrir de nouvelles perspectives. 

Les commanditaires, le plus grand public et les 
bénéficiaires ont souvent une attente irréaliste 
quant à ce qui peut être accompli avec un budget 
limité en un temps limité... Tout comme les ser-
vices sont écrasés sous le fardeau d'objectifs 
extravagants, l'attente devant l'évaluation se 
révèle souvent disproportionnée. 

(Caro, 1975:60). 
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• Si les membres du personnel se sentent moins forcés de trouver 

des solutions miracles, ils pourraient être mieux disposés à 

entendre les critiques qui se dégagent des résultats de l'éva-

luation. Ces critiques ne sont pas nécessairement synonymes 

d'échec mais de résultats qui se réalisent grâce à un chemine-

ment plus modeste (plus réaliste). 

• Déterminez l'importance de la recherche relative à l'évaluation 

du programme. Des conflits et des ressentiments peuvent écla-

ter lorsque les membres du personnel sentent que leur propre 

travail n'est pas reconnu à sa juste valeur et qu'on consacre 

plutôt de l'argent à une évaluation. 	Il arrive parfois que 

l'argent doive être réorienté vers la recherche relative à 

l'évaluation (p. ex. : lorsque l'évaluation est obligatoire ou 

que les organismes subventionnaires l'exigent). À d'autres mo-

ments, ce serait une erreur d'accorder une importance cardinale 

à l'évaluation. 

Nous avons besoin d'effectuer une certaine éva-
luation car la participation à nos forums juridi-
ques connalt une baisse radicale. Mals, comment 
rationaliser nos dépenses alors que nous congé.. 
dions du personnel et faisons appel à un nombre 
croissant de personnes bénévoles? 

. Il peut être possible de concevoir des méthodes d'examen plus 

modestes et moins coûteuses. Ainsi, on peut recourir à des 

échantillonnages limités, vérifier une nouvelle méthode de dif-

fusion au moyen d'une étude pilote ou analyser les dossiers 

d'un service plutôt que d'organiser des entrevues ou de prépa-

rer des questionnaires. 

. COMMUNIQUEZ! L'évaluateur devrait prendre le temps d'expliquer 
au personnel les méthodes d'évaluation, leur but et leur impor-

tance. Comment le personnel peut-il utiliser cette informa-

tion? Quelles explications permettra-t-elle de connaltre quant 
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aux répercussions de l'information juridique? Pourquoi a-t-on 

recours à des entrevues dans tel cas et à des questionnaires 

dans tel autre? Les membres du personnel peuvent profiter de 

ces rencontres pour expliquer les difficultés et pour parler de 

leur sentiments personnels et de leur vulnérabilité. 

• Tout compte fait, les tensions s'atténueront si les membres du 

personnel sentent que l'évaluation est utile et qu'elle porte 

sur les questions qui les préoccupent. Les chances d'y arriver 

seront d'autant plus grandes si l'évaluateur est réceptif en-

vers le personnel du programme, qu'il comprend le domaine de la 

vulgarisation juridique et que les conditions relatives à l'é-

valuation ont été soigneusement établies au préalable par le 

personnel et l'évaluateur. 

12. QUE FAIRE SI VOUS N'AVEZ PAS L'AUTORITÉ NÉCESSAIRE POUR INFLUER  
SUR L'ÉVALUATION?  

Tous les commentaires formulés ci-dessus reposent sur l'hypothèse 

que vous EXERCEREZ une certaine autorité sur la conception et sur la 

coordination de l'évaluation. Cela ne sera toutefois pas toujours le 

cas. 

Nous avions beaucoup d'idées en matière d'évalua-
tion et nous étions disposés à accueillir celles 
des autres. Mais notre conseil a décidé sans 
nous consulter de retenir les services d'un éva-
luateur. Ce dernier n'a même pas tenu compte de 
notre opinion sur la recherche et nous n'avons 
pas encore vu son rapport. 
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Par malheur, il n'est pas rare que des groupes de vulgarisation 

juridique vivent de telles situations. Pour les directeurs et le per-

sonnel du programme, il s'agit d'expériences très pénibles qui donnent 

naissance par la suite à une amertume bien ancrée envers tout genre 

d'évaluation. Comme l'a déclaré un membre du personnel d'un organisme 

de vulgarisation juridique, "les groupes ont souvent le sentiment que 

l'évaluation se fait CONTRE eux plutôt que POUR ou AVEC eux". Tout 

comme nous déplorons ces types d'évaluation, il semble probable 

qu'elles continueront d'exister, notamment en raison du nombre crois-

sant d'évaluations qui deviendront sans doute obligatoires en vertu de 

la loi. Que pouvez-vous faire pour renforcer votre autorité en regard 

de ce genre d'évaluation? Voici quelques solutions que d'autres grou-

pes de vulgarisation juridique ont tenté de mettre en oeuvre. 
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TABLEAU 2 RENFORCEMENT DE VOTRE AUTORITÉ FACE À UNE OFFENSIVE 
D'ÉVALUATION 

1. ORGANISEZ-VOUS. - Sachez ce que vous-même et votre personnel 
souhaitez et ce dont vous avez besoin en matière d'évaluation. 
Abordez les problèmes avec franchise et notez-les par écrit. 
Présentez-vous à votre conseil, à l'organisme subventionnaire, 
à votre directeur et à l'évaluateur un document bien structuré 
exposant les besoins en évaluation. 

2. RETENEZ LES SERVICES D'UN EXPERT. - Trouvez un expert en vulga-
risation juridique ou un évaluateur réputé qui discutera des 
conditions de l'évaluation avec les responsables de l'organisme 
subventionnaire ou les membres de votre conseil et qui appuiera 
votre position. En cas d'échec, vous bénéficierez de l'appui 
d'un autre "expert". 

3. INSISTEZ SUR LE FAIBLE TAUX D'UTILISATION DES ÉVALUATIONS 
AUXQUELLES NE PARTICIPE PAS LE PERSONNEL DU PROGRAMME. - Il 
est notoire qu'à moins d'informer le personnel et de lui 
permettre de s'engager DANS UNE CERTAINE MESURE dans la 
planification de l'évaluation, ses résultats ne seront 
probablement pas pris en considération. 

4. PASSEZ VOUS-MÊME À L'OFFENSIVE. - Le langage de l'évaluation 
peut se révéler intimidant et très technique. Ne vous laissez 
pas écraser! Vous connaissez l'organisme mieux que l'évalua-
teur et avez le droit de parler en son nom. 

5. SOYEZ PRÊT À PROPOSER VOTRE PROPRE ÉVALUATEUR. - Choisissez 
un expert qui possède de bonnes références dans le domaine de 
l'évaluation en matière de vulgarisation juridique. 

6. SI TOUT ÉCHOUE, RESPECTEZ VOS SENTIMENTS. - Si vous ne pouvez 
négocier, respectez vos propres sentiments de tristesse et de 
colère. Discutez-en avec vos amis et votre famille. Essayez 
de mettre au point une stratégie de survie. Pouvez-vous 
obtenir certaines concessions de la part de l'évaluateur si 
vous adoptez une attitude réservée? Est-il préférable d'entrer 
dans le jeu? Devriez-vous déclarer officiellement que votre 
organisme a perdu confiance dans le processus d'évaluation 
(p. ex. : en adressant une lettre à votre organisme subvention-
naire ou dans les cas extrêmes, en diffusant un communiqué de 
presse) et n'accepter de fournir à l'évaluateur qu'un minimum 
de collaboration? À notre avis, cette décision ne devrait être 
prise qu'en tout dernier ressort. Elle peut entraver la produc-
tivité mais sauvegarder votre dignité personnelle et celle de 
vos employés. 
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MODULE III 

TYPES D'ÉVALUATION QUE VOUS POUVEZ FAIRE 
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1. ÉTUDES DES BESOINS ET ÉVALUATION DE PROGRAMME : VUE D'ENSEMBLE  

Les termes employés pour décrire les démarches et les modèles en 

matière d'évaluation suscitent souvent confusion et consternation, Il 

arrive même qu'on utilise plusieurs appellations pour désigner une 

seule démarche. Les termes que nous utilisons ici pour décrire les 

évaluations de programme sont ceux qui nous semblaient les plus appro-

priés à la vulgarisation juridique. 

L'étude des besoins consiste en une recherche destinée à déterminer ce 

que les bénéficiaires ou les groupes souhaitent, ou ce dont ils ont 

besoin en matière de vulgarisation, d'information ou de ressources ju-

ridiques. Il est probable que vous effectuerez une étude des besoins 

au début de votre programme ou au moment de la révision des objectifs 

'du programme, de sorte que vous puissiez établir des objectifs utiles 

et réalistes. 

EXEMPLE : Dans un programme de vulgarisation juridique en Alber-

ta, une vaste campagne fut menée auprès des bibliothè-

ques publiques afin de déterminer le type d'information 

juridique le plus en demande. Ces renseignements les 

aideront à planifier leur programme de publication de 

manière à satisfaire aux besoins de ces groupes. 

L'évaluation de programme décrit tout type d'étude portant sur le 
fonctionnement ou sur la valeur d'un programme. Dans le manuel, nous 

envisageons l'évaluation de programme dans les optiques suivantes. 

Étude du fonctionnement - Comment le programme fonctionne-t-il et 

comment peut-on l'améliorer? 

Étude de l'utilisation - Qui utilise notre programme ou nos ser-

vices? 
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Étude de la documentation  - Comment se fait la distribUtion de là 

documentation porduite par les programmes de vulgarisation juri- 

dique? Quelle est la valeur et l'utilité de cette documentation? 

Étude d'impact  - Quelles sont les répercussions des programmes de 

vulgarisation juridique sur les personnes ou sur le milieu? 

Étude de la rentabilité  - Quel est le coût des programmes de vul-

garisation juridique en comparaison de leurs résultats? 

2. ÉTUDE DES BESOINS  

L'étude des besoins consiste en la détermination des souhaits et 

des besoins des bénéficiaires et du groupe cible en matière de vulga-

risation, d'information ou de ressources juridiques. Bien que cette 

étude constitue une première étape essentielle dans la planification 

d'un programme de vulgarisation juridique, il arrive souvent qu'elle 

ne soit pas faite de façon systématique. Certains groupes se laissent 

parfois entrainer par ce qui peut leur sembler des besoins évidents en 

vulgarisation juridique sans en évaluer l'étendue ou l'importance. A 
d'autres moments, il se peut que des facteurs politiques (p. ex. : une 

nouvelle loi ou des pressions exercées par le gouvernement) amènent un 

groupe à élaborer un programme sur la base d'un besoin qui n'est pas 

nécessairement justifié. Il est aussi possible que les groupes de 

vulgarisation juridique négligent des besoins réels pour prévilégier 

des besoins "populaires", peut-être ceux que les médias ont fait res-

sortir. 

L'étude des besoins comporte deux étapes, mais la plupart des 

groupes les envisagent en même temps pour des considérations prati-

ques. L'IDENTIFICATION DES BESOINS consiste à identifier les besoins 

juridiques des groupes ou des personnes, tandis que L'ANALYSE DES BE-

SOINS consiste à classer ces besoins par ordre de priorité. 
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2.1 Buts de l'étude des besoins  

L'étude des besoins permet à un groupe d'établir les objectifs et 

les sous-objectifs et d'entreprendre l'élaboration d'un programme de 

façon systématique et rationnelle. Ce type d'étude confère aussi aux 

groupes une certaine responsabilité de rendre des comptes. Or, ce ty-

pe de responsabilité revêt souvent une grande importance aux yeux des 

organismes subventionnaires. L'ÉTUDE DES BESOINS ne se fait pas tou-

jours au début d'un programme. Ainsi, on peut aussi l'utiliser PEN-

DANT UN PROGRAMME lorsqu'on établit de nouveaux objectifs, qu'on cons-

tate de nouveaux besoins ou qu'on révise l'ordre des priorités. 

2.2 Problèmes afférents a l'étude des besoins  

L'étude des besoins peut exiger une très grande dépense de temps 

et d'argent. Il est possible qu'elle soit pénible pour les membres du 

personnel qui connaisent déjà à leur avis les besoins en matière de 

droit et souhaitent se mettre rapidement au travail. De nombreux 

groupes procèdent à de vastes études de besoins, dont l'objet n'est 

Pas clairement déterminé au départ, sans d'abord circonscrire les 

groupes cibles ou les besoins particuliers à étudier. 

Nous avons mené une étude des besoins dans une trentaine de mi-
lieux dans une région éloirée en Colombie-Britannique. Nous 
avons consacré près d'un an a cette tâche. Nous avions alors des 
données en quantité telle que nous ne savions pas vraiment à 
quelles fins les utiliser. 

De façon à éviter ce genre de problème, il apparait important de 

tenter de ciseler autant que possible l'étude des besoins plutôt que 
d 'entreprendre des travaux sur une grande échelle (à moins que vous 

disposiez de ressources financières et humaines illimitées). 
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N'EFFECTUEZ PAS une étude des besoins sauf si vous projetez d'y 

donner suite et d'utiliser réellement les données recueillies. Si 

vous avez la certitude de connaître les besoins de votre population 

cible en matière de vulgarisation juridique ou que vous avez déjà éta-

bli votre programme, il serait inutile de solliciter de l'information 

que vous n'avez pas vraiment l'intention d'utiliser. Les études de 

besoins suscitent presque toujours une attente du public pour des pro-

grammes ou des services et votre groupe doit tenir compte de cette at-

tente. 

L'étude des besoins constitue une partie importante de la plani-

fication, mais elle n'apporte pas de solutions magiques à l'élabora-

tion d'un programme. Bien que cette étude vous renseigne sur les be-

soins en matière de vulgarisation juridique, vous devez traduire ces 

besoins en priorités. En outre, les besoins changent constamment en 

raison du climat socio-économique, des pressions politiques ou des 

amendements à la loi. Lorsqu'on a satisfait aux anciens besoins, il y 

en a de nouveaux qui apparaissent. 

2.3 Étapes de l'étude des besoins 

Bien qu'il n'existe aucune formule établie pour procéder à une 

étude des besoins, on utilise généralement la marche à suivre ci-des-

sous. 

• Détermination du but de l'étude des besoins et des destinatai-
res des résultats de la recherche; 

. examen des ressources humaines et financières qu'exige une étu-
de des besoins et prise de décision quant à la pertinence de 
faire appel à un chercheur ou consultant externe; 

• détermination du niveau auquel se fera l'étude des besoins qui 
portera soit sur erTersonnes, soit sur des groupes; 

. détermination des grandes questions à traiter dans une étude 
des besoins (p. ex. : prise de conscience, accessibilité, com-
pétences et ressources); 
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• détermination des méthodes pour l'étude des besoins (p. ex. : 

sondages, forums, etc.); 

• exécution de la recherche (essai préliminaire des méthodes 

lorsque c'est possible); 

. analyse et résumé des résultats; 

. présentation des résultats au personnel du programme, au 

conseil, etc.; présentation du sommaire de l'information aux 

groupes ayant participé à l'étude (lorsque c'est possible). 

2.4 Questions cardinales dans une étude des besoins  

Il existe un certain nombre de questions à traiter dans une étude 

des besoins. Ce sont : 

A. Le niveau auquel se fera l'étude des besoins 
(individus ou groupes) 

C'est dans l'optique des individus que la plupart des groupes de 

vulgarisation juridique étudient les besoins en matière de vulgarisa-
tion juridique. Bien que cette démarche soit acceptable, elle ne 

tient pas compte des groupes, lesquels constituent une cible différen-

te. Beaucoup de besoins à cet égard sont éprouvés au niveau d'un 

groupe et on peut mieux y satisfaire qu'en demeurant à celui de l'in-

dividu. 
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Certains groupes sont reconnus par la loi et considérés à titre 
d'entité juridique. Mentionnons notamment la reconnaissance ex-
plicite des Amérindiens. Ils constituent un groupe juridiquement 
reconnu considéré dans certaines régions comme différent des 
autres personnes de la société. Quand des membres de ce groupe 
font face à des problèmes concernant les lois et règlements en 
vertu desquels ils représentent une entité distincte, le fait de 
n'envisager ces problemes qu'au niveau individuel équivaudrait à 
ne pas tenir compte du caractère collectif du problème. Par 
exemple, si on propose une nouvelle loi pour limiter les droits 
de chasse et de pêche des Amérindiens, nombreux sont ceux qui 
considéreraient inappropriée une tentative individuelle de 
contester cette loi. 

(Brickey et Bracken, 1982:16) 

B. Les particularités de la population dont on 
étudie les besoins 

Vous pourriez souhaiter prendre en considération des particulari-

tés telles que la taille du groupe, les similitudes les données démo-

graphiques et la situation géographique du groupe. 

C. Les grandes questions dont il faut traiter 
en matière de besoins 

cet égard, voici quelques exemples : 

• Les besoins des groupes et des individus quant à une plus gran-

de PRISE DE CONSCIENCE de la vulgarisation juridique (besoins 

en information de base); 

• les COMPÉTENCES en vulgarisation juridique que les groupes ou 

les individus souhaitent acquérir ou dont ils ont besoin; 

• les RESSOURCES en vulgarisation juridique auxquelles ont accès 

les groupes et les individus; 

• l'ACCESSIBILITÉ à ces ressources pour les groupes et les 

individus. 
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De nombreux groupes étudient les besoins dans une perspective 

globale, sans essayer de se concentrer sur un type particulier de be-

soins. Une étude des besoins de personnes handicapées pourrait porter 

sur toutes les questions suivantes ou sur une ou plusieurs d'entre 

elles : 

• Dans quelle mesure les personnes handicapées ont-elles PRIS 

CONSCIENCE que certains de leurs problèmes sont de nature juri-

dique? 

• Dans quelle mesure les personnes handicapées ont-elles PRIS 

CONSCIENCE des lois et règlements qui ont des répercussions sur 

leur vie? 

• Dans quelle mesure les personnes handicapées possèdent-elles 

les COMPÉTENCES nécessaires pour se servir des ressources juri-

diques utiles? 

• Quel ACCÈS les personnes handicapées ont-elles à l'information 

Juridique actuelle? 

• Quelles sont les RESSOURCES de vulgarisation juridique mises à 

la disposition des personnes âgées? 

La prise de décisions quant au niveau et au type  de besoins dont 

vous souhaitez traiter vous permettra de mieux cerner votre étude de 

besoins. Brickey et Bracken (1982) ont élargi les niveaux d'étude des 

besoins de sorte qu'on compte désormais non seulement les individus et 

les groupes, mais aussi les collectivités et le grand public. Le 

Tableau 1 ci-après comprend une description de ces niveaux et de ces 

démarches. Il ne s'agit pas de suivre ce modèle à la lettre, mais de 
l 'examiner plutôt dans le dessein de circonscrire et de mieux préciser 

votre étude des besoins. 
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TABLEAU I.  ME DÉMARCHE POUR L'ÉTUDE DES BESOINS EN MATIÈRE DE VULCARISATION JURIDIQUE 

Types de besoins dont 11 	faut traiter 

pique sa 	Détermination des be- 	Prise de conscience 	1k:soins en matière 	Hesolns en matière de 	Méthodes appropriées 	Données à collecter 
ivatterLien 	soins en matière'de 	des besoins 	 de compétences 	 ressources 	 pour l'étude d'au. 

vuiprisation juridi- 	 tres besoins 
que à ce niveau 

tiers 	Ouilles sont les 	11 	L'Individu RE- 	11 	De quelles COM-. 	11 	Quelles sont les 	Sondages. Individuels par Taille de la 

	

. 	grandes questions ju- 	COMNArT-IL que 	 PETENCES l'Indi- 	ressources mises à 	le courrier 	 population cible 
ridiques •ul 	touchent 	ses problèmes 	 vida a-t-il 	be- 	la disposition des 	sondage par téléphone. 	Similitudes au 
I à population au ni- 	sont de nature 	 soin pour utill- 	individus pour sa- 	Forums communautaires 	sein d'une populo- 
veau 	individuel 	(p 	 juridique? 	 ser let ressour- 	tisfaire à ces be- 	Informateur 	clés 	tlon donnée 
ex. 	: 	le divorce, 	 ces mises à sa 	soins 	(p. ex. 	: 	les 	Ressources existantes 	S'il y a lieu, 
l'achat op la vente 	21 	Dans quelle mesu- 	disposition (p. 	écoles, le frotte- 	Analyse documentaires 	distinctions entre 
(l 'une maison ou la 	 re 	l'individu a- 	ex. 	: 	pour no 	teur du citoyen, les 	(S'applique particuli& 	les personnes du 
consomnation)? 	 t-il 	PRIS CON- 	 servir d'une Di- 	médias, etc.)? 	renient  aux besoins en 	groupe cible et 

SCIENCE des 	 bliothéque ou 	 matière de ressources.) 	les autres (p. 
moyens pour ré- 	trouver un avo- 	21 	Dans quelle mesure 	 ex. : le sexe, 
soudre ce prohlè- 	cat)? 	 ces ressources 	 l'ége et les mi- 
me? 	 sont-elles accessi- 	 tres particulari- 

2 ) 	De quelles CON- 	hies aux (ndividus? 	 tés démographiques) 
31 	L'individu a-t-il 	PÉTENCES 	l'Indi- 	 Situation 

pris conscience 	vidu a-t-11 	be- 	(En règle générale, ces 	 géorgraphique de la 
des ressources 	sols pour se 	questions font l'objet 	 population cible 
juridiques qui 	 donner plus 	d'une recherche menée par 
peuvent 	l'aider à 	d'assurance sur 	le groupe effectuant 
résoudre ses pro- 	le plan juridi- 	l'étude des besoins.) 
pleines 	(p. 	eu. 	 : 	 que 	(p. 	ex. 	: 
les 	lignes ouver- 	comment porter 
tes ou 	les bibllo- 	plainte de 	façon 
thèques)? 	 efficace ou com- 

ment recueillir 
(En règle générale, 	des éléments 
on 	traite de 	ces 	 justificatifs)? 
questions au niveau 
individuel.) 	 (En règle générale, 

on 	trfite de ces 
questions au niveau 
ind)viduel.) 

, 	  
Ru 	quelles sont les 	11 	Le groupe consi- 	11 	Le groupe 	 11 	Quelles sont les 	Entrevues avec des re- 	Taille du groupe 
de OM 	grandes questions ju- 	gère-t-11 	que ses 	possède-L-11 	les 	ressources qui dif- 	présentants de groupe 	Ciseau de struc- 
. qat oat 	ridiques qui 	touchent 	problènes sont de 	compétences né- 	fusent de l'informa- 	 turation du groupe 
e idWmti - 	le groupe (p. 	ex. 	: 	 nature JURIDIQUE? 	cessaires pour 	 tion sur les réper- 	Sondages individuels 	Historlque du 
44 de gui 	les droits de la per. 	 s'organiser de 	cassions  juridiques 	(par téléphone, par le 	groupe 
met ms, 	sonne ou le code du 	21 	Dans quelle me- 	façon à s'ecce- 	de problèmes parti- 	courrier ou en personne) Description des 
ma Cultuel 	travail)? 	 sure le groupe 	 per des grandes 	culierst 	 afin d'EXPLORER les 	principales par- 
tite de 	 a-t-il 	pris con- 	questions juri- 	 grandes questions qui 	ticularités du 
Umar« 	 science des lois 	digues? 	 2) 	Quelles sont les 	touchent le groupe 	groupe 

: tee 	 et règlements ré- 	(Lessroupes ont 	 structures au sein 	 Ressources (Ivan- 
ier', 	les 	 gissant des déci- 	certains avantages 	 du groupe suscepti- 	Ressources existantes 	cières du groupe 
del% les 	 sions qui 	les 	qui 	leur confèrent 	bics  d'entraîner une 	Analyse de groupe 
CA, Mu 	 touchent? 	 un grand pouvoir 	 "prise de conscien- 	Méthode Celphi 
liure 	 pour le traitement 	 ce" collective? 
CA ct las 	 3) 	Dans quelle mesu- 	des questions jurl- 

mali- 	 re le groupe a - 	cliques.) 	 31 	Quelles sont les 

t-11 	pris con- 	 ressources qui pour- 

science des ser- 	Par exemple : 	 raient aider les 

vices juridiques 	- 	Le groupe est-il 	groupes à accroltre 

qui 	portent sur 	capable d'abor- 	leur prise de con. 

les questions qui 	der les problé- 	science en matière 
les 	touchent? 	 nms selon une 	 juridique ou leur 

démarche collet- 	efficacité à exercer 
cive et struc- 	 des pressions? 
tarée? 

41 	Dans quelle mesure 
- 	Le groupe est-il 	ces ressources 

capable d'axer- 	sont-elles accessl- 
cer des ores - 	 blet? 	. 
sions efficaces? 

- 	Le groupe est-11 
ouvert aus coa-
litions avec 
d'autres grou-
pes? 

	— 	  
Itaggagg 	Quelles sont les 	 des re - 	Taille de la Il Les personnes 	(ai- 	11 

matière de 	
11 914.  . 	?t,msel$ 10,1;cenitiu ll eà 	Entrevues avec f.  

grandes questions ju- sant partie de la 	 présentants de Collet-. 	collectivité 'agita dd 	 fusent de l'informa- 	Unité 	' 	 Ressources des gel 	ridlques qui 	influent 	collectivité re - 	 tances, au niveau 

Pin P4- 	sur la résolution du 	connaissent-elles 	des Individus. 	. 	tien sur de grandes 	Analyse des documents de financières de le 

ment ma% 	problème de la col- 	que les autres 	. 	 questions juridiques 	la collectivité 	collectivité 

dantlegac- 	lectivItét 	 partagent le même 	21 Voir Besoins en 	précises (p. ex. 	: 	Sondages Individuels 	Historique de la 

Mils ".% 	 problème qu'elles? 	matière de compé- la loi sur los re- 	Ressources existantes 	collectivité 

ee 	ma 	 tences, au niveau 	cours collectifs, 	Méthode Delphi 	 Particularités tee 	mi 	 d 
Kt (p. 	. 	 2) Les personnes 	(ai - 	 des groupes. 	 les groupes 	e sur- 	 démogrephlques de la  

tu 	 sant partie de la 	 veillance 	l'assis - 	 collectivité (l'ége 
tance juridique et 	 le sexe, etc.) étête«  de 	 collectivité 	

, 

à Ssolditsé 	 croient-elles 	 l'appui des médias)? 

Id, 	tee 	 qu'Il 	est avanta- 
ia de 	 eux d'eborder la 

4 %ES 	 problème à titre 

rie CE IO& 	 collectif? 

•eetd) 	
,  

	

.... --- 	  - 
Quelles sont les 	11  La  grand publie 	11 De quelles com- 	11 	Quelles SOM les 	Sondages par téléphone. 	Particularités 

rte 	 principales questions' 	est - 11 blenHnior - 	 pitances les cl - 	 ' 	ressources qui peu- 	tu Par le courrier 	démosrpahlques 

	

 
lot 	 m 	elifflt v., eyoé- 	rnvens ont-Ils 	 permettre rmettre eux 	(échantillon de la pope- Te 	des s groupes 

	

Irell 	irrid(1“.., 	tAll.. 	 e  
Ir-- 	client le !n'and pu- 	 me jud 	 citoyens de faire 	letton) iciaire, à 	besoin pour s'oc- 	 de Citoyens 

i le Cos- 	blic? 
1 	iStInG- 	

ses areits ii,,)))- 	caper de leurs 	 valoir leurs droits 	Forums communautaires 	Situation 
eus, etc..? 	 droits, pour in- 	(p. ex. 	: les res - 	Sondages de porte à 	géographique 

tenter une 11C- sources de forma- 	porte 
t taus las 	 Mon, les démarches 	Ressources existantes 21 DAIIS 	•.111012 11,,Ii, 	0011, 	etc.? ais da pals 	 politiques. les es. 	: 	les 	 les cituyeas 

ient bols- sont-ils bien in- 	?) De quelles compé- 	groupes de consomma- 
furmés quant aél, 	te nt as  les ci- 	 tours ou l'appui 	des 

g, las 	 médias)? S de la ti: 	 services offerts 	toyens ont-ils 

Iti, lao 	 par las organismes 	toisais pour exer- 

ilatombile 	 gouvernementaux 	ter des pressions 
• chargés de fibes- 	sur la société ou 

	

tions juridiques 	pour 	faire valoir 
lp. ex. 	: 	le Pro- 	leurs droits? 

teCteun du citoyen)? 

l'ouvrage Free Publts_Lessl Information Mouds ln Canada, Toperds d COHCOpt44) Framewort 	par Stepten Brickey et Dennis Brocken du ministère de 
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2.5 Méthodes d'étude des besoins  

Il existe un bon nombre de méthodes de recherche couramment uti-

lisées pour l'étude des besoins des groupes ou des individus. Chacune 

de ces méthodes exige qu'on y consacre différemment temps, énergie, 

ressources financières et expertise. Certaines méthodes (p. ex. 

celle des sondages témoins) sont plus précises que d'autres (p. ex. : 

celle des informateurs clés). Pour choisir votre méthode d'étude des 

besoins, tenez compte de l'aptitude de votre groupe à entreprendre 

l'étude, c'est-à-dire du temps et de l'argent dont vous disposez, de 

l'expertise que possède votre groupe et de votre volonté de coordonner 

le processus d'étude. 

Le Tableau 2 constitue un sommaire de huit méthodes d'étude des 

‘besoins, de leur utilisation, de leurs avantages et de leurs inconvé-

nients. Pour obtenir plus de renseignements sur le mode d'utilisation 

de ces méthodes, voir Module IV (Collecte des données). 
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TABLEAU 2 SOMMAIRE DES MÉTHODES D'ÉTUDE DES BESOINS 

Méthode 	 IluEnielit_LI 	 Utilisations recommandées 	Avantages 	 Inconvénients 	 Autres commentaires 
	 _ 

' 
1. Informateurs 	- Identification, sélection 	- Étude des besoins du prou- 	- Simplicité 	 - Subjectivité des personnes 	- Les questions doiven 

clés 	 et interrogation des lea- 	pe 	 - coilt, peu élevé 	 interrogées; 	11 	se peut 	étre concrètes et 
ders bien renseignés sur 	- Etude des populations ci- 	- Permet aux leaders du 	WelleS ne reflètent pas 	Précises. 
les besoins dans le milieu 	bleu (besoins individuels) 	groupe ou du milieu de 	l'opinion du groupe ou des 	- Choisissez des 
ou dans le groupe (l'in- 	 s'engager dans la piani- 	citoyens, 	 personnes très bien 
terrogation peut se faire 	 fication de programme dès 	- La taille du groupe 	 renseignées sur 	le 
au moyen de rencontres 	 le début. 	 - Méthode inexacte pour 	milieu et sur ses 
personnelles, de sondages 	 l'étude des besoins.. 	(Elle • 	besoins. , 
par le courrier ou par té- 	 peut ètre mise en doute 
léphone) 	 par les personnes ou les 

organismes qui procurent 
les sources de finance-
ment; cette méthode cons-
titue un supplément aux 
autres méthodes.) 

2. Forums 	- Rencontre publique réunis- 	- Besoins de tous les ni- 	- Simplicité 	 - La participation peut être 	- Les questions portdnt 

communautai- 	sant des citoyens du mi- 	veaux (ceuX de personnes 	- Coût peu élevé 	 faible, surtout si 	l'on 	sur les besoins 

ms 	 lieu afin d'exposer les 	ou de groupes) 	 - Peut Inciter le public à 	n'y traite pas de questions 	doivent âtre 

besoins en matière de nul- 	- Peut s'utiliser de concert 	s'engager 	 d'actualité brûlantes. 	concrètes. 	 , 

garisation juridique. 	avec 	la méthode des infor- 	 - Peut être subjective. 	- Les résultats peuvent: 
moteurs clés 	 - Il 	est difficile d'assurer 	être meilleurs si 

la liberté d'expresilon 	l'on organise 
car certaines personnes 	plusieurs forums 
peuvent dominer,les dis- 	respectivement 
eussions, 	 destinés 	à différant; 

- Méthode inexacte. 	(Elle 	groupes du lilieu. 
doit s'utiliser de concert 
avec d'autres méthodes.) 

13. Analyse des 	- Utilisation des statisti- 	- Besoins de tous les ni- 	- Coût peu élevé si 	l'on a 	- Données parfois manquantes 	- Cette méthode 	s'uti- 

: 	indicateurs 	, ques de la population pour 	veaux (ceux d'individus ou 	accès aux données" 	 ou périmées 	 lise surtout à titre 
sociaux 	démontrer les besoins ou 	de groupes précis) 	 - Repose sur l'hypothèse que 	de guide pour iden- 

I 	 la 	taille du groupe cible 	 les données peuvent se 	• 	tifier les domaines 
(p. ex. 	: 	des données écu- 	 traduire en besoins, 	 où existent des be- 
nomiques, 	le taux des di- 	 soins, 
vorces, 	le 	taux d' Immigra- 	 - 	Il 	peut se révéler 
tion, 	le ncmbre de bénéfi- 	 utile de suivre cer- 	1  
claires de 	'aide sociale 	 taies statistiques 	I 
ou de l'assurance-châmage 	 pendant quelque tempil 
ou le nombre de jeunes 	 (p. ex. 	: dans cer- 	I 

contrevenants). 	 tains domaines, 	le 	1 
taux d'assurance- 	1 
chémage peut soudai- 
nement connaitre une 	: 
baisse ou une hausse 	1 
considérable, sympté- ! 

 me de nouveaux be- 
soins pour les res-
sources en matière do 
vulgarisation juri-
dique). 

14. Sondages 	- Sondage d'un groupe pré- 	- Besoins de tous les ni- 	 P 
ds ou sur échantillon 	veaux 	

- Axés surtout sur la popu- 	- Coût souvent élevé (peut 	- Méthode la 	lus exac- 
lotion cible 	 varier selon la méthode 	te et la mieux accep- 

d'une population en vue de 	 - Peut-être la méthode la 	choisie) 	 tée. 	Elle exige 
l'étude des besoins. 	Peut 	 plus exacte pour effectuer 	- Exige beaucoup de coordi- 	toutefois une plant- 
se faire au moyen de ques- 	 une étude des besoins 	nation et d'expertise de 	fication minutieuse, 
tionnaires, par téléphone 	 la part du groupe 	 une certaine experti- 
ou entrevues. 	Peut exiger 	 se des ressources 
un procédé d'échantillon- 	 plus exhaustives. 
nage et des techniques 	 Voir le Module IV 

' 	d'analyse des données. 	 (Collecte des don- 
nées ),  

5. Revendica- 	- Étude des revendications 	- Besoins du grand public 	- Simplicité 	 - Données parfois manquantes 	- Il est préférable de 
Lions pour 	des citoyens ou des grou- 	- Besoins individuels 	 - Cet peu élevé 	 ou limitées 	 l'utiliser de concert 
de l'Infor- 	peu en matière d'Informa- 	 - Précision relativement 	- Données ne fournissant 	avec d'autres métho- 
nation ou 	tion ou de services (p, 	 grande des données 	 peut-étre pas une vue com- 	des. 
des services 	ex. : demandes en vulgari- 	 piète des besoins du prou- 

nation juridique faites à 	 pe cible (p. ex. 	: certal- 
des bibliothèques, à des 	 ses personnes ne vont pas 
centres de service so- 	 à la bibliothèque) 

cie)). 

6. Ressources 	- Inventaire des ressources 	- Examen sommaire des res- 	- Simplicité 	 - Ne fournit qu'une liste 	- Partie intégrante de 

existantes 	et des services déji en 	sources mises à la dispo- 	- Coût peu élevé 	 des ressources sans exami- 	l'étude des besoins. 
place pour satisfaire aux 	sition des Citoyens et des 	 ner leur utilisation par 

besoins en matière de nul- 	groupes. 	 les groupes cibles ou leur 

garisation juridique. 	Ne 	 accessibilité. 

détermine pas les besoins 
des individus ou des grou- 
pes, mais établit quels 
services existants peuvent 
satisfaire aux besoins. 

(. 	Technique 	- Préparation d'un question- 	- Besoins de groupes 	 - Coût parfois élevé 	 - Les besoins étant déjà dé- 	- La complexité de 

Delphi 	 noire distribué par la 	- Utile lorsque le groupe 	- Utile pour le sondage 	terminés, on peut en met- 	cette technique peut 

	

suite • à un groupe deper- 	est disséminé. 	 d'opinions dans un groupe 	tre certains autres 	 varier. 

	

sonnes ressources répu- 	 fermé. 	 - Subjectivité des partici- 

tées. 	On leur demande de 	 - Permet de préseever l'ans- 	pants 

	

classer les besoins par 	 nymat des participants 	- Peut exiger beacoup de 

ordre de priorité. 	Un ré- 	 (réduction des pressions 	temps 

sumil des résultats est re- 	 du groupe). 	 - Exige beacoup de coordina- 

mis eux participants et le 	 tion (équipe de conception 

processus se remet de mou- 	 et de contrôle) 

veau en branle. 

14. 	Groupe 	- Inventaire et classement 	- Étude des besoins du grau- 	- Simplicité 	 - Exige l'intervention d'un 	- Processus Intéressant 
■ 	nominal 	des besoins par ordre de 	pe ou d'une population cl- 	- Coût peu élevé 	 animateur d'expérience 	pour la plupart des 
! 	 priorité par une groupe do 	ble déterminée. 	 - Réalisable en une séance 	pour la réunion du groupe 	participants. 

	

personnes à titre InclIvi- 	 - Élimine les pressions du 	- Imprécision 	 - Fournit un bon équi- 
duel 	puis dans le cadre du 	 groupe 	 - Structure très organisée 	libre entre las 
groupe. 	 - Permet l'expression des 	- Peut ne pas convenir à 	opinions de l'indivi- 

opinions 	individuelles 	certains participants 	du et celles du 
- Laisse place aux opinions 	 groupe. ,.. 	 Innovatrices. 
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3. ÉVALUATION DE PROGRAMME  

L'évaluation de programme est une expression générique qui 

désigne les différents types d'évaluation se concentrant sur les 

activités, le fonctionnement interne ou les répercussions de vos 

programmes. Au fil des ans, les évaluateurs ont adopté un certain • 

nombre de termes pour décrire différents moyens d'aborder l'évaluation 

de programme. Il se peut que certains de ces termes vous soient déjà 

familiers. 

Analyse de la rentabilité 

Étude d'impact 

Évaluation formative 

Évaluation longitudinale 

Évaluation sommative 

Évaluation axée sur des 
objectifs 

Porte sur les résultats du program-
me en regard de ses coûts. S'ins-
crit généralement dans une évalua-
tion plus vaste. 

Porte sur les répercussions du pro-
gramme sur le groupe cible ou sur 
un milieu déterminé. 

Porte sur le fonctionnement quoti-
dien du programme et sur les moyens 
de l'améliorer. 

Porte sur les répercussions du pro-
gramme sur les participants pendant 
une période donnée. 

Porte sur la valeur fondamentale 
d'un programme, habituellement 
lorsque celui-ci est terminé. 

Dans quelle mesure les objectifs du 
programme ont-ils été atteints? 

Comme il peut y avoir recoupement.entre les diverses catégories, ne 

vous attendez pas à ce que votre évaluation corresponde exactement à 

l'une d'entre elles. Ainsi, vous pourriez effectuer une étude d'im-

pact associée à une analyse de la rentabilité ou encore une évaluation 

formative ne portant que sur certains éléments précis de votre orga-

nisme, comme le recrutement du personnel ou la structure organisation-

nelle. Vous pourriez aussi ne vous préoccuper que de l'étude de la 
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valeur et des répercussions d'une publication donnée ou d'un autre 

outil pédagogique.. L'important est de commencer par les questions ou 

les problèmes dont vous voulez traiter. 

3.1 Tendances actuelles en matière d'évaluation de programme  

L'évaluation de programme a connu une évolution fulgurante depuis 

son apparition à l'aube de la Seconde Guerre mondiale. À l'origine, 

en particulier aux État-Unis, l'évaluation reposait sur un modèle 

expérimental. On était alors assujetti au recours obligatoire à des 

groupes témoins et l'objectif consistait à établir une causalité 

directe. La comparaison des groupes cibles avant et après l'étude 

était pratique courante. Cette méthodologie s'appuyait avant tout sur 

des analyses quantitatives et statistiques. La plupart des évalua-

tions menées à cette époque, notamment encore aux État-Unis, se prati-

quaient dans le domaine de l'éducation ou de la santé, et s'effectu-

aient depuis les universités. 

Vers le milieu des années 60, les méthodes d'évaluation ont fait 

l'objet de nouvelles études. On a assité au cours de cette période à 

l'essor des programmes sociaux des domaines de la santé, du droit, des 

questions féminines, de la délinquance et de l'aménagement urbain. 

L'évaluation de programme est alors devenue pratique plus courante au 

Canada dans le cas des programmes gouvernementaux. Mais les vieilles 

méthodes expérimentales ne permettaient pas de traiter des programmes 

sociaux dont l'envergure était telle qu'il fallait tenir compte de 

NOMBREUX FACTEURS, dans lesquels on ne pouvait vérifier rigoureusement 

les relations de cause à effet et dans lesquels les répercussions so-

ciales étaient définies de façon générale. En matière d'évaluation de 

programme, on délaissait les groupes témoins pour se préoccuper de 

plus en plus du processus lui-même. Les conceptions se sont assou-

plies, et les méthodes tournées davantage vers l'étude qualitative : 
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rencontres individuelles, analyse de documents et observation. On dé-

signe fréquemment cette nouvelle orientation sous le nom d'évaluation 

"RÉPONDANTE", ou NATURALISTE. 

Un conflit subsiste dans le domaine de l'évaluation entre d'une 

part la valeur du modèle expérimental et des méthodes quantitatives 

(statistiques) et d'autre part l'orientation naturaliste (qualitati-

ve). Certaines personnes, en particulier celles qui ne sont pas enga-

gées dans une évaluation de programme, considèrent parfois que les mé-

thodes qualitatives (entrevues, observation ou étude de cas) ne sont 

pas aussi valables que les faits "palpables" (statistiques et mesu-

res). Or, la plupart des groupes de vulgarisation juridique devront  

s'inspirer de ces deux écoles de pensée pour y puiser des idées et des  

méthodes leur permettant d'obtenir des données d'évaluation qu'ils  

pourront utiliser efficacement.  Bien que les évaluateurs de programme 

ne soient probablement plus à l'époque de la vieille méthode 

expérimentale, il demeure que de nombreux outils de statistique ou de 

mesure peuvent très bien s'intégrer dans un cadre plus "naturaliste". 

3.2 Évaluation des programmes de vulgarisation juridique  

Les démarches mentionnées à la Section 3 sont généralement admi-

ses dans le domaine de l'évaluation, mais ces catégories ne convien-

nent pas toujours aux groupes de vulgarisation juridique. C'est pour-

quoi nous avons établi cinq catégories de démarches qui nous semblent 

mieux appropriées, soit : 

. L'ÉTUDE DU FONCTIONNEMENT  

porte sur le mode de fonctionnement du programme, c'est-à-dire 

sur tous ses aspects, de la structure aux salaires en passant par 

la satisfaction du personnel. 
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• L'ÉTUDE DE L'UTILISATION  
porte sur l'identification des utilisateurs du programme et sur 
l'ampleur de•cette utilisation. Elle va souvent de pair avec 
l'étude d'impact. 

• L'ÉTUDE DE LA DOCUMENTATION  
porte sur la documentation fournie par les groupes de vulgarisa-
tion juridique (p. ex. : sur sa distribution, son contenu et ses 
répercussions). 

• L'ÉTUDE D'IMPACT 
WFW7e57-1-1i7—apercussions du programme sur le groupe cible ou 
sur d'autres groupes de la communauté. 

• L'ANALYSE DE LA RENTABILITÉ  
porte sur les résultats du programme en regard de ses coûts. 

Vous trouverez dans les prochaines sections une description de 

ces démarches. Avant de lire le passage qui traite de la démarche la 

mieux appropriée à vos besoins en matière d'évaluation, il pourrait 

être utile d'examiner la prochaine section (Étapes de l'évaluation de 

programme). 

3.3 Étapes de l'évaluation de programme 

De nombreuses tâches parmi celles qu'entraîne l'évaluation de 

programme sont décrites au Module I (Planification de votre évalua-

tion). Voici les différentes étapes à suivre à cet égard : 

ÉTAPES DE L'ÉVALUATION DE PROGRAMME  

1. Décision, avec les principaux intéressés, quant à la nécessité de 
procéder à une évaluation; 

2. détermination des problèmes de l'évaluation; 

3. détermination de l'aspect sur lequel sera axée l'évaluation : 
les objectifs ou les problèmes; 

4. établissement des objectifs et des sous-objectifs de l'évalua-
tion; 
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5. détermination de l'évaluateur (un consultant externe ou un membre 
du personnel); 

6. conception de l'évaluation; 

7. signature du contrat d'évaluation ou d'une lettre d'entente; 

8. détermination des méthodes d'évaluation; 

9. collecte des données; 

10. analyse des données; 

11. présentation des résultats; 

12. utilisation des résultats. 

3.4 Étude du fonctionnement 

Les groupes de vulgarisation juridique souhaitent souvent exami-

ner ou évaluer certains aspects particuliers de la structure ou du 

fonctionnement de leur organisme. Ce processus est souvent amorcé par 

le personnel ou par les administrateurs du programme, parfois en rai-

son d'un problème qui influe sur le travail ou d'insatisfactions qui 

ont vu le jour. Parmi les points qu'il est important d'examiner, men-

tionnons les objectifs et la philosophie de l'organisme, ses tâches, 

sa structure, ses besoins humains ou sociaux et ses rapports avec des 

entités externes. Ces divers aspects font l'objet d'un examen ci-

après. 

3.4.1. Aspects de l'étude du fonctionnement 

Les questions suivantes vous aideront à déterminer les aspects de 

votre programme que vous souhaitez évaluer ou examiner. Utilisez-les 

à titre de guide. 

OBJECTIFS, PHILOSOPHIE ET VALEURS  

Quels sont les objectifs de l'organisme? 
Qui a déterminé ces objectifs? 
Les membres du personnel s'entendent-ils assez bien quant aux ob-
jectifs? 
A quelle fréquence les objectifs sont-ils révisés? 



102 

Quels sont les objectifs implicites?  Existe-t-il une programma-
tion cachée? 
Y a-t-il une .entente précise quant à la philosophie du programme? 
Quelles sont les divergences d'opinion à cet égard et comment se 
manifestent-elles? 
Quelle valeur attribue-t-on à des éléments tels que le rendement, 
le professionnalisme, l'expertise juridique et la cordialité? 

TÂCHES  

Dans quelles activités les membres du personnel s'engagent-ils? 
Combien de temps consacrent-ils à des tâches précises? 
Le travail est-il terminé à temps? 
La répartition du travail est-elle appropriée? 
Les descriptions de tâches sont-elles claires et précises? 
Les descriptions de tâches font-elles l'objet de révisions? 

STRUCTURE  

De quel type est la structure : 	collégiale, démocratique ou 
hiérarchique? 
La structure reflète-t-elle les objectifs et la philosophie de 
l'organisme? 

A-t-on établi un organigramme? 
A-t-on clairement établi les voies hiérarchiques? 
Quels types de planification fait-on dans l'organisme? 
Quel est le système établi en matière de communications? 
Qui communique avec qui? 
Par quels moyens les communications se font-elles? (Rencontres, 
communiqués, rapports, etc.) 

Comment la prise de décisions se fait-elle? 
Comment assure-t-on l'extension des services? 	Les bureaux 
sont-ils administrés en région ou très centralisés? 

L'évaluation se fait-elle de façon courante? Comment procède-
t-on? 

QUESTIONS HUMAINES OU SOCIALES  

Qui donne le ton au sein de l'organisme : les spécialistes ou les 
non-spécialistes? 
Quelles sont les méthodes de recrutement et de formation du 
personnel? Reflètent-elles les besoins de l'organisme? 

Comment les personnes bénévoles sont-elles recrutées, employées 
et récompensées? 
Le personnel et le conseil ont-ils un bon moral? Qu'est-ce qui 
Influe sur leur moral? 

L'ensemble du personnel reflète-t-il le groupe cible? 
Comment les rapports sont-ils au sein de l'organisme? 
Qui détient le pouvoir réel? Comment ce pouvoir se manifeste-
t-il? (p. ex. : selon l'expérience, l'âge, le sexe, l'éloquen-
ce, etc.) 



103 

Quels sont les éléments qui stimulent le personnel? 
Comment les plaintes du personnel sont-elles traitées? 
A-t-on prévu des mécanismes d'appel? 

RAPPORTS EXTERNES  

Comment l'organisme se rattache-t-il au milieu? 
Comment se rattache-t-il aux autres organismes publics et privés? 
Quelles ressources du milieu utilise-t-il? 
Quels sont ses rapports avec les organismes subventionnaires? 
Manifeste-t-on une attitude ouverte ou renfermée à l'égard de 
nouveaux membres du personnel? 

3.4.2 Méthodes d'étude du fonctionnement 

On peut recourir à un vaste éventail de méthodes d'évaluation 

pour traiter des questions de fonctionnement. 	Vous trouverez ci- 

après un exposé sommaire portant sur chacune d'entre elles. 	Pour 

• obtenir plus de renseignements au sujet de ces méthodes, reportez-

vous au Module IV (Collecte des données). 

Analyse de documents 
Entrevues avec des 
informateurs clés 

Méthode du groupe nominal pour 
déterminer les objectifs du 
personnel 

Observation des rencontres de 
planification 

Observation du personnel 
Compte rendu de l'emploi du 
temps par le personnel 

Entrevues avec des informa- 

> 	

teurs clés au sein du person- 
nel 

Analyse de documents portant 
sur la planification du pro-
gramme ou les descriptions de 
tâches 

NON RESPECT DES OBJECTIFS 
ET DE LA PHILOSOPHIE 

EXAMEN DES TÂCHES 



EXAMEN DES QUESTIONS 
HUMAINES OU SOCIALES 

EXAMEN DES RAPPORTS 
EXTERNES 
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Observation des réunions du 
personnel et du conseil 

Analyse de documents portant 
sur la planification 

Analyse de la configuration 
des pouvoirs reflétée dans 
les communications 

Questionnaires soumis à des 
informateurs clés, notamment 
au sein du conseil 

Observation des rencontres et 
des voies de communication 

Analyse de documents 
Entrevues avec des informa-
teurs clés, notamment au sein 
du personnel 

Questionnaires portant sur la 
satisfaction au travail 
soumis au personnel 

Entrevues par téléphone avec 
des informateurs clés au sein 
du milieu 

Questionnaires transmis à 
d'autres organismes par le 
courrier 

Entrevues avec des représen-
tants du gouvernement ou des 
organismes subventionnaires 

Observation des réunions du 
personnel 

Examen de la politique à 
l'égard des nouveaux membres 
du personnel 

EXAMEN DE LA STRUCTURE 

L'étude du fonctionnement revêt souvent la forme d'un contrôle ou 

d'un examen courant. Par exemple, votre organisme pourrait étudier à 

intervalles réguliers le rendement des membres du personnel en leur 

demandant de tenir un compte rendu de leur emploi du temps ou de no-

ter leurs activités pendant une certaine période. Peut-être avez-

vous pressenti un problème qui exige une forme quelconque d'interven-

tion (démoralisation du personnel, désordre des communications ou dé-

cisions qui ne mènent à aucune action). Vous pourriez alors utiliser 
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diverses méthodes d'évaluation comme des entrevues confidentielles 

avec les membres du personnel pour juger de leur moral, un examen 

exhaustif des décisions pour déterminer où le processus s'interrompt 

ou encore l'observation des réunions du personnel. L'évaluation de 

votre organisme ne saurait se réduire à un procédé unique. 

3.4.3 Recommandations utiles  

. Il n'est pas toujours important d'en arriver à l'unanimité par-

faite quant aux objectifs et à la philosphie au sein d'un organisme. 

Il est possible que la diversité de l'organisme reflète celle du grou-

pe cible. Elle peut aussi signifier que l'organisme regorge d'idées. 

Il se peut toutefois que cette diversité dénote que l'organisme peut 

difficilement prendre des décisions ou traduire des idées en actions. 

. L'étude du fonctionnement se révèle d'ordinaire très menacante 

pour le personnel. Sachez que l'évaluation peut être vécue de façon 

très pénible par certaines personnes! Assurez-vous d'en préserver le 

caractère confidentiel. 

. Si un membre du personnel effectue l'évaluation, sa subjectivi-

té peut compromettre la valeur des résultats. Essayez de choisir des 

employés qui ne sont .aas.  directement concernés par la dimension de 

l'organisme faisant l'objet de l'évaluation. 

. Utilisez les méthodes d'évaluation qui tiennent compte des con-

traintes de temps qu'imposent les activités du personnel. Ainsi, ne 

demandez pas aux employés de tenir un compte rendu détaillé de leur 

emploi du temps si l'épuisement du personnel constitue l'un des pro-

blèmes! 

. Il se peut que l'organisme ait beaucoup investi dans son orga-

nisation. Les résultats de l'évaluation peuvent être rejetés ou bien 

leur examen ou leur mise en oeuvre peuvent tarder à se faire. 
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. Il est probable qu'une étude exhaustive du fonctionnement ne 

puisse être faite de l'intérieur, mais qu'il faille faire appel à un 

évaluateur externe. 

3.5 Étude de l'utilisation du programme 

Les groupes de vulgarisation juridique seront presque toujours 

intéressés à connaitre les utilisateurs de leur programme ainsi que 

les modalités et l'ampleur d'utilisation. Les organismes subvention-

naires souhaitent d'ordinaire savoir combien de personnes participent 

à un programme. Toutefois, une étude de l'utilisation d'un programme 

peut aller beaucoup plus loin que la compilation de données quantita-

tives élémentaires. Elle peut englober la mesure de l'accessibilité  

du programme. (Il est possible que l'accès à un programme ou son uti-

lisation soient difficiles malgré son efficacité.) Elle peut aussi dé-

terminer si le programme a atteint un groupe cible précis. (Peut-être 

rejoint-il quantité de gens mais presque personne du groupe cible.) 

Il se peut qu'elle révèle si un nombre suffisant de personnes qui ma-

nifestent des besoins se prévalent de vos services. (Vous pourriez 

fournir des services à des personnes dont les besoins en matière d'in-

formation juridique sont relativement faibles.) Ces questions très 

complexes exigent qu'on fasse un effort pour y répondre. Dans la pré-

sente section, nous vous proposons de traiter de ces questions et 

d'aborder d'autres sujets relatifs à l'utilisation. 

3.5.1 Combien de personnes utilisent nos  services ou notre 

programme? 

La plupart des groupes tiennent des statistiques pour répon-

dre à ce type de question : 

• Combien de personnes ont participé à notre programme sur 

une base mensuelle ou annuelle? 
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• Combien de ces personnes y participaient pour la première 

fois? Les autres, le cas échéant, y ont participé à com-

bien de reprises? 

• Quelles sont les principales caractéristiques des partici-

pants? 

• L'utilisation des services a-t-elle connu un accroissement 

ou une diminution? 

La collecte des statistiques peut se faire selon une combinaison 

de toutes les méthodes suivantes ou de certaines d'entre elles : 

• Relevé des appels téléphoniques  - Il s'agit de noter le 
nombre d'appels, le genre de requête et peut-être aussi 
quelques renseignements généraux pour bien situer le re-
quérant. Si vous souhaitez assurer le suivi de ce type 
d'information, vous pourriez aussi demander le nom de la 
personne qui appelle pour autant que l'aspect confidentiel 
ne soit pas important. 

• Liste des participants aux ateliers  - Vous pouvez compter 
le nombre de participants ou leur demander de remplir de 
courtes formules d'évaluation. Assurez-vous de bien dis-
tinguer ceux qui participent à un atelier pour la première 
fois et ceux qui l'ont déjà fait. 

• Liste des souscripteurs  - Il peut être utile de tenir un 
relevé du nombre de personnes qui reçoivent les commmuni-
gués ou les publications. Vous souhaitez peut-être aussi 
déterminer les personnes qui ont reçu de la documentation 
afin d'assurer directement un suivi. 

Nombre total de publications distribuées  - Ce nombre cor-
respond à la quantité globale de publications ou d'autre 
documentation distribuée dans le grand public. 

Liste des bénéficiaires qui se sont présentés en personne  
- Il s'agit de savoir combien de personnes sont venues sur 
place utiliser un service. Il faut tenir une liste du nom 
de ces personnes. 
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Il y a lieu de distinguer dans tous ces registres les person-

nes qui participent à un programme pour la première fois et cel-

les qui n'en sont pas à leur première participation.  De fait, 

l'utilisation sera différente selon qu'une personne appelle à dix 

reprises un service de vulgarisation juridique par téléphone ou 

que dix personnes l'appellent sur des questions différentes. À 

cet égard, quelqu'un pourrait demander au cours d'un atelier que 

les participants lèvent la main pour indiquer : 

• le nombre de personnes qui ont participé à un atelier de 

vulgarisation juridique au cours des six mois précédents; 

• le nombre de nouveaux participants; 

• le nombre de personnes qui ont participé à plus d'un ate-

lier de vulgarisation juridique au cours des six mois pré-

cédents. 

On peut remettre aux participants des formules de rétroaction 

(feedback) sur lesquelles on pose ces mêmes questions en préci-

sant que les réponses demeurent strictement confidentielles. Il 

est aussi possible de leur demander d'indiquer leurs nom et 

adresse sur ce questionnaire. Il se peut toutefois que certaines 

personnes soient peu disposées à s'identifier, en particulier 

lorsque l'on traite d'un sujet délicat. Vous pourriez les inci-

ter à le faire en leur affirmant que vous préparez une liste 

d'envoi pour les activités à venir. Un autre moyen d'évaluer  le 

taux de participation répétée consiste à sonder parmi un petit 

échantillon le nombre de bénéficiaires qui ont participé aux ac-

tivités à plus d'une reprise,  puis à extrapoler. 



EXEMPLE 

Nombre de participants 
aux forums juridiques 
en 1984 : 5 672 

Sondage d'un échantillon 
de huit groupes déterminant 
que 12 % des participants 
n'en sont pas à leur premier 
forum 

12 % de 5 672 = 
680 

5 672 - 680 = 
4 992 
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4 992 est le 
nombre total 
de nouveaux 
participants 

Ce genre de compilation peut convaincre les organismes subven-

tionnaires que votre total global est réaliste. 

3.5.2 Quel genre de personnes utilisent nos services? 

La plupart des groupes sont non seulement intéressés aux 

chiffres bruts mais ils souhaitent aussi se renseigner sur les 

utilisateurs du programme. Les détails que vous voulez connaltre 
sont fonction des objectifs de votre programme. L'âge, le sexe, 

le niveau des revenus, la situation de famille, l'origine ethni-

que, le niveau de scolarité ainsi que l'emploi constituent des 

particularités démographiques utiles. Ces questions ne s'inscri-

vent pas de façon courante dans les registres de base mais elles 

peuvent faire l'objet d'un sondage mené auprès d'un petit échan-

tillon de participants. 

Si vous voulez obtenir des renseignements relativement dé-

taillés quant aux antécédents des participants à un atelier, à 

une séance d'information ou à un forum, nous vous recommandons de 

les inviter à remplir un questionnaire avant le début de l'ate-

lier. Vous pourriez alors poser des questions sur les antécé-

dents personnels et sur l'attente des participants à l'égard de 

la présentation. Recueillez les questionnaires avant  la présen-
tation. Assurez-vous d'expliquer les raisons qui vous incitent à 

poser ces questions car les gens peuvent être mal à l'aise de 

fournir des renseignements personnels. 
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Il arrive souvent que les groupes de vulgarisation juridique 

ne savent pas qui reçoit leurs publications. 

Un groupe de V1J a imprimé 1 500 exemplaires d'un 
livret intitulé "Recours au Tribunal de la famil-
le". Ces livrets ont été mis à la disposition du 
public sur un présentoir au palais de justice et 
se sont envolés très rapidement, mais on ne con-
nalt ni l'identité des utilisateurs ni l'usage 
qu'ils en font. 

Voici deux moyens de résoudre ce genre de problème : 

A) On peut insérer dans la publication une formule d'évaluation que 
l'utilisateur pourrait retourner par le courrier, mais les répon-
ses ne sont pas habituellement très nombreuses. 	Cherchez un 
moyen qui incitera le bénéficiaire à retourner la formule. Ain-
si, vous pourriez préciser que le nom de tous les répondants fi-
gurera sur votre liste d'envoi de façon qu'ils puissent être in-
formés de toutes vos activités ou encore que les répondants se-
ront admissibles au tirage (le 21 décembre par exemple) d'un en-
semble complet de votre documentation. 

B) Il est possible d'exercer une certaine surveillance des points de 
distribution afin d'avoir accès à ceux qui prennent de la docu-
mentation. Placez-y une personne pour tenir un registre ou une 
liste de contrôle portant sur quatre ou cinq renseignements 
(p. ex. : l'âge, le sexe et l'identitié de l'utilisateur ainsi 
que le but de l'utilisation) sur les personnes qui se procurent 
de la documentation. 

3.5.3 Le nombre de participants  est-il en hausse ou en baisse? 

Les fluctuations du nombre d'utilisateurs de vos services ou 

de votre programme constituent une indication de l'utilisation 

globale du programme. Ces variations permettent de vérifier 

d'une part si l'intérêt suscité est en hausse ou eh baisse et 

d'autre part si le taux d'utilisation varie compte tenu de cer-

tains facteurs comme la période de l'année. Il est utile de com-

piler ce genre de données réparties sur plusieurs années afin de 

dégager certaines tendances. On peut illustrer ces dernières 



EXEMPLE 1 GRAPHIQUE DE LA PARTICIPATION AUX ATELIERS 

Centre d'information juridique pour les personnes âgées  

Ensemble des ateliers 
Nombre de participants par mois 

JF'MAMJJASOND 

500 

400 

300 

200 

100 
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grâce à des techniques autres que le simple emploi de valeurs 

numériques, notamment au moyen de graphiques linéaires ou de 

graphiques à images. 

3.5.4 Le programme satisfait-il aux besoins d'un segment de la 

population? 

De nombreux programmes de vulgarisation juridique ne visent 

aucun groupe cible en particulier mais plutôt le grand public. 

Ils reposent sur le principe selon lequel tout le monde éprouve 

des besoins en vulgarisation juridique à quelque niveau ou à 

quelque moment au cours de sa vie et que peu de personnes possè-

dent de vastes connaissances juridiques. Comme l'illustre 

l'exemple ci-après, une étude de l'utilisation plus poussée peut 

permettre de découvrir au moyen d'un échantillon si vous satis-

faisez aux besoins de l'ensemble de la population en matière de 

vulgarisation juridique. 



Catégorie d'âge 

moins de 15 ans 
de 15 à 24 ans 
de 25 à 44 ans 
de 45 à 64 ans 
plus de 64 ans 

Services de vulga- 
risation juridique 

121 (12 %) 
230 (22 %) 
366 (35 %) 
284 (27 %) 
33 ( 3 %) 

Recensement du secteur 
n ° 6 

5 674 (10 %) 
11 321 (20 %) 
14 100 (25 %) 
17 822 (32 %) 
6 524 (12 %) 

TOTAL 1 034 (99 %) 55 440 (99 %) 
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EXEMPLE 2 EXEMPLE D'ÉTUDE DE L'UTILISATION 

1) Collectei  les statistiques démographiques (p. ex. : l'âge, le 
sexe, le niveau de scolarité et l'origine ethnique) d'un 
échantillon de la population à qui vous fournissez des services. 

2) Rassemblez les données relatives au recensement du secteur  où 
vous exercez vos activités. 

3) Comparez les deux ensembles de données afin de déterminer si 
vous fournissez des services dans une juste proportion aux 
différents groupes. 

(Le problème que présente cette démarche réside dans la difficulté à 
trouver un secteur de recensement dont les délimitations correspon-
dent à celles de votre programme.) 

Une étude de ce type pourrait vous indiquer d'insister davantage 

auprès de certains groupes de population. Ainsi, dans l'exemple il-

lustré ci-dessus, les données indiquent que le programme ne rejoint 

pas les personnes âgées aussi efficacement que les jeunes et qu'il 

privilégie le groupe des 25 à 44 ans. À moins que vous puissiez dé-

montrer que les besoins de ce groupe en matière de vulgarisation juri-

dique sont relativement grands (ce qui est chose possible), votre pro-

gramme ne satisfait pas à tous les besoins dans une juste proportion. 

À cet égard, vous pourriez alors souhaiter procéder à un test de si-

gnification (voir Module V). 
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3.5.5 Le programme est-il accessible? 

Il se peut que les programmes, les publications ou les pré-

sentations audio-visuelles soient bien conçues mais non accessi-

bles au public ou à un groupe cible précis. Si l'évaluation de 

l'accessibilité constitue l'une de vos préoccupations, reportez- . 

vous au tableau suivant qui porte sur certains des obstacles qui 

la limitent. 

Pour la plupart des groupes de vulgarisation juridique, il 

est peu probable que l'évaluation se concentrera sur l'accessibi-

lité. La majorité des évaluations enloberont toutefois certaines 

questions relatives à l'accessibilité, en particulier si le grou-

pe cible est limité de quelque façon (par la situation financiè-

re, le temps, la langue, etc.). 
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TABLEAU 3 	COMMENT ÉVALUER L'ACC (SSIBILITÉ DE VOTRE PROGRAMME OU DE VOTRE SERVICE 

Contraintes 	 Définition 	 ' Questions d'évaluation 	Méthodes d'évaluation 

1)Géographiques 	Dans quelle mesure 	- Quels services de 	11 Analyse de la grille 
,. 	est-il 	facile d'at- 	transport en commun 	des transports en 

teindre le programme? 	se rendent au centre? 	commun 
-  S'il y a un groupe 
cible précis, quelle 	2) Analyse de la dis- 
est la durée du tra- 	tance à parcourir 
jet pour ses membres? 	pour se rendre au 

- Quel est le taux corn- 	centre 
paratif d'utilisation 
des divers éléments 	3) Recours aux taux 
du programme qui 	sont 	d'utilisation 	. 
accessibles par des 
moyens différents 
(p. ex. : par télé-
phone ou en person-
ne)? 

- Les handicapés physi-
ques peuvent-ils uti-
liser le programme? 

2)Psychologiques et 	Le programme peut-11 	- Les publications 	1) Analyse élémentaire 
culturelles 	être utilisé par des 	sont-elles traduites 	des documents du 

groupes de culture ou 	en différentes 	programme 
de langue différentes? 	langues? 

- Le personnel est-il 	2) Sondage auprès des 
Les animateurs et le 	représentatif des 	bénéficiaires 
personnel du programme 	groupes culturels 
sont-ils réceptifs et 	auxquels il 	fournit 	3) Recours à des infor- 
aimables? 	 des services? 	 mateurs clés 

- La réception est-elle 
située dans un cadre 
agréable? 

- Le personnel affecté 
à la réception ou au 
téléphone est-11 
aimable et patient? 

3)Temporelles 	Le programme est-il 	- Quelles sont les 	1) Recours à des Infor- 
mis à la disposition 	heures d'ouverture? 	mateurs clés 
des gens du milieu aux 	Correspondent-elles 
moments appropriés? 	aux besoins du mi- 	2) Sondage portant sur 

lieu? 	 la 	satisfaction des 
L'attente est-elle 	- Le service est-11 	ra- 	bénéficiaires 
raisonnable? pide? (Un sondage 

pourrait déterminer 
le temps nécessaire à 
la satisfaction des 
besoins en matière de 
vulgarisation juridi-
que.) 

4) Financières 	Le progremne est-11 	- Quel est le prix de- 	1) Recours à des infor- 
hors de portée des 	mandé pour participer 	mateurs clés 
utilisateurs en raison 	au programme? 
de son prix? 	- Le prix est-11 proh1- 	2) Sondage portant sur 

bftif pour certains 	la satisfaction des 
groupes? 	Les frais 	bénéficiaires 
exigés 	favorisent-Ils 
certains types d'usa- 
ge? 

5)Physiques 	 Les handicapés phys1- 	- Analyse de l'entrée, 	1) Demandez à un groupe 
ques, les personnes 	des sièges, des Ins- 	de handicapés  phys1- 
àgées et les adultes 	tallat1ons, etc. 	ques du milieu de 
accompagnés de jeunes 	 vous seconder dans 
enfants peuvent-ils 	 cette évaluation, 
utiliser le programme? 
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3.5.6 Quels - sont les éléments du programme les plus utilisés? 

Il est plus utile de considérer le taux d'utilisation des di-

vers éléments d'un programme donné que de s'en tenir au taux d'u-

tilisation global. Ainsi, la comparaison des taux d'utilisation 

d'une ligne ouverte, d'une série de forums juridiques ou d'un 

centre d'information sur place peut fournir des données utiles 

qui serviront de base à l'évaluation et à la planification de vos 

programmes. 

3.5.7 Le groupe cible utilise-t-il votre programme? 

Certains programmes de vulgarisation juridique visent des 

groupes cibles précis. Ces groupes peuvent être très vastes (p. 

ex. : les femmes ou les enfants d'âge scolaire) ou très précis 

(p. ex. : les utilisateurs de MIUF, les homosexuels de Montréal, 

les travailleurs agricoles de la vallée du Fraser ou les détenus 

du pénitencier Archambault). Quel que soit le groupe, il est 

important de savoir si vous l'atteignez réellement plutôt qu'une 

autre clientèle. 

L'utilisation d'un programme par les membres du groupe cible 

relève parfois de l'évidence même, notamment lorsqu'il s'agit de 

groupes comme des handicapés physiques. À d'autres moments, un 

sondage élémentaire (en personne, par le courrier ou par télépho-

ne) auprès des utilisateurs du programme vous permettra de savoir 

si vous atteignez bien le groupe « cible. Cette information ne 

vous indiquera toutefois pas si ces utilisateurs constituent les 

membres du groupe cible qui éprouvent les plus grands besoins en 

matière de vulgarisation juridique. 

Par exemple, il se peut que votre programme vise et rejoigne 

les adolescents mais que ceux-là ne soient pas les jeunes les 

plus susceptibles d'utiliser l'information juridique ou d'en 

avoir besoin. Pour répondre à ce genre de questions, vous devez 



116 

connaitre des renseignements précis sur les particularités des 

groupes ou des personnes qui éprouvent les plus grands besoins en 

matière de vulgarisation juridique. À cette fin, vous devez 

procéder de la manière suivante : 

a) Sondage portant sur les besoins afin de déterminer les grou-
pes qui éprouvent les plus grands besoins en matière de 
vulgarisation juridique, leurs particularités précises et 
leurs types de besoins. Par exemple, les mères célibataires 
qui vivent sous le seuil de pauvreté et qui possèdent moins 
d'onze ans de scolarité pourraient être les personnes aux 
besoins les plus pressants. 

Par la suite, APRÈS la mise en oeuvre de votre programme, 
vous devrez passer à l'étape qui suit : 

h) Évaluation (par sondage ou par questionnaire) afin de déter-
miner si le programme a bien atteint les personnes de cette 
catégorie.* 

Il se peut que vous puissiez effectuer une analyse portant 

sur les utilisateurs du programme ou formuler certaines hypo-

thèses quant au niveau de leurs besoins. Par exemple, les résul-

tats de rencontres avec des informateurs clés, d'une réunion du 

groupe ou de représentants d'un organisme communautaire ou encore 

un sondage dans le milieu peuvent indiquer que certains groupes 

de votre communauté éprouvent des besoins juridiques précis. Une 

analyse portant sur les participants à votre programme en regard 

des membres de ce groupe indiquera si vous avez atteint ou non le 

* La vulgarisation juridique constitue un domaine encore nouveau et, 
jusqu'à présent, peu d'études ont porté sur le lien éventuel entre 
certaines particularités socio-économiques et les besoins en matière 
de vulgarisation juridique. Dans une étude récente effectuée en 
Colombie-Britannique au sujet de l'assistance juridique, le nombre 
de familles mono-parentales avec des enfants de moins de six ans 
constituait le seul indice pouvant être associé à l'ampleur des 
services d'assitance juridique fournis. 
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groupe. Il est possible que d'autres groupes de service social 

ou d'éducation au sein du milieu aient déjà effectué des études 

de besoins qui peuvent vous aider à déterminer la catégorie de 

personnes ressentant les besoins les plus marqués. Ainsi, un 

sondage mené par un organisme féminin pourrait indiquer que les 

femmes appartenant à telle catégorie précise quant au revenu, à 

la situation de famille et au travail sont celles qui éprouvent 

les plus grands besoins juridiques. 

Un autre moyen de considérer si le programme a rejoint les 

personnes qui éprouvent des besoins (c'est-à-dire à l'intérieur 

d'un groupe cible ou d'un secteur de la population) consiste à 

prévoir le nombre de personnes auxquelles vous devriez fournir 

des services au cours d'une année et à établir une comparaison 

avec le taux d'utilisation de votre programme.  Cette méthode 

exige d'ordinaire qu'on s'appuie au départ sur une analyse très 

détaillée des besoins. Voici un exemple qui illustre bien cette 

méthode. 
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EXEMPLE 3 	COMPARAISON DES BESOINS AVEC LES TAUX D'UTILISATION D'UN 
PROGRAMME 

1) Déterminez le niveau des besoins en matière de vulgarisation ju- 
ridique qu'éprouve un groupe précis. Par exemple, un sondage 
porant sur un échantillon de néo-Canadiens de Toronto a démon-
tré que 21 % d'entre eux ressentaient des besoins en vulgarisa-
tion juridique. 

2) En vous appuyant sur les données du recensement, déterminez le 
nombre de personnes dans votre secteur à qui vous devriez  four-
nir des services si ce taux est valable. 

3) Au moyen de l'analyse des dossiers du programme, déterminez le 
pourcentage des groupes qui reçoivent trop ou pas assez de 
services. 

Zone de 	Population de 	Nombre 	Nombre 	Surplus 
recense- néo-Canadiens 	d'utilisateurs 	d'utiliateurs 	ou manque 
ment 	âgés de plus 	prévu 	 réel 	de servi- 

de 18 ans ré- 	(21%) 	 ces (%) 
sidant au pays 
depuis moins 
de 3 ans 

1 	 721 	 151 	 98 	- 35 % 

2 	1 463 	 307 	 298 	- 	3%  

7 	 874 	 183 	 302 	+ 65 % 

	

3 058 	 641 	 698 	+ 	9%  
- 	  

Nota. 

	

	Cette méthode n'indique pas si les 698 personnes ayant reçu 
des services sont celles qui en avaient le plus besoin. 
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3.5.8 Comment déterminer si le taux d'utilisation  

est acceptable? 

Un simple examen des statistiques permet parfois de détermi-

ner très rapidement si le taux d'utilisation du programme est ac-

ceptable. Si votre programme vise les pauvres et que le nombre• 

de pauvres qui l'utilisent est faible et non représentatif compte 

tenu de la population de votre secteur, cette situation présente 

des problèmes. Il faut toutefois noter que parmi les questions 

relatives au taux d'utilisation, beaucoup sont subjectives. Les 

besoins en matière de vulgarisation juridique ne sont pas faci-

lement vérifiables, en particulier par les petits organismes. Il 

apparaît difficile de déterminer si les taux d'utilisation sont 

suffisamment élevés étant donné que les groupes visés peuvent se 

sentir mal à l'aise d'utiliser les services de vulgarisation ju-

ridique. En outre, il se peut que des groupes autres que le vô-

tre répondent à des besoins en matière de vulgarisation juridi-

que. 

Il n'existe aucune formule rigoureuse pour 
l'interprétation ou l'évaluation de modeles 
d'utilisation. Le centre (programme) peut 
lui-même fournir la signification et l'inter-
prétation de ces modèles et décider quelles 
sont les répercussions d'un modèle particulier 
d'utilisation. 

(Institut national pour la santé mentale, 1979:123) 

3.6 Étude de la documentation  

Tous les groupes de vulgarisation juridique produisent de 

l'information juridique sous diverses formes comme des brochures, 

livrets, dépliants, ensembles de documentation, articles de journal, 

documents audio-visuels ou pédagogiques. La valeur et l'efficacité de 

cette documentation juridique constituent un épineux problème pour la 

plupart des groupes. 
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Voici les principales questions dont il faut tenir compte au mo-

ment d'évaluer votre documentation en matière de vulgarisation 

juridique : 

• Distribution de la documentation  - L'information parvient-elle 
aux bonnes personnes? Est-elle distribuée de façon efficiente? 

• Lisibilité de la documentation  - Les documents de vulgarisation 
juridique que vous produisez sont-il faciles à comprendre et 
appropriés aux utilisateurs visés? 

• Exactitude de la documentation  - La documentation est-elle 
exacte et à jour sur le plan juridique? 

• Mise en page et conception  - La documentation est-elle agréable 
a lire et concue de manière attrayante? La conception com-
plète-t-elle bien le contenu, c'est-à-dire est-ce qu'elle faci-
lite la compréhension? 

Vous trouverez dans les prochaines sections un examen sommaire de 

certains moyens à mettre en oeuvre pour évaluer ces questions. 

3.6.1 Distribution de la documentation  

Il serait insensé de préparer de l'information juridique de 

qualité qui n'atteindrait jamais les utilisateurs visés. Une 

faille dans le système de distribution peut parfois être attri-

buable à une organisation déficiente. 

L'évaluation d'un programme de vulgarisation ju-
ridique orienté vers les bibliothèques a permis 
de constater qu'un très petit nombre des dé-
pliants reçus par les bibliothèques étaient pla-
cés sur les présentoirs ou distribués. On les 
rangeait tout simplement dans des classeurs parce 
que le manque d'espace ou de rayons ne permettait 
pas de les offrir au public. 

Il est aussi possible que les problèmes de distribution soient 

attribuables aux "pressions politiques" exercées à l'intérieur d'un 

système. 
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Les membres d'un programme de vulgarisation 
juridique qui avaient l'intention de distribuer 
aux prisonniers des brochures portant sur leurs 
droits s'inquiétaient de ne pas atteindre le 
groupe cible. De fait, les gardiens et le 
personnel des prisons y voyaient une menace et ne 
distribuaient pas les brochures. 

Il apparaît utile que les groupes de vulgarisation juridique 

prennent note de l'endroit  où leurs publications sont acheminées 

et du nombre d'exemplaires distribués. À cette fin, on peut 

procéder comme suit : 

Tenez un relevé détaillé des exemplaires distribués. Il 

faut alors qu'un agent de liaison  soit responsable de la 

diffusion des publications dans chaque centre de distribu-

tion. Cet agent de liaison (ou un bureau central) enre-

gistre le nombre  de publications reçues et distribuées 

pendant une certaine période. 

. Si l'agent de liaison ne peut ou ne veut noter ces rensei-

gnements de façon régulière, il pourrait néanmoins le fai-

re pendant une courte période (p. ex. : d'un à six mois). 

Transmettez à votre agent de liaison les publications ac-

compagnées d'une formule où elles sont énumérées. Si vous 

n'obtenez pas un taux de réponse satisfaisant par le cour-

rier, téléphonez à vos agents de liaison afin de recueil-

lir l'infomration voulue ou offrez un exemplaire gratuit 

d'une publication à ceux qui répondent à votre demande. 

• Appelez ou visitez les centres de distribution et discutez 

avec les distributeurs, ce qui vous permettra de connaitre 

l'emplacement de la documentation et de déterminer si elle 

est accessible, offerte à bon marché ou gratuitement, bien 
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organisée et disposée de manière attrayante et soignée. 

Parlez avec le distributeur de la facilité de diffusion. 

Ce genre de "sondage non officiel" permet d'obtenir une 

véritable mine de renseignements. 

• Réunissez un certain nombre de membres représentatifs du 

groupe cible (s'il y a lieu) en "séance de groupe nominal" 

afin de savoir si les membres du groupe reçoivent et 

utilisent la documentation. Les autres membres du groupe 

la reçoivent-ils normalement? Quels sont les obstacles à 

la distribution? 

• Il y a parfois lieu d'entreprendre un sondage plus struc-

turé portant sur la distribution. 

EXEMPLE  

Un sondage a été mené pendant six heures dans plusieurs bibliothè-
ques. On demandait à tous les abonnés de douze ans et plus s'ils 
savaient que la bibliothèque offrait de la documentation juridique, 
s'ils l'avaient utilisée et pourquoi. 

Ce sondage a déterminé que 47 % d'entre eux ne savaient pas que leur 
bibliothèque possédait une importante collection d'ouvrages juridi-
ques. Les résultats ont en outre démontré que malgré l'efficacité 
de la distribution assurée par le programme de vulgarisation juridi-
que, la documentation n'atteignait pas la moitié du public. 

3.6.2  Évaluation de la lisibilité de la documentation 

La lisibilité est la facilité  avec laquelle un document se 

lit ou se comprend. La lisibilité de la documentation en matière 

de vulgarisation juridique constitue une question cardinale étant" 

donné que les documents juridiques sont traditionnellement hors 

de portée du public non initié et qu'ils s'adressent souvent à 

des groupes pour qui la lecture présente certaines difficultés 

(p. ex. : les néo-Canadiens ou les personnes peu instruites). 
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Deux grands types de facteurs influent sur la lisibilité, 

soit : 

A. LES FACTEURS RELIÉS AU LECTEUR - conditions inhérentes au 
lecteur. Par exemple, il se peut que le lecteur ne sache 
pas très bien lire ou qu'il possède un vocabulaire limité. 

B. LES FACTEURS RELIÉS AU TEXTE - conditions relatives à la 
documentation elle-même. Par exemple, le texte peut ren-
fermer trop de termes techniques, être mal structuré ou 
difficile à comprendre. 

Les tentatives d'évaluation de la lisibilité de la documenta-

tion en matière de vulgarisation juridique se sont souvent limi-

tées à la difficulté du texte. Selon une hypothèse généralement 

reconnue (mais pas toujours vraie!), les mots courts et les phra-

‘ses courtes se lisent plus facilement. Des formules de lisibili-

té normalisées comme l'indice LIX ou la formule Flesch mesurent 

des éléments tels que le nombre de mots par phrase ou le nombre 

de syllabes par mot. 

Bien que ces formules fournissent un indice de la lisibilité 

de la documentation imprimée, elles négligent d'autres questions 

importantes comme celle de savoir si cette documentation peut 

être comprise par le lecteur. La compréhension repose sur d'au-

tres facteurs tels que le fait d'utiliser en contexte ou non des 

mots difficiles ou de fournir des exemples concrets. 

3.6.3 Comment améliorer la lisibilité de la documentation en 

vulgarisation juridique?  

Voici quelques-uns  des facteurs qui améliorent la lisibilité 

de la documentation en vulgarisation juridique. 
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1. Il y a lieu de déterminer le niveau de compétence du 

groupe cible en lecture de façon à élaborer une documenta-

tion . appropriée. 	Il existe trois grandes catégories de 

lecteur : 

a) le lecteur débutant qui possède peu d'expérience; 
h) le lecteur de niveau intermédiaire qui possède une 

expérience limitée en langue technique; 
c) le lecteur de niveau avancé qui possède une vaste 

expérience en langue technique. 

2. La documentation devrait être concrète et refléter le 

niveau d'expérience réel du lecteur. 	À cet égard, 

comparez les exemples suivants : 

EXEMPLE I 

Vous venez à peine de trouver un emploi de 
serveuse au Café du centre-ville. C'est votre 
troisième journée de travail et le patron vous 
fait des avances. Comme vous refusez, il dit 
qu'il pourrait vous congédier si vous ne vous 
montrez pas gentille. Vous avez réellement 
besoin de travailler. Que faire? Les lois de 
la province régissent ce genre de problème. 

EXEMPLE 2 

Dans notre province, la loi sur les droits de 
la personne prévoit certaines dispositions 
pour les cas de harcèlement sexuel. 

3. Le groupe cible doit comprendre aisément le vocabulaire 

employé dans la documentation. Dans le cas des mots 

susceptibles d'être incompris du lecteur, il y a lieu 

d'ajouter des définitions. 
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4. La structure des textes doit être adaptée au lecteur. 

Par exemple : 

(...) l'année dernière, à titre de membres des 
services juridiques, nous rédigions un dépliant 
destiné à expliquer aux femmes victimes de 
violence les endroits où elles pouvaient obtenir 
de l'aide. Dans la version préliminaire, nous 
avions structuré le texte selon les rubriques 
suivantes : Maisons de transition, Assistance 
juridique, Conseillers du Tribunal de la famille, 
Ministère des Ressources humaines, etc. 

La structure du dépliant s'appuyait donc sur les 
diverses catégories de services. Notre 
perspective orientée vers le système était-elle 
la plus appropriée au groupe cible? Quelle 
serait la démarche de la femme victime de 
violence? 

Nous avons restructuré le texte en modifiant les 
rubriques. Ainsi, nous avons retenu : Avez-vous 
besoin d'assistance juridique? Songez-vous à 
quitter votre conjoint? Avez-vous besoin d'aide 
financière? 

(Darville et Reid, 1985:54-55) 

3.6.4 Comment évaluer la lisibilité? 

Nous recommandons deux démarches en matière d'évaluation de 

la lisibilité de publications, soit : 

1) Le recours à une formule de lisibilité qui permet d'obte-
nir une mesure approximative de la lisibilité des docu-
ments. À titre d'exemple, vous trouverez ci-après la For-
mule Flesch. À noter qu'il existe d'autres formules tout 
aussi valables. N'oubliez toutefois pas que les résultats 
obtenus sont approximatifs et qu'il faut aussi utiliser la 
méthode décrite en 2) ci-dessous. 



EXEMPLE 

Nombre de 
mots : 118 

Nombre de 
syllabes : 
158 

Nombre de 
phrases : 9 

1,34 

13 

Reportez-vous 
au graphique 
de la page 
111. 

La marque est 
de 80. 
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Première étape - Comptez les mots. 

Comptez le nombre de mots du passage choisi. Considé-
rez comme un seul mot les termes comportant un trait 
d'union, les abréviations, les nombres, les symboles et 
leurs combinaisons (p. ex. : post-secondaire, N.B., 17, 
&, 15 $). 

Deuxième étape - Comptez les syllabes. 

Comptez le nombre de syllabes du passage choisi. Comp-
tez les syllabes des mots en fonction de la prononcia-
tion. Considérez comme des mots à une seule syllabe 
les abréviations, les nombres, les symboles et leurs 
combinaisons. Si un mot peut se prononcer de deux fa-
çons différentes, choisissez celle qui compte le moins 
de syllabes. Consultez un dictionnaire en cas de dou- 
te. 

Troisième étape - Comptez les phrases. 

Comptez le nombre de phrases du passage choisi. Consi-
dérez comme une seule phrase tous les éléments de texte 
complets se terminant pas un point, des deux-points, un 
point-virugle, un tiret, un point d'interrogation ou 
d'exclamation. Ne tenez pas compte des coupures de pa-
ragraphe, des deux-points, des points-virgules, des ti-
rets ou des majuscules initiales lorsqu'il ne s'agit 
pas d'une nouvelle phrase. Ainsi, le passage suivant 
doit être compté comme une seule phrase : 

Vous êtes admissible : 

1) Si vous être âgé d'au moins 58 ans; 
2) Et que le revenu total de votre ménage est inférieur 

à5  000 $. 

Quatrième étape  - Déterminez la moyenne de syllabes par 
mots. 

Cinquième étape  - Déterminez la moyenne de mots par 
phrase. 

Sixième étape  - Établissez votre marque de lisibilité. 
Reportez-vous au graphique de la page suivante et re-
pérez les points correspondant à la longueur moyenne 
des phrases et des mots. Tracez une ligne pour relier 
ces deux points. Le point de rencontre de cette ligne 
avec la colonne du milieu correspond au niveau de lisi-
bilité. 
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Vous pouvez aussi utiliser la formule suivante : 

Multipliez par.1,015 le nombre moyen de mots par phrase 
et par 84,6, le nombre moyen de syllabes par mot. Ad-
ditionnez les résultats obtenus, puis soustrayez cette 
somme de 206,835 pour obtenir la marque de lisibilité. 

L'échelle comporte des marques allant de 0 à 100. Une 
marque de 0 indique qu'un texte est à peu près illisi-
ble tandis qu'une marque de 100 correspond à un texte 
facile à lire. La marque minimum pour un texte en 
français* usuel est de 60, ce qui équivaut à environ 20 
mots par phrase et à 1,5 syllabe par mot. Le français 
de niveau plus familier rédigé à l'intention des con-
sommateurs, devrait se chiffrer à au moins 80, c'est-
à-dire à peu près 15 mots par phrase et 1,33 syllabe 
par mot. 

* En supposant des valeurs stables pour le français et 
l'anglais. 
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TABLEAU 4 GRAPHIQUE DE FLESCH SUR LA LISIBILITÉ* 

Au moyen d'un crayon ou d'une règle, reliez le nombre 
de mots par phrase (colonne de gauche) avec le nombre 
de syllabes par mot (colonne de droite). Le point de 
rencontre de cette ligne avec la colonne du milieu 
correspond au niveau de lisibilité. La marque minimum 
pour un texte en français usuel est de 60. 

SYLLABES 
PAR MOT 

lao 

— 

- 

s 	...1.30 

1.31.41r1.36 MARQUE DE 
LISIBILITÉ 

Inn In 	/ 1.40 -  . 1  10 
très f gs 15 i • très . 

facile t qn  . on  i facile 	1 45 • • 1.05 
Î 	1 / 

facile r 115  facile 
iin 	:In 
y 

faascsielze.  ii  : : i assez 	t.sg • • 1 SS 
facile 

FRANÇAIS ", 	FRANÇAIS  
USUEL 	i " ' r  USUEL 

/ 
assez 	1 g* [ y, 

•iifficile n0 

difficile 	40 .40 difficile "e 

 snI  

f 

1.50 1- t 50 

' 	Assez 
difficile 

• .ie 

35 Z 35 

30. 30 

2$ - 

20: 7n 
I% 

IQ 	10 

I an l• 1.en 

I % 

1,0 
très 

difficile 
Ion 

211 	7$ RS 

1% 	1 $ 55  

n 7.0 1  

* Fle:ich, 1979:25. 
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2) La rétroaction structurée des membres du groupe cible, de 
vulgarisateurs juridiques chevronnés ou de personnes 
possédant une expérience d'enseignement du français langue 
seconde. 

A. Formule Flesch sur la lisibilité* 

Cette méthode se révèle très utile pour l'examen de longs 

textes. Choisissez à titre d'échantillon plusieurs passages 

(p. ex. : quelques paragraphes au début, dans le milieu ou à la 

fin du texte). Ne retenez qu'une portion de texte suivi et ne 

tenez pas compte des titres, des sous-titres, des en-têtes, de 

numéros d'article ou d'alinéa, des légendes, de la date ou de la 

signature. 

B. Rétroaction structurée 

Comme la lisibilité ne peut être déterminée uniquement au 

moyen d'une formule, il est important que la documentation en ma-

tière de vulgarisation juridique fasse l'objet d'une évaluation 

par les destinataires eux-mêmes ou par des rédacteurs Juridiques 

chevronnés. Voici quelques suggestions. 

• Vous pouvez remettre la documentation à des membres du 
groupe cible, puis en discuter individuellement avec eux. 
Demandez à chaque personne d'expliquer le contenu de la 
documentation. Par exemple : "Après avoir lu ce document, 
dites-moi à votre avis en quoi consiste le harcèlement 
sexuel." 	"De quelle façon le Tribunal de la famille 
peut-11 vous aider?" 

. Demandez à plusieurs membres du groupe cible (p. ex. : des 
néo-Canadiens, des autochtones ou des travailleurs agrico-
les) de se réunir pour tenir une table ronde portant sur 

* Les étapes suivantes sont tirées de Flesch, 1979:23-24. 
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la documentation. 	Un animateur peut alors poser des 
questions comme : "Est-ce que les auteurs ont utilisé trop 
de •termes Juridiques?" "Sur quels points devrait-on 
fournir des explications supplémentaires?" "Cet exemple 
vous semble-t-il logique?" 

. Demandez à un enseignant de français langue seconde de 
présenter la documentation dans sa classe. L'enseignant 
pourrait ensuite en discuter avec ses élèves pour 
déterminer s'ils ont bien compris la matière. Il pourrait 
alors être utile de soumettre les élèves à un court test 
de compréhension. 

. Réunissez une "tribune d'experts en matière de lisibilité" 
afin 	d'examiner la 	documentation 	en vulgarisation 
Juridique. Il pourrait s'agir de trois à cinq personnes 
spécialistes en enseignement du français langue seconde 
oeuvrant dans des programmes d'alphabétisation ou riches 
d'expériences en vulgarisation juridique. Demandez-leur 
d'examiner et d'analyser les documents à la lumière des 
questions suivantes : 

i) Quels lecteurs cette documentation vise-t-elle? Quels 
lecteurs est-il probable qu'elle atteigne? 

ii) La structure des textes paraitra-t-elle logique au lec-
teur? 

iii) Comment 	utilise-t-on 	le 	vocabulaire 	juridique? 
Fournit-on une définition des termes? 

iv) Donne-t-on des exemples? Le cas échéant, ces exemples 
reflètent-ils la vie de la clientèle cible? 	Utilise- 
t-on d'autres exemples concrets? 

v) La conception est-elle claire? 

vi) En général, quel est le niveau de difficulté du texte? 

(Questions adpatées de Darville et Hiebert, 1985:120.) 
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3.6.5 La documentation est-elle exacte? 

Compte tenu des fréquentes modifications apportées aux lois, 

il se révèle souvent difficile de maintenir l'exactitude des pu-

blications en vulgarisation juridique. Il est important d'exami-

ner les diverses publications afin d'en vérifier l'exactitude et 

de noter les modifications à apporter dans les éditions subsé-

quentes le cas échéant. Le type de politique d'examen qu'adop-

tera votre organisme sera fonction de sa taille, de sa complexité 

ainsi que du nombre et du genre de publications qu'il produit. 

Voici quelques recommandations à cet égard. 

• Un agent de liaison au sein de l'organisme devrait être 

nommé responsable de l'examen suivi de la documentation 

pour en vérifier l'exactitude juridique. Il est important 

que cette personne connaisse bien les publications ainsi 

que les domaines en question. 

L'agent de liaison devrait mettre sur pied à l'intérieur 

ou à l'extérieur de l'organisme un réseau juridique qui 

permettrait aux membres de l'informer de tout changement à 

apporter à la documentation. 

Toutes les publications devraient faire l'objet d'une ré-

vision sur une base régulière compte tenu du niveau de 

complexité juridique de la documentation. Ainsi, la docu-

mentation concernant la Charte des droits pourrait exiger 

une révision annuelle tandis que celle qui porte sur la 

rédaction d'un testament pourrait être revue moins fré-

quemment. Cette mise à jour en bonne et due forme devrait 

être faite par des experts en droit. 
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La plupart des grands organismes de vulgarisation juridique 

vérifient l'exactitude juridique de leurs publications avant cha-

que nouvelle impression. En cas d'inexactitudes et d'absence de 

budget de réimpression, il se peut qu'on se défasse de la docu-

mentation ou qu'on informe le lecteur des modifications soit en 

Insérant une feuille comportant la liste d'errata, soit en col-

lant une bande de papier sur les passages inexacts. Ces mesures 

se révèlent utiles dans le cas des textes de courte haleine comme 

les dépliants ou les brochures. 

La majorité des organismes de vulgarisation Juridique ne peu-

vent être assurés que le contenu de leurs publications demeurera 

exact. C'est la raison pour laquelle celles-ci comportent sou-

vent un avis précisant que l'information est publiée sous réserve 

de modifications. 

3.6.6 Vérification de l'exactitude juridique dans les centres  

de distribution  

Les organismes de vulgarisation juridique peuvent habituel-

lement recourir à des stratégies pour assurer l'exactitude juri-

dique de leur propre documentation. Toutefois, qu'arrive-t-il 

lorsque la distribution est assurée par d'autres organismes moins 

bien informés au sujet de la loi. 

L'évaluation d'un programme de vulgarisation Ju-
ridique qui distribuait de l'information Juridi-
que dans des bibliothèques a permis de découvrir 
des inexactitudes parce que les bibliothécaires 
ne possédaient pas l'expertise nécessaire pour en 
faire l'examen et le tri. Dans plusieurs petites 
bibliothèques, on estimait qu'il était préférable 
d'avoir une certaine quantité de documentation 
Juridique (même inexacte) que de n'en pas avoir. 

Comment pouvez-vous aider les distributeurs à vérifier 

l'exactitude Juridique de la documentation et à s'en défaire ou à 

la remplacer au besoin? Il semble peu probable que le personnel 
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des centres de distribution, comme les bibliothèques et les bu-

reaux d'organismes à caractère social, possède l'expertise néces-

saire pour juger de l'exactitude de la documentation. Il appa-

rait néanmoins important que vous ayez dans chaque centre de dis-

tribution un agent de liaison à qui envoyer les publications ré-

visées ou les errata. Ainsi, le personnel d'un programme de vul-

garisation juridique dans les bibliothèques a transmis au biblio-

thécaires des "communiqués" contenant la liste des documents pé-

rimés. Des vérifications faites au hasard dans plusieurs centres 

de distribution (p. ex. : des bibliothèques ou des bureaux d'or-

ganismes à caractère social) offrent un aperçu de la validité de 

la documentation et des problèmes de mises à jour. Si la validi-

té et l'exactitude de la documentation distribuée semblent cons-

tituer un problème de taille et que vous souhaitez entreprendre 

un examen exhaustif, il pourrait être utile d'effectuer un sonda-

ge par le courrier ou par téléphone auprès des bureaux chargés de 

la distribution de cette documentation. On fournirait alors aux 

répondants le titre d'un certain nombre de publications en vulga-

risation juridique (certaines valides et d'autres périmées) en 

leur demandant de cocher celles qu'ils utilisent encore. 

3.6.7 Mise en page et conception  

Il arrive parfois que la documentation en vulgarisation juri-

dique soit exacte et bien rédigée, mais que la mise en page et la 

conception laissent tellement à désirer que les lecteurs poten-

tiels ne la prennent pas sur les rayons ou sur les présentoirs. 

Et même s'ils prennent une publication, une conception de piètre 

qualité rend le texte difficile à lire. 

Il existe plusieurs facteurs qui permettent d'obtenir une 

conception attrayante et, par conséquent, un texte agréable à 

feuilleter et facile à lire. (Pour un aperçu de quelques sugges-

tions élémentaires relativement à la documentation en vulgarisa-

tion juridique, reportez-vous à Darville et Reid, 1985.) 
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QUELQUES GRANDES LIGNES DIRECTRICES POUR LA CONCEPTION DE  

DOCUMENTS JURIDIQUES  

. Utilisez des caractères simples et faciles à lire. 

. N'alourdissez pas inutilement le texte - employez des graphi-

ques ou des photographies. 

• Utilisez des graphiques qui illustrent des situations réelles 

ou celles que vit la clientèle cible. 	Disposez le graphique 

tout près du texte auquel il correspond. 

. Structurez la documentation d'une façon logique. 

• Ayez recours à des procédés de mise en relief - encadrés, ita-

liques, caratères gras ou lettres majuscules - mais n'en abusez 

pas. 

• Recourez aux techniques des bandes dessinées, mais montrez-vous 

prudents avec les caricatures parce qu'elles ne sont pas tou-

jours comprises par tout le monde. 

• Utilisez des couleurs contrastantes pour obtenir des effets vi-

suels, mais assurez-vous que les contrastes facilitent la lec-

ture. 

• Le papier glacé rebute parfois le lecteur, mais le papier jour-• 

nal peut se révéler trop transparent. 

• Utilisez des alinéas ou des interlignes pour mettre certains 

points en relief. 
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Voici quelques méthodes de révision de la mise en page et de 

la conception de la documentation en vulgarisation juridique : 

• Réunissez une "tribune" de personnes expérimentées dans la 
mise en page et la conception (imprimeurs, rédacteurs en 
vulgarisation 	juridique, 	concepteurs 	ou 	graphistes). 
Demandez-leur d'examiner sommairement plusieurs de vos 
publications afin de déterminer si la présentation attire 
l'attention du lecteur et maintient son intérêt, si les 
graphiques sont appropriés et si la mise en page et la 
conception conviennent au groupe cible. 	Votre groupe 
retiendra alors les services d'un animateur qui dirigera la 
tribune et prendra note des commentaires formulés. 

• Réunissez une tribune de "gens ordinaires" ou de membres du 
groupe cible (p. ex. : des représentants d'organismes faisant 
partie du groupe cible) et demandez-leur ce qu'ils pensent de 
la mise en page et de la conception de la documentation. 
Donnez-leur aussi des questions précises à examiner et con-
fiez à un animateur l'organisation de la rencontre. 

. Demandez à un professeur d'art graphique (p. ex. : dans un 
collège) de soumettre quelques publications à ses élèves en 
leur demandant de formuler des commentaires. 	Ces classes 
sont souvent heureuses d'avoir l'occasion de participer à des 
activités de ce genre. 

Si vous demandez à des experts en art graphique d'examiner 

vos publications, soyez conscients qu'ils ne sont peut-être pas 

sensibilisés aux besoins de vos groupes cibles. Il se peut aussi 

qu'ils s'attendent à être rémunérés, mais ce ne doit pas néces-

sairement être en argent. Pourquoi ne pas leur offrir gratuite-

ment une gamme complète de documents, les services d'un conseil-

ler juridique ou un abonnement au périodique que vous publiez? 
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3.6.8 Évaluation des présentations audio-visuelles  

A. Évaluation avant la diffusion publique 

Il est possible que vous souhaitiez évaluer une présentation 

audio-visuelle avant sa diffusion. Si la production a entrainé 

des coûts élevés, il est probablement irréaliste de vouloir modi-

fier la présentation pour tenir compte des critiques. C'est 

pourquoi nous recommandons que des membres du groupe cible colla-

borent à la planification de manière qu'ils puissent faire part  

de leurs réactions tout au long du processus de production. Si 

vous avez l'occasion de modifier la production ou que vous sou-

haitez prévoir la réaction du public, formez une table ronde réu-

nissant quelques membres du groupe cible ou du milieu (p. ex. : 

des autochtones, des néo-Canadiens ou des chefs de famille mono-

parentale) ou encore des personnes spécialisées dans le domaine 

en question (p. ex. : des autochtones travaillant dans le système 

judiciaire ou des conseillers auprès des femmes victimes de vio-

lence). Demandez-leur de vous communiquer leurs réactions sur 

des questions telles que les suivantes : 

Comprenez-vous le film? Peut-il être compris par le groupe 
cible? 

Que signifie le terme "X"? 

Quelle est la marche à suivre pour obtenir "X"? 

Quel est le message principal véhiculé par le film? 

Le film comporte-t-il des points qui peuvent offenser les bé-
néficiaires ou être source de confusion? 

La bande sonore est-elle claire? 

La longueur du film est-elle appropriée? 

Le film est-il intéressant ou ennuyant? 



Bonjour! Mon nom est Johanne Leblanc et j'effectue 
une recherche pour le Réseau juridique. Nous voulons 
connaitre le nombre de téléspectateurs de l'émission 
"Le jeune et la loi" présentée à la télévision par 
câble. Auriez-vous l'obligeance de répondre à deux 
petites questions? 

1. Avez vous déjà regardé l'émission "Le jeune et la 
loi" diffusée le mardi soir à la télévision par 
câble? 

2. Si oui, la regardez-vous régulièrement (toutes 
les semaines) ou seulement a l'occasion? 

Merci. 
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B. Évaluation après la diffusion publique 

Il se peut que votre organisme produise des documents audio-

visuels (films ou émissions de télévision destinés au grand pu-

blic ou à des groupes précis). Si cette documentation est pro-

duite à l'intention d'un groupe bien défini (p. ex. : les tra-

vailleurs agricoles dans le cas d'un diaporama portant sur les 

lois régissant l'application de pesticides), l'évaluation peut se 

faire selon des techniques usuelles comme les entrevues, les 

questionnaires ou les forums communautaires (sur une petite 

échelle) afin de connaitre les réactions du groupe cible. Il est 

possible d'effectuer le sondage des membres du groupe cible à 

leur endroit habituel de rassemblement (p. ex. : les enfants dans 

des écoles sélectionnées, les jeunes dans des centres récréatifs, 

les néo-Canadiens dans des centres ethniques et les personnes 

âgées dans des centres offrant des services sur place). Il suf-

fit parfois de procéder oralement à un rapide sondage. Si vous 

entreprenez un sondage de ce genre, assurez-vous que vos ques-

tions sont à la fois simples et précises. 

EXEMPLE  
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Si une présentation est destinée au grand public (p. ex. : 

une émission portant sur les droits de la personne diffusée à la 

télévision -par câble), mais qu'on n'a aucune idée précise quant 

aux téléspectateurs,  les méthodes d'évaluation doivent être plus 

innovatrices. Les réseaux de télédistribution n'ont pas recours 

aux sondages sur les cotes d'écoute car ils n'entrent pas en 

concurrence avec les réseaux commerciaux. Il semble peu probable 

que les groupes de vulgarisation juridique soient un jour en 

mesure d'effectuer des sondages par téléphone sur une grande 

échelle afin d'évaluer la réaction du public à la suite d'une 

émission télévisée. Toutefois, il existe d'autres techniques 

pour sonder l'opinion publique : 

. On peut diffuser un message à la fin d'une émission (p. ex. : 

"Téléphonez-nous à tel numéro si vous voulez obtenir des 

renseignements supplémentaires sur "Le jeune et la loi"..."). 

Le nombre d'appels constitue un indice du niveau de réaction. 

En outre, vous pouvez adresser aux personnes qui appellent 

quelques questions élémentaires comme "Pourquoi avez-vous re-

gardé cette émission?" ou "Qu'est-ce qui vous a intéressé le 

plus dans cette émission?". 

• On peut aussi indiquer aux téléspectateurs un numéro de télé-

phone grâce auquel ils peuvent formuler leurs commentaires sur 

l'émission. Les réponses seront probablement plus nombreuses 

si vous leur offrez un cadeau. Par exemple : 

Cette émission vous a été présentée grâce à la 
contribution du Centre d'information juridique 
des femmes. Nous aimerions connaltre vos commen-
taires au sujet de l'émission d'aujourd'hui. Ap-
pelez-nous sans tarder au 282-2222. Les dix pre-
mières personnes à nous joindre recevront un 
exemplaire GRATUIT du Guide des ressources juri-
diques pour-Ta—Mmes. 
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Les méthodes décrites ci-dessus vous fourniront un indice 

très général du nombre approximatif de téléspectateurs, ainsi que 

de leurs caractéristiques et de leur réaction. 

Il est parfois possible de vous servir d'autres programmes 

sociaux pour poser des questions sur vos propres émissions télé-

visées. Ainsi, vous pourriez profiter de cliniques juridiques 

tenues dans votre région pour effectuer un sondage auprès des 

participants afin de déterminer la proportion de téléspectateurs 

à une période précise. En outre, il se peut que des professeurs 

de droit vous permettent de mener un sondage auprès de leurs étu-

diants ou que les dirigeants d'un programme social destiné aux 

personnes âgées vous autorisent à poser des questions à leurs bé-

néficiaires. 

3.7 Étude d'impact 

L'étude d'impact consiste en une évaluation de l'impact ou des 

répercussions qu'exerce un programme sur une personne, un groupe ou 

une communauté. Voici quelques exemples de questions  que pourrait 

comporter une étude d'impact en matière de vulgarisation juridique : 

. Ce programme de vulgarisation juridique permet-il de modifier 
ou d'accroître les connaissances  juridiques des utilisateurs? 

. Ce programme de vulgarisation juridique permet-il de modifier 
le comportement  des utilisateurs envers la loi ou les 
structures juridiques? 

. Ce programme permet-il de moàifier l'attitude  des utilisateurs 
envers la loi? 

• À quoi sert  l'information reçue par les utilisateurs de notre 
programme? (À accroître leurs connaissances générales, à ré-
soudre un problème juridique personnel, à aider un ami ou un 
parent ou encore à acquérir plus d'assurance avant de consulter 
un avocat?) 

• Pendant combien de temps  les bénéficiaires se sont-ils souvenus 
des connaissances juridiques acquises? 
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• Le programme de vulgarisation juridique a-t-il eu d'autres con-
séquences,  de nature non juridique? (P. ex. : est-ce que les
services, de vulgarisation juridique fournis aux néo-Canadiens 
ont contribué à leur acculturation? Est-ce que l'information 
juridique diffusée à l'intention des jeunes entraîne une dimi-
nution du taux de délinquance?) 

Les membres du personnel de la plupart des programmes de vulgari-

sation juridique souhaitent effectuer une étude d'impact quelconque 

afin de déterminer si leur programme atteint ses objectifs ou s'il 

fonctionne aussi bien qu'il le peut. Les organismes subventionnaires 

exigent d'ordinaire une preuve concrète que l'argent a été utilisé ef-

ficacement. 

3.7.1 Problèmes afférents à l'étude d'impact 

Il existe de nombreux problèmes reliés à l'étude d'impact. 

Précisons en premier lieu que beaucoup de facteurs autres  que 

votre programme peuvent avoir entraîné des répercussions. Par 

exemple, il se peut que votre organisme ait organisé plusieurs 

ateliers sur les droits de la personne dans le dessein de produi-

re une meilleure prise de conscience des lois et des problèmes 

portant sur cette question. Toutefois, si ces ateliers ont coïn-

cidé avec une série d'articles publiés dans le journal local au 

sujet d'un cas important ayant trait aux droits de la personne, 

une évaluation pourrait difficilement distinguer les répercus-

sions de votre atelier et celles des articles de journal. 

En deuxième lieu, on peut trouver de nombreuses causes  possi-

bles d'impact au sein de  l'organisme. Par exemple, votre évalua-

tion peut déterminer si le programme "Le Jeune et la loi" a per- 

' mis d'accroître les connaissances juridiques, mais sans en expli-

quer la cause. Est-ce grâce à la méthode de présentation, à la 

lisibilité de la documentation, à l'attitude amicale du conféren-

cier, à la réceptivité des participants (pour qui c'était congé 
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de cours habituels) ou au fait que l'on avait choisi de la musi-

que rock pour la bande sonore du film? Somme toute, il est dif-

ficile d'établir une relation unique de cause à effet dans le do-

maine de la programmation en matière de vulgarisation juridique. 

En troisième et dernier lieu, tout porte à croire que la plu-

part des programmes sociaux et éducatifs n'entraîneront que de 

faibles répercussions car ils s'inscrivent dans un monde très 

vaste et complexe. Il pourrait sembler impressionnant de décla-

rer que votre programme réussira à "modifier les attitudes envers 

la loi" mais on peut difficilement juger de la complexité des at-

titudes et du temps qu'il faut pour les changer. De nombreuses  

études d'impact provoquent des déceptions parce que l'on a établi  

des objectifs irréalistes et exagérés qui sont difficiles à at-

teindre, quelle que soit l'efficacité du programme ou le dévoue-

ment du personnel. 

Dans une étude d'impact, le programme crucial 
consiste donc à déterminer si un programme a en-
tramé des répercussions plus grandes que celles 
qui se seraient produites  "naturellement, 
c'est-à-dire sans son intervention ou en compa-
raison d'autres interventions. 

(Rossi, 1982:169) 

3.7.2 Conditions nécessaires à une étude d'impact 

Il faut satisfaire à deux conditions au sein d'un programme 

avant de pouvoir procéder à une étude d'impact. 

a) Les résultats visés par votre programme doivent être claire-

ment établis, ce qui se fait d'ordinaire par la définition  

des objectifs et des sous-objectifs. 



Voir Module I, Section 17 (Établissement des objectifs 
et des sous-objectifs). 
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EXEMPLE  

L'un des objectifs du programme "Les enfants et la 
police" consiste à accroître les connaissances des 
élèves de 10 et 11 ans quant au rôle et aux fonc-
tions du corps de police municipal. 

Il arrive qu'il faille beaucoup de temps pour mesurer cer-
tains objectifs. Cette affirmation est d'autant plus vraie lors-
que vous tentez de modifier des attitudes. Afin d'effectuer une 
évaluation plus efficace, il se peut que vous souhaitiez diviser 
les objectifs en plusieurs phases (p. ex. : nous prévoyons 
atteindre tel but la première année et tel autre, la deuxième). 

h) Votre programme doit être réalisé selon le contenu des  

objectifs et atteindre le groupe cible  

On peut croire qu'il va de soi qu'un programme doive être mis en 

oeuvre avant d'être évalué, mais il arrive souvent que l'établis-

sement du programme ne soit pas terminé ou que l'on possède peu 

de documents à examiner aux fins de l'évaluation. La réalisation 

d'un programme peut comporter plusieurs aspects qui doivent tous 

être compris et déterminés avant l'étude d'impact. Voici quel-

ques questions à poser concernant la réalisation d'un programme : 

Le programme existe-t-il? 
Que fait-on? 
Comment le fait-on? 
Quels sont les aspects du programme susceptibles d'entraîner 
des répercussions? 

Quel effort le personnel fournit-il? 
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EXEMPLE  

Le Programme d'enseignement juridique du Nord de 
l'Ontario souhaitait évaluer son programme d'infor-
mation juridique destiné aux autochtones de la ré-
gion. Avant de concevoir l'évaluation, il a fallu 
déterminer la portée du programme, les personnes ou 
les groupes qu'il rejoignait, les méthodes de dif-
fusion de l'information ainsi que les facteurs pou-
vant entrainer des répercussions. Une fois cette 
analyse terminée, on a décidé qu'il serait ineffi-
cace d'étudier l'impact de façon globale en raison 
de la trop grande diversité des méthodes de diffu-
sion employées. On a élaboré une conception qui 
consistait à comparer différents procédés de diffu-
sion (forums en petits groupes, publications, bi-
bliobus et film documentaire). L'évaluation visait 
à établir quel procédé de diffusion permettait de 
mieux assimiler les connaissances juridiques et 
suscitait la plus grande satisfaction chez les bé-
néficiaires. 

L'information portant sur la mise en oeuvre du programme peut 

être recueillie grâce à l'examen des dossiers, à des rencontres 

avec certains membres clés du personnel ou à l'observation. 

Une fois les objectifs et les sous-objectifs clarifiés et dès 

qu'on s'est penché sur les grandes questions concernant la réa-

lisation du programme, il est possible d'élaborer une conception 

pour entreprendre l'étude d'impact. 

3.7.3 Problématique de l'étude d'impact 

Voici certains problèmes reliés à l'évaluation de l'impact. 

Pensez-y bien au moment d'évaluer votre programme. 
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• Vous ne pouvez pas toujours mesurer les objectifs en tota-

lité. Il se peut que vous deviez prendre une ou deux me-

sures qui représenteront l'objectif de la façon la plus 

appropriée. 

EXEMPLE  

En Ontario, un organisme de vulgarisation juridique, a 
préparé un certain nombre de publications destinées à 
fournir aux personnes âgées de l'information sur les con-
trats de vente afin qu'ils puissent mieux se protéger con-
tre la fraude. Le groupe espère modifier l'attitude des 
gens âgés et en faire des consommateurs plus vigilants. 
Cet organisme ne dispose pas des fonds nécessaires pour 
effectuer un examen des attitudes sur une grande échelle 
OU même pour interviewer les personnes âgées, mals il a 
accès aux dossiers de la police pour les cas de fraude 
dans le domaine de la consommation pendant une période de 
trois mois avant et après le début de la campagne de vul-
garisation juridique. 

• Un même impact peut être attribuable à plusieurs facteurs 

car les bénéficiaires peuvent obtenir de l'information de 

différentes sources. Ainsi, une femme victime de violence 

peut avoir reçu de l'information juridique dans votre dé-

pliant ou grâce à sa soeur. De même, l'attitude d'un jeu-

ne adulte envers la loi peut changer simplement parce 

qu'il acquiert de la maturité. 

• Il se peut que les personnes que vous rejoignez par l'in-

termédiaire de votre programme soient les plus prédispo-

sées à changer de toute façon. 	Selon certaines études, 

les personnes qui ont le plus tendance à participer à des 

programmes sociaux sont plus portées que les autres à 

chercher d'autres sources d'information. Ce phénomène est 

connu sous le nom d'auto-sélection. 
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3.7.4 Études expérimentales  

Les étildes d'impact se divisent en deux grandes catégories. 

La première utilise un modèle expérimental ou quasi-expérimental 

pour atteindre ses résultats. Dans ce type de démarche, on com-

pare souvent des groupes entre eux ou un même groupe avant et . 
après la participation à un programme. Les méthodes expérimenta-

les peuvent entraîner des coûts élevés et leur réalisation, se 

révéler complexe. Vous aurez probablement besoin de consulter un 

expert en évaluation afin d'élaborer une conception expérimentale 

ou de procéder à l'anlayse statistique nécessaire. 

Quant à la seconde démarche en matière d'étude d'impact, elle 

consiste à utiliser un certain nombre de méthodes non expérimen-

tales selon un processus bien établi. Vous trouverez également 

ci-après un aperçu de ces modèles. 

A) Études effectuées au hasard 

Les études effectuées purement au hasard répartissent les su-

jets sur lesquels portent les études en deux ou plusieurs groupes 

formés au hasard. Une démarche type consiste à comparer les ré-

sultats des sujets d'un groupe témoin (dans lequel personne n'a 

participé au programme) avec ceux des sujets d'un groupe expéri-

mental ( qui a participé au programme). On peut avoir recours à 

divers moyens pour évaluer l'écart entre les groupes. Il peut 

s'agir de tests administrés av.ant et après la séance d'informa-

tion destinés à mesurer la modification de connaissances ou d'at-

titude, ou encore de questionnaires ou de rencontres. Il est 

aussi possible de mesurer les connaissances et les attitudes à 

divers stades après la mise en oeuvre du programme. Cette façon 

de procéder s'appelle conception à intervalles répétés. On fait 

d'ordinaire appel aux tests statistiques pour mesurer l'importan-

ce des écarts entre les groupes. Voir Module V (Analyse des 



En Ontario, un programme de vulgarisation juridique 
tente d'accroitre l'utilisation des services du Tri-
bunal de la famille. Chaque utilisateur éventuel 
est placé au hasard dans l'un des deux groupes sui-
vants : 

groupe témoin  - les bénéficiaires ne reçoivent au-
cune information sur le Tribunal de la famille 
avant de communiquer avec le personnel; 

groupe expérimental  - les bénéficiaires reçoivent 
des renseignements élémentaires sur le Tribunal de 
la famille au moyen d'une vidéocassette et d'une 
brochure. 

Après une période de trois mois, on compare l'atti-
tude des groupes à l'égard du Tribunal de la famil-
le ainsi que la façon dont il s'en servent. 
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données). Ces études entraînent souvent des coûts élevés et leur 

réalisation exige une certaine expertise. En outre, le fait 

d'offrir un programme à certaines personnes et d'en priver cer-

taines autres présente d'ordinaire des problèmes d'éthique. Dans 

le domaine de la vulgarisation juridique, c'est dans un cadre 

scolaire qu'on utilise le plus fréquemment les études effectuées 

purement au hasard. 

EXEMPLE  

B) Études effectuées avec un groupe témoin sélectionné 

Au lieu de procéder aux études expérimentales effectuées au 

hasard, on peut chosir les études expériemntales effectuées avec 

un groupe témoin sélectionné pour les besoins de la cause. Il 

s'agit de comparer un groupe cible (qui a participé au programme) 

avec un groupe qui n'a pas participé au programme mais dont la 
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composition est ressemblante (p. ex. : des étudiants de se-

condaire V provenant de deux polyvalentes d'un niveau socio-éco-

nomique comparable). Afin de sélectionner les membres du groupe 

témoin, il faut alors s'assurer que les facteurs les plus signi-

ficatifs au sein du groupe expérimental se retrouvent aussi exac-

tement que possible dans le groupe témoin. Voici les carac-

téristiques d'appariement d'individus couramment employées : 

âge 
sexe 
niveau de scolarité 
niveau socio-économique 
propriétaire ou locataire 
situation de famille 

occupation 
origine ethnique 
quotient intellectuel 
participation à la 

main-d'oeuvre active 

À cet égard, il existe deux méthodes d'appariement. Dans la 

'méthode individuelle, on choisit un partenaire pour jumeler la 

personne dans le groupe expérimental compte tenu de facteurs tels 

que l'âge, le sexe, etc. L'appariement collectif ne porte pas 

sur les personnes mais les caractéristiques générales de chaque 

groupe sont les mêmes. 

Dans un groupe témoin sélectionné, on évalue les groupes soit 

avant et après la réalisation du programme, soit à intervalles 

répétés. 
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EXEMPLE 4 RECOURS À DES GROUPES TÉMOINS SÉLECTIONNÉS 

OBJECTIFS DU PROGRAMME D'INTERVENTION D'UN POLICIER EN MILIEU 
SCOLAIRE. 
Le principal objectif du programme à l'étude consistait à susciter 
chez les élèves une attitude plus positive à l'endroit de la police 
et à contribuer à l'amélioration des relations entre les jeunes et 
les policiers. L'étude visait à examiner les modifications dans 
l'attitude des élèves après la mise en oeuvre du programme ainsi que 
l'attitude des enseignants et des directeurs quant à cette initiati- 
ve. 

MÉTHODES. Le programme a fait l'objet d'un évaluation préliminaire 
en juin 1972, soit après deux mois d'activité. Le but de cette pre-
mière évaluation consistait à déterminer s'il y avait lieu de prolon-
ger le programme. D'autres évaluations effectuées en novembre 1972 
et en juin 1973 visaient à comparer les élèves des écoles expérimen-
tales (qui avaient participé au programme) avec ceux des écoles té-
moins (écoles voisines des premières). Les élèves ont été soumis à 
deux tests portant sur 38 points relatifs à leur attitude envers les 
policiers. L'auteur de l'étude a évalué les écarts de façon statis-
tique et il a résumé les suggestions des élèves quant à l'améliora-
tion des relations entre eux et les policiers. Il a aussi analysé la 
réaction des enseignants et des directeurs à l'égard de ce programme. 

RÉSULTATS. Les réponses des élèves des deux groupes ont fait l'objet 
d'une analyse statistique et ils ont été présentés sous forme de ta-
bleau. L'étude a démontré l'écart entre les groupes et l'importance 
des modifications quant à l'attitude. L'auteur en est arrivé à la 
conclusion que grâce à l'intervention d'un policier en milieu scolai-
re, les élèves manifestaient une attitude plus positive envers la po-
lice par rapport à celle du groupe témoin. 

Résumé de l'Évaluation de l'intervention d'un policier dans les éco-
les du district de Killarney. 
Abrégé du CCDJ n °  133. 

3.7.5 Études non expérimentales 

Les méthodes expérimentales d'étude d'impact font appel à des 

statistiques pour l'analyse des données. Ainsi, on veut détermi-

ner si l'écart entre les résultats du groupe témoin et ceux du 

groupe expérimental sont significatifs du point de vue statisti-

que. (Voir Module V.) Il se peut toutefois que l'analyse 
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statistique n'englobe pas certaines données importantes en matiè-

re d'évaluation quant aux objectifs ou aux réalisations du pro-

gramme et quant à ses forces ou à ses faiblesses. Bien qu'une 

conception expérimentale puisse sembler constituer la démarche la 

plus "objective", elle ne convient pas à de nombreux types de 

programme de vulgarisation juridique. 

... une petite école innovatrice dont la clientèle 
est composée d'autochtones a reçu une subvention 
pour mener avec les parents et les élèves une cam-
pagne très spéciale de prévention contre le crime. 
En raison de la grande souplesse de ce programme la 
participation est très irrégulière et repose sur 
l'auto-sélection. Il a été conçu pour respecter 
les valeurs et la culture des autochtones d'Améri-
que du Nord. Une évaluation u formative" (qualita-
tive) conviendrait parfaitement à un tel program-
me... mais le personnel a été forcé de créer l'il-
lusion d'une conception expérimentale et de tests 
avant et après le programme. La conception de 
l'évaluation a porté atteinte au programme en dé-
pensant inutilement temps et ressources humaines. 
C'est là un exemple par excellence de la collecte 
forcée de données sans valeur sous prétexte de res-
pecter des normes précises. 

(Patton, 1978:227-228) 

Voici quelques autres démarches de collecte des données dans 

le cadre d'une étude d'impact qui ne se fait pas selon la méthode 

expérimentale. Elles se révèlent souvent plus appropriées à la 

plupart des programmes de vulgarisation juridique. 

A) Études avant et après la participation au programme  

Il s'agit de soumettre les bénéficiaires à des tests compara-

tifs portant sur leurs connaissances ou leur attitude. On vise 

alors à mesurer les changements observés chez les participants 

sous l'action du programme. Il faut établir de façon subjective 
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si le programme constitue la seule cause d'un changement déter-

miné. Le changement aurait-il pu se produire de toute façon en 

raison d'autres facteurs? 

EXEMPLE  

Des élèves de 5e année provenant de trois écoles 
ont été soumis à un questionnaire portant sur 50 
points destinés à évaluer leurs connaissances du 
système judiciaire et de la charte des droits et 
libertés. Trois mois plus tard, c'est-à-dire après 
avoir suivi un cours d'initiation au droit, ils ont 
subi le même test. On a ainsi pu enregistrer les 
changements survenus dans leur niveau de connais-
sances. 

B) Études de contrôle  - Selon cette méthode, les bénéficiaires 

ne sont soumis à aucun test avant leur participation au pro-

gramme, mais ils le sont ensuite. Il n'est pas possible de 

déterminer avec précision les effets qu'a exercés le program-

me sur ces personnes car on ne connait pas leur niveau anté-
rieur de connaissances ou de compétences. Malgré ses fai-

blesses, ce type d'étude d'impact est celui auquel on a le 

plus souvent recours. 

Cette méthode peut être adaptée sous forme d'études de con-

trôle à intervalles répétés (voir Section 3.7.4). On obtient 

alors une formule très utile qui permet d'évaluer l'assimila-

tion ou l'utilisation de l'information juridique sur une lon-

gue période de temps. Des études à intervalles répétés exi-

gent que les participants acceptent d'être suivis. À noter 

qu'il faut alors prendre soin de conserver le nom et l'adres-
se des bénéficiaires. 



Les membres d'un programme destiné aux handicapés 
physiques en Colombie-Britannique ont suivi un 
cours sur les grandes lignes du système juridique 
et sur l'utilisation des lois et règlements rela-
tifs aux personnes handicapées. On a tenu deux sé-
ries de rencontres de contrôle avec un échantillon 
des bénéficiaires. L'une a eu lieu trois mois 
après le programme et l'autre, après cinq mois sup-
plémentaires. Ces entrevues visaient à déterminer 
la quantité d'Information assimilée, les fins aux-
quelles elle a été utilisée ainsi que ses répercus-
sions sur la personne et sur tous ceux qui lui 
viennent en aide de près. 
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EXEMPLE  

Les entrevues et les questionnaires constituent les méthodes em-

ployées le plus fréquemment pour les études de contrôle mais un 

sondage par téléphone ou même une discussion menée en groupe par 

les participants peuvent fournir des données utiles. 

C) Auto-évaluation  - Dans ce type d'étude d'impact, les partici-
pants fournissent leur propre définition des répercussions du 

programme dans leur vie. On procède le plus souvent par ren-

contre ou par questionnaire. Les participants sont invités à 

mesurer l'aide fournie par l'information et à déterminer à 

quelles fins ils ont utilisé cette information. Il est utile 

que l'évaluateur pose des questions ouvertes et fermées. Il 

doit donc être conscient des diverses répercussions possi-

bles. 

On peut parfois utiliser en complément de l'auto-évaluation 

une évaluation effectuée par un tiers. Ainsi, les personnes 

qui travaillent directement auprès des handicapés pourraient 

être capables de mieux déterminer la façon dont leurs bénéfi-

ciaires ont utilisé l'information reçue. 
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La très grande subjectivité de l'auto-évaluation constitue à la 

fois sa force et sa faiblesse. Il est utile de demander aux 

bénéficiaires de déterminer eux-mêmes les avantages ou les 

répercussions d'un programme. Qui d'autre pourrait répondre à 

leur place? Leurs commentaires peuvent servir à améliorer le 

programme. Cependant, les participants hésitent parfois à 

exprimer des commentaires négatifs par crainte que le programme 

ne se voit plus accorder de fonds. Il se peut aussi qu'ils se 

sentent mal à l'aise de formuler des critiques. Pour contrer 

ce problème, expliquez bien aux participants qu'ils vous 

aideront mieux en vous exprimant leur réaction avec franchise. 

Un deuxième point mérite d'être pris en considération lorsqu'on 

envisage une auto-évaluation : les répercussions ne sont pas 

toujours immédiates. 	Il arrive qu'un renseignement inutile 

pour le moment se révèle utile un peu plus tard. 	On peut 

combler cette lacune en demandant aux participants de 

s'auto-évaluer à plusieurs reprises pendant une plus longue 

période. 

3.7.6 Autres indicateurs de l'impact 

De nombreuses sources d'infomration peuvent fournir une 

Indication  de l'impact. Voici quelques suggestions à cet égard. 

Modifications dans 	Il s'agit des changements de fréquence des dé- 
la fréquence des 	lob, lits observés avant et après la mise en oeuvre 
délits 	 d'un programme. Ainsi, les répercussions d'un 

programme d'éducation communautaire sur la 
conduite en état d'ébriété ont été évaluées au 
moyen de la comparaison de la fréquence des 
délits avant et après la réalisation du pro-
gramme. Un graphique linéaire a servi à il-
lustrer les modifications observées. 
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Modifications dans 
les demandes de 
service 

Il s'agit des changements d'utilisation d'une 
ressource juridique observée après la mise en 
oeuvre d'un programme. Un groupe de représen-
tants d'un organisme gouvernemental ont reçu 
des renseignements exhaustifs sur le rôle du 
nouveau Protecteur des droits de l'enfant. 
L'étude d'impact portait sur le nombre de bé-
néficiaires qui faisaient appel au Protecteur . 
et sur leur source de référence. On se ser-
vait d'un court questionnaire distribué au 
Tribunal de la famille. 

Ces indicateurs ne tiennent pas compte des autres facteurs ou 

de la situation à l'origine des répercussions (p. ex. : un arti-

cle de journal sur l'ivresse au volant). Cependant, il arrive 

parfois qu'on puisse évaluer l'influence de ces facteurs. 

3.7.7 Plan pour la conception d'une étude d'impact non 

expérimentale  

Comme les nombreuses composantes des programmes de vulgarisa-

tion juridique peuvent entrainer une grande diversité de réper-

cussions, il y a parfois lieu d'adopter une démarche plus globale 

pour effectuer l'étude d'impact. Cette démarche exige d'ordinai-

re l'intervention d'un évaluateur externe possédant,une certaine 

expérience dans le domaine de la vulgarisation juridique afin de 

traiter des répercussions du programme autour d'un ensemble de 

points importants. On brosse un portrait précis des bénéficiai-

res et on mesure leurs progrès avant et après leur participation 

au programme. L'évaluateur a recours à divers moyens pour étu-

dier l'impact. Il peut notamment s'agir de rencontres avec des 

informateurs clés parmi les participants et les membres du per-

sonnel. Ce genre d'étude fournit une bonne vue d'ensemble du 

programme et de ses répercussions, mais elle ne permet pas d'af-

firmer avec certitude qu'un programme précis constitue la cause 

directe d'une répercussion précise. Il peut être utile de faire 

appel à un évaluateur externe dans le cas de nouveaux programmes. 
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Voici quelques points que pourrait comporter le plan d'une 

étude d'impact très exhaustive. 

1. Examen des dossiers du programme et autres documents afin 
de déterminer : 
- la taille du programme; 
- sa portée géographique; 
- son groupe cible (plus d'un s'il y a lieu) - l'âge, 

le sexe, l'origine ethnique, les niveaux de revenu 
et de scolarité, etc.; 

- les méthodes de recrutement des participants; 
- la date du début et de la fin de la participation 

au programme; 
- le coût du programme pour chaque participant; 

2. étude de l'expérience des participants au programme - ni-
veaux de motivation et de satisfaction; 

3. mesure avant et après la participation au programme de 
faits observables dans des domaines reliés aux objectifs 
(p. ex. : des modifications dans les attitudes, le compor-
tement ou les connaissances en matière de vulgarisation 
juridique); 

4. observation de divers aspects du programme (p. ex. : des 
ateliers) afin de considérer des points comme le cadre 
physique ou le fonctionnement du programme; 

5. rencontres avec des informateurs clés (membres du person-
nel, administrateurs ou membres du conseil) au sujet du 
fonctionnement et de la valeur du programme; 

6. rencontres avec des personnes de l'extérieur quant au 
fonctionnement et à la valeur du programme au sein du mi-
lieu (p. ex. : des personnes appartenant à d'autres cen-
tres, au gouvernement ou aux organismes subventionnaires). 

3.8 Analyse de la rentabilité 

Vous trouverez dans cette section un aperçu des perspectives ac-

tuelles de l'analyse de la rentabilité en vulgarisation juridique, un. 

examen des difficultés éventuelles et une suggestion de démarches pour 

entreprendre les analyses des coûts, de la rentabilité et de l'utili-

té. 
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3.8.1 Perspectives actuelles de l'analyse de la rentabilité 

en vulgarisation juridique  

Lorsque nous avons communiqué avec des groupes de vulgarisa-

tion juridique à travers le Canada au moment de la préparation du 

présent manuel, ils ont souvent affirmé souhaiter que l'analyse 

des coûts-avantages dans ce domaine puisse se faire selon des 

techniques utiles et faciles d'emploi. Or, cette préoccupation 

s'inscrivait dans une perspective pragmatique. De fait, les 

groupes souhaitaient tout naturellement être capables de "justi-

fier" leur programme du point de vue financier devant les orga-

nismes subventionnaires dont bon nombre étaient assujettis à des 

restrictions financières. Une seconde question les touchait da-

vantage encore. Certains groupes étaient engagés depuis une di-

zaine d'années dans le jeu de la vulgarisation juridique. Ils 

voulaient s'assurer que c'était plus qu'un jeu et que leur action 

entraînait des répercussions réelles. Une partie de ces réper-

cussions était l'espoir de faire épargner de l'argent à quel-

qu'un. Et en troisième lieu, ils espéraient que des techniques 

d'analyse de la rentabilité puissent servir à des fins de plani-

fication, pour les aider à prendre des décisions judicieuses 

quant à l'affectation de fonds limités pour des programmes éven-

tuels ou existants. 

Deux grandes questions sous-tendaient ces profondes préoccu-

pations : 

Peut-on attribuer une -"valeur" aux divers programmes de 

vulgarisation juridique? Par exemple, si l'on en juge 

d'après le rapport annuel de nombreux organismes de 

vulgarisation juridique, la "valeur" d'un atelier 

s'exprime en fonction de sa durée et du nombre de 

participants. Certains groupes ont manifesté le besoin 

d'un indicateur plus utile qui tienne compte des coûts. 
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• Peut-on comparer des programmes du point de vue des coûts-

avantages? Il pourrait s'agir de comparaisons entre pro-

grammes d'un même groupe de vulgarisation juridique et en-

tre les groupes de vulgarisation juridique eux-mêmes. 

3.8.2 Détermination des coûts-avantages pour les programmes de 

vulgarisation juridique : difficultés et solutions  

Les praticiens en vulgarisation juridique sont conscients de 

la nouveauté de ce domaine. On semble avoir tendance à croire 

que les autres disciplines "doivent nécessairement exister depuis 

plus longtemps et reposer sur des fondements epistémologiques 

sûrs". 

Si vous considérez l'analyse des coûts-avantages comme l'une 

de ces disciplines, cette affirmation n'est que partiellement 

vraie. Ce type d'analyse est apparu dans les années 30 pour ser-

vir de guide aux investissements publics comme l'exploitation et 

le transport des ressources hydrauliques. Après la Seconde Guer-

re mondiale, son application s'est étendue à travers le monde 

pour les programmes d'exploitation industrielle et technique. Ce 

n'est toutefois qu'au cours des deux dernières décennies que l'on 

a sérieusement tenté d'appliquer des techniques de coûts-avanta-

ges à des programmes sociaux (p. ex. : dans les écoles ou dans 

les programmes de réhabilitation des détenus). Cette adaptation 

ne s'est pas faite sans heurt, notamment dans les domaines où les 

programmes ne sont pas normalisés et dépendent de l'initiative de 

communautés ou de groupes locaux. Les observations suivantes 

peuvent sembler décourageantes mais elles ne représentent qu'un 

simple commentaire sur les techniques de pointe en matière d'ana-

lyse coûts-avantages et sur la difficulté (mais non l'impossibi-

lité) de les appliquer dans le domaine qui nous intéresse. Si 

les groupes de vulgarisation juridique sont pleinement conscients 

de ces difficultés, il est probable qu'ils feront meilleur usage 

(ou à tout le _moins un usage plus approprié) de ces techniques. 
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Le Tableau 5 donne un aperçu de ce qu'il faut pour déterminer 

les coûts-avantages en général et pour satisfaire à ces exigences 

dans le domaine de la vulgarisation Juridique. Bien que tous ces 

points soient importants, la difficulté d'exprimer en valeur fi-

nancière (exigence n °  4) les avantages retirés en vulgarisation 

juridique rend l'analyse des coûts-avantages à peu près impossi-• 

ble. (À noter que cette analyse mesure le rendement financier 

d'un programme selon un ratio avantages-coûts.) Il apparaît donc 

essentiel que l'unité de mesure soit comparable, et il s'agit le 

plus souvent d'une valeur financière (p. ex. : le dollar). En 

vulgarisation Juridique, certains avantages peuvent être définis 

et mesurés en dollars, mais il ne s'agit certainement pas de tous 

ni même forcément des plus importants. Selon certains praticiens 

en vulgarisation juridique, ce travail constitue une activité 

préventive. Par exemple, si les citoyens connaissent la loi, on 

peut éviter des imbroglios inutiles devant les tribunaux ou le 

recours à l'assistance juridique. Cependant, l'information juri-

dique peut tout aussi bien inciter les citoyens à aller devant 

les tribunaux convaincus de gagner leur cause grâce à leurs nou-

velles connaissances. Les praticiens qui travaillent depuis 

longtemps dans ce domaine semblent enclins à reconnaître que les 

avantages de la vulgarisation juridique touchent tout autant la 

qualité de vie, le droit de savoir et un sens profnd de la démo-

cratie que la prévention réelle. Malgré l'importance et le ca-

ractère admirable de ces objectifs, il se révèle très difficle de 

leur attribuer une valeur financière. 

Le Tableau 6 donne un aperçu de certains coûts et avantages 

théoriques d'un programme de vulgarisation juridique portant sur 

la loi régissant les relations entre propriétaires et locatai-

res. Ce tableau ne tient compte que des coûts-avantages pour les 

locataires (non les propriétaires) et pour le gouvernement. Il 

est aussi possible de décrire ces coûts-avantages en fonction du 

programme lui-même et du milieu. Cet exemple illustre le nombre 
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TABLEAU 5 	EXIGENCES POUR LA DÉTERMINATION DES COÛTS ET AVANTAGES 

Exigences pour l'analyse 	Situation en vulgarisation  
des coûts-avantages* 	 juridique  

1. Le financement du programme 	1. 	Le financement global 	provient 
doit provenir d'une source 	souvent de plusieurs sources et 
indépendante ou distincte, 	on ne peut pas départager clai- 

rement les programmes internes 
en matière de sources de finan-
cement. 

2. Le programme doit avoir dé- 	2. 	De nombreux programmes de vul- 
passé le stade d'implanta- 	garisation juridique en sont à 
tion de manière qu'on puis- 	leurs débuts. Peu de travail 	a 
se être certain que les ré- 	été fait pour déterminer les 
percussions nettes sont si- 	les effets recherchés et les 
gnificatives. 	 effets inattendus du programme. 

Quant au milieu il est à peu 
près impossible d'attribuer un 
effet uniquement à un programme 
de vulgarisation juridique. 

3. Les répercussions du pro- 	3. 	Il 	s'agit là d'un problème par- 
gramme et leur étendue peu- 	ticulier pour les groupes de 
vent être évaluées avec 	vulgarisation juridique. 	On 
justesse. 	 mesure rarement les répercus- 

sions, car beaucoup de ces éva-
luations ne peuvent servir aux 
analyses des coûts-avantages. 

4. Les avantages peuvent s'ex- 	4. 	C'est un problème plus épineux 
primer en valeur financiè- 	encore. 	Seuls quelques avanta- 
re. 	 ges peuvent s'exprimer en va- 

leur financière et ce ne sont 
pas toujours les mêmes d'un 
programme à l'autre. 

5. Le S responsables de la pri- 	5. 	Il 	n'existe souvent aucun pro- 
se de décisions envisagent 	gramme de rechange qui puisse 
des programmes de rechange 	faire l'objet d'une analyse des 
plutôt que de simplement 	coûts-avantages appropriée. 
décider s'il y a lieu ou 
non de poursuivre le pro- 
gramme existant. 

* Ces exigences sont tirées de Peter H. Rossi et Howard E. Freeman, 
Evaluation : A Systematic Approach  (2e édition), Beverly Hills, Sage 
Publications, 1982, p. 289 a 291. Elles se rapportent aux analyses 
des coûts-avantages effectuées après l'établissement des répercus-
sions d'un programme. Si l'analyse des coûts-avantages s'inscrit 
dans la planification d'un programme, l'exigence n °  2 se révèle 
moins essenttelle mais elle demeure néamoins problématique. 
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d'avantages essentiels qui ne s'expriment pas en valeur financiè-

re; il démontre aussi que les coûts pour le gouvernement peuvent 

tout aussi bien s'accroître que diminuer. 

Compte tenu de la difficulté d'attribuer une valeur financiè-

re aux avantages, il semble peu probable que l'analyse des 

coûts-avantages constituera le point essentiel de l'évaluation 

d'un programme global de vulgarisation juridique. Il va sans di-

re qu'elle peut se révéler utile pour l'analyse de décisions ad-

ministratives, comme celle de l'achat éventuel d'un ordinateur 

lorsque les coûts et les avantages s'expriment facilement en ar-

gent. En ce qui concerne l'évaluation de programme de vulgarisa-

tion juridique, la démarche la plus utile en matière d'analyse 

des coûts-avantages serait de procéder à des études de contrôle 

en profondeur portant sur les participants (voir "Étude de cas" 

au Module V). Dans le cadre de ces études, l'évaluateur pourrait 

mesurer tous les coûts et les avantages pour les personnes, en 

particulier ceux auxquels on peut attribuer une valeur financiè-

re. Cette démarche pourrait en définitive permettre de compren-

dre les situations dans lesquelles les groupes de vulgarisation 

juridique seraient capables de prévoir avec certitude les avanta-

ges financiers de leur programme. Ainsi, on risque peu de se 

tromper en affirmant que les ateliers portant sur le processus 

d'appel auprès de l'assurance-chômage entraînera probablement 

plus d'avantages financiers mesurables que le feront des ateliers 

sur la charte des droits. Ce serait magnifique d'être capable de 

dire qu'en moyenne la moitié des participants aux ateliers sur 

l'assurance-chômage y assistent dans l'intention d'en retirer une 

certaine forme d'avantages financiers et qu'en moyenne la moitié 

des membres du groupe reçoivent réellement les avantages auxquels 

ils ont droit. 
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TABLEAU 6 	QUELQUES COÛTS ET AVANTAGES THÉORIQUES D'UNE SÉRIE 
D'ATELIERS DE VULGARISATION JURIDIQUE SUR LA LOI RÉGIS-
SANT LES RELATIONS ENTRE PROPRIÉTAIRES ET LOCATAIRES 

Avantages éventuels pour le 	Coûts éventuels pour le locataire  
locataire 

1. Diminution de l'anxiété 	1. Accroissement de l'anxiété attri- 
attribuable à la connais- 	buable à la connaissance de ses 
sance de ses droits; 	droits; 

2. vie plus paisible et plus 	2. accroissement de l'anxiété attri- 
agréable dans son domici- 	buable à la décision de porter 
le; 	 l'affaire devant les tribunaux; 

3. meilleure assurance de 	3. perte de revenus pour se présenter 
conserver son logement2 ; 	devant le tribunal"; 

4. diminution de loyerl; 

	

	4. frais afférents à la présence de- 
vant les tribunaux1 ; 

5. remboursement d'un dépôt 	5. frais de participation à un ate- 
versé', 	 lier de vulgarisation juridique' 

(s'il 	y a lieu). 

Avantages éventuels pour le 	Coûts éventuels pour le gouvernement 
gouvernement  

1. Diminution des dépenses 	1. Coût du programme de vulgarisation 
afférentes aux tribunaux3 ; 	juridique; 

2. diminution des problèmes 	2. augmentation des dépenses afféren- 
entre propriétaires et lo- 	tes aux tribunaux. 
cataires donnant lieu à 
des services supplémentai- 
res3 	(p. ex. 	: 	policiers, 
psychologues ou psychia- 
tres). 

Notes 	: 

1 	indique un élément auquel on peut attribuer une valeur financiè- 
re; 

2 	indique un élément qu'il est possible de mesurer sous forme de 
frais de déménagement ou d'augmentation de loyer que l'on peut 
éviter; 

3 	indique des effets mesurables mais qui ne peuvent presque pas 
être reliés aux programmes de vulgarisation juridique. 
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Vous trouverez au Tableau 7 des exemples de question à adresser 

aux participants dans le cadre d'études de cas. 

TABLEAU 7 EXEMPLES DE QUESTION À ADRESSER AUX PARTICIPANTS DANS LE 
CADRE D'ÉTUDES DE CAS 

(Nota. Les questions sont d'abord posées dans une optique explora-
toire, puis elles se précisent au fur et à mesure que vous 
connaissez l'attente initiale du participant, l'action qu'il 
a entreprise ainsi que les résultats obtenus. Voici quelques 
questions que vous pourriez adresser à un participant d'une 
série de séances d'information sur les relations entre pro-
priétaires et locataires. En tout premier lieu, vous devez 
expliquer aux participants les raisons qui motivent votre 
démarche.) 

I. Avez-vous encouru des dépenses pour assister à cette série de 
séances d'information? 
p. ex. : absence du travail? 

garde des enfants? 
matériel pédagogique? 
essence? 

2. Au moment de votre inscription, aviez-vous un problème que vous 
souhaitiez régler grâce aux séances d'information? 
Expliquez. 

(Par la suite adaptez les questions selon les réponses obtenues.) 

3. Était-il prévisible d'épargner de l'argent en réglant ce problè-
me? 
p. ex. : réduction d'une hausse de loyer? 

remboursement d'un dépôt? 
remboursement de frais de réparation? 
prolongement du bail (c'est-à-dire déménagement 
rendu non nécessaire)? 

4. Êtes-vous passé à l'action après avoir reçu l'information juridi-
que? 

5. Quelles dépenses avez-vous encourues en passant à l'action? 
p. ex. : présence devant les tribunaux? 

avocat? 
absence du travail? 
verdict négatif? 

6. Quels avantages avez-vous retirés? 
p. ex. : voir la question n °  3 ci-dessus. 

7. Résultat global des coûts et avantages. 
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Contrairement à l'analyse des coûts-avantages, celle de la 

rentabilité.constitue une méthode d'analyse de l'efficacité d'un 

programme qui n'exige pas que les avantages s'expriment en ar-

gent. L'évaluateur se penche plutôt sur des activités qui ont en-

traîné un même résultat, puis il compare leurs coûts. 

Les études de la rentabilité se révèlent problématiques elles 

aussi dans le domaine de la vulgarisation juridique. Ainsi, con-

sidérons la difficulté de trouver des résultats mesurables qui se 

comparent facilement d'un programme à l'autre ou d'un groupe à 

l'autre. Si l'on regarde d'autres domaines où les résultats sont 

facilement comparables, nous pouvons voir l'ampleur du problème 

dans le domaine qui nous intéresse. En éducation, la marque ob-

tenue pour un test normalisé constitue une mesure commune des ré-

sultats. Ainsi, on peut comparer deux programmes d'apprentissage 

de la lecture en fonction de leurs coûts et des résultats obtenus 

par les élèves à un examen de lecture normalisé ou en fonction du 

taux d'abandons. Dans les programmes destinés aux détenus, le 

taux de récidive constitue une mesure commune des résultats. Or, 

il n'existe en vulgarisation juridique aucune norme commune dont 

les praticiens conviendraient en aussi grande proportion que dans 

ces domaines. 

Nous recommandons une démarche triple pour résoudre ce pro-

blème. Tout d'abord, les groupes de vulgarisation juridique 

peuvent déterminer au sein de leurs propres activités différents 

programmes ou options de programme qui possèdent des objectifs 

mesurables communs, par exemple la diffusion d'un certain bloc de 

connaissances juridiques particulières ou de règles de procédu-

re. Deuxièmement, il peut se révéler approprié dans certains cas 

de préparer des tests normalisés portant sur des attitudes ou sur 

des connaissances en matière juridique (p. ex. : avec des pro-

grammes de vulgarisation juridique offerts sous forme de cours ou 

de séances d'information). Les tests soulèvent de nombreuses ob-

jections fort justifiées et beaucoup de groupes de vulgarisation 
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juridique peuvent choisir de ne pas s'engager dans cette voie. 

Enfin, une troisième démarche consiste à réserver un peu de temps 

pour participer à des rencontres à l'échelle régionale ou natio-

nale afin de tenter d'établir des définitions communes d'objec-

tifs en vulgarisation juridique susceptibles d'être mesurés. Ce 

consensus ne viserait pas à forcer les groupe à avoir des objec-

tifs communs, mais plutôt à offrir la possibilité de comparer des 

coûts reliés à certains résultats communs.* Il s'agit là d'ob-

jectifs à longue échéance qui peuvent toutefois contribuer à je-

ter les bases d'études de la rentabilité plus efficaces. 

3.8.3 Détermination des coûts  

Nous avons décrit quelques-unes des difficultés à attribuer 

une valeur aux avantages retirés d'un programme. Ce problème 

fait parfois perdre de vue la nécessité de déterminer de façon 

appropriée les coûts d'un programme. On considère souvent ces 

coûts correspondent tout simplement au "montant de la subvention 

du gouvernement" ou au "budget". Ces définitions ne tiennent pas 

compte d'autres sources de revenus comme l'accès gratuit à des 

installations, à des locaux pour des réunions ou d'autres activi-

tés et, tout particulièrement pour les programmes de vulgarisa-

tion juridique, au travail des personnes bénévoles. 

La liste de tous les éléments de coût d'un programme vise non 

seulement à fournir une image aussi complète que possible, mais 

aussi à permettre d'établir des comparaisons entre les program- 

* Un document qui pourrait être considéré comme un premier pas dans 
cette direction a été écrit par Lois Gander du Centre des ressources 
juridiques (Legal Resource Centre) à Edmonton. Il s'intitule To-
wards a Taxonomy of Public Legal Education: A Report to the Depef= 
ment of Justice of the Government of Canada. 
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mes. Ainsi, supposons que plusieurs avocats participent bénévo-

lement à la présentation d'ateliers de vulgarisation juridique 

organisés dans la Communauté A et que le budget des ateliers 

n'est que de 500 $ par année. Une analyse des coûts qui ne tien-

drait pas compte des coûts cachés afférents à ce travail bénévole 

se révélerait peu utile à ceux qui planifieraient des ateliers 

dans leur milieu. 

Ainsi, un programme semblable mis en oeuvre dans une Communauté B 

sans l'apport de ressources bénévoles pourrait exiger des coûts 

de 3 000 $ pour atteindre les mêmes résultats car il faudrait 

alors rémunérer les conférenciers. 

La détermination des coûts attribuables au travail bénévole 

et à l'accès gratuit à des installations sert aussi à faire con-

naître aux personnes ou aux organismes subventionnaires les di-

verses sources d'appui que reçoit un programme. Un donateur qui 

constate qu'il n'est pas seul à assumer le financement d'un pro-

gramme peut sentir que la valeur de sa contribution se trouve 

multipliée gràce aux efforts des autres. Il peut aussi craindre 

qu'on lui impute la perte d'une valeur égale en travail bénévole 

s'il retire sa contribution. 

Le Tableau 8 fournit un exemple ficitif d'une analyse simple 

des coûts pour un programme de vulgarisation juridique. On cons-

tate d'emblée que le montant fourni par la principale source de 

financement dépasse à peine la moitié des coûts globaux du pro-

gramme et que les contributions en temps ou en main-d'oeuvre re-

présentent environ le quart de la contribution totale. Une ver-

sion de ce tableau plus détaillée et annotée pour expliquer le 

calcul des divers postes pourrait servir de base à la comparaison 

de programmes. 



TABLEAU 8 EXEMPLE FICTIF DE L'ANALYSE DES COÛTS D'UN PROGRAMME 
DE VULGARISATION JURIDIQUE RÉALISÉ DANS UN CENTRE COM-
MUNNAUYAIRE MULTI -FONCTIONNEL 

Poste 	 Coût 	Ministère de 	Fondation Communauté 
total 	la Justice 

Personnel (Salaires  
et avantages)  

Directeur général 
(1/3 de 30 000 $) 	10 000 $ 

Travailleur en vul- 
garisation juridique 25 000 $ 

Concierge 
(1/2 de 4 600 $) 	2 300 $ 

Valeur du travail 
bénévole 
200 h à 30 $ 	6 000 $ 
100 h à 4$ 	 400$ 

Tenue de livres et 
vérification 	1 500 $ 

Installations 

Location du bureau 
Valeur des locaux 
prêtés 

3 600 $ 

10 000 $ 

3 600 $ 

10 000 $ 

Équipement et docu-
mentation  

Location de l'équi- 
pement de bureau 	3 000 $ 	 3 000 $ 

	

Fournitures de bureau 4 000 $ 	4 000 $ 
Documentation en vul- 

	

garisation juridique  4 800 $ 	4 800 $  

	

70 600 $ 	37 400 $ 	16 800 $ 	16 400 $ 

10 000 $ 

2 300 $ 

25 000 $ 

6 000 $ 
400 $ 

1500$ 
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Nota. Dans cet exemple, le directeur général ne consacre que le tiers 
de son temps au programme de vulgarisation juridique. Il existe 
deux types de personnes bénévoles : des avocats et des élèves du 
niveau secondaire. L'évaluation du travail fourni par les avo-
cats s'effectue selon le taux horaire demandé pour l'accomplis-
sement de tâches juridiques et celui des élèves, selon le salaire 
minimum. Les installations prêtées par la commission scolaire 
locale sont évaluées à leur valeur locative normale. 
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Ces calculs soulèvent certains problèmes d'évaluation des 

coûts. L'une de ces difficultés consiste à déterminer le mode 

d'évaluation des installations que possède le groupe de vulgari-

sation juridique (situation peu probable) ou un organisme qui le 

chapeaute (situation plus probable). Compte tenu que l'on ne 

verse aucun loyer mensuel ou annuel, il y a lieu d'obtenir une 

estimation de la valeur locative d'un local semblable ou de cal-

culer un coût annuel en tenant compte de l'amortissement de la 

structure existante et des intérêts sur la valeur non amortie. 

Bien que cette façon de procéder puisse sembler rebutante, il 

suffit parfois de consulter un agent immobilier local pour obte-

nir l'information recherchée. À noter que le calcul de la valeur 

de l'équipement que l'on possède doit également tenir compte de 

l'amortissement et de la durée de vie utile. 

Un deuxième problème consiste à attribuer un coût au travail 

bénévole. Il vous faut connaître les compétences des personnes 

bénévoles et déterminer le revenu que ces compétences leur per-

mettraient de gagner dans un marché libre. Si le travailleur bé-

névole accomplit des tâches qui exigent les compétences qu'il 

possède (p. ex. : un avocat qui anime une séance d'information 

juridique), vous multipliez le tarif approprié par le nombre 

d'heures de travail bénévole. Si cette personne n'accomplit pas 

une tâche faisant appel à toutes ses compétences, il faut évaluer 

les capacités requises pour cette tâche. La valeur correspondant 

au travail courant s'évalue souvent selon le salaire minimum. 

3.8.4 Évaluation des avantages, de l'efficacité et de l'utilité 

Il existe trois démarches pour évaluer les avantages d'un 

programme. En voici un aperçu : 
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L'analyse coûts-avantages  détermine tous les coûts et tous les 
avantages d'un programme, lesquels s'expriment tous deux en 
argent. Les avantages sont ensuite divisés par les coûts 
pour en arriver à un ratio avantages-coûts. 

L'analyse de la rentabilité  examine les avantages d'un programme 
sous forme de résultats obtenus. On ne peut comparer que les 
programmes dont les objectifs sont semblables et il faut 
avoir recours à une mesure commune de l'efficacité pour les 
évaluer. Le coût unitaire du programme (p. ex. : le coût par 
participant) est divisé par la mesure de l'efficacité 
(p. ex. : la marque obtenue à un test sur la satisfaction ou 
le taux de satisfaction) pour obtenir l'indice de rentabilité 
(voir l'exemple au Tableau 9). 

L'analyse coûts-utilité  attribue des valeurs subjectives (c'est-
à-dire de l'utilite à chacune des options en fonction des 
divers objectifs. Il se peut que différentes pondérations 
soient reliées ou non à ces objectifs. On divise le coût de 
chaque option par la marque d'utilité globale ou pondérée de 
façon à obtenir un ratio coûts-utilité (voir Tableau 10). 

TABLEAU 9 	RÉSULTATS FICTIFS D'UNE ÉTUDE DE LA RENTABILITÉ 
ÉTABLISSANT UNE CORRÉLATION ENTRE LES MÉTHODES DE 
DIFFUSION ET LA SATISFACTION DES PARTICIPANTS AUX 
ATELIERS D'INFORMATION EN VULGARISATION JURIDIQUE* 

Mode de 	 Coût par 	Efficacité 	Indice de 
diffusion 	 participant 	(marque obtenue 	rentabilité 

à un test 	(coûts divisés 
portant sur la 	par l'efficacité 
satisfaction) 

Projection d'une 	18 $ 	 20 	 0,9 
vidéocassette 
suivie d'une dis- 
cussion 

Conférence suivie 	4 $ 	 5 	 0,8 
d'une discussion 	 . 

Dramatisation sui- 	8 $ 	 15 	 0,5 
vie d'une discus- 
sion 

* Adapté d'un segment de l'ouvrage de Levin, 1983:20. Dans cet exem-
ple la méthode de dramatisation suivie d'une discussion se révèle la 
plus rentable des trois options. 
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Dans la Section 3.8.2, nous avons traité de quelques problè-

mes reliés aux deux premières démarches ainsi que de solutions à 

y apporter. La démarche coûts-utilité peut être utile aux grou-

pes de vulgarisation juridique en raison de sa souplesse. Comme 

elle admet les jugements subjectifs, elle peut constituer un ou-

til de planification relativement rapide. 

Dans l'exemple de l'analyse coûts-utilité du Tableau 10, le 

problème consiste à déterminer l'option la plus rentable parmi 

quatre méthodes de diffusion de vulgarisation juridique. On peut 

établir une relation entre l'efficacité et plusieurs répercus-

sions possibles pour chaque méthode de diffusion. On a identifié 

cinq de ces "dimensions de répercussions". Compte tenu que ces 

dimensions ne sont pas forcément de valeur égale, une tribune 

(composée par exemple de travailleurs en vulgarisation juridique, 

de participants éventuels, etc.) est chargée de pondérer chacune 

des dimensions. Ces pondérations apparaissent au bas de chaque 

méthode de diffusion en regard de chacune des dimensions. Les 

marques sont alors pondérées, puis additionnées. Les coûts esti-

matifs sont divisés par les marques pondérées, ce qui permet 

d'obtenir un ratio coûts-utilité. 

Il va sans dire que la pondération des dimensions des réper-

cussions constitue un processus subjectif. Les décisions quant 

au choix des dimensions à considérer se révèlent tout autant sub-

jectives. Si l'on établissait d'autres dimensions et d'autres 

pondérations, les ratios d'utilité pourraient connaître de fortes 

variations. 

Il en va de même pour les données relatives aux coûts par 

utilisateur ou par téléspectateur. Ainsi, comme on ne dispose 

'd'aucune cote d'écoute pour les productions audio-visuelles of-

fertes par télédistribution, il est difficile d'évaluer les coûts 

estimatifs par utilisateur. De même, on peut difficilement obte-

nir des chiffres exacts sur le tirage des journaux dans de nom-

breux milieux, en particulier dans le Nord ou dans les villes de 
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banlieue où les quotidiens de la métropole ne donnent pas tou-

jours une bonne indication du nombre total de lecteurs. Bien 

qu'il soit facile de connaître le nombre de documents publiés et 

distribués (p. ex. : des dépliants) chacun peut être lu par plus 

d'une personne, ce qui est d'autant plus vrai lorsque les biblio-

thèques en reçoivent des exemplaires. 



TABLEAU 10 	ESTIMATION DE L'UTILITÉ ET DU RATIO COÛTS-UTILITÉ DES OPTIONS DE DIFFUSION D'INFORMATION JURIDIQUE 
SUR LA LOI RÉGISSANT LES RELATIONS ENTRE PROPRIÉTAIRES ET LOCATAIRES 

Coûts par utili- Dimensions des répercussions2 	Marque d'utilité 	Ratio coûts-utilité 
sateur ou par 

Option 	 téléspectateur 	D/A 	C 	Int. 	F 	PR 	Marque 	Marque 	Marque 	Marque 

	

local 	 totale3  pondérée 	totale5 	pondérée 
moyenne4  

- Atelier local 	 2,10 $ 	8 	9 	9 	6 	0 	32 	58,0 	0,066 	0,036 

- Production audio- 
visuelle pour la 	 . 
télédistribution 	7,00 $ 	8 	9 	2 	2 	10 	31 	49,0 	0,226 	0,143 

- Dépliant 	 2,00 $ 	7 	7 	2 	9 	8 	33 	52,6 	0,061 	0,038 

- Série d'articles 
pour les journaux 
locaux 	 0,30 $ 	4 	7 	2 	5 	8 	26 	40,8 	0,012 	0,007 

Taux de pondération 
de l'utilité pour 
chaque dimension des 
répercussions 	 10 	9 	9 	8 	5 

1  La structure de ce tableau est adaptée de Henry M. Levin, Cost-Effectiveness: A Primer,  Beverly Hills, Sage 
Publications, 1983, p. 124. L'exemple présenté est purement fictif. 

2  Dimensions des répercussions : D/A = distribution et accessibilité; C = compréhensibilité; Int. local = intérêt 
local; F = fiabilité comme source de référence pour la préparation éventuelle de nouveaux renseignements; PR = 
possibilité de reproduction à d'autres endroits. 

3  Pour obtenir la marque totale, additionnez les marques obtenues pour chaque dimension des répercussions. 

4  Pour obtenir la marque pondérée moyenne, multipliez la marque obtenue pour chaque dimension des répercussions 
par le taux de pondération de l'utilité pour cette dimension, additionnez les cinq produits obtenus, puis 
divisez par cinq pour établir la moyenne. 

5  Pour obtenir la marque totale de coûts-utilité, divisez les coûts par utilisateur par la marque totale. 

6  Pour obtenir la marque pondérée de coûts-utilité, divisez les coûts par utilisateur par la marque pondérée 
moyenne. Dans cet exemple, la publication d'une série d'articles de journal obtient le plus bas ratio 
coût-utilité et elle constitue l'option la plus rentable. 
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3.8.5 Coûts et avantages pour qui?  

Il faut déterminer dès le début l'organisme ou le groupe sur 

lequel porteront les études de rentabilité, comme le démontrent 

les Tableaux 6 et 7, les analyses de la rentabilité peuvent se 

concentrer sur les individus, le groupe de vulgarisation juridi-

que, un niveau de gouvernement ou la communauté en général. Dans 

la Section 3.8.2, nous avons exprimé l'opinion que les études de 

rentabilité se révélaient plus fructueuses si elles s'orientaient 

vers les individus. Des études de cas individuels pourraient 

être présentées en fonction de "profils de coûts-avantages" ou de 

"scénarios de coûts". 

Ces scénarios de coûts pourraient décrire diverses situations 

dans lesquelles s'est trouvé ou aurait pu se trouver un indivi-

du. Le premier scénario pourrait refléter ce qui s'est réelle-

ment produit au point de vue des coûts et des avantages après la 

participation de l'individu à l'atelier de vulgarisation juridi-

que. Le deuxième pourrait décrire les coûts et les avantages 

éventuels si le participant n'avait reçu ces renseignements d'au-

cune source. Quant à la troisième, elle pourrait décrire ce qui 

aurait pu arriver si la personne était allée consulter un avo-

cat. Bien que les deux derniers scénarios correspondent à des 

cas fictifs, il seraient établis à la suite de rencontres avec 

l'individu. 

L'exemple de coûts présenté au Tableau 8 donne un aperçu des 

coûts provenant de toutes  les .sources. En traitant de la renta-

bilité et des coûts-utilité, nous nous sommes concentrés princi-

palement sur les avantages pour le groupe de vulgarisation juri-

dique. Les avantages pour le milieu sont souvent impalpables si 

on les compare, par exemple, aux répercussions d'une digue ou 

d'un système de transport. 
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3.8.6. L'analyse coûts-avantages est-elle appropriée?  

Il peut être désespérant de tenter d'évaluer de façon scien-

tifique l'efficacité d'un programme dans une perspective de 

coûts, particulièrement lorsque les groupes font face aux élé-

ments subjectifs examinés à la Section 3.8.4. Il est toutefois 

préférable d'affronter carrément ces facteurs subjectifs plutôt 

que de faire semblant de nier leur existence. En outre, ne tenez 

pas pour acquis que les évaluations de la rentabilité se révèlent 

nécessaires ou mêmes utiles dans toutes les situations. Voici 

quelques situations où ces analyses ne sont pas appropriées : 

• lorsque l'on n'a pas accès aux données; 

• lorsque les options sont irréalisables; 

• lorsque vous avez la possibilité d'entreprendre toutes les 
options à la fois et que vous n'avez pas à faire de choix; 

• lorsqu'aucune des options n'exige un coût global élevé. 
(Vous pouvez alors vous préoccuper de l'efficacité sans 
vous soucier de la rentabilité de l'option choisie.); 

• lorsque le coût attribuable à une analyse de la rentabili-
té dépasserait les économies que pourrait permettre de 
réaliser l'option la plus efficace! 

3.8.7 Actualisation des coûts-avantages  

Les avantages retirés d'un programme se font souvent sentir à 

longue échéance plutôt que de façon instantanée. Cette question 

revêt une très grande importance dans l'évaluation de programmes 

tels que ceux de réhabilitation professionnelle dont les bénéfi-

ciaires peuvent retirer des avantages considérables pendant toute 

leur vie. Il en va de même pour certaines répercussions  inatten-

dues d'un programme de vulgarisation juridique qui peuvent ac-

croltre les bénéfices qu'en retire le participant à longue 
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échéance. 	Ainsi, un locataire peut réaliser des économies 

considérables réparties sur plusieurs années, un homme ou une 

femme d'affaires qui constitue une société peut retirer des 

avantages fiscaux, et un participant à des ateliers sur la 

gestion financière peut économiser à longue échéance. De même, 

les coûts des biens ou du matériel de bureau encourus par un 

groupe de vulgarisation juridique peuvent être répartis sur une 

longue période. 

Dans ce genre de situation, il faut évaluer les coûts et les 

avantages en fonction de la même période de temps. À cette fin, 
il faut toujours les comptabiliser à leur valeur actuelle. C'est 

ce qu'on entend par l'actualisation. Si vous investissez ou dé-

posez aujourd'hui un montant d'argent, les intérêts s'accumule-

ront. Ainsi, votre investissement de 1 000 $ à un taux d'intérêt 

composé de 10 % par an vaudra bientôt 1 600 $. L'actualisation 

consiste simplement à renverser ce processus de manière à pouvoir 

parler de coûts et d'avantages futurs en dollars d'aujourd'hui. 

Voici l'équation qui permet d'actualiser des valeurs : 

la valeur actuelle (v.a.) d'un montant = montant ou coût 

(1 + r)t 

compte tenu que r équivaut au taux d'actualisation et que t cor-
respond au nombre d'années. (La détermination du taux d'actuali-
sation exige une analyse plus poussée, mais on le fixe en règle 
générale à 10 %.) 

Ainsi, une dépense de 1 000 $ dans. 5 ans vaut 620,92 $ aujour-
d'hui : 

v.a. = 	1 000 $ 	= 620,92 $ 

(1 + 0,10)5 
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MODULE IV : COLLECTE DES DONNÉES 

1. INTRODUCTION : POINTS IMPORTANTS EN COLLECTE DES DONNÉES  

Ce module porte sur la collecte des données pour l'évaluation 

d'activités de vulgarisation juridique. Par données, nous entendons 

simplement de l'information, ce qui comprend par exemple : 

• des chiffres (le nombre de participants, d'appels téléphoni-

ques, d'ateliers, de dépliants, de membres du personnel, de 

spectacles de marionnettes, de dollars); 

• des opinions (celles du personnel, des participants, des em-

ployés en formation, d'autres professionnels et du grand public 

sur les besoins, la satisfaction, la lisibilité et la compré-

hensibilité des concepts juridiques); 

• des décisions, des actions et des événements (pour toute la du-

rée du programme). 

Bien que l'on puisse obtenir ces données pour tout programme de 

vulgarisation juridique, la collecte peut se révéler plus ou moins 

difficile d'un cas à l'autre. Les données que vous considérerez im-

portantes ou que vous choisirez de réunir varieront selon un certain 

nombre de questions dont nous traitons ci-dessous. Les prochaines 

sections porteront sur les méthodes de collecte des données. 

1.1 Existe-t-il un mode idéal de collecte des données?  

Aucun type de données n'est forcément supérieur ou plus souhaita-

ble qu'un autre. De même, il n'existe aucun mode idéal de collecte 

des données. La pertinence de vos méthodes de collecte des données 

sera fonction de facteurs comme : 
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• le type de programme ou d'activités de vulgarisation juridique 

dont il s'agit : par exemple, la production en série de dé-

pliants, Cles ateliers destinés au public ou un service télépho-

nique; 

• le groupe cible, c'est-à-dire le type de clientèle, que vous 

tentez d'atteindre : par exemple, les personnes âgées, les en-

fants, les travailleurs agricoles ou le grand public; 

• le but de la collecte des données : par exemple, l'évaluation 

de la satisfaction, la détermination des besoins à satisfaire, 

la compréhension des répercussions particulières de l'informa-

tion juridique et l'évaluation du travail du personnel ou des 

personnes bénévoles; 

• les ressources et le temps à consacrer à la collecte des don-

nées : par exemple, un évaluateur externe rémunéré, un comité 

du conseil, le personnel, des étudiants employés pendant l'été 

et les possibilités d'utilisation d'un ordinateur. 

Dans tous les cas où cela est possible, vous devriez considérer 

qu'une combinaison de méthodes de collecte des données pourrait vous 

permettre de répondre à vos questions. Ainsi, l'analyse de documents 

relatifs à un programme de diffusion d'information au moyen de marion-

nettes (p. ex. : les dossiers du programme, les notes prises sur le 

terrain par les manipulateurs de marionnettes et les rencontres avec 

des personnes sélectionnées) pourrait servir de complément à un sonda-

ge auprès d'élèves et d'enseignants (afin de déterminer l'étendue des 

connaissances juridiques acquises). Ces deux méthodes pourraient vous 

renseigner quant à la valeur d'un programme et chacune permettrait de 

recueillir des données auxquelles l'autre méthode n'aurait pas donné 

accès. 
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1.2 Comment le type'de programme de vulgarisation juridique influe-

t-il sur la collecte des données?  

L'évolution qu'ont connue les techniques d'évaluation s'est faite 

en relation avec des disciplines particulières (p. ex. : l'agricultu-

re, la médecine ou l'éducation). Compte tenu des caractéristiques de 

ces disciplines, certaines méthodes de collecte et de mesure des don- • 

nées se révèlent plus logiques que d'autres en fonction de l'évalua-

tion. Ces méthodes ne sont toutefois pas forcément appropriées aux 

programmes de vulgarisation juridique. Le Tableau 1 identifie certai-

nes caractéristiques propres aux programmes de vulgarisation juridique 

et les compare avec celles d'autres disciplines et démontre l'impor-

tance de ces différences pour la collecte des données en vulgarisation 

juridique. 

En général, la collecte des données en matière de vulgarisation 

juridique n'est pas aussi précise ou facile à quantifier que dans les 

évaluations de programmes en éducation ou en médecine. Il faut faire 

preuve de souplesse, être disposé à travailler avec des bases de don-

nées limitées et s'efforcer de mettre au point une diversité de mesu-

res descriptives pour un programme de vulgarisation juridique. 

Le Tableau 2 fournit un éventail de techniques de collecte des 

données qui peuvent se révéler appropriées pour différentes catégories 

de programme de vulgarisation juridique et divers types d'évaluation. 



TABLEAU 1 	CARACTÉRISTIQUES DES PROGRAMMES DE VULGARISATION JURIDIQUE QUI INFLUENT SUR LA COLLECTE DES DONNÉES 

Caractéristiques habituelles des 	Types de programme à différencier 	Effets sur la collecte des données dans les programmes de vulga- 
programmes de vulgarisation juri- 	des programmes de vulgarisation ju- 	risation juridique 
clique 	 ridique 

Ils sont divers et non normall- 	. assistance juridique; 	 Il faut avoir recours à diverses méthodes (quantitatives et qua- 
sés. 	 . autres programmes gouvernementaux 	litatives). 

visant un but unique (p. ex. : 	L'établissement ou l'utilisation d'une base de données compara- 
les pensions). 	 tives présente des difficultés. 

[Des critères précis régissent 	La détermination du niveau d'utilisation d'un service présente 
l'admissibilité à des services of- 	des difficultés parce que rien n'indique clairement quelles per- 
ferts par ces programmes.] 	 sonnes ou quels groupes ont été exclus d'un programme. 

Compte tenu que la description exacte des programmes se révèle 
importante (à des fins de comparaison), il y a lieu' de collecter 
des données descriptives. 

Ils ont peu de participants "cap- 	. programmes sur les conditions de 	Les conceptions expérimentales (avec des groupes témoins) sont 
tifs" et les bénficiaires n'y 	vie en milieu carcéral; 	 difficiles. 
participent que de leur plein gré 	. programmes sur les traitements 	Les tests portant sur les réalisations sont difficiles (sauf 
car le plus souvent rien ne les y 	médicaux; 	 dans le cas de programmes scolaires). 
force. 	 . tests en agriculture. 	 L'on doit travailler avec une base de données limitée et mettre 

[Dans le cas de ces programmes, la 	au point des moyens systématiques ou innovateurs de communiquer 
population peut être déterminée et 	avec les utilisateurs. 
Il est facile de l'atteindre et de  
la soumettre à des tests.] 

Leurs avantages ou leurs réper- 	. programmes en économie; 
cussions sont peu tangibles. 	. programmes en médecine; 	 Les études sur l'efficacité ou sur les eantages d'un programme 

. assitance juridique. 	 entrainent d'ordinaire certaines mesurs subjectives et la col- 
[Chacun a un produit tangible qui 	lecte de données quantitatives. 
peut se mesurer  : 	(p. ex. 	: des som- 
mes d'argent, des unités de produc- 
tion, une baisse de l'incidence 
d'une maladie ou le nombre de cau- 
ses amenées devant les tribunaux).] 

Ils ne contribuent pas au dé- 	. programmes de développement com- 
veloppement du milieu. 	 munautaire; 	 L'évaluation de la conjoncture ou des connaissances des bénéfi- 

. programmes éducatifs en milieu 	ciaires avant et après la diffusion de l'information présente 
scolaire; 	 des difficultés. 

. programmes de consultation. 	Les études de cas à longue échéance sont moins faciles à réali- 
[Chacun de ces programmes s'en 	ser. 
tient à un bénéficiaire ou à un 	Les effets d'un programme se révèlent souvent intangibles. 
groupe de bénéficiaires pendant une 	Les opinions exprimées au sujet d'un programme peuvent être 
longue période.] 	 moins bien définies. 

Il faut collecter des données provenant de sources variées à 
l'appui des répercussions ou des modifications que vous soute-
nez avoir obtenues. 
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Les différentes techniques font l'objet d'un examen dans le pré-

sent module. Quant aux types d'évaluation, vous en trouverez une des-

cription complète au Module III. Il ne s'agit pas là d'un tableau 

exhaustif, mais plutôt de diverses techniques possibles. 

1.3 Comment le groupe cible influe-t-il sur la collecte des données?  

La nature du groupe cible que vise le groupe de vulgarisation ju-

ridique peut influer sur le mode de collecte des données. Ainsi, il 

ne convient habituellement pas d'envoyer des questionnaires par le 

courrier ou d'en incorporer dans de la documentation écrite lorsque le 

groupe cible est illettré, qu'il ne lit ni n'écrit le français ou 

qu'il possède un très faible niveau de scolarité. Les méthodes de 

collecte des données structurées peuvent rebuter certains groupes à 

'faibles revenus. Par ailleurs, il est possible que les enfants soient 

plus réceptifs à l'utilisation d'éléments artistiques dans une évalua-

tion. 

Le Tableau 3 constitue un guide général quant à certaines techni-

ques appropriées à des groupes cibles particuliers. Ces techniques 

sont examinées dans le présent module et les différents types d'éva-

luation sont décrits au Module III. 

1.4 Corrélation entre la collecte des données et le but de 

l'évaluation  

Il faut adapter les méthodes de collecte des données au but de 

l'évaluation. Vous trouverez ci-après une liste des buts visés le 

plus couramment, lesquels se chevauchent souvent. Plusieurs groupes 

(p. ex. : le personnel, le conseil, l'organisme subventionnaire, le 



TABLEAU 2 	TECHNIQUES DE COLLECTE DES DONNÉES SELON LES TYPES D'ÉVALUATION ET LES CATÉGORIES DE DIFFUSION DES SERVICES* 

Type 	 CATÉGORIES DE DIFFUSION DES SERVICES 
d'évaluation. 	  

	

Conférence ou 	Documentation écrite 	Dramatisation/ 	 Document 	 Développement 	Service téléphonique 	Diffusion multiple 

atelier 	 marionnettes 	 audio-visuel 	communautaire 	 (programme global) 

Éuoie des 	Forum communautaire 	Informateurs clés 	Informateurs clés 	informateurs clés 	Forum communautaire 	Informateurs clés 	Indicateurs sociaux 

besoins 	Indicateurs sociaux 	Indicateurs sociaux 	Indicateurs sociaux 	indicateurs sociaux 	Informateurs clés 	Groupe nominal 	Forum communautaire 

	

. Informateurs clés 	Statistiques du pro- Sondages 	 Sondages 	 Indicateurs sociaux 	Indicateurs sociaux 	Informateurs clés 

Sondages 	 graine 	 Statistiques du 	Statistiques du pro- Sondages 	 Sondages 	 Sondages 

Groupe nominal 	 programme 	 grume 	 Groupe nominal 	Statistiques du pro- Groupe nominal 

Statistiques du 	 Statistiques du pro- gramme 	 Statistiques du pro- 

prograinae 	 gramme 	 gramme 
Méthode Deiphi - 

	 , 
Utilisation 	Statistiques du pro- Statistiques du pro- Enquêtes 	 Statistiques du pro- Statistiques du pro- Sondages 	 Sondages 

du prograinne 	gramme 	 gramme 	 Calendrier des acti- gramme 	 granite 	 Statistiques du pro- Statistiques du pro- 

Analyse documentaire Observation 	 vités 	 Sondages 	 Analyse documentaire gramme 	 gramme 

Sondages 	 Sondages 	 Photographie 	 Photographie 	 Observation 

Photographie 	Analyse documentaire Statistiques du pro- 	 Calendrier des acti- 	 Photographie 

gramme 	 vités 	 Analyse documentaire 

Étude du 	Analyse documentaire Informateurs clés 	Observation 	 Analyse documentaire Analyse documentaire Informateurs clés 	Analyse documentaire 

fonctionne- 	Informateurs clés 	Analyse documentaire Analyse documentaire Informateurs clés 	Informateurs clés 	Analyse documentaire Statistiques du pro- 

mit 	 Statistiques du pro- Observation 	 Photographie 	Observation 	 Photographie 	Statistiques du pro- gramme 
gramme 	 Informateurs clés 	 Journalisme d'enquè- grume 	 Informateurs clés 
Sondages 	 te 	 Observation 	 Photographie 
Observation 	 Journalisme d'enqué- 
Photographie 	 te 

Journalisme d'enquê- 	 Observation 
te 	 Sondages 

Représentation sché-
matique 

Étude de la 	Informateurs clés 	Informateurs clés 	Informateurs clés 	Informateurs clés 	Informateurs clés 	Informateurs clés 	Informateurs clés 
documentation 	Sondages 	 Sondages 	 Sondages 	 Sondages 	 Sondages (rencon- 	Sondages 	 Sondages 

Statistiques du pro- Statistiques du pro- Statistiques du pro- Statistiques du pro- tres) 	 Statistiques du pro- Statistiques du pro- 
graine 	 graine 	 graine 	 gramme 	 Statistiques du pro- gramme 	 gramme 
Groupe nominal 	Groupe nominal 	Groupe nominal 	Groupe nominal 	gramme 	 Groupe nominal 	Groupe nominal 

Photographie 	Observation 	 Groupe nominal 	 Photographie 
Observation 	 Photographie 

Observation 	 . 

4.. 	  
Étude 	 Sondages 	 Sondages 	 Sondages (rencon- 	Sondages 	 Sondages (rencon- 	Sondages 	 Sondages 

d'impact 	Statistiques du pro- Statistiques du pro- tres) 	 Statistiques du pro- tres) 	 Statistiques du pro- Étude de cas 

gramme 	 gramme 	 Statistiques du pro- gramme 	 Étude de cas 	gramme 	 Méthode Delphi 

Étude de cas 	Étude de cas 	gramme 	 Tests 	 Historique des pro- 	 Statistiques du pro- 

Méthode Delphi 	Tests 	 Calendrier des 	 blèses. 	 gramme 

Expression créatrice 	 activités 	 Photographie 	 Observation 

Observation 	 Étude de cas 	 Statistiques du pro- 	 Expression créatrice 

Tests 	 Observation 	 gramme 	 Historique des pro- 
Tests 	 Expression créatrice 	 blêmes 

Observation 	 Calendrier des acti- 
Calendrier des acti- 	 vités 
vités 

Analyse de la 	Analyse documentaire Analyse documentaire Analyse documentaire Analyse documentaire Analyse documentaire Analyse documentaire Analyse documentaire 
rentabilité 	Statistiques du pro- Statistiques du pro- Statistiques du pro- Statistiques du pro- Statistiques du pro- Statistiques du pro- Statistiques du pro- 

grume 	 gramme 	 gramme 	 gramme 	 gramme 	 gramme 	 gramme 

Informateurs clés 	Informateurs clés 	Informateurs clés 	Informateurs clés 	Gcoupe nominal 	Informateurs clés 	Informateurs clés 
Informateurs clés 	 Groupe nominal 

* Les techniques mentionnées dans la liste ci-dessus font l'objet d'un examen dans le présent modu e, à l'exception des études de cas (Module V) et des tests 
(module III - Étude d'impact et Module V - Statistiques déductives). 
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TABLEAU 3 	TECHNIQUES* DE COLLECTE DES DONNÉES SELON LES TYPES D'ÉVALUATION ET LES GROUPES CIBLES 

GROUPE CIBLE 
Type d'évaluation 	  

Grand public ou 	Minorité ethnique 	 Enfants 	Personnes à faible 
groupe multiple 	 revenus 

Étude des besoins 	Forum communautaire 	Forum communautaire 	Informateurs clés 	Forum communautaire 
Indicateurs sociaux 	Indicateurs sociaux 	Forum communautaire 	Groupe nominal 
Informateurs clés 	Informateurs clés 	Groupe nominal 	Informateurs clés 
Groupe nominal 	Groupe nominal 	 Expression créatrice 	Indicateurs sociaux 
Sondages 	 Sondages 	 Expression créatrice 
Statistiques du pro- 	Statistiques du pro- 
gramme 	 gramme 

Utilisation du 	Analyse documentaire 	Analyse documentaire 	Observation 	 Statistiques du pro- 
programme 	Observation 	 Observation 	 Statistiques du pro- 	gramme 

Sondages 	 Sondages (en personne) 	gramme 	 Observation 
Statistiques du pro- 	Statistiques du pro- 	Calendirer des acti- 	Photographie 
gramme 	 gramme 	 vités 	 Sondages (par télé- 
Photographie 	 Photographie 	 Photographie 	 phone ou en personne) 

Étude du fonc- 	Analyse documentaire 	Analyse documentaire 	Analyse documentaire 	Analyse documentaire 
tionnement 	 Informateurs clés 	Informateurs clés 	Informateurs clés 	Informateurs clés 

Observation 	 Observation 	 Observation 	 Observation 
Statistiques du pro- 	Statistiques du pro- 	Statistiques du pro- 	Statistiques du pro- 
gramme 	 gramme 	 gramme 	 gramme 
Sondages 	 Sondages (en personne) 	Sondages 	 Sondages (par télé- 
photographie 	 Photographie 	 Photographie 	 phone ou en personne) 
Journalisme d'enquéte 	Représentation schéma- 	 Photographie 
Représentation schéma- 	tique 	 Journalisme d'enquéte 
tique 	 Représentation sché- . 

matique 

Étude de la do- 	Informateurs clés 	Informateurs clés 	Informateurs clés 	Informateurs clés 
cumentation 	Groupe nominal 	Groupe nominal 	 Groupe nominal 	Groupe nominal 

Statistiques du pro- 	Statistiques du pro- 	Statistiques du pro- 	Statistiques du pro- 
gramme 	 gramme 	 gramme 	 gramme 
Sondages 	 Sondages 	 Sondages 	 Sondages 

Observation 	 Observation 

Étude d'impact 	Sondages 	 Sondages (en personne) 	Sondages (en personne) 	Sondages (en person- 
Informateurs clés 	Informateurs clés 	Informateurs clés 	ne) 

• Statistiques du pro- 	Statistiques du pro- 	Statistiques du pro- 	Informateurs clés 
gramme 	 gramme 	 gramme 	 Statistiques du pro- 
Etude de cas 	 Etude de cas 	 Etude de cas 	 gramme 
Méthode Delphi 	 Expression créatrice 	Expression créatrice 	Etude de cas 
Observation 	 Historique des probli. 	Historique des pro- 	Expression créatrice 
Historique des pro- 	mes 	 blèmes 	 Historique des pro- 
blèmes 	 Observation 	 Observation 	 blimes 
Expression créatrice 	 Tests 	 Observation 
Calendrier des acti- 
vités 
Tests 

•  

Analyse de la 	Analyse documentaire 	Analyse documentaire 	Analyse documentaire 	Analyse documentaire 
rentabilité 	Statistiques du pro- 	Statistiques du pro- 	Statistiques du pro- 	Statistiques du pro- 

gramme 	 gramme 	 gramme 	 gramme 
Groupe nominal 	Groupe nominal 	 Groupe nominal 	Groupe nominal 
Informateurs clés 	Informateurs clés 	Informateurs clés 	Informateurs clés 

* Les techniques mentionnées dans le tableau ci-dessus font l'objet d'un examen dans le présent module, à l'exception 
des'études de cas (Module v) et des tests Module III - Étude d'impact et module Y - Statistiques déductives). 
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directeur général ou d'autres organismes gouvernementaux dans votre 

domaine) peuvent établir ces buts. La mise au point de méthodes de 

collecte des données appropriées se révèle essentielle au traitement 

adéquat des buts et des préoccupations du groupe. 

Contrôle - C'est là un moyen de tâter le pouls de vos programmes, 

que les choses aillent bien ou mal. Il faut d'ordinaire établir des 

formules, des listes de vérification, des registres, de courts ques-

tionnaires à distribuer ou d'autres mécanismes d'enregistrement des 

données au cours du fonctionnement. Le type d'information à collecter 

variera selon les indicateurs de l'état de santé de votre programme 

que vous jugez les plus importants. Les données collectées peuvent 

être destinées aux réunions du conseil, aux examens par le personnel, 

aux offres de financement ou aux rapports annuels. 

Justification - Il se peut que vous souhaitiez présenter à votre 

conseil ou à un organisme subventionnaire éventuel un dossier solide 

afin d'établir ou de poursuivre un programme particulier. En justi-

fiant le besoin pour un programme, il est probable que vous aurez re-

cours à des données de contrôle mais que vous déborderez le cadre de 

ce programme pour considérer la communauté et les coûts en relation 

avec d'autres programmes. Il est possible que la collecte des données 

exige des rencontres ou des sondages au sein de la communauté, l'ana-

lyse d'indcateurs sociaux (rapports gouvernementaux ou privés portant 

sur la composition de votre milieu) et l'examen de dossiers financiers 

relatifs aux coûts de votre programme. 

Résolution de problèmes - L'évaluation peut aider à mettre l'ac-

cent sur des problèmes particuliers. Par exemple, si la participation 

à vos ateliers connait une baisse radicale, vous pourriez avoir avan-

tage à tenir des rencontres plus approfondies avec les participants 

d'ateliers déterminés plutôt que de distribuer vos questionnaires de 

contrôle. 



189 

Il se peut qu'un membre du personnel soit épuisé ou que la col-

lecte des données entraîne des discussions ou des rencontres indivi-

duelles ou de groupe avec cet employé, d'autres membres du personnel, 

des personnes bénévoles ou des membres du conseil ou exige une analyse 

limitée du programme (afin d'en réduire les objectifs), l'examen des 

possibilités de réorientation (pour parfaire les compétences), l'ex-

ploration d'un potentiel accru de personnes bénévoles (pour distribuer 

des charges de travail) ou la communication avec d'autres groupes de 

vulgarisation juridique (pour explorer d'autres modes de diffusion 

d'un même service). 

Examen, planification et établissement d'un ordre de priorité - 

La planification globale exige d'ordinaire des données de contrôle. 

Selon les circonstances, elle peut nécessiter des données dérivées de 

l'étude des besoins semblables à celles qui sont décrites ci-dessus 

dans le passage portant sur la "Justification". La planification peut 

aussi s'appuyer sur des données (opinions) rassemblées parmi le per-

sonnel ou des personnes de l'extérieur de l'organisme dans le cadre de 

séances de remue-méninges ou au moyen de méthodes plus structurées 

comme la méthode du groupe nominal ou la méthode Delphi. 

Démonstration  - Si votre groupe reçoit des fonds pour un program-

me qui fait la démonstration de nouvelles techniques de diffusion en 

vulgarisation juridique, vous pourriez avoir à produire une documenta-

tion destinée à faire comprendre à d'autres groupes les activités du 

programme et le contexte dans lequel il s'inscrit. Par exemple, un 

groupe de théâtre peut avoir à fournir un historique du programme, à 

décrire son contexte particulier (cadre physique, participants et com-

munautés) et à produire des documents témoignant de répercussions re-

cueillis grâce à des rencontres individuelles ou de groupe, aux regis-

tres des participants ou à des photographies. On peut évaluer les ré-

percussions d'un programme en tenant des rencontres individuelles ou 

de groupe et peut-être aussi en vérifiant par le biais d'un test 

l'acquisition de connaissances juridiques lorsqu'il s'agit d'enfant en 

milieu scolaire. 
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1.5 Qui devrait collecter les données?  

Si vous avez retenu les services d'un évaluateur externe, celui-

ci assumera lui-même la collecte des données ou il la confiera à des 

enquêteurs si un sondage ou des travaux sur le terrain se révèlent né-

cessaires. Lorsqu'il s'agit d'une évaluation interne, il faut songer 

aux considérations suivantes au moment de désigner les personnes res-

ponsables de la collecte des données : 

Objectivité - Il n'est pas rare qu'un conférencier ou le coordon-

nateur d'un programme remette un questionnaire aux participants à la 

fin d'un atelier afin de connaître leur réaction à l'égard de la for-

mule et du contenu de l'atelier. Par malheur, cette démarche donne 

rarement lieu à des commentaires critiques au sujet du programme. En 

outre, elle amène souvent le personnel à conclure qu'il est peu néces-

saire d'apporter des modifications et que l'évaluation constitue un 

exercice inutile. 

On considère souvent que les données réunies de cette façon ser-

viront à promouvoir le programme, même quand on souhaite vraiment con-

naître la rétroaction réelle. Le problème de cette démarche réside 

dans le manque de souci évident d'objectivité. Tout comme dans le cas 

de la justice, l'objectivité doit non seulement être "rendue" mais il 

faut aussi la VOIR rendre. Tentez autant que possible de faire col-

lecter les données de rétroaction par une personne AUTRE que les mem-

bres du programme, par exemple, par un sous-comité de votre conseil 

responsable de l'évaluation. Ce sous-comité peut décider d'entrepren-

dre le travail lui-même ou de faire appel à des personnes bénévoles, à 

des étudiants pendant l'été ou à une personne provenant d'un autre or-

ganisme gouvernemental. 

Si ce n'est pas le conférencier de l'atelier qui collecte les 

données d'évaluation par voie de rétroaction, il y a tout lieu de 

croire que les participants prendront le processus plus au sérieux et 

qu'ils répondront avec franchise. Dans les sondages par le courrier, 
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Il est préférable de fournir une adresse de retour différente de celle 

de l'organisme ou à tout le moins le nom d'une personne autre que cel-

le qui a assuré la diffusion du programme. 

On a observé que quelques groupes de participants (p. ex. : les 

personnes âgées) sont si heureuses d'avoir N'IMPORTE QUEL programme de 

vulgarisation juridique qu'ils se refusent à formuler des critiques en 

raison de leur héritage culturel ou d'une mauvaise connaissance de la 

langue. Les programmes de vulgarisation juridique orientés vers le 

développement communautaire (p. ex. : avec certains groupes d'autoch-

tones ou de personnes à faibles revenus) nécessitent souvent l'éta-

blissement d'un solide climat de confiance entre le groupe et le tra-

vailleur de vulgarisation juridique. 

Dans toute situation où il est en communication directe avec le 

répondant, c'est-à-dire avec la personne interviewée, il est important 

que l'évaluateur se montre sensible à ces types de préoccupations. 

Dans certains cas, des liens étroits s'établissent entre le groupe et 

le travailleur de vulgarisation juridique. Ce dernier doit alors tout 

particulièrement informer le groupe qu'il SOUHAITE vraiment obtenir 

une rétroaction critique et demander leur collaboration à cet égard. 

De façon idéale, l'évaluateur devrait pouvoir réunir les éléments de 

rétroaction en ayant recours à des méthodes plus agréables et d'une 

continuité moins rigoureuse plutôt que de débiter une série de ques-

tions. 

Connaissance du programme et aptitude à interviewer - Une bonne 

connaissance du programme de vulgaris.ation juridique est essentielle à 

la préparation de questionnaires efficaces et d'entrevues en personne 

ou par téléphone. L'enquêteur doit être capable de clarifier les ré-

ponses, de préciser le cadre dans lequel s'inscrivent les questions et 

d'amener les répondants à fournir des exemples et des explications. 

Cela est d'autant plus vrai lorsqu'il s'agit de questions ouvertes, 

c'est-à-dire quand aucun choix précis de réponses n'est proposé. 
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1.6 Comment les ressources humaines influent-elles sur la  

collecte des données?  

Franchement, j'aimerais connaître mieux les antécédents 
de certaines de ces personnes. 

Vous savez, il faut vraiment leur poser des questions 
qui ne portent pas que sur la satisfaction. Je tiens à 
savoir pourquoi les bénéficiaires viennent ici et ce 
qu'ils font de l'information reçue. S'en servent-ils 
vraiment? En tirent-ils une certaine fierté? Peuvent- 

Ne soyez pas trop ambitieux si vous ne disposez pas de ressources 

considérables. En s'efforçant de faire montre de sérieux quant à 

l'évaluation, les groupes planifient parfois des sondages exhaustifs 

ou de longs questionnaires. Dans ce cas, si les tracas ne commencent 

pas au cours de la collecte des données, ce sera sans doute au moment 

où vous les analyserez ou les présenterez de façon qu'elles puissent 

servir. 

Vous pouvez éviter cette ambition excessive en évaluant soigneu-

sement les aspects quantitatif et qualitatif de la main-d'oeuvre dont 

vous disposez. La collecte des données peut s'adapter en fonction de 

l'aspect quantitatif grâce à des méthodes comme celles-ci : 

. établissement d'un ordre de priorité des points que vous sou-
haitez vraiment évaluer et élimination de certains éléments 
d'évaluation lorsque cela se révèle nécessaire; 

• utilisation de questionnaires par le courrier (s'ils sont ap-
propriés) ou de sondages par téléphone plutôt que de rencontres 
individuelles; 

• utilisation d'un échantillon plus petit que celui que voue 
pourriez normalement souhaiter; 

. réduction du nombre de questions dans un questionnaire; 
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• utilisation de questions fermées dans les questionnaires car 
elles exigent une analyse des données plus limitée. 

De même, si la main-d'oeuvre dont vous disposez ne possède pas la 

sensibilité voulue, une bonne connaissance du programme ou des compé-

tences en matière de techniques d'entrevues, vous pourriez souhaiter . 

procéder comme suit : 

• formation plus adéquate du personnel ou information quant à 
l'orientation du programme; 

• utilisation d'un plus grand nombre de questions fermées car 
elles exigent moins de compétences; 

• utilisation de questionnaires par le courrier s'ils se révèlent 
appropriés. 

' 	Si vous planifiez un évaluation sur une grande échelle qui en- 

traînera la production d'un grand nombre de données quantitatives, as-

surez-vous d'avoir accès à un ordinateur et de pouvoir compter sur un 

personnel qualifié pour la programmation ainsi que pour l'entrée et 

l'analyse des données. La décision d'employer un ordinateur ne repose 

pas tant sur le nombre de questionnaires que sur le type de questions 

et sur l'analyse que vous voulez faire de ces données. Ainsi, il 

n'est pas difficile d'enregistrer à la main les données provenant de 

100 ou 200 questionnaires s'ils ne comportent qu'une dizaine de ques-

tions, toutes fermées, et que votre principal travail se limite à 

l'addition ou à une classification élémentaire des réponses. Toute-

fois, si chaque questionnaire comporte de nombreuses questions que 

vous souhaitez analyser en fonction du revenu, de l'âge ou du sexe du 

répondant ou en fonction d'un autre facteur, vous devrez probablement 

utiliser un ordinateur. Si vous n'y avez pas accès, vous devrez ré-

duire l'échelle de votre questionnaire ainsi que votre attente quant 

au type d'analyse possible. 
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1.7 Fiabilité et validité  

Deux grands principes revêtent une importance primordiale dans la 

ligne de conduite à adopter concernant le mode de collecte des données 

et l'intérêt à accorder aux données collectées. La fiabilité consti-

tue le premier de ces principes. Les données collectées doivent être 

cohérentes et pouvoir être utilisées en toute confiance. Voici quel-

ques moyens d'accroître leur fiabilité : 

• Évitez de puiser toutes votre information à une seule source. 
Ayez recours à plusieurs sources, renseignez-vous auprès d'un 
groupe ou procédez à un sondage. 

• Assurez-vous que vos données proviennent de personnes bien in-
formées qui peuvent justifier ce qu'elles déclarent. 

. Assurez-vous qu'aucune circonstance particulière n'influe sur 
vos données. (Par exemple, certains jours de pluie, d'hiver ou 
de congé, le nombre de participants peut diminuer, ce qui ris-
que de modifier les données si la collecte se fait en une seule 
fois. Il se peut aussi que votre informateur soit contrarié, 
fâché ou pressé au moment de la rencontre et que ses réponses 
diffèrent de celles qu'il fournirait s'il était détendu.) 

• Assurez-vous que la formule de collecte des données demeure la 
même. 	Si vous examinez les données dont la collecte s'est 
échelonnée sur plusieurs années, soyez sors de connaitre le mo-
ment où la formule ou les méthodes de collecte des données ont 
été modifiées le cas échéant. Ainsi, vous ne risquerez pas de 
penser qu'un programme a subi des modifications lorsqu'on n'a 
transformé que le système d'enregistrement. (Par exemple, il 
se peut que les interventions de rappel aient été enregistrées 
à titre de nouvelles interventions en 1983-1984, mais qu'on ne 
les ait pas comptées du tout en 1984-1985. Une personne non 
avertie pourrait y voir faussement une baisse du nombre 
d'interventions.) 
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. Si vous faites appel à plusieurs enquêteurs ou observateurs, 
assurez-vous qu'ils enregistrent les réponses ou leurs obser-
vations de façon similaire. (C'est ce qu'on appelle la fiabi-
lité quant à l'uniformité de la notation, c'est-à-dire que les 
personnes qui "cotent" les réponses le font tous de la même ma-
nière.) Pour vérifier l'uniformité de la notation, demandez à 
vos enquêteurs ou à vos observateurs d'accomplir la même tâche 
avec la même personne (p. ex. : une rencontre ou une obser-
vation), puis comparez les résultats obtenus. Assurez-vous de 
fournir les mêmes directives aux enquêteurs et aux observa-
teurs. 	D'ailleurs, il est toujours préférable de les donner 
par écrit. 

. Si vous avez préparé un test (p. ex. : sur les connaissances en 
procédure) que vous avez l'intention d'utiliser très souvent, 
déterminez si son niveau de fiabilité se maintient d'une fois à 
l'autre (méthode du test/retest). À cette fin, faites subir 
le test à un même groupe à deux reprises et comparez les deux 
séries de résultats. Si le test s'avère fiable, les personnes 
qui ont obtenu une marque élevée la première fois devraient 
également présenter des résultats semblables au second test. 
(Voir Module V, Section 5.6 sur la corrélation des marques ob-
tenues aux tests.) 

• Si vous avez deux tests censés mesurer la même compétence, con-
naissance ou attitude (p. ex. : le respect de la loi), 
assurez-vous de pouvoir les considérer de façon équivalente. 
Faites subir ces deux tests au même groupe la même journée et 
comparez les résultats obtenus. 	Si le niveau de corrélation 
est élevé, vous pouvez les utiliser comme tests avant et après 
les séances d'information. 

Le second principe porte sur la validité. On dit qu'une donnée 

est valide lorsqu'elle mesure vraiment l'élément que vous pensez mesu-

rer. Plusieurs moyens peuvent vous permettre de vous diriger vers cet 

objectif : 
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• Au moment de préparer vos instruments de collecte des données, 
vérifiez les objectifs de l'évaluation de manière à vous assu-
rer que ces instruments sont conçus pour collecter le type 
d'information que vous voulez qu'ils collectent. 	Autrement, 
vous obtiendrez des résultats qui ne correspondraient pas à ce 
que vous affirmez mesurer. 

• De façon plus précise, vérifiez la formulation des questionnai-
res. Si vous collectez des données concernant la satisfaction, 
assurez-vous que vos questions portent sur la satisfaction et 
non sur quelque autre mesure comme l'attente ou l'utilité. Ne 
tenez pas pour acquis que les données sur l'utilité reflètent 
la satisfaction. (Voir aussi Section 2.1.2  du  prêsent  module.) 

• Vérifiez les tests que vous avez préparés afin de déterminer 
leur "validité prédictive". 	Ainsi, imaginons que vous avez 
élaboré un test destiné à prévoir quelles personnes ont le plus 
de chances de passer à l'action en se servant de l'information 
juridique reçue. Vous soumettez à ce test un échantillon de 
bénéficiaires, puis vous assurez le suivi de leur cas après une 
période déterminée afin de voir s'ils ont vraiment entrepris 
une action. Des résultats qui coïncident largement avec vos 
prévisions confirment la validité prédictive de votre instru-
ment. 

• Assurez-vous de la "validité du contenu" des tests, par exem-
ple, en faisant appel à une tribune d'experts pour déterminer 
si votre test mesurant l'orientation vers l'action contient un 
échantillon représentatif de questions qui portent sur cette 
qualité. 

• Assurez-vous de la "validité convergente" des tests. Il s'agit 
alors de voir si votre test coïncide avec un autre test validé 
qui mesure les mêmes types de qualités. Une corrélation élevée 
entre les marques des deux tests confirme la validité conver-
gente de votre test. Il va sans dire que cet examen se révèle 
à peu près impossible lorsque vous évaluez une qualité qui n'a 
jamais été mesurée auparavant. 

• Assurez-vous de la "validité conceptuelle" en tentant de déter-
miner si un test mesure adéquatement un "concept" psychologique 
ou une attitude particulière. 	Vous pouvez alors procéder à 
l'essai de votre test sur des personnes que les experts consi-
dèrent orientées vers l'action. 	Si ces personnes obtiennent 
des marques élevées à votre test, sa validité conceptuelle est 
reconnue. 

• Dans un esprit plus global, la "validité apparente" ne doit pas 
faire de doute aux yeux des personnes qui ont réclamé les don-
nées. C'est-à-dire que les instruments de collecte des données 



1- SUR UNE ÉCHELLE DE 1 A 10, COMMENT ÉVALUERIEZ-VOUS CETTE 
ACTIVITÉ? 

2-LA SÉANCE S'EST RÉVÉLÉE : 
a) TRÈS INTÉRESSANTE ET INSTRUCTIVE 

---- h) INTÉRESSANTE ET INSTRUCTIVE 
c) INSTRUCTIVE MAIS NON INTÉRESSANTE 

----- d) UNE DÉPENSE INUTILE D'EFFORTS 

3-AVEZ-VOUS BIEN COMPRIS LES SERVICES QU'OFFRE (nom de 
l'organisme)? 
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doivent leur- indiquer dès le premier coup d'oeil qu'ils col-

lectent bien l'information qui répondra à leurs questions. 

Ainsi, quels que soient les principaux intéressés à l'évalua-

tion, ils devraient avoir la chance d'examiner tout instrument 

de collecte des données. 

2. QUESTIONNAIRES  

À votre avis, les questions mentionnées ci-dessus sont-elles dif-

ficiles à interpréter? Elles proviennent de questionnaires préparés 

par des groupes de vulgarisation juridique du Canada et illustrent des 

erreurs très courantes. Nous examinerons dans les prochaines sections 

des exemples du même genre. Les questionnaires constituent la méthode 

à laquelle les groupes de vulgarisation juridique ont le plus souvent 

recours pour collecter les données d'évaluation. Dans la plupart des 

cas, ils visent ainsi à connaitre "la rétroaction du bénéficiaire" 

quant aux conférences, aux ateliers *d'information, à la documentation 

juridique et aux réalisations bien qu'ils servent aussi aux études de 

besoins, aux tests ainsi qu'aux études portant sur le personnel. Les 

questionnaires permettent de produire de l'information utile à ces 

fins, mais cette information pourrait être bien supérieure si l'on ac-

cordait plus d'attention à leur élaboration. 
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Pour élaborer un questionnaire, il ne suffit pas  de "poser une 

série de questions". En jargon d'évaluation, les questionnaires sont 

appelés des "instruments", ce que signifie que 1. ils doivent être fa-

briqués et 2. Ils visent un but précis. La "fabrication" ou l'élabo-

ration du questionnaire s'inscrit à trois niveaux : 

• utilisation des MOTS 

• construction des QUESTIONS 

• structuration du QUESTIONNAIRE 

(c'est-à-dire regroupement et ordre des questions). 

Si au cours de l'élaboration vous ne tenez pas soigneusement 

compte de ces trois niveaux, les données collectées seront moins pré-

cises que vous l'auriez souhaité ou tout à fait différentes de celles 

que vous vouliez. 

Vous trouverez ci-après quelques exemples authentiques de problè-

mes reliés à des questionnaires en matière de vulgarisation juridi-

que. Nous proposons des questions révisées afin de démontrer à quel 

point une élaboration plus soignée permet de mieux atteindre les ob-

jectifs de l'évaluation. 

2.1 Formulation  

Force est de constater qu'une formulation déficiente n'est par-

fois qu'une question de faiblesse en grammaire. Toutefois, il s'agit 

le plus souvent d'un manque de clarification de la nature de l'infor-

mation à obtenir. Dans l'un ou l'autre cas, on se dirige vers des 

questions déroutantes et des réponses qui peuvent ne rien vouloir di- 

re. 



EXEMPLE 1 FORMULATION VAGUE OU AMBIGUË 

QUESTION 	Quel élément de la séance a plu 	CONFÉRENCE 
INITIALE 	davantage? 	 FILM 

DISCUSSION 

QUESTION 	Dans la séance d'aujourd'hui, 	CONFÉRENCE 
RÉVISÉE 	lequel des éléments suivants 	 FILM 

vous a fourni l'information 	DISCUSSION 
la plus utile? (Cochez la ré- 
ponse appropriée.) 

QUESTION 	Quelle information (s'il y a lieu vous est apparue la 
RÉVISÉE 	plus utile pour chacun des modes de diffusion suivants? 

CONFÉRENCE 	  
FILM 	  

DISCUSSION 
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2.1.1 Formulation vague et ambiguë  

Dans les Exemples 1 à 5, chacune des questions initiales 

peut donner lieu à deux interprétations au moins, comme l'illus-

trent les révisions proposées. 

Dans l'Exemple 1, il est difficile de savoir si l'on doit 

comparer les trois modes de diffusion ou faire une brève analyse 

de chacun. En outre, le fait qu'un élément plaise,  ou non ne 

constitue probablement pas le critère que les auteurs souhai-

taient évaluer. (Il se peut qu'une conférence ou un film aient 

plu à un participant parce qu'ils lui ont fourni l'occasion de 

rire beaucoup ou de sommeiller.) 

L'Exemple 2 est ambigu en raison de sa construction grammatica-

le. Le répondant ne sait s'il doit exprimer ses impressions sur 

l'organisme, indiquer qu'il est intéressé ou non à d'autres as-

pects d'information juridique ou peut-être les deux. 



EXEMPLE 2 FORMULATION VAGUE OU AMBIGUË 

QUESTION Seriez-vous intéressé à suivre d'autres cours offerts 
INITIALE par l'Association de documentation juridique? 

OUI 	 NON 

QUESTION Compte tenu de votre expérience de participation à cet 
RÉVISÉE 	atelier, est-il probable que vous soyez intéressé à 

participer à d'autres ateliers offerts par l'Association 
de documentation juridique? 

TRÈS 	 TRÈS 
IMPROBABLE 	IMPROBABLE 	PROBABLE 	PROBABLE 

QUESTION Parmi les divers sujets sur lesquels portent les ateliers 
RÉVISÉE 	offerts par l'Association de documentation juridique, 

lesquels vous intéressent le plus? (Cochez les réponses 
appropriées.) 

RÉDACTION ET HOMOLOGATION D'UN TESTAMENT 
— R

• 

ETRAITE DES PERSONNES ÂGÉES 
— LES PERSONNES ÂGÉES ET LE FISC 
— S

• 

ERVICES SOCIAUX DESTINÉS AUX PERSONNES ÂGÉES 
— AUCUNE DE CES RÉPONSES 
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Dans l'Exemple 3, le sens de l'expression "votre compréhension" 

employée de façon légèrement pompeuse peut échapper à de nombreux 
répondants. 
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EXEMPLE 3 FORMULATION VAGUE OU AMBIGUË 

QUESTION Quelle est votre compréhension des services offerts par 
INITIALE 	l'Association de documentation juridique? 

QUESTION 	Quels sont à votre avis les services offerts par l'Asso- 
RÉVISÉE 	ciation de documentation juridique? 

QUESTION 	Connaissez-vous les services offerts par l'Association de 
REVISÉE 	documentation juridique? 

PAS DU 	TRÈS 	UN 
TOUT 	PEU 	PEU 	BEAUCOUP 

La question de l'Exemple 4 est trop ouverte. Il est préférable 

de fournir un cadre dans lequel doit s'inscrire la réponse, même  

lorsqu'il s'agit d'une question ouverte. Faute de guide, le ré-

pondant, dépassé par la question, peut être tout à fait incapable 

d'y répondre. En fournissant quelques indications pour bien si-

tuer l'optique de la question, vous donnerez au répondant l'as-

surance que vous souhaitez réellement connaitre sa rétroaction. 

EXEMPLE 4 FORMULATION VAGUE ET AMBIGUË 

QUESTION 	•Si vous pouviez modifier une partie d'aujourd'hui, 
INITIALE 	qu'est-ce que ce pourrait être? 

QUESTION 	Si vous pouviez modifier une partie de la séance d'au- 
RÉVISÉE 	jourd'hui, décrivez ce que ce serait. (Peut-être sou- 

haitez-vous proposer de retirer un des exposés ou d'en 
ajouter un nouveau; d'utiliser une méthode de présenta-
tion différente (p. ex. 	dramatisation, film ou confé- 
rence et discussion); de faire appel des personnes-
ressources différentes ou en plus grand nombre, etc.?) 
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Dans l'Exemple 5, les auteurs de la question initiale n'ont pas 

indiqué le critère en fonction duquel le répondant doit évaluer 

l'atelier (p. ex. : bon/mauvais, utile/inutile). De surcroît, 

ils ne précisent pas si 1 ou 10 correspondent à la meilleure ou à 

la pire cote. 

EXEMPLE 5 FORMULATION VAGUE OU AMBIGUË 

QUESTION 	Sur une échelle de 1 à 10, quelle cote attribueriez-vous 
INITIALE 	à cette activité? 

QUESTION 	Indiquez sur l'échelle suivante la cote que vous attri- 
RÉVISÉE 	bueriez à l'atelier d'aujourd'hui. (Encerclez la répon- 

se appropriée.) 
1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 

TOUT Â FAIT 	 TRÈS 
INUTILE 	 UTILE 

2.1.2 Mots employés à la place d'autres mots  

Dans les questionnaires, on demande souvent aux répondants 

d'indiquer si une conférence a répondu à leur ATTENTE, si un 

film a été INTÉRESSANT, à quel point ils sont SATISFAITS, dans 

quelle mesure une présentation s'est révélée UTILE et ainsi de 

suite. Malgré l'étroite corrélation entre ces notions, on ne 

peut employer l'un de ces termes à la place d'un autre. Il se 

peut qu'un participant ait trouvé une conférence intéressante 

mais qu'il soit insatisfait parce qu'elle n'a pas répondu à son 

attente. 

Les auteurs de la question présentée dans l'Exemple 6 ont 

employé le mot "attente" mais cette question porte sur la 

satisfaction. Les réponses obtenues renseigneront donc peu sur 

l'attente. Dans la première révision, nous proposons une 

nouvelle formulation axée sur l'attente, peut-être dans le but 



EXEMPLE 6 MOTS EMPLOYÉS À LA PLACE D'AUTRES MOTS 

QUESTION 	La séance d'information a-t-elle répondu à votre attente? 
INITIALE 

a) C'ÉTAIT MIEUX QUE CE DONT JE M'ATTENDAIS. 
h) C'ÉTAIT COMME JE M'Y ATTENDAIS. 
c) C'ÉTAIT MOINS BIEN QUE CE DONT JE M'ATTENDAIS. 

POURQUOI? 

QUESTION 	(Pour traiter de l'attente.) 
REVISÉE 	La conférence a-t-elle porté sur les sujets auxquels 

vous vous attendiez? (Encerclez la lettre appropriée.) 

a) OUI, C'ÉTAIT EXACTEMENT COMME JE M'Y ATTENDAIS. 
h) OUI ET NON, LE CONFÉRENCIER N'A PARLÉ QUE D'UNE 

PARTIE DES SUJETS AUXQUELS JE M'ATTENDAIS. 
c) NON, CE N'ÉTAIT PAS DU TOUT COMME JE M'Y ATTENDAIS. 

SI VOUS RÉPONDEZ "b" OU "c", VEUILLEZ MENTIONNER LES 
SUJETS SUR LESQUELS VOUS VOUS ATTENDIEZ A RECEVOIR DE 
L'INFORMATION. 

QUESTION 	(Pour traiter de la satisfaction.) 
RÉVISÉE 	Veuillez indiquer votre niveau de satisfaction pour 

la conférence dans son ensemble. (Encerclez la lettre 
appropriée.) 

a) TRÈS INSATISFAIT 
h) ASSEZ INSATISFAIT 
c) ASSEZ SATISFAIT 
d) TRÈS SATISFAIT 

SI VOUS RÉPONDEZ "a" OU "b", VEUILLEZ PRÉCISEZ LES 
FACTEURS À L'ORIGINE DE VOTRE INSATISFACTION. 
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d'évaluer l'exactitude du messap véhiculé par la publicité pour 

faire connaître ce cours au public. Quant à la seconde question 

révisée, elle porte sur la satisfaction bien qu'elle soit très 

générale. 
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EXEMPLE 7 MOTS EMPLOYÉS À LA PLACE D'AUTRES MOTS 

QUESTION 	Par rapport à mon attente, je suis (encerclez la bonne 
INITIALE 	réponse) : 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 
INSATISFAIT 	 TRÈS 

SATISFAIT 

QUESTION 	Cet atelier a répondu à mon attente (encerclez la 
RÉVISÉE 	bonne réponse) : 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 
PAS DU TOUT 	 TOUT À FAIT 

Dans l'Exemple 7, on parle d'attente dans la question et de 

satisfaction dans la réponse. La question révisée ne porte que 

sur l'attente. 

En ce qui concerne l'Exemple 8, il semble s'agir d'une ques-

tion utile portant sur les possibilités de participation jusqu'à 

ce qu'on arrive à la réponse "trop". C'est là un indice que cet-

te question traite probablement du "temps", une forme de "possi-

bilité de participation", qui peut se révéler trop long ou trop 

court. Dans la première révision, nous parlons du facteur 

"temps". La nature même de la "possibilité de participation" en 

fait un élément positif. Or, il est improbable dans la plupart 

des cas que l'on ait trop d'une bonne chose. Toutefois, il se 

PEUT que la participation soit mal orchestrée. La seconde ques-

tion révisée ne constitue qu'un exemple d'un jugement de valeur 

sur l'efficacité de la participation. 
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EXEMPLE 8 MOTS EMPLOYÉS À LA PLACE D'AUTRES MOTS 

QUESTION 	Les possibilités de participation ont-elles été suffi- 
INITIALE 	santes? 

TROP 
JUSTE ASSEZ 
PAS ASSEZ 
VRAIMENT PAS ASSEZ 

QUESTION 	Comment évalueriez-vous le temps prévu pour les ques- 
RÉVISÉE 	tions des participants? 

BEAUCOUP TROP LONG 
TROP LONG 
JUSTE ASSEZ LONG 
TROP COURT 
BEAUCOUP TROP COURT 

QUESTION 	Quelles sont vos impressions quant à la façon dont 
RÉVISÉE 	l'animateur de l'atelier a orchestré la participation 

des membres du groupe? 

AVEC TROP D'AUTORITÉ 
- AVEC JUSTE ASSEZ D'AUTORITÉ 
— AVEC TROP PEU D'AUTORITÉ 

Avant de rédiger une question portant sur la satisfaction, 

l'attente, la participation ou tout autre élément aussi général, 

il peut se révéler utile de dresser une liste des indicateurs 

possibles pour chaque catégorie. Ainsi, les indices pour 

l'attente, pour la satisfaction ainsi que pour l'utilité dans la 

résolution de problèmes pourraient se lire comme suit : 

Attente  : - sujets couverts; 

- étendue de la documentation présentée (portée de la 

présentation); 

- profondeur de la documentation présentée; 
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- genre/formation/compétence des animateurs de la 

. séance; 

- genre de participants; 

- connaissances/expérience des participants exigées 

au préalable; 

- niveau de participation prévu. 

Satisfaction  : 

- étendue de la documentation présentée (portée de 

la présentation); 

- pronfondeur de la documentation présentée; 

- genre/formation/compétence des animateurs de la 

séance; 

- méthode/style de diffusion de l'information; 

- possibilité de clarifier des points/de poser des 

questions/de participer; 

- utilité de la documentation présentée; 

- allure du déroulement de la présentation/de l'ate-

lier (trop intense, détendue, etc.). 

Utilité pour  

la résolution  

de problèmes  : 
- pertinence du nombre d'exemples concrets/ simula-

tions/dramatisations; 

- examen de problèmes qui préoccupent/concernent les 

participants; 

- documentation pouvant renforcer les efforts per-

sonnels; 

- compétence de l'animateur; 

- définition des ressources; 
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Le fait d'établir ainsi une liste des critères possibles 

vous aidera à déterminer avec précision les points qui vous 

préoccupent, la mesure dans laquelle vous voulez les examiner en 

profondeur (c'est-à-dire le nombre de questions que vous voulez 

poser) ainsi que les éléments de chaque point sur lesquels vous 

NE voulez PAS poser de questions. En outre, ces listes démon-

trent qu'un même indicateur couvre souvent deux catégories 

(p. ex. : l'étendue de la documentation présentée peut consti-

tuer un indicateur de l'attente ou de la satisfaction.) C'est 

pourquoi il arrive souvent que les groupes croient poser une 

question sur l'attente mais obtiennent des réponses sur la satis-

faction ou inversement. 

2. .3 Mauvais équilibre 

En particulier lorsque l'on pose aux répondants des ques-

tions fermées dont les réponses suivent un certain ordre (voir 

aussi Section 2.2), l'équilibre des choix proposés revêt une 

grande importance de façon à éviter que la question dénote un 

préjugé favorable ou défavorable ou encore qu'elle déroute le ré-

pondant. Les Exemples 9 à 11 illustrent trois erreurs typiques à 

cet égard. •Dans l'Exemple 9, le préjugé découle du fait que la 

cote "SATISFAISANT" ne se trouve pas en position médiane comme 

elle le devrait. Ainsi, on offre ici un choix de deux réponses 

positives et d'une seule réponse négative. 
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EXEMPLE 9 MAUVAIS ÉQUILIBRE 

QUESTION Comment évalueries-vous le traitement du sujet dans 
INITIALE le dépliant? 

a) INSATISFAISANT 
— h) SATISFAISANT 
- c) BON 
— d) EXCELLENT 

QUESTION Comment évalueriez-vous le traitement du sujet dans 
RÉVISÉE 	le dépliant? 

a) TRÈS SATISFAISANT 
— h) INSATISFAISANT 

c) SATISFAISANT 
— d) BON 

e) EXCELLENT 

L'Exemple 10 illustre un souci excessif de NE PAS laisser 

transparaitre un préjugé. Il est en effet ridicule de proposer 

des choix de "diminution de la prise de conscience". L'équilibre 

de la question révisée a été axé en fonction du choix 

"accroissement modéré". 

EXEMPLE 10 : MAUVAIS ÉQUILIBRE 

QUESTION 	Quelles ont été les répercussions de l'ensemble de la 
INITIALE 	documentation sur votre niveau de prise de conscience 

des publications ou des ressources audio-visuelles qui 
peuvent servir à la diffusion d'information juridique? 

ACCROISSEMENT CONSIDÉRABLE 
— ACCROISSEMENT MODÉRÉ 
— AUCUNE MODIFICATION 
— DIMINUTION MODÉRÉE 
— DIMINUTION CONSIDÉRABLE 

QUESTION Quelles ont été les répercussions de l'ensemble de la 
RÉVISÉE documentation sur votre niveau de prise de conscience 

des publications ou des ressources audio-visuelles qui 
peuvent servir à la diffusion d'information juridique? 

ACCROISSEMENT CONSIDÉRABLE 
— ACCROISSEMENT MODÉRÉ 

AUCUNE MODIFICATION 



EXEMPLE 11 MAUVAIS ÉQUILIBRE 

QUESTION 	Le temps accordé au traitement du sujet a été : 
INITIALE 

a) ASSEZ LONG 
b) JUSTE ASSEZ LONG 
c) PAS ASSEZ LONG 

QUESTION 	Le temps accordé au traitement du sujet a été : 
INITIALE 

a) PLUS QUE SUFFISANT 
b) SUFFISANT 
c) INSUFFISANT 

QUESTION 	Le temps accordé au traitement du sujet a été : 
RÉVISÉE 

a) TROP LONG 
b) ASSEZ LONG 
c) TROP COURT 
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L'exemple 11 est plus subtil. Le mot "ASSEZ" correspond à une 

norme ou à une moyenne qui devrait se trouver en position médiane. 

2.1.4 Critères non homogènes  

L'une des erreurs les plus courantes observées dans les 

questionnaires consiste à fournir des critères non homogènes dans 

les choix proposés au répondant. Ainsi, dans l'Exemple 12, les 

termes "excellent", "approprié", "médiocre" et "très mauvais" 

constituent des critères absolus qui renvoient aux normes person-

nelles du répondant. "Au-dessus de la moyenne" est un critère 

normatif, c'est-à-dire qu'il suppose l'existence de critères au-

tres que ceux du répondant. Si .  l'on emploie ces deux types de 

critères, le répondant ne sait dans quel l e perspective se pla-

cer. En outre, l'évaluateur ne peut connaitre l'intention du ré-

pondant. Par exemple, l'atelier pourrait être "médiocre" compte 

tenu des normes personnelles du répondant (première révision), 

mais supérieur à la moyenne des autres ateliers auxquels il a 



EXEMPLE 12 CRITÈRES NON HOMOGÈNES 

Dans l'ensemble, l'atelier a été : 

a) EXCELLENT 
— h) AU-DESSUS DE LA MOYENNE 

c) APPROPRIÉ 
— d) MÉDIOCRE 
- e) TRÈS MAUVAIS 

Prenez un moment pour penser à ce que vous souhaitiez 
apprendre dans cet atelier. Comment l'évalueriez-vous 
en fonction de la réponse à votre attente? 

a) EXCELLENT 
— h) BON 

c) PASSABLE 
— d) MÉDIOCRE 
- e) TRÈS MAUVAIS 

QUESTION 
INITIALE 

QUESTION 
RÉVISÉE 

QUESTION 	En comparaison d'ateliers comparables auxquels vous 
RÊVISÉE 	avez participé, comment évalueriez-vous celui-ci? 

a) TRÈS AU-DESSUS DE LA MOYENNE 
— h) AU-DESSUS DE LA MOYENNE 

c) DANS LA MOYENNE 
- d) AU-DESSOUS DE LA MOYENNE 
- e) TRÈS AU-DESSOUS DE LA MOYENNE 
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participé (seconde révision). 	Non seulement les révisions pré- 

sentées proposent-elles des critères homogènes (soit absolus, 

soit normatifs), mais elles fournissent aussi des points de réfé-

rence plus précis pour les choix de réponses. Si votre organisme 

offre un vaste éventail de conférences en matière juridique et 

que le répondant a déjà assisté à quelques-unes de ces conféren-

ces, vous pourriez lui demander d'évaluer celle-ci par rapport 

aux autres. 

Dans l'Exemple 13, on propose à la fois des réponses abso-

lues ("oui" et "non") et des réponses relatives ("beaucoup" et 

"un peu"). Les révisions présentées indiquent clairement que 

l'échelle proposée représente un éventail complet de possibili-

tés. 



EXEMPLE 13 CRITÈRES NON HOMOGÈNES 

(Il s'agissait d'une question de relance faisant suite à une ques-
tion qui visait à identifier un problème.) 

QUESTION 	L'atelier a-t-il permis de résoudre votre problème? 
INITIALE 

a) OUI 
b) BEAUCOUP 
c) UN PEU 
d) NON 

Dans quelle mesure l'atelier a-t-il permis de résoudre 
votre problème? 

a) TOUT À FAIT 
b) BEAUCOUP 
c) UN PEU 

--- d) PAS DU TOUT 

QUESTION 
RÉVISÉE 
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Quant à l'Exemple 14, on y trouve des critères qualitatifs 

("utile" et "compréhensible") et un critère proportionnel 

("approprié"). La question révisée prévoit trois catégories 

qualitatives. 

EXEMPLE 14 CRITÈRES NON HOMOGÈNES 

QUESTION 
INITIALE 

QUESTION 
RÉVISÉE 

Comment évalueriez-vous le Guide dont vous vous êtes 
Servi au moment de remplir votre formule d'inscription? 

Peu 	Plutôt 	Très 
UTILE 	 1 	2 	3 	4 	5 
APPROPRIÉ 	 1 	2 	3 	4 	5 
COMPRÉHENSIBLE 	1 	2 	3 	4 	5 

Comment évalueriez-vous le Guide dont vous vous êtes 
servi au moment de remplir votre formule d'inscription? 

UTILE 
COMPLET 
COMPRÉHENSIBLE 

Peu 	Plutôt 	Très 
1 	2 	3 	4 	5 
1 	2 	3 	4 	5 
1 	2 	3 	4 	5 



EXEMPLE 15 CATÉGORIES NON EXCLUSIVES 

QUESTION 	Comment vous ont semblé les participants? 
INITIALE 	apathiques 	las 	confus 	intéressés 

QUESTION 	Comment vous ont semblé les participants? 
REVISÉE 	(Cochez plus d'une réponse s'il y a lieu.) 

a) HOSTILES 
- b) APATHIQUES 

c) LAS 
— d) CONFUS 

e) INTÉRESSÉS 
- f) ENTHOUSIASTES 

QUESTION 	Comment vous ont semblé les participants? 
RÉVISÉE 	a) TRÈS LAS 

- b) ASSEZ LAS 
c) ASSEZ INTÉRESSÉS 

— d) TRÈS INTÉRESSÉS 
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2.1.5 Catégories non exclusives 

Dans l'Exemple 15, les choix de réponses ne s'excluent pas 

de part et d'autre (c'est-à-dire que le groupe pourrait être à la 

fois "apathique", "las" et "confus". Cette situation ne présente 

aucun problème pour autant 1. que vous VOULIEZ collecter des 

données qui se recoupent et 2. que vous informiez le répondant 

que les recoupements sont voulus. Dans la première révision, la 

liste des choix de réponses a été allongée et elle permet au 

répondant de cocher plus d'une réponse. La deuxième révision 

indique clairement que le répondant ne doit donner qu'une seule 

réponse dans la gamme allant de "très intéressé" à "très las". 

L'Exemple 16 illustre des critères qui se recoupent parce 

que les auteurs de la question ont prévu une réponse distincte 

. pour chaque critère. 



EXEMPLE 16 CATÉGORIES NON EXCLUSIVES 

a) UN ENSEIGNANT 
h) UN ÉTUDIANT OU UN ÉLÈVE 
c) UN BÉNÉFICIAIRE DE L'ASSISTANCE 

JURIDIQUE 
d) UNE PERSONNE INTÉRESSÉE AU DOMAINE 

JURIDIQUE 
e) UNE PERSONNE À LA RECHERCHE D'IN-

FORMATION POUR SON TRAVAIL 
f) UNE PERSONNE AUX PRISES AVEC UN 

PROBLÈME JURIDIQUE PRÉCIS 

Vous êtes : (Encerclez "oui" ou "non" dans chaque cas.) 

OUI/NON a) UN ENSEIGNANT 
OUI/NON h) UN ÉTUDIANT OU UN ÉLÈVE 
OUI/NON c) UN BÉNÉFICIAIRE DE L'ASSISTANCE 

JURIDIQUE 
OUI/NON d) UNE PERSONNE INTÉRESSÉE AU DOMAINE 

JURIDIQUE 
OUI/NON e) UNE PERSONNE À LA RECHERCHE D'IN- 

FORMATION POUR SON TRAVAIL 
OUI/NON f) UNE PERSONNE AUX PRISES AVEC UN 

PROBLÈME JURIDIQUE PRÉCIS 

QUESTION 
RÉVISÉE 

QUESTION 
INITIALE 

Vous êtes : 
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2.1.6 Questions multidimensionnelles  

Il est souvent tentant d'employer beaucoup d'adjectifs dans 

les questions afin de couvrir tous les angles possibles. Cette 

façon de procéder n'est qu'une source de confusion pour le répon-

dant. En outre, au moment d'anlayser les données, vous ne pour-
rez connaitre avec certitude la signification réelle de la répon- 
se. 

La question de l'Exemple lrporte à la fois sur la clarté de 
la présentation et sur l'utilité de l'information. Qu'indique-

rait le répondant s'il juge que l'information a été présentée 

clairement mais qu'elle est inutile? En révisant la question, 

nous avons dissocié ces deux aspects. De plus, nous avons évité 



EXEMPLE 17 QUESTIONS MULTIDIMENSIONNELLES 

QUESTION L'information a-t-elle été présentée de façon claire et 
INITIALE 	utile? 

NON 	ASSEZ 	OUI 

QUESTION 	L'information a-t-elle été présentée de façon claire? 
RÉVISÉE 

NON 	OUI 

QUESTION 	L'information a-t-elle été utile? 
RÉVISÉE 

NON 	OUI 
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d'utiliser simultanément des critères absolus  ("oui"/"non") et un 

critère proportionnel ("assez"). (Voir les Exemples 12 à 14 et 

les commentaires s'y rapportant.) 

Dans l'Exemple 18, la question traite simultanément de qua-

tre catégories différentes et demande si elles sont "bien organi-

sées". La première révision ne vise qu'une évaluation globale de 

la séance alors que la seconde distingue les catégories, utilise 

les termes descriptifs appropriés à chacune et demande au répon-

dant d'évaluer chaque catégorie. Il est possible d'employer des 

termes descriptifs différents selon les aspects qu'on veut faire 

ressortir. 

En ce qui concerne l'Exemple 19, les auteurs de la question 

ont tenté de combiner deux catégories ("intéressante" et "ins-

tructive") dans une seule réponse. Ils essaient aussi d'établir 

une échelle de mesure ("extrêmement intéressante" dans la réponse 

[a] et "Intéressante" dans la réponse [b]). Enfin, ils amènent 

. une troisième notion ("une dépense inutile d'efforts") qui s'ap-

parente mal à "intéressante" et "instructive". 



a) 
très 
inadéquat 

h) 
assez 
inadéquat 

c) 	d) 
assez 	très 
adéquat 	adéquat 

LIEU 

DOCUMEN-
TATION 

a) 
très 
inutile 

b) 
Inutile 

a) 	 h) 
très mal 	mal 
présentées 	présentées 

CONFÉREN-
CES 
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EXEMPLE 18 QUESTIONS MULTIDIMENSIONNELLES 

QUESTION 
INITIALE 

À votre avis, les éléments tels que la répartition du 
temps, le lieu, la documentation et la séance ont-ils 
été bien organisés? 

a) TRÈS BIEN 
- h) BIEN 

c) ASSEZ BIEN 
— d) PAS TRÈS BIEN 
- e) MAL 

QUESTION 	Dans l'ensemble, la séance a-t-elle été bien organisée? 
RÉVISÉE 

a) TRÈS BIEN 
- b) BIEN 

c) ASSEZ BIEN 
- d) MAL 
- e) TRÈS MAL 

QUESTION 	Veuillez évaluer chacun des éléments suivants en encer- 
RÉVISÉE 	clant la lettre correspondant à la réponse appropriée. 

a) 
RÉPARTITION très 
DU TEMPS 	inadéquate 

b) 
assez 
inadéquate 

c) 	d) 
assez 	très 
adéquate 	adéquate 

c) 	d) 
utile 	très 

utile 

	

c) 	d) 

	

bien 	très bien 
présentées présentées 

a) 	 h) 
DISCUSSIONS tout à fait pas très 

inutiles 	utiles 

c) 
assez 
utiles 

d) 
très 
utiles 
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Il EST possible d'avoir recours à des questions multidimen-

sionnelles, mais vous devez alors 1. prévoir toutes les combinai-

sons de réponses possibles et 2. éviter d'employer des termes qui 

indiquent une échelle de mesure (p. ex. : "beaucoup", "très" ou 

"plutôt"). La première révision illustre très bien cette option 

tandis que la seconde question révisée, qui comporte une échelle 

de mesure, a été divisée en deux parties. 

EXEMPLE 19 QUESTIONS MULTIDIMENSIONNELLES 

QUESTION 	La séance d'information a été : 
INITIALE 

QUESTION 
RÉVISÉE 

a) TRÈS INTÉRESSANTE ET INSTRUCTIVE 
- h) INTÉRESSANTE ET INSTRUCTIVE 
- c) INSTRUCTIVE MAIS NON INTÉRESSANTE 
— d) UNE DÉPENSE INUTILE D'EFFORTS 

Comment décririez-vous la séance d'information? 
Elle a été : 

a) INTÉRESSANTE ET INSTRUCTIVE 
— h) INTÉRESSANTE MAIS NON INSTRUCTIVE 
- c) INSTRUCTIVE MAIS NON INTÉRESSANTE 
— d) NI INTÉRESSANTE NI INSTRUCTIVE 

QUESTION 	La séance d'information a été : 
RÉVISÉE 

a) TRÈS INTÉRESSANTE 
— h) PLUTÔT INTÉRESSANTE 

C) PLUTÔT ENNUYANTE 
— d) TRÈS ENNUYANTE 

L'information diffusée au cours de la séance 
a été : 

a) TRÈS UTILE 
— h) PLUTÔT UTILE 

c) PAS TRÈS UTILE 
— d) TOUT À FAIT INUTILE 
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2.2 Modes de structuration des questions  

La plupart des exemples présentés à la section précédente consis-

tent en des questions "fermées", c'est-à-dire qu'on propose plusieurs 

réponses possibles et que le répondant encercle, coche ou souligne la 

réponse de son choix. On peut aussi poser des questions "ouvertes", 

c'est-à-dire que le répondant formule sa propre réponse. La présente 

section vise à fournir des exemples pour chaque mode de structuration 

des questions et à examiner les avantages et les inconvénients de 

chaque méthode. 

2.2.1 Questions ouvertes  

Le Tableau 4 donne des exemples de questions ouvertes que 

des groupes de vulgarisation juridique ont utilisées à des fins 

diverses. 
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TABLEAU 4 EXEMPLES DE QUESTIONS OUVERTES 

[Aux participants d'une série de conférences portant sur le do-
maine juridique.] 
Veuillez nous indiquer un élément utile que vous avez appris dans 
le cadre du programme. 

2. [Aux participants après la première journée d'un atelier d'une 
durée de deux jours.] 
Parmi les points que nous avons vus aujourd'hui, y a-t-il des 
éléments sur lesquels vous souhaitez discuter davantage ou obte-
nir des précisions? 

3. [Au représentant d'un organisme gouvernemental afin d'obtenir ses 
commentaires sur un groupe engagé dans la vulgarisation juridi-
que.] 
Quelles réalisations attendez-vous de (nom du groupe)? 

4. [Comme 3 ci-dessus.] 
Croyez-vous que (nom du groupe) devrait offrir des services dans 
des domaines particuliers où il ne le fait pas déjà? 

5. [Au lecteur d'un dépliant de vulgarisation juridique - sur un 
feuillet détachable.] 
Décrivez les parties de ce dépliant qui vous ont semblé diffici-
les à comprendre. 

6. [Au commanditaire d'un programme de vulgarisation juridique éta-
bli dans une perspective à court terme - dans un questionnaire 
de contrôle.] 
L'orientation du programme a-t-elle été modifiée? Le cas 
échéant, comment cette modification est-elle survenue? 

7. [Comme 6 ci-dessus.] 
Pourquoi avez-vous choisi un type particulier de stratégie, d'ac-
tivité ou de mode de diffusion (p. ex. : des ateliers, des 
conférences, des publications, un film, la télévision, etc.)? 

8. [Question adressée au cours de rencontres individuelles avec des 
travailleurs agricoles qui ont lu un dépliant portant sur les 
droits de cette catégorie de travailleurs.] 
Ce dépliant vous a-t-il fourni de nouveaux renseignements suscep-
tibles de vous aider à résoudre un problème avec lequel vous (ou 
un ami ou un membre de votre famille) étiez aux prises? 
(À l'enquêteur : la réponse sera longue à obtenir; tentez de con-
naître tous les détails possibles et de déterminer la personne 
qui a eu le problème - le répondant, un membre de sa famille ou 
un ami.) 

9. [Question posée à la fin d'un questionnaire acheminé par le cour-
rier aux responsables de la documentation juridique dans des bi-
bliothèques publiques.] 
Si d'autres points vous préoccupent quant à votre collection 
d'ouvrages juridiques, à la formation de votre personnel dans ce 
domaine, à l'utilisation de ces ouvrages par le public ou à vos 
relations avec l'organisme subventionnaire qui assure la forma-
tion du personnel, veuillez nous le faire savoir en formulant vos 
commentaires ci-après. 

1. 
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Vous trouverez au Tableau 5 une liste des avantages et des 

Inconvénients que présentent les questions ouvertes. Cette liste 

contribue à .  accentuer l'importance de considérer les buts de 

votre évaluation, les participants, les circonstances dans les-

quelles ils remplissent le questionnaire ainsi que les répercus-

sions sur l'analyse des données et sur le rapport d'évaluation 

final. 

TABLEAU 5 	AVANTAGES ET INCONVÉNIENTS DES QUESTIONS OUVERTES 

AVANTAGES 	 INCONVÉNIENTS 

Utiles lorsque l'éventail des 	Servent parfois d'excuse â un manque 
choix est trop grand ou que 	de précision du genre d'information 
les choix sont difficiles à 	que recherche l'évaluateur. 
prévoir. 

Utiles pour les rencontres ex- 	Comme certains répondants s'expriment 
ploratoires (p. ex. 	: dans 	avec difficulté, ils peuvent ne pas 
le cadre d'une étude des be- 	répondre aux questions. 	(Ces ques- 
soins). 	 tions peuvent ne pas convenir aux 

sondages par le courrier.) 

Utiles pour reconstituer des 	Des questions ouvertes trop nombreu- 
processus de prise de déci- 	ses demandent beaucoup de temps aux 
sions ou l'historique d'un or- 	répondants. 	(Les réponses peuvent ne 
ganisme. 	 pas être données directement sur le 

questionnaire.) 

Laissent plus de liberté au 	Si les questions sont posées par un 
répondant (p. ex. 	: pour 	enquêteur, celui-ci doit posséder les 
exprimer des points de vue 	compétences nécessaires pour appro- 
particuliers). 	 fondir la recherche et enregistrer 

les réponses obtenues. 

Le fait de citer les propos 	L'analyse des réponses ainsi 	que le 
des répondants peut donner au 	calcul et la consignation des résul- 
rapport d'évaluation un aspect 	tats exigent plus de temps. 
particulier ou un sens supplé- 
mentaire. 	 Il est possible que les propos des 

répondants cités dans le rapport d'é-
valuation ne soient pas représentatifs 
ou qu'ils soient utilisés de façon 
partiale. 
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Les questions ouvertes présenteront des avantages particu-

liers dans les situations suivantes : 

• lorsque vous souhaitez obtenir une information très particu-

lière ou unique au répondant; 

• lorsque vous pouvez difficilement prévoir les réponses ou que 

l'éventail des choix est trop grand; 

• lorsque votre recherche s'inscrit dans une perspective explora-

toire (c'est-à-dire que vous seriez heureux de recevoir des 

suggestions diverses et que vous ne voulez pas limiter le 

répondant); 

• dans la première phase de l'étude des besoins, il arrive sou-

vent qu'on pose des questions ouvertes dans le cadre de quel-

ques rencontres individuelles afin d'explorer un sujet ou de 

restreindre l'éventail possible de sujets et de choix. On peut 

ensuite employer dans la deuxième phase des questions fermées; 

• lorsque vous tentez de reconstituer des processus de prise de 

décisions ou l'historique d'un programme ou d'un organisme. Il 

peut alors s'agir de recueillir bon nombre de renseignements 

généraux afin de monter un dossier destiné à faire comprendre à 

d'autres groupes l'évolution du programme mis en oeuvre. 

Les questions ouvertes présentent un autre avantage inté-

ressant. Elles permettent en effet de recueillir directement les 

propos des répondants. La personne responsable de l'analyse des 

données peut ainsi saisir les différences parfois subtiles entre 

les réponses. De plus, ces propos peuvent être cités dans le 

• rapport d'évaluation et ils se révèlent souvent plus intéressants 

et plus éloquents pour le lecteur. 
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Ces questions comportent aussi certains inconvénients. Il 

faut prendre beaucoup de temps pour en faire une analyse juste et 

significative. De plus, il peut être tentant de citer dans le 

rapport d'évaluation les propos savoureux d'un répondant, qu'ils 

soient ou non représentatifs de la tendance des réponses en géné-

ral. Assurez-vous d'évaluer les compétences des personnes à qui 

vous confiez l'analyse des données ou la rédaction du rapport. 

Si elles sont incapables d'analyser les données que peuvent sus-

citer les questions ouvertes, il vaudrait mieux vous en tenir à 

des questions fermées. 

Vous devez aussi prendre en considération les compétences du 

répondant et, le cas échéant, celles de l'enquêteur. S'il est 

probable que le répondant s'exprime mal par écrit, on ne doit pas 

employer de questions ouvertes dans un questionnaire qu'il doit 

remplir lui-même (p. ex. : en classe ou par le courrier). Il va 

sans dire que le problème sera beaucoup moindre lorsque l'en-

quêteur enregistre lui-même les réponses. Il faut toutefois 

s'assurer alors que ce dernier possède les compétences nécessai-

res pour préciser la question, pour approfondir la recherche 

(voir Directives pour les rencontres au Tableau 4, question n °  8) 

et pour enregistrer fidèlement les réponses obtenues. Il peut 

paraître fort simple en théorie d'enregistrer "fidèlement" les 

réponses; toutefois, en pratique, lorsqu'une réponse se révèle 

longue ou compliquée, vous pouvez parfois être tenté de ne noter 

que les parties dont vous vous souvenez, qui vous semblent inté-

ressantes ou qui correspondent à vos propres préjugés. 

Il ne faut pas avoir recours aux questions ouvertes pour 

remplacer une réflexion sérieuse quant au type d'information que 

vous souhaitez recueillir. Ce manque de prévoyance entraine sou-

vent des questions imprécises. On trouve trop fréquemment l'ex-

pression "Autres commentaires" dans des questionnaires. Ce n'est 

pas un tâche très épuisante que de préciser certains des points 
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sur lesquels vous aimeriez obtenir des commentaires (voir la 

question n °  9 au Tableau 4). Cet effort supplémentaire n'est pas 

inutile, car il permet souvent de recueillir des commentaires 

plus détaillés. 

2.2.2 Questions fermées 

Les Exemples 20 à 26 illustrent deux types de questions fer-

mées dont les groupes de vulgarisation juridique se servent cou-

ramment. Dans le cas du premier type (Exemples 20 et 21), les 

réponses sont graduées. En général, on demande au répondant 

d'évaluer un élément (p. ex. : un énoncé, un exposé, une activité 

ou un atelier) en optant pour une réponse parmi plusieurs choix 

qui suivent un ordre de progression. Ces choix portent sur une 

seule dimension ou sur un seul facteur (p. ex. : la satisfaction, 

l'utilité, l'accord ou le désaccord, etc.). Les questions peu-

vent traiter d'un seul (Exemple 20) ou de plusieurs (Exemple 21) 

points. Elles sont utiles pour mesurer des facteurs tels que 

l'intensité d'opinions ou la fréquence d'activités. 

EXEMPLE 20 QUESTION FERMÉE A CHOIX GRADUÉS 

Êtes-vous d'accord ou en désaccord avec l'énoncé suivant : "L'inca-
pacité de connaltre exactement les besoins du bénéficiaire consti-
tue un véritable problème au moment de fournir de l'information ju-
ridique par téléphone." 

a) PARFAITEMENT D'ACCORD 
— h) D'ACCORD 

c) NI D'ACCORD NI EN DÉSACCORD 
— d) EN DÉSACCORD 

e) EN PARFAIT DÉSACCORD 
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EXEMPLE 21 	QUESTION FERMÉE À CHOIX GRADUÉS 

[Question adressée aux responsables de la documentation juridique 
dans des bibliothèques publiques.] 

Voici une liste de ressources vers lesquelles vous pourriez diriger 
des personnes lorsque vous ne pouvez répondre à leur demande en ma-
tière d'information juridique. 	En faisant une marque dans la colon- 
ne appropriée, veuillez indiquer à quelle fréquence relative vous 
suggérez à vos bénéficiaires de s'adresser à chacune de ces ressour-
ces. 

TRÈS 	SOUVENT 	RAREMENT 	JAMAIS 
SOUVENT 

a) À UNE AUTRE BIBLIOTHÈQUE 
(PRÉCISEZ) 	: 	  

h)À UN AVOCAT 

c)À UN MINISTÈRE DU GOUVER-
NEMENT 	 - 

d)À UN BUREAU D'ASSISTANCE 
JURIDIQUE OU À UNE CLINI-
QUE JURIDIQUE COMMUNAUTAI-
RE 

e)AU BUREAU DU DÉPUTÉ 

f)A UN SERVICE DE CONSUL-
TATION JURIDIQUE 

g)AUTRE (PRÉCISEZ) 	: 	 

Comme il a été démontré dans la Section 2.1 (Exemples 6 à 
13), ces questions doivent être formulées avec beaucoup d'atten-
tion. Compte tenu qu'elles ne visent d'ordinaire qu'à évaluer 

. une seule dimension à la fois, il y a lieu de déterminer les di-
mensions que vous voulez examiner. Si ces questions sont bien 
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formulées, il sera facile pour le répondant de remplir le ques-

tionnaire et pour  l'évaluateur de compiler et d'analyser les don-

nées collectées. En outre, elles se prêteront bien à des métho-

des d'analyse quantitative assez complexes. 

Dans le second type de questions fermées (Exemples 22 à 25), 

les réponses ne sont pas graduées, c'est-à-dire que les choix ne 

suivent pas un ordre de progression. Ces questions peuvent ser-

vir à plusieurs fins, notamment à vérifier les connaissances ju-

ridiques ou le niveau de prise de conscience en matière juridique 

(Exemple 22). Les questions de vrai ou faux constituent une for-

me simplifiée de tests (qui rappellent parfois péniblement les 

examens de l'école secondaire). Certains organismes de vulgari-

sation juridique ont eu recours à ce genre de tests dans le cadre 

d'un programme en milieu scolaire. On peut aussi employer les 

questions fermées à réponses non graduées comme une "liste de vé-

rification" ou une "liste d'emplettes" (Exemples 23 et 24). Il 

est très facile pour les répondants de répondre à des listes de 

ce genre, mais vous devez indiquer clairement s'ils peuvent four-

nir plus d'une réponse à une question. 
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EXEMPLE 22 QUESTION FERMÉE A CHOIX NON GRADUÉS 

Voici une liste de problèmes juridiques auxquels une personne peut 
faire face. Si vous (ou une personne de votre entourage) étiez aux 
prises avec un de ces problèmes, où vous adresseriez-vous pour ob-
tenir de l'aide? Pour CHACUN des problèmes, indiquez votre premier 
choix de réponse en inscrivant le numéro correspondant à cette res-
source selon le tableau ci-dessous. 

Vous avez été congédié sans 
raison. 

Votre demande d'aide sociale 
a été refusée. 

Vous souhaitez rédiger un 
testament. 

On a refusé de vous servir 
dans un magasin ou dans un 
restaurant. 

Vous n'avez pu obtenir un 
emprunt dans une banque. 

Votre maison a été cambriolée. 

Vous êtes au courant d'un cas 
d'enfant maltraité. 

L'animal de votre voisin vous 
a blessé. 

Vous avez été victime d'une 
agression sexuelle. 

Vous souhaitez acheter une 
maison. 

Vous avez eu un accrochage 
avec votre automobile. 

Vous souhaitez porter plain-
te au sujet d'un service du 
gouvernement. 

Vous avez subi un accident 
de travail. 

Vous avez été cité pour témoi-
gner devant le tribunal. 

On a refusé de vous rembourser 
un article que vous souhaitiez 
retourner. 

Vous avez été victime de bru-
talité policière. 

	  RESSOURCES 	  
BUREAU D'ASSISTANCE JURIDIQUE 	01 ÉCOLE 
COMMISSION DES DROITS DE LA 	CENTRE D'AIDE AUX VIC- 
PERSONNE 	 02 TIMES DE VIOL 
PROTECTEUR DU CITOYEN 	 03 POLICE 
RÉGIE DES LOYERS 	 04 "AUTRE ORGANISME COMMU- 
AUTRE GOUVERNEMENT 	 05 NAUTAIRE 
AVOCAT 	 06 HOMME POLITIQUE 
PRÊTRE OU LAÏC OCCUPANT UN 	JE NE SAIS PAS 
POSTE AU SEIN DE L'ÉGLISE 	07 

08 

09 
10 

11 
13 
14 



EXEMPLE 23 QUESTION FERMÉE À CHOIX NON GRADUÉS 

Après l'exposé en classe ou l'activité à l'extérieur, que s'est-il 
passé? Vous avez : 

DISCUTÉ DE CETTE EXPÉRIENCE AVEC LES PITRES MEMBRES DE VOTRE 
CLASSE. 

DISCUTÉ DE CETTE EXPÉRIENCE AVEC VOTRE PROFESSEUR. 

FAIT PART DE CETTE EXPÉRIENCE À VOTRE CLASSE. 

FAIT QUELQUE CHOSE D'AUTRE. EXPLIQUEZ : 

EXEMPLE 24 QUESTION FERMÉE À CHOIX NON GRADUÉS 

[Question adressée à des bibliothécaires.] 

Comment amenez-vous le public à prendre conscience de votre collec-
tion d'ouvrages juridiques? Parmi les méthodes suivantes, veuillez 
cocher celles auxquelles vous avez recours. 

PRÉSENTOIR D'OUVRAGES JURIDIQUES 

ATELIERS JURIDIQUES OUVERTS AU PUBLIC (PRÉSENTÉS GRÂCE À LA PAR-
TICIPATION DE LA BIBLIOTHÈQUE) 

PRÉSENTOIR DE DÉPLIANTS DANS LA BIBLIOTHÈQUE 

PUBLICITÉ PAR L'INTERMÉDIAIRE DES MÉDIAS 

PROJECTION DE FILMS PORTANT SUR LE DOMAINE JURIDIQUE 

AUTRES MOYENS (VEUILLEZ EXPLIQUER) : 

AUCUN MOYEN PARTICULIER 
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EXEMPLE 25 QUESTION FERMÉE POSÉE À DES FINS DE GRADATION 

Les séances d'information peuvent revêtir différentes formes. 
Veuillez indiquer vos préférences quant aux méthodes de diffusion 
en notant de 1 à 6 les diverses méthodes par ordre décroissant de 
préférence. 

CONFÉRENCE DONNÉE PAR UN AVOCAT 
- EXPOSÉS SOUS FORME DE TRIBUNE 
- DISCUSSIONS EN GROUPE 
- FILMS OU VIDÉOCASSETTES 
— DÉPLIANTS D'INFORMATION 

AUTRE MÉTHODE (VEUILLEZ PRÉCISER) : 
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On peut aussi utiliser les questions fermées à choix non 

gradués pour classer par ordre d'importance différents éléments 

(Exemple 25). La préparation des questions posées à des fins de 

gradation exige une attention particulière. Ainsi, l'exemple 

présenté semble simple, mais les éléments ne s'excluent pas de 

part et d'autre. Par ailleurs, il se peut qu'une conférence soit 

accompagnée d'une discussion, d'un film ou de dépliants. En 

outre, certains sujets se prêtent mieux à des modes de diffusion 

particuliers (p. ex. : un exposé sur les lois pour la protection 

de l'environnement peut être rehaussé par la projection d'un 

film; une rencontre portant sur le divorce sans l'assistance d'un 

avocat peut exiger des conférences, des discussions et l'examen 

des formules appropriées). Voir aussi Section 2.1.5 pour 

l'examen des critères qui s'excluent de part et d'autre. 

Les questions fermées à choix non gradués peuvent aussi ser-

vir à attribuer une cote (Exemple 26). L'attribution d'une cote 

diffère de l'établissement d'un gradation. En graduant les 

méthodes, les orateurs ou les sujets, on les évalue les uns par 

rapport aux autres. Il s'agit là d'une démarche coréférentiel-

le. Par ailleurs, en attribuant une cote, on évalue les métho-

des, les orateurs ou les sujets en fonction de certaines normes 
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de qualité ou d'utilité; c'est donc une démarche normative. Il 

est parfois possible de combiner ces deux démarches. Ainsi, dans 

l'Exemple 26, les cotes attribuées peuvent permettre de graduer 

les orateurs dans l'hypothèse qu'aucun d'eux n'ait obtenu une no-

te égale à celle d'un autre et que la gradation s'établisse en 

fonction du niveau d'excellence. Toutefois, si vous souhaitez 

que la gradation soit axée sur leur utilité dans le cadre de 

votre programme, il est possible qu'un "excellent" orateur soit 

moins bien classé qu'un "bon" orateur. Une fois encore, force 

est de constater l'importance de savoir quel genre d'information 

vous souhaitez collecter. 
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EXEMPLE 26 	QUESTION FERMÉE POSÉE À DES FINS D'ATTRIBUTION D'UNE 
COTE 

Veuillez attribuer une cote à chacun des orateurs et des ateliers 
énumérés ci-dessous. 	Les points sur lesquels doit porter l'évalua- 
tion des orateurs apparaissent en tête de chaque colonne. 	Si vous 
n'avez pas participe à l'atelier ou entendu l'orateur, veuillez fai-
re une marque dans la dernière colonne. 

m 	 = 
ÉCHELLE : 5 = excellent 	 w 	= 	0 = 	u 	0 	,- 

4 = bon 	 0 	= 	•- 	...., 	= 
3 = 	passable 	

..- 	n3 	4-) 	C 	ers 	0 .PO 	VI 	(13 	0 	•Le 	.0" 
• ■— p. 	cr) 	tn 	•r- 	C 	4-)  CIJ 

2 	= médiocre 	 4-3 E 	•I . 	•r- 	Cil 	a) 	mr— 	4-) 
S-. 	E 	= rt3 	C 

1 = faible 	 (04J 	C 	n3 	4— 	7 	1---0 	a, 
c. 	c 	r7) 	4- 	u 	ms 0 	in 

la, = 	Ci 	S■ 	•I' 	 0 	›— 	 .0 
cd ID 	L.) 	c) 	cl 	muic:» 	cc 

Discours d'ouverture : M. T. Bienvenue 

' 	  
Discours de présentation : Mme A. Lavoie 

Tribune : M. E. Lebon 

Dr E. Meilleur 

Mme E.  Lemi  eux  
_ 	  

G.R.C. 

Ateliers 	: La perspective de la victime 

La réponse multidisciplinai- 
re dans votre milieu 

Le délinquant sexuel 	: 	parti- 
cularités, problèmes et trai- 
tements possibles 

_ 	  
Le système judiciaire : aide 
ou obstacle 

À noter que seules les questions des Exemples 20, 22 et 26 

sont réellement fermées. Les autres sont partiellement fermées 

car elles laissent au répondant la liberté de noter son propre 

choix ou d'ajouter un commentaire. Dans les cas où l'évaluateur 
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ne peut prévoir avec certitude tous les choix possibles, il est 

de toute évidence préférable de donner au répondant la possibili-

té d'ajouter un ou plusieurs choix. Bien que cette mesure en-

tra1ne un surplus de travail au moment de l'analyse des données, 
elle permet de vérifier si les répcidants comprennent bien les 

catégories établies dans le questionnaire. 

2.3 Modes de structuration du questionnaire  

Même lorsque vous avez bien formulé les questions et porté une 

attention particulière à leur structure individuelle, il se révèle im-

portant de prendre en considération la conception globale du question-

naire. L'ordre des questions peut faciliter grandement la tâche du 

répondant, ce qui influe directement sur la proportion de questionnai-

res retournés et sur la qualité des réponses. 

2.3.1 Ordre logique des questions  

L'agencement des questions doit suivre un ordre logique. Il 

faut que les répondants soient capables de suivre le déroulement 

ou l'enchainement des questions plutôt que de sentir qu'ils sau-

tent du coq-à-l'âne. Les rubriques'du questionnaire présenté au 

Tableau 6 mettent en lumière l'enchainement suivant : "obtention 

d'information juridique", "obtention d'assistance juridique", 

"diffusion d'information juridique" et "quelques questions à 

votre sujet". Dans les longs questionnaires, ces rubriques cons-

tituent un guide utile pour le répondant. En l'absence de ces 

rubriques, il apparat  néamoins important que le concepteur du 

questionnaire soit capable de définir l'enchainement logique des 

questions. 
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TABLEAU 6 EXEMPLE D'ENCHAÎNEMENT DES QUESTIONS ADRESSÉES AUX 
BÉNÉFICIAIRES D'UN ORGANISME PROVINCIAL DE VULGARISATION 
JURIDIQUE DESTINÉ AU GRAND PUBLIC (QUESTIONNAIRE ACHEMINÉ 
PAR LE COURRIER) 

Nota. 	Ce tableau illustre un enchaînement de questions pour un 
questionnaire de sept pages acheminé par le courrier et 
destiné à évaluer l'efficacité d'un organisme provincial 
de vulgarisation juridique. L'exemple étant constitué d'un 
RÉSUMÉ de chaque question, la formulation des questions 
initiales a été légèrement modifiée. Nous N'indiquons PAS 
ici les choix, les directives ni les détails que comportait 
le questionnaire d'origine. 	Les renseignements présentés 
entre crochets [---] indiquent le type de choix proposés 
dans le questionnaire initial. 

OBTENTION D'INFORMATION JURIDIQUE 

1. Si vous aviez besoin d'information juridique, à laquelle des res-
sources suivantes auriez-vous recours? 

' 	[question fermée, choix non gradués] 

2. Avez-vous déjà fait appel à l'une des ressources mentionnées ci-
dessous lorsque vous étiez aux prises avec un problème juridique? 
(Si la réponse est "non", passez à la question 5.) 
[oui/non] 

3. Pour chacune des ressources auxquelles vous avez eu recours, 
veuillez indiquer votre niveau de satisfaction ou d'insatisfaction 
quant à l'information reçue. 
[question fermée, combinaison de choix gradués et non gradués] 

4. Depuis un an, combien de fois avez-vous fait appel à une ressour-
ce, QUELLE QU'ELLE SOIT, pour obtenir de l'information juridique? 
[question ouverte] 

OBTENTION D'ASSISTANCE JURIDIQUE 

5. Voici une liste de problèmes juridiques auxquels une personne peut 
faire face. Si vous (ou une personne de votre entourage) étiez 
aux prises avec un de ces problèmes, où vous adresseriez-vous pour 
obtenir de l'aide? (Le questionnaire original fournit une liste 
des ressources possibles.) 
[question fermée, choix non gradués] 
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6. Depuis un an, combien de fois avez-vous eu un problème identique 
ou semblable à l'un de ceux qui sont mentionnés ci-dessus? 
[question ouverte] 

7. Avez-vous cherché à obtenir de l'aide pour régler ces problèmes? 
[oui/non] 

8. De nombreuses personnes s'intéressent à divers sujets juridiques. 
Parmi cette liste des principaux domaines et sous-domaines en ma-
tière d'information juridique, veuillez indiquer ceux qui vous in-
téressent le plus. 
[question fermée, choix non gradués] 

DIFFUSION D'INFOMRATION JURIDIQUE 

9. Veuillez indiquer vos préférences quant aux divers moyens de dif- 
fusion d'information juridique en inscrivant 1 pour votre premier 
choix, 2 pour votre deuxième et ainsi de suite jusqu'à 6. 
[question fermée, choix non gradués, à des fins de gradation] 

10. Aviez-vous déjà entendu parler de (nom de l'organisme de 
vulgarisation juridique avant de recevoir ce questionnaire? 
[oui mon) 

11. Avez-vous déjà lu des publications de (nom de l'organisme de 
vulgarisation juridique)? 
[oui mon] 

12. Dans l'ensemble, avez-vous trouvé que ces publications étaient 
(choix de réponses)? 
[question fermée, choix gradués] 

13. Où vous étiez-vous procuré ces publications? 
[question fermée, choix non gradués] 

14. Avez-vous déjà regardé l'émission de télévision présentée par (nom 
de l'organisme de vulgarisation juridique)? 
[oui/non] 

15. Dans l'ensemble, avez-vous trouvé que cette émission était (choix 
de réponses portant sur le caractère instructif)? 
[question fermée, choix gradués] 

16. Avez-vous déjà écouté l'émission de radio présentée par (nom de 
l'organisme de vulgarisation juridique)? 

. 
 

[oui! non] 
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17. Dans l'ensemble, avez-vous trouvé que cette émission était (choix 
de réponses portant sur le caractère instructif)? 
[question fermée, choix gradués] 

18. Avez-vous entendu parler des cours d'information juridique offerts 
gratuitement par (nom de l'organisme de vulgarisation juridique)? 
[oui/non] 

19. Avez-vous suivi un de ces cours? 
[oui! non] 

20. Dans l'ensemble, avez-vous trouvé que ces cours étaient (choix de 
réponses portant sur le caractère instructif)? 
[question fermée, choix gradués] 

21. Ces cours ont été donnés sous diverses formes. Veuillez indiquer 
vos préférences à cet égard en inscrivant 1 pour votre premier 
choix, 2 pour votre deuxième et ainsi de suite jusqu'à 6. 
[question fermée, choix non gradués, à des fins de gradation] 

22. Seriez-vous intéressé à suivre un ou des cours d'information juri-
dique offerts 	gratuitement par 	(nom de l'organisme de 
vulgarisation juridique)? 
[oui/non] 

QUELQUES QUESTIONS A VOTRE SUJET 

Chaque personne peut souhaiter obtenir plus ou moins d'information 
juridique selon sa situation personnelle. Nous vous saurions gré 
de répondre aux questions suivantes afin de nous permettre d'amé-
liorer les programmes que nous vous offrons à vous monsieur, à 
vous madame et aux gens comme vous. Votre anonymat est parfaite-
ment assuré et tous les renseignements fournis demeurent CONFIDEN-
TIELS. 

23a. Dans quelle ville habitez-vous? (choix de réponses) 
[question fermée, choix non gradués] 

23b. (Pour les personnes qui habitent l'extérieur de la province ou un 
endroit différent des choix proposés à la question 23a.) Quel est 
le nom de l'endroit où vous habitez? 
[question ouverte] 

24. Depuis combien d'années habitez-vous la province de (nom de la 
province)? 
[question ouverte] 
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25. Parlez-vous parfois une langue autre que le français à la maison? 
[oui/non] 

26. Quel est le dernier niveau d'études que vous avez TERMINÉ? 
[question fermée, choix non gradués] 

27. Quelle est votre occupation? 
[question fermée, choix non gradués] 

28. Quel a été le revenu total (avant imet) de votre famille l'an 
dernier? 

[question fermée, choix non gradués] 

29. Dans quel groupe d'âge vous classez-vous? 
[question fermée, choix non gradués] 

30. Quels sont votre sexe et votre situation de famille? 
[question fermée, choix non gradués] 

31. Combien avez-vous de personnes à charge âgées de moins de 18 ans? 
[question ouverte] 

Nous proposons dans le Tableau 7 une révision de l'agencement 

d'un questionnaire portant sur un atelier de vulgarisation juri-

dique. Cette révision vise d'abord à regrouper les questions 

traitant du contenu de l'atelier AVANT celles qui concernent 

l'évaluation globale, ce qui permet au répondant d' "additionner"  

les éléments de l'atelier avant d'en arriver à l'évaluation "tota-

le" de l'ensemble de l'atelier. Les questions portant sur l'éva-

luation globale peuvent aussi suivre un ordre déterminé. Ainsi, 

la compréhension du mode de recours aux services téléphoniques 

(nouvelle question n °  6) constitue un élément de l'utilité de 

l'organisme (nouvelle question n °  7) et doit par conséquent venir 

d'abord. Par ailleurs, l'utilité par rapport aux besoins de 

l'organisme (nouvelle question n °  7) est une composante de la sa-

tisfaction dans l'ensemble (nouvelle question n °  8). 
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TABLEAU 7 ENCHAMEMENT DES QUESTIONS ADRESSÉES AUX PARTICIPANTS 
D'UN ATELIER DE FORMATION (QUESTIONAIRE REMIS EN PER-
SONNE) 

Nota. Tout comme dans le Tableau 6, les questions ont été résumées 
et nous n'indiquons ici ni les choix ni les détails que com-
portait le questionnaire initial. 

ORDRE INITIAL 	 ORDRE 
PROPOSÉ 

. Je trouve que la quantité de documentation présentée 	1 
au cours de l'atelier est... 

. Dans quelle mesure l'atelier peut-il aider à répondre 	7 
aux besoins de votre organisme? 

. Dans l'ensemble, quelle cote attribueriez-vous à la 	2 
présentation de la documentation par la personne-
ressource? 

. L'atelier a-t-il répondu à votre attente quant à l'in- 	5 
formation portant sur les services téléphoniques? 

. Quelle cote attribueriez-vous aux connaissances concer- 	6 
nant les services téléphoniques que vous avez acquises 
au cours de cet atelier? 

6. Qu'avez-vous aimé le plus au sujet de cet atelier? 	3 

7. Qu'avez-vous aimé le moins au sujet de cet atelier? 	4 

8. Quelle cote attribueriez-vous à votre satisfaction par 	8 
rapport à l'atelier dans son ensemble? 

Vous trouverez au Tableau 8 un exemple semblable illustrant 
cette fois un questionnaire remis au grand public. Ce question-

naire se déroule selon un ordre chronologique partant des préli-

minaires, passant ensuite à l'atelier lui-même et à l'évaluation 
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pour en arriver enfin aux possibilités à envisager. La détermi-

nation de la position que devrait idéalement occuper la question 

n°  3 initiai présente un problème. En effet, cette question 

traite bien sûr de l'attente préliminaire, mais elle porte aussi 

sur l'évaluation globale. Une solution consisterait à adopter 

l'enchainement proposé dans le Tableau. Une autre pourrait être 

de fragmenter la question pour parler dans la section préliminai-

re de l'attente à l'origine et dans la section d'évaluation de la 

façon dont l'atelier a répondu à cette attente. 
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TABLEAU 8 ENCHAÎNEMENT DES QUESTIONS ADRESSÉES AUX PARTICIPANTS 
D'UN ATELIER DE VULGARISATION JURIDIQUE DESTINÉ AU GRAND 
PUBLIC (QUESTIONNAIRE REMIS EN PERSONNE) 

Nota. Tout comme dans le Tableau 6, les questions ont été résumées. 
Nous n'indiquons ici ni les choix ni les détails que compor-
tait le questionnaire initial. 

ORDRE INITIAL 	 ORDRE 
PROPOSÉ 

1. Comment avez-vous entendu parler de ce programme? 	1 
2. Quel est le plus gros problème que vous avez dû sur- 	2 

monter pour venir ici? 
3. a) Aviez-vous une préoccupation ou une question pré- 	8 

cise en vous présentant ici? 
h) Le cas échéant, expliquez brièvement. 
c) Y a-t-on répondu avec efficacité? 
d) À la suite de cet atelier, est-ce que vous (choix 

d'actions que le répondant pourrait entreprendre 
pour régler cette question)? 

4. Le moment où a eu lieu l'atelier était-il bien choisi? 	3 
a) Dans le cas contraire, quel moment aurait été 

opportun? 
5. Si vous avez reçu un sommaire du cours, le considérez- 	4 

vous (choix de réponses portant sur l'utilité)? 
6. Certains orateurs font part de leurs objectifs avant le 	5 

le début d'un programme. Si tel a été le cas, les ob-
jectifs établis ont-ils été (choix de réponses portant 
sur l'atteinte des objectifs)? 

7. Est-ce que le sujet a été (choix de réponses portant 	6 
sur la répartition du temps)? 

8. Avez-vous l'impression que cette séance a été (choix 	9 
de réponses portant sur le niveau d'organisation)? 

9. Est-ce que la documentation que vous avez reçue est 	7 
(choix de réponses portant sur la qualité)? 

10. Participerez-vous de nouveau à ce genre de séance? 	12 
11. Pensez-vous que cette activité a été (choix de répon- 	11 

ses portant sur le caractère instructif)? 
12. Pensez-vous que l'orateur a été.(choix de réponses 	10 

portant sur le dynamisme)? 
13. A quels autres aspects du domaine juridique vous 	13 

intéressez-vous? 
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2.3.2 Regroupement des questions de structure semblable 

Sans toutefois perturber l'enchainement logique des ques-

tions, vous devriez autant que possible regrouper les questions 

dont la structure est semblable (p. ex. : des questions ouvertes, 

des questions fermées, des questions auxquelles on répond par 

"oui" ou par "non", des questions posées à des fins de gradation 

ou les combinaisons régulières de chacun de ces types de ques-

tion). Cette formule permet au participant de lire les directi-

ves concernant une SÉRIE de questions et d'adopter un rythme pour 

répondre aux questions de ce type. La structure du questionnaire 

du Tableau 6 ci-dessus aide à déclencher ce rythme. Les auteurs 

ont placé au début plusieurs questions fermées à choix non gra-

dués, puis ils ont fait alterner de façon régulière dans la sec-

tion du milieu des questions auxquelles on répond par "oui" ou 

par "non" et des questions fermées à choix gradués. Ils ont con-

servé pour la fin de brèves questions ouvertes ou fermées. 

2.3.3 Position des questions délicates 

En général, il faut placer les questions délicates vers la 

fin du questionnaire. Ainsi, dans le Tableau 6, toutes les ques-

tions personnelles sont regroupées à la fin et les auteurs du 

questionnaire ont pris la précaution d'assurer les répondants que 

les renseignements fournis demeureront confidentiels. Certains 

répondants éprouvent des réticences à dévoiler leur niveau de 

scolarité, leur revenu, leur àge ou leur situation de famille. 

Il peut se révéler utile dans certains cas de savoir si les 

participants d'un atelier de vulgarisation juridique (portant, 

par exemple, sur la procédure du Tribunal de la jeunesse ou d'une 

cour criminelle) sont accusés d'un délit criminel. L'Exemple 27 

illustre de quelle façon une série de questions peut remplacer 
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une question directe et sèche. Parmi les cinq questions propo-

sées, la première ne se révèle pas absolument nécesaire mais la 

deuxième étàblit un climat de réflexion sérieuse quant à l'infor-

mation juridique offerte et prédispose le répondant à partager 

des détails de sa situation personnelle. 
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EXEMPLE 27 QUESTION PORTANT SUR UN SUJET DÉLICAT  

QUESTION 	Avez-vous déjà été accusé d'un délit criminel? 
INITIALE 

QUESTION 
RÉVISÉE 

1. Avez-vous l'impression quA la fréquence des crimes 
a augmenté, est demeurée stable ou a diminué à 
(nom de la ville) au cours des dernières années? 

(a)ELLE A AUGMENTÉ 
(b)ELLE EST DEMEURÉE STABLE 
(c)ELLE A DIMINUÉ 

2. Certaines personnes sont d'avis que l'on offre 
trop d'information juridique sur les droits des 
personnes accusées d'un délit criminel. D'autres 
considèrent cette information insuffisante. 
Qu'en pensez-vous? 

(a) ON OFFRE TROP D'INFORMATION 
— (h) ON OFFRE JUSTE ASSEZ D'INFORMATION 

(c) ON N'OFFRE PAS ASSEZ D'INFORMATION 

3. Il nous serait utile de savoir si cet atelier 
rejoint des personnes accusées d'un délit crimi-
nel. Connaissez-vous un ami, un parent ou 
quelqu'un d'autre qui a été accusé d'un crime et 
à qui vous souhaitez communiquer de l'information 
reçue dans le cadre de cet atelier? 

OUI 	 NOM 

4. Voudriez-vous nous parler un peu de vous-même? 
Avez-vous été accusé d'un délit criminel? (Comme 
vous pouvez le constater, ce questionnaire ne con-
tient aucun élément qui permette de vous identi-
fier.) 

OUI 	 NON 

5. Une décision a-t-elle été prononcée dans votre cas?' 

OUI, UNE DÉCISION A DÉJÀ ÉTÉ PRONONCÉE 

NON, AUCUNE DÉCISION N'A ÉTÉ PRONONCÉE 
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2.3.4 PHRASES-CHARNIÈRES ET EXPLICATIONS  

Les phrases-charnières contribuent à préparer le répondant à une 

série différente de questions ou à une question délicate. Le paragra-

phe qui précède la question n °  23 a au Tableau 6 ainsi que les 

questions Nos 3 et 4 de la révision proposée à l'Exemple 27 illustrent 

cette forme d'énoncé. 

En ce qui concerne les explications, elles doivent servir à pré-

senter l'ensemble du questionnaire. Voici un exemple d'explication 

qui se trouvait tout au début d'un questionnaire que l'Association 

d'information juridique de la Saskatchewan acheminait par le courrier. 

EXEMPLE 28 DIRECTIVES PRÉLIMINAIRES  

Il est très facile de remplir ce questionnaire. Il suffit, dans 
la plupart des cas, d'encercler le numéro correspondant à la 
réponse qui se rapproche le plus de votre opinion parmi les choix 
proposés. 
A noter que la question n °  5 est légèrement différente des autres. 
Vous devez alors examiner un éventail d'options et inscrire en 
regard de chaque problème l'option choisie. 

Il arrive parfois que vous puissiez répondre AUTRE à une question 
(notamment pour les questions nos 1, 9, 13 et 21). Le cas échéant, 
veuillez indiquer lisiblement dans l'espace prévu à cette fin ce 
que vous entendez par "AUTRE". 

Nous espérons que vous pourrez remplir sans difficulté ce ques-
tionnaire et nous vous remercions de votre précieuse 
collaboration. 

Une dernière forme d'explicatiOn consiste en une directive por-

tant sur les questions d'aiguillage, c'est-à-dire celles auxquelles ne 

répondent que certains participants. La présentation de ces directi-

ves est souvent semblable I celle qui apparalt dans la question ini-

tiale de l'Exemple 29. Or, les directives peuvent être beaucoup plus 
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claires si l'on a recours à des boîtes, à des flèches, à des alinéas 

ou à une numérotation différente comme l'illustre la révision propo-

sée. 

Des modifications de ce genre peuvent sembler insignifiantes si 

l'on ne considère les questionnaires que coome un processus d'interro-

gation. Elles fournissent néanmoins un guide utile au répondant et 

font souvent la différence entre un faible taux de réponse et un taux 

élevé. 

EXEMPLE 29 DIRECTIVES POUR LES QUESTIONS D'AIGUILLAGE  

QUESTION INITIALE  

Q.19 Avez-vous suivi les cours d'information juridique que nous 
offrons gratuitement? 
(Si la réponse est "NON" ou "INCERTAIN", passez à la 
question n °  22.) 

1. NON 
2. INCERTAIN 
3. OUI 

Q.20 Dans l'ensemble, vous avez trouvé que ces cours étaient : 

1. TRÈS PEU INSTRUCTIFS 
2. PLUS OU MOINS INSTRUCTIFS 
3. TRÈS INSTRUCTIFS 

QUESTIONS RÉVISÉES  

Q.19 Avez-vous suivi les cours d'information Juridique que nous 
offrons gratuitement? 

1. NON 
2. INCERTAIN 

3. OUI 

Si la réponse est "NON" ou "INCERTAIN", 
passez à la question n °  20 à la page 
suivante. 

Q.19a Dans l'ensemble, vous avez trouvé que ces cours étaient : 

1. TRÈS PEU INSTRUCTIFS 
2. PLUS OU MOINS INSTRUCTIFS 
3. TRÈS INSTRUCTIFS 
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2.4 Considération des besoins particuliers à certains groupes  

Il est possible que les questionnaires ne conviennent pas à cer-

tains groupes et que vous souhaitiez alors envisager des rencontres en 

groupe ou d'autres méthodes de collecte des données. Lorsque l'on 

utilise les questionnaires, il est important de les adapter autant que 

possible aux caractéristiques particulières du groupe cible. Chaque 

décision que vous prenez quant à la formulation ou à la disposition 

influera sur le taux de réponse au questionnaire. Par exemple, un 

organisme pourrait décider d'imprimer un questionnaire en petits ca-

ractères afin de réduire les coùts ou encore de diminuer le format de 

façon à permettre de présenter le questionnaire sur un feuillet déta-

chable dans un dépliant. Cette décision peut entraîner une diminution 

du taux de répondants parmi les personnes âgées en raison de leur dif-

ficulté à lire les petits caractères. 

Il n'est pas toujours possible d'adopter une formule qui convien-

ne à tous les groupes. Ainsi, dans le cas d'un questionnaire acheminé 

par le courrier, il se peut qu'un langage trop recherché soit source 

de confusion pour les personnes qui éprouvent de la difficulté à lire 

ou pour qui le français est une langue seconde. Par ailleurs, un 

langage trop simple pourrait paraître condescendant aux personnes très 

instruites. Il apparaît important dans l'un ou l'autre cas de se 

rendre compte que les résultats peuvent être faussés en raison des 

décisions portant sur le niveau de langue et sur le style. 

Il est plus facile d'adapter le langage et les types de question 

lorsque vous préparez un questionnaire à l'intention d'un groupe dis-

tinct ou homogène. Vous trouverez ci-après un examen portant sur des 

groupes particuliers, soit les jeunes et les personnes pour qui le 

français est une langue seconde. 
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2.4.1 Les jeunes 

Les questionnaires ne susciteront jamais parmi les écoliers ou 

les jeunes un intérêt comparable à celui de nouveaux supports de pré-

sentation de documentation juridique comme les bandes dessinées ou les 

vidéocassettes. On peut  toutefois tenter de concevoir des question-
naires qui témoignenet d'une grande réceptivité envers le côté affec-

tif des jeunes. Ainsi, la question de l'Exemple 30 illustre une façon 

simple d'évaluer la compréhension d'un spectacle de marionnettes pré-

senté à des fins de vulgarisation juridique. 

EXEMPLE 30 QUESTIONS PERSONNALISÉES  
(Question portant sur la compréhension d'un spectacle de marionnet-
tes.) 

Si un de tes camarades absent au moment du spectacle te demandait 
de lui expliquer, de quoi parlait le spectacle, que lui dirais-tu? 

Plutôt que de demander "De quoi parlait le spectacle?", on a per-

sonnalisé la question grâce à l'entrée en jeu fictive d'un autre élè-

ve. Un écolier du niveau élémentaire (particulièrement un enfant de 6 

à 10 ans) pourrait répondre oralement à la question pendant que l'en-

quêteur enregistrerait la réponse. 

' 	Dans les Exemples 31 et 32, on a eu recours à des visages sou- 

riants. 	Bien qu'il puisse falloir interpréter les directives, les 

jeunes enfants du niveau élémentaire pourraient effectuer cet exercice 

sans aide. Le principal avantage des symboles réside dans le fait que 

les jeunes enfants peuvent saisir les gradations visuelles beaucoup 

plus facilement que des indications fournies par écrit. On peut aussi 

faire appel à des symboles pour illustrer les divers éléments - un pe-

tit théâtre de marionnettes, un immeuble (le palais de justice), un 

juge (en toge s'il en portait une) et un policier avec un chien (s'il 

y en avait un). Les symboles doivent refléter le cadre ou 

l'expérience aux yeux de l'enfant. Pour des adultes, une balance peut 

représenter 
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le palais de justice et un marteau, le juge mais un enfant ne compren-

drait peut-être pas ces symboles. Par ailleurs, il est essentiel que 

le symbole utilisé ne puisse porter à confusion. Ainsi, un visage 

souriant en regard d'un dessin représentant un policier et un chien 

peut dénoter un intérêt pour le chien plutôt que pour le policier. 

EXEMPLE 31 VISAGES SOURIANTS  

Regarde les visages ci-dessous. 
Ceux qui sourient sont d'accord avec la phrase. 
Ceux qui sont tristes ne sont pas d'accord. 
Encercle le visage qui montre si tu es d'accord avec la phrase. 

a reine a été juste envers Alice au Tribunal. 



En regardant le spectacle de marionnettes 

246 

EXEMPLE 32 ENCORE DES VISAGES SOURIANTS  

Regarde les visages ci-dessous. Ceux qui sourient sont 
intéressés. Ceux qui sont tristes s'ennuient. 

Inscrivez un X sous le visage qui montre comment tu te 
sentais pendant que tu apprenais comment fonctionne la loi. 

En visitant le palais de justice 

En parlant avec le juge après la visite 

En parlant avec le policier en classe 



EXEMPLE 33 ÉCART SÉMANTIQUE  

Le dépliant intitulé "Le jeune et la loi" s'est révélé : 
(Inscris un X dans l'espace approprié entre chaque paire de mots) 

intéressant 
utile 
facile 
exact 
vieux-jeu 
clair 

ennuyant 
Inutile 
difficile 
faux 
d'avant-garde 
confus 
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La grille de l'Exemple 33 conviendrait à des enfants plus vieux, 

c'est-à-dire de plus de 10 ans. 

Par "écart sémantique", on entend une méthode pour découvrir 

l'opinion des répondants au sujet d'un élément en proposant comme 

points de référence deux antonymes. Pour les enfants (et pour les 

adultes), il est moins laborieux de se servir de cette méthode plutôt 

que de répondre à une longue série de questions graduées individuelle-

ment. Le recours à des mots évocateurs (pour autant qu'ils reflètent 

bien ce que vous souhaitez savoir) a tendance à mieux prédisposer les 

répondants en comparaison des échelles de type plus pédagogique exami-

nées aux Sections 2.2 et 2.3. 

De même, les phrases ouvertes de l'Exemple 34 incitent les jeunes 

à se projeter dans les questions et à s'exprimer. Les réponses étant 

plus libres, elles exigeront une interprétation plus poussée que dans 

le cas de questions fermées. Vous devez porter une attention particu-

culière à la rédaction des questions car des questions superficielles 

peuvent donner lieu à des réponses superficielles. À cet égard, notez 

que la deuxième et la quatrième phrases de l'Exemple 34 sont à peine 

admissibles. 



EXEMPLE 34 PHRASES OUVERTES  

1. La chose qui me dérange le plus au sujet de la loi, c'est 

2. Si je donnais un conseil au juge dans la comptine Ixe, ce 
serait 

3. La chose qui m'agace le plus dans ce dépliant, c'est 

4. Si je n'étais pas un gentil écolier honnête et respectueux 
de la loi, j'aimerais 

5. J'aime les spectacles de marionnettes, mais 

6. Si je donnais un conseil à l'auteur de notre document d'infor-
mation juridique, ce serait 

7. Le vieux crapaud était un sale personnage, mais 
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2.4.2 Les personnes pour qui le français est une langue seconde 

De nombreux organismes de vulgarisation juridique élaborent des 

programmes destinés à des groupes pour qui le français ne constitue 

pas la langue première. Ces programmes exigent souvent la traduction 

de la documentation en d'autres langues. Il est d'habitude nécessaire 

de rédiger alors les questionnaires d'évaluation dans la langue 

maternelle du répondant. 

Si vos ressources financières ne vous permettent pas de faire 

traduire vos questionnaires, ceux-ci doivent être formulés avec beau-

coup d'attention lorsqu'ils sont destinés à des répondants pour qui le 

français est une langue seconde. Les mots courts et simples ne sont 
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pas forcément plus faciles à comprendre que les longs. On voit sou-

vent des termes comme "pas mal", "juste bien", "beaucoup trop long", 

"un petit peu trop", "à peu près ce que j'attendais" ou "assez bon" 

parmi les réponses proposées dans les questions à choix gradués. Pour 

les francophones, ces termes peuvent parfois être plus faciles à com-

prendre que des termes plus relevés, car ils sont empreints de fami-

liarité. Toutefois, les personnes pour qui le français n'est pas la 

langue première éprouveront souvent plus de difficulté à comprendre 

ces termes que des mots plus neutres mais permettant de mieux saisir 

les gradations (par exemple : "excellent/bon/passable/faible/très fai-

ble" ou "au-dessus de la moyenne/dans la moyenne/au-dessous de la 

moyenne"). 

De nombreux termes juridiques dont le sens ne fait aucun doute 

pour les Canadiens francophones ou anglophones prennent parfois un 

‘sens différent dans l'esprit de personnes d'une autre culture. Par 

exemple, les auteurs d'un questionnaire destiné à évaluer les besoins 

en matière juridique des réfugiés de l'Asie du Sud-Est ont employé 

l'expression "droits de la personne". Or, la plupart des répondants 

croyaient que cette notion englobait les avantages sociaux comme les 

allocations familiales ou la pension de sécurité de vieillesse. En 
droit français et en droit anglais, on associe d'ordinaire les droits 

de la personne à la notion de "droits naturels", c'est-à-dire ceux que 

possède l'humain par nature et non en vertu de lois particulières. 

Dans ce même questionnaire, on demandait aux répondants s'ils 

avaient été victimes de "discrimination". Beaucoup ont indiqué à 

titre d'exemple que des commerçants avaient refusé de leur faire cré-

dit. Les auteurs du rapport en sont arrivés à une conclusion fort 

étonnante : 

•  Pour des Canadiens, le fait qu'on fasse ou non crédit à 
une personne ne constitue pas un problème de discrimi-
nation mais une question purement financière. 
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Cette conclusion est certes très discutable, mais elle renforce 

l'argument selon lequel les termes juridiques courants ne revêtent pas 

toujours la même signification pour tous les répondants. Si vous 

n'êtes pas tout à fait certain de la façon dont un terme sera inter-

prété, prenez soin de définir ce que vous voulez dire. 
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3. SONDAGES ET ENTREVUES  

3. 1 Vue d'ensemble  

Un sondage sert à approfondir notre compréhension d'une question 

ou d'un problème. Il comprend généralement les étapes suivantes : 

• Choix d'une population cible (p. ex. : personnes ayant partici-

pé aux ateliers; personnes ayant utilisé la documentation du 

programme de vulgarisation juridiques; personnes domiciliées 

dans un milieu particulier; travailleurs sociaux dans l'ensem-

ble de la province). 

• Choix de la méthode de sondage convenant le mieux à une popula-

tion donnée (courrier, téléphone, en personne). 

. Choix d'un "échantillon" de la population cible. 

• Elaboration du questionnaire du sondage. 

• Formation des enquêteurs (pour les entrevues téléphoniques ou 

les rencontres personnelles). 

. Mise .à l'essai préliminaire du questionnaire. 

. Conduite du sondage. 

• Analyse et compilation des résultats. 

Des modèles de sondage portant sur la vulgarisation juridique au 

Canada, au cours de la dernière décennie, apparaissent ci-dessous. On 

peut y noter une grande diversité quant à leur objet et à leur mode de 

réalisation; on peut également constater que les sondages sont souvent 

utilisés de concert avec d'autres méthodes de collecte de données. 
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• L'Association de vulgarisation juridique de la Saskatchewan, à 

la suite de l'obtention d'une subvention du ministère de la 

Justice, a entrepris les projets suivants : 

a) inventorier les besoins des résidents de la province en 

matière d'information juridique; 

h) vérifier l'efficacité avec laquelle l'Association de vul- 

garisation juridique satisfait aux besoins du public. 

Dans le cadre d'un programme d'emploi d'été, des étudiants ont 

envoyé un questionnaire à I 000 résidents de Saskatoon choisis 

au hasard dans l'annuaire téléphonique. 

• Les Services d'information juridique inc. du Nouveau-Brunswick 

ont entrepris une étude des besoins en matière d'information et 

de vulgarisation juridique en fonction de l'attente des groupes 

locaux. 	L'étude réalisée au moyen d'un sondage par le cour- 

rier, d'entrevues téléphoniques, de rencontres personnelles et 

d'enquêtes sur le terrain visait à établir la liste des éta-

blissements, programmes et documents en vulgarisation juridique 

position du public. 

• La Société d'information juridique de la Colombie-Britannique, 

grâce à son Programme de bibliothèques publiques (PBP), verse 

des fonds aux bibliothèques pour l'achat de documentation juri-

dique. La Société a fait appel à des consultants pour effec-

tuer un sondage par le courrier auprès des bibliothèques ayant 

bénéficié de subventions. 	Il fut alors possible d'évaluer 

l'importance des collections juridiques, le nombre de consulta-

tions et le degré de satisfaction des usagers et des bibliothé-

caires à l'égard du PBP. Un sondage semblable fut mené auprès 

de bibliothèques n'ayant pas bénéficié de subventions, afin 

d'évaluer l'importance de leurs collections juridiques et le 

genre de renseignements juridiques qui leur sont demandés.. 

D'autres informations ont été obtenues de la part de bibliothé-

caires, administrateurs et usagers des bibliothèques au moyen 

d'entrevues téléphoniques et de rencontres individuelles. 
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• Le Centre d'information juridique de l'Alberta a fait une de-

mande d'évaluation de leur spectacle de marionnettes consacré à 

l'information juridique; le Centre recherchait également des 

solutions de rechange. 	Sous la direction d'un professeur de 

psychologie de l'université Carleton, un vaste sondage a été 

mené auprès des étudiants et des professeurs dans les écoles où 

le spectacle avait été présenté. Les rencontres individuelles 

furent effectuées sur place. 

• Le Conseil canadien de la documentation juridique (CCDJ) et 

l'Information Juridique communautaire de l'Ontario avaient mis 

à la disposition des professeurs de cette province, un dossier 

de documentation intitulé "Avant le premier jour : enseigner le 

droit pour la première fois". Même si un coupon-réponse aux 

fins d'évluation apparaissait dans chaque dossier, le taux de 

réponse n'a été que de 35 sur 700. Le CCOJ a donc obtenu une 

subvention dans le cadre d'un programme d'emploi d'été pour 

étudiants, lequel avait pour but d'effectuer un sondage télé-

phonique destiné à vérifier les réactions des professeurs ayant 

reçu le dossier. 

3.2 Comparaison entre les sondages menés par le courrier, par 

téléphone et en personne  

Il n'existe pas de méthode de sondage idéale. Le choix doit re-

poser sur plusieurs facteurs : 

- Argent et main-d'oeuvre disponibles 

- Type d'information recherché 

- Souci d'exactitude 

- Problèmes d'échantillonnage 
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La comparaison des sondages menés par courrier, par téléphone et 

en personne apparaît au Tableau 9. En évaluant les ressources d'un 

organisme en fonction des critères de ce tableau, il est plus facile 

de choisir la méthode de sondage la plus convenable. Comme ces critè-

res ne sont pas d'égale importance, chaque organisme doit déterminer 

sa propre grille de priorité. 

Chaque méthode est décrite plus en détail aux Sections 3.5, 3.6 

et 3.7. 
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TABLEAU 9 	COMPARAISON ENTRE LES SONDAGES PAR COURRIER, PAR TELEPHONE ET EN 
PERSONNE* 

Situation 	 Par courrieriPar téléphone) En personne 

SI UN ORGANISME... 	 CETTE MrTHODE SERA NORMALEMENT... 

COOTS/TEMPS/MAIN.D'OEUVRE  

- Manque d'argent normalement 	bonne 	acceptable 	faible 
- Manque d'enquéteurs compé- 	bonne 	faible 	faible 
tents 

- Manque de temps (p. ex.: besoin 	faible/ 	bonne 	faible 
d'un sondage rapide) 	 acceptable 

-  Doit desservir un vaste sec- 	bonne 	acceptable 	faible 
teur et dispose de peu d'argent 

INFORMATION  

- A une série de questions com- 	acceptable 	faible 	bonne 
pliquées 

- A de nombreuses questions ou- 	faible 	acceptable 	bonne 
vertes 

- A un système de classement et 	bonne 	faible 	acceptable/ 
de nombreux choix à prendre en 	 bonne 
considération 

- A des questions "délicates" 	acceptable 	acceptable 	bonne 
- Possède un long questionnaire 	faible/ 	acceptable 	bonne 

acceptable 
- Doit fouiller pour obtenir des 	faible 	bonne 	bonne 
réponses ou des clarifications 
plus complètes 

- Croit que les répondants désire- 	bonne 	faible 	faible 
ront garder l'anonymat 

EXACTITUDE  

- Cherche à éviter que les répon- 	bonne 	acceptable 	faible 
dents ne cherchent à plaire en 
donnant de "bonnes" réponses 

- Cherche à éviter la subjectivité 	bonne 	faible 	faible 
et les malentendus de la part 
des enquèteurs 

- Désire déterminer l'ordre des 	faible 	bonne 	bonne 
questions 

- Désire exercer un choix des 	faible 	acceptable/ 	bonne 
répondants 	 bonne 

- Désire que les 	répondants puis- 	bonne 	faible 	faible 
sent se documenter davantage 
avant de répondre 

- Recherche la spontanéité dans 	faible 	bonne 	bonne 
les 	réponses 

- Désire qu'on réponde à toutes 	faible 	bonne 	bonne 
les questions 

ÊCHANTILLONNAGE 	
• 

- Recherche un échantillon type, 	acceptable 	acceptable 	bonne 
mais ne dispose pas de listes 
complètes de la population cible 

- Désire localiser les répondants 	bonne 	bonne 	faible 
qui 	s'absentent souvent de la 
maison 

- Cherche à maintenir la 	représen- 	faible 	acceptable/ 	bonne 
tativité en gardant le taux de 	 bonne 
refus au minimum 

- Cherche à maintenir la représen- 	faible 	bonne 	bonne 
tativité en raison du manque 
d'instruction des 	répondants 

- Recherche un taux de réponses 	faible/ 	bonne 	bonne 
élevé 	(le grand public) 	 acceptable 

* re rAhleell ronreigenre .n AMA1nAMP or lino àdonrerfno da 	aaaaa en.reehe 
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3.3 Choix d'un échantillon  

Généralement, le but d'un sondage consiste à communiquer avec un 

grand nombre de personnes à l'intérieur d'un groupe donné, afin de re-

cueillir de l'information utile à un programme. Le groupe dans sa to-

talité, c'est-à-dire toute personne ou instftution SUSCEPTIBLE d'être 

choisie, s'appelle la "population". Par population, il faut donc en-

tendre : 

• toutes les personnes ayant participé aux ateliers de l'Associa-

tion de vulagarisation juridique de la Saskatchewan au cours 

d'une même année; 

• tous les bibliothécaires chargés de la documentation juridique 

en Colombie-Britannique; 

• tous les enseignants de l'Ontario ayant utilisé le dossier CCDJ 

: "Enseigner le droit pour la première fois"; 

• tous les résidents de Winnipeg, au Manitoba; 

• tous les réfugiés indochinois établis à Calgary, en Alberta. 

Il sera possible d'effectuer un sondage auprès de TOUS les mem-

bres d'une population, si cette dernière est de petite ou de moyenne 

tailles et les ressources suffisantes. Ainsi, si les groupes de vul-

garisation juridique désirent sonder l'opinion des professeurs de 

droit dans les écoles secondaires, ou les responsables des bureaux de 

services sociaux dans une région donnée, ou encore les participants à 

un atelier, il est fort probable qu'ils pourront alors sonder ces 

popUlations dans leur ensemble. 
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Lorsqu'il s'agit de populations plus nombreuses, il faut normale-

ment procéder par échantillonnage, c'est-à-dire choisir parmi une po-

pulation entière un nombre restreint de cas (personnes, institutions, 

lieux). En observant certaines règles, un échantillon fournira des 

résultats comparables à ceux qui auraient été obtenus à partir d'une 

population entière. 

Il existe plusieurs façons de choisir un échantillon, et sa per-

tinence variera selon le but poursuivi. 

3.3.1 Echantillonnage aléatoire  

L'échantillonnage ALÉATOIRE est nécessaire pour être en mesure de 

généraliser, c'est-à-dire tirer des conclusions précises sur la popu-

lation visée à partir des résultats de l'échantillon. Un échantillon 

est dit aléatoire lorsque chaque élément d'une population a une chance 

égale d'en faire partie. Ainsi, lorsqu'on dépose dans une urne des 

bulletins sur lesquelles sont inscrits le nom de tous les éléments 

d'une population, qu'on les mélange bien, qu'on les tire ensuite un à 

un, chaque nom a une possibilité égale d'être choisi. Cependant, si 

la population compte 1 000 noms, cela constituera une façon peu 

pratique de choisir un échantillon aléatoire. 

Une deuxième méthode d'échantillonnage aléatoire consiste à choi-

sir des noms à l'aide d'une table de nombres aléatoires (p. ex. : à 

partir d'une liste quelconque de la population : annuaire téléphoni-

que, répertoire des professeurs de droit au secondaire, liste des avo-

cats du Barreau. On peut généralement trouver ces tables dans les 

manuels de statistique, et ils sont d'une utilisation facile (voir à 

titre d'exemple le tableau partiel dans le Tableau 10 ci-dessous). 



TABLEAU 10 	TABLE DES NOMBRES ALÉATOIRES 

46 • 	16 	28 	35 	54 
70 	29 	73 	41 	35 
32 	97 	92 	65 	75 
12 	86 	07 	46 	97 
40 	21 	95 	25 	63 
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(Réf. Hubert M. Blalock, Jr. (1960) : Social 
Statistics,  New York, McGraw Hill Book Co., 
p. 437.) 

Imaginons qu'à partir d'une population de 95 noms, on désire en 

choisir 30. Il faut d'abord numéroter chaque nom de 1 à 95 et ensuite 

choisir dans la table de nombres, 1. un premier numéro et 2. un mode 

de sélection des 29 autres numéros (p. ex. : en succession horizontale 

ou en succession verticale). Afin d'éviter d'être accusé de partia-

lité, il est recommandé de choisir le mode de sélection AVANT l'étude 

des noms. Supposons qu'on choisisse le premier numéro au haut de la 

deuxième colonne du Tableau 10 et qu'on se dirige vers le bas; les 

quatre premiers numéros seraient 16, 29, 86, 21. (On écarterait 97 

étant donné que la population ne compte que 95 noms.) Les quatre pre-

miers noms retenus pour le sondage seraient donc les 16e, 29e, 86e et 

21e de la liste. 	On continuerait ainsi, en succession verticale, 

jusqu'à ce que 30 numéros aient été choisis dans la table. 	(Il fau- 

drait évidemment recourir à une table plus grande que celle apparais-

sant dans le Tableau 10 ci-dessus.) Lorsqu'un numéro se répète (p. 

ex. : 46 et 97 dans le Tableau 10), on ne le retient qu'une seule 

fois. Il faut enfin se reporter à la liste et choisir le nom corres-

pondant à chacun de ces 30 numéros. 

La table des nombres aléatoires peut aussi être utilisée dans le 

cas d'une population et d'un échantillon plus nombreux (p. ex. : popu-

lation de 700, échantillon de 200). Il suffirait de réunir deux co7 

lonnes. Ainsi, au Tableau 10, l'utilisation des trois premiers chif-

fres des première et deuxième colonnes permet d'obtenir les numéros 
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461, 702 (bien qu'en présence d'une population de 700, il faudrait 

l'écarter), 329, 128 et 402. Le même numéro ne peut être choisi deux 

fois. Il va sans dire que l'utilisation d'une table des nombres aléa-

toires à trois chiffres serait plus commode. 

Une troisième méthode généralement qualifiée d'aléatoire serait 

le choix de noms, par tranches fixes, à partir d'une liste. (Cette 

méthode est également connue sous le nom "d'échantillonnage systémati-

que".) Ainsi, si on désire choisir un échantillon de 150 noms à par-

tir d'une population de 600, on retiendrait les noms par tranches de 4 

(600 divisé par 150). Le premier nom sur la liste ne pourrait cepen-

dant être retenu, étant donné qu'il doit s'agir d'un choix aléatoire. 

On pourrait choisir le premier numéro à partir d'une table des nombres 

aléatoires, ou alors le choisir au hasard entre 1 et 4. Imaginons que 

3 soit le premier numéro choisi, on continuerait, par tranches de 4 

(I, 11, 15 et ainsi de suite), jusqu'à la fin de la liste. Si par la 

méthode de la table des nombres aléatoires le premier choix se fixait 

au numéro 151, on continuerait par tranches de 4 (155, 159, 163, et 

ainsi de suite) jusqu'à la fin de la liste, pour ensuite recommencer 

au début. 

3.3.2 Echantillonnage stratifié  

Il est parfois souhaitable d'obtenir de l'information au sujet de 

groupes particuliers à l'intérieur d'une population donnée. A cet 

égard, un échantillon complètement aléatoire ne fournirait pas suffi-

samment de répondants d'un même groupe pour permettre d'en tirer des 

renseignements significatifs. Pour un échantillon stratifié, par con-

tre, les noms sont choisis dans un groupe déterminé, et dans une pro-

portion égale à leur importance dans une population entière. Imagi-

nons, par exemple, que 200 dossiers de documentation sur les Jeunes et 

la loi soient distribués de la façon suivante : 80 à des professeurs 

de droit au secondaire, 40 à des bureaux de l'assistance judiciaire, 

40 à des moniteurs-jeunesse, 20 à des conseillers en matière de drogue 
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et d'alcool et 20 à des organismes de jeunesse. Si l'échantillon est 

de 80, il faudrait le répartir dans des proportions égales à la 

population dans son ensemble, ce qui donnerait suffisamment de 

répondants pour être en mesure de formuler une opinion au sujet de 

chacun des groupes. 

POPULATION  (200) 	 ÉCHANTILLON  (80) 

Groupes 	 % de la 
Nombre 	population totale 	Nombre  

Professeurs de droit 	80 	 40 	 .4 x 80 = 32 
Bureaux de l'assistance 
judiciaire 	 40 	 20 	 .2 x 80 = 	16 
Moniteurs-jeunesse 	40 	 20 	 .2 x 80 = .16 
Conseillers-Drogue et 
alcool 	 20 	 10 	 .1 x 80 = 	8 
Organismes de jeunesse 	20 	 10 	 .1 x 80 = 	8 

	

200 	 -----811 

La stratification peut être utilisée pour toute variable* appa-

raissant particulièrement significative par rapport aux buts du sonda-

ge (p. ex. : les régions de la province, l'âge des enfants qui assis-

tent aux spectacles de marionnettes, le sexe des enquêteurs dans le 

domaine de l'information juridique, l'origine ethnique); il faut ce-

pendant parvenir à déterminer avec précision leur répartition propor-

tionnelle dans la population visée. Egalement, après avoir fixé la 

taille de l'échantillon de chaque groupe, il faut s'assurer qu'il soit 

choisi au hasard, À L'INTÉRIEUR de chaque groupe. 

* En statistique, une variable signifie toute particularité permettant 
de distinguer une personne ou une chose d'une autre dans un échan-
tillon. 
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3.3.3 Echantillonnage par grappes  

Lorsqu'il est très difficile de choisir un échantillon aléatoire 

à partir de l'ensemble d'une population donnée, l'échantillonnage par 

grappes pourra économiser temps et argent. Imaginons, par exemple, 

qu'il s'agit d'évaluer les besoins d'information juridique des famil-

les monoparentales de votre ville; même en disposant d'une liste 

d'adresses, il faudrait consacrer beaucoup de temps pour rencontrer 

ces personnes, situées un peu partout à travers la ville. 

Au lieu d'effectuer des choix au hasard parmi toutes les adres-

ses, il s'agirait de sélectionner au hasard un certain nombre de sec-

teurs de la ville. A cette fin, il faudrait tout d'abord diviser la 

ville en secteurs, en délimitant les quartiers sur une carte (peu pra-

tique si les rues ne sont pas droites!), en obtenant une liste des 

secteurs de recensement (ils comptent d'habitude environ 500 person-

nes) d'un bureau de Statistique Canada ou alors en utilisant tout sim-

plement une carte de la ville déjà divisée en secteurs grâce à une 

grille de coordonnées. 

Après avoir divisé la ville en secteurs (quartiers, etc.), il 

faudrait les numéroter et déterminer le nombre de secteurs désiré à 

l'aide d'une table des nombres aléatoires. S'il y a, par exemple, 100 

quartiers, et si on utilise les deux dernières lignes du Tableau 10, 

les quartiers 35, 41, 65, 46, 25, 54, 35, 75, 97 et 63 seront retenus. 

Il faudrait ensuite choisir les habitations (ou les noms, si on 

obtient la liste) dans chacun des quartiers choisis, par échantillon-

nage aléatoire. On notera que le principe de l'échantillonnage aléa-

toire a été maintenu, d'abord pour le choix des secteurs, ensuite pour 

le choix des répondants. 
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3.3.4 Echantillonnage par informateurs privilégiés  

Il est parfois plus important d'obtenir de l'information sur cer-

taines strates de la population, que de généraliser sur son ensemble. 

Dans ce cas, ce que Michael Patton appelle "l'échantillonnage par in-

formateurs privilégiés"* pourrait s'avérer utile. Imaginons que vous 

avez dirigé une série d'ateliers et, en dépit d'un manque d'argent, 

que vous désirez sonder l'opinion des participants. On pourrait alors 

chercher à savoir 1. qui a été enchanté ou 2. qui s'y est ennuyé. 

Plutôt que de procéder par échantillon aléatoire auprès de tous les 

participants ayant rempli les questionnaires-sondages de l'atelier, on 

pourrait tirer un échantillon de certains cas seulement : ceux qui es-

timent que l'atelier a été "excellent" ou "très mauvais". Il se peut 

que ces cas extrêmes servent mieux les besoins d'information que les 

"cas moyens". 

La même logique s'appliquerait à l'analyse des groupes qui ont 

bénéficié de subventions pour la tenue d'ateliers de vulgarisation ju-

ridique. En effet, le programme de la Société d'information juridique 

de la Colombie-Britannique verse des subventions à des groupes locaux 

pour la tenue d'ateliers de vulgarisation juridique, l'impression de 

documents et la conduite d'autres activités reliées à la vulgarisation 

juridique. En 1983, elle a embauché un consultant pour faire 

l'évaluation de 33 activités de ce genre conduites sur une période de 

trois ans; elle a de plus réalisé un échantillonnage par informateurs 

privilégiés pour une analyse plus en profondeur : 

Parmi les nombreuses activités subventionnées par le programme 
de vulgarisation juridique deux ont été choisies en raison de 
leur représentativité (la conférence sur "Les femmes dans le 
besoin", et l'atelier de la "Fédération anti-pauvreté"). Le 
projet de réalisation d'une brochure pour les travailleurs 
agricoles a été retenu en raison de sa singularité : aider un 
groupe de personnes ne parlant pas l'anglais et ne connaissant 
pas leurs droits. 

* Michael Patton, 1980 : 100-105. 
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La projection de conclusions sur l'ensemble d'une population ne 

constitue donc pas le seul facteur pouvant motiver la stratégie 

d'échantillonnage. En fonction des buts poursuivis, il se peut qu'il 

soit préférable d'en apprendre beaucoup sur un cas unique d'intérêt 

particulier, que très peu sur de nombreux cas choisis au hasard. 

3.3.5 Taille des échantillons  

Nous n'avions que deux semaines pour réaliser toutes les 
entrevues. Nous voulions tirer, à partir des 700 brochures 
distribuées aux répondant, un échantillon dont la taille serait 
suffisante sur le plan de la méthode. Nous avons consulté de 
nombreux textes sur la statistique afin de découvrir quelle 
taille devrait avoir notre échantillon. Finalement, nous avons 
opté pour 120. 

, 	La taille appropriée d'un échantillon repose à la fois sur le de- 

gré de fiabilité que l'on espère tirer des conclusions et sur le type 

de "tests" auxquels on désire soumettre les données. Certains tests 

d'analyse des données, de même que la notion de degrés de fiabilité, 

sont examinés au Module V. À la lumière du présent exposé, il est 

possible de faire deux généralisations : 

1) La taille souhaitable d'un échantillon, en termes de pourcen-

tage d'une population, diminue à mesure que cette dernière 

augmente. Ainsi, pour pouvoir tirer des conclusions fiables 

et comportant une faible marge d'erreur, à partir d'une popu-

lation de 50, il faudrait un échantillon de 44 (88% de la po-

pulation); pour une population de 200, l'échantillon devrait 

être de 132 (66% de la population seulement); pour une popu-

lation de 500, un échantillon de 217 (43%); pour une popula-

tion de 2 000, un échantillon de 322 (16%); pour une popula-

tion de 25 000, un échantillon de 378 seulement (4%)*. 

* Réf. Abbey-Livingston et Abbey, 1982 : 59. 
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2) Il faut au moins entre 25 et 30 éléments (cas, personnes, 

répondants) dans un sous-groupe d'échantillon. Imaginons, 

par exemple, qu'il y ait un total de 300 participants à un 

atelier. Pour pouvoir tirer des conclusions sur les 

personnes àgées, l'échantillon devrait en compter entre 25 et 

30. Pour un sondage à la grandeur de la province, il 

faudrait qu'il y ait au moins 30 répondants de chacune des 

régions visées. 

Il faut se souvenir que la taille d'un échantillon dépend du 

désir qu'on a d'étendre les conclusions à toute une population à 

l'aide des techniques statistiques appropriées. Dans le cas des 

échantillons par informateurs privilégiés, la taille revêt moins 

d'importance. 

3.4 Questionnaires et méthodes - Tests sur le terrain (tests 

préliminaires)  

Les questionnaires préliminaires apparaissent souvent comme des 

obstacles mis au point par des sociologues dans le but d'ennuyer les 

sondeurs. Par conséquent, les essais préliminaires se déroulent 

rituellement, sans signification véritable. Leur but est généralement 

imprécis ("une dernière répétition dans le dessein d'éliminer les 

imperfections"). 

Les tests préliminaires peuvent se révéler utiles lorsqu'on prend 

le soin de bien identifier à l'avance les imperfections à éliminer du 

système. Ainsi, Dillman (1978 : 156) propose qu'on mette l'accent sur 

des questions du genre suivant : 

• Est-ce que chacune des questions traduit bien le but poursui-
vi? (Voir, par exemple, à la Section 2, le passage traitant de 
la conception et de la formulation des questionnaires.) 

. Les mots sont-ils aisément compréhensibles? 
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• Les répondants interprètent-ils les questions de la même façon? 

• Est-ce que chacune des questions objectives appelle une réponse 
applicable à tous les répondants? 

• A-t-on répondu correctement aux questions? 

• Le questionnaire produit-il une impression favorable, susccep-
tible d'inciter les gens à y répondre? 

• Le questionnaire permet-il de mettre en doute l'impartialité de 
l'enquêteur?  

Les tests préliminaires visent à mettre au jour les imperfections 

du questionnaire, de ses méthodes d'application, ou des données qui en 

résultent. Il a été établi de façon générale que l'efficacité des 

tests préliminaires n'apparaît que s'ils sont utilisés auprès d'une 

population à peu près identique à celle faisant l'objet du véritable 

sondage. Ce type de mini-sondage permettra bien sûr d'obtenir du 

feedback de la part des répondants quant aux difficultés reliées au 

questionnaire. Mais il existe plusieurs autres types de tests préli-

minaires; ceux-ci peuvent se révéler utiles dans les cas où il y a peu 

d'argent à votre disposition ou lorsque vous recherchez une informa-

tion d'un genre particulier. 

Ils peuvent consister à : 

- réunir un groupe de répondants représentatifs de la population 

dans le but d'aplanir les difficultés d'interprétation; 

- ou soumettre le questionnaire à des collègues en vulgarisation 

juridique (ceux-ci, à la différence des répondants, auront une 

bonne compréhension des objectifs généraux de l'étude, de même 

que des questions importantes); 

- ou enfin soumettre le questionnaire aux utilisateurs potentiels 

de vos données (p. ex. : organisme subventionnaire, votre Con-

seil, etc). 



EN-TÈTE. 

41 ADRESSE DU DESTINATAIRE. 

11 APPEL. 

DÉMONTREZ L'IMPORTANCE DU 
SONDAGE ET DE LA COLLABO- 
RATION DU RÉPONDANT. ÉVI- 

- 41 TEZ D'ÉCRIRE : "IL S'AGIT 
D'UN COURT QUESTIONNAIRE; 
IL NE VOUS DONNERA AUCUN 
MAL." 

41 SOULIGNEZ SON IMPORTANCE 
PAR RAPPORT AU SONDAGE. 

ÉVALUEZ APPROXIMATIVEMENT 
11 LE TEMPS QU'IL FAUDRA POUR 

RÉPONDRE AUX QUESTIONS. 
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EXEMPLE 35 	LETTRE TYPE POUR LA PRÉSENTATION 
DES SONDAGES. EN VULGARISATION JURIDIQUE 

VULGARISATION JURIDIQUE NOUVEAU-BRUNSWICK 
1234, rue Grant 

Moncton (Nouveau-Brunswick) 4LC 2A4 

Le ler octobre 1985 

Monsieur Olivier Daigle 
1649, rue Charles 
Frédéricton (Nouveau-Brunswick) 
E3B 3E7 

Monsieur, 

Les lois de notre pays nous concernent 
tous, mais elles changent si rapidement 
qu'il est parfois difficile d'en suivre 
l'évolution. Notre organisme, Vulgarisa-
tion juridique Nouveau-Brunswick, s'em-
ploie à la diffusion de l'information juri 
clique courante, et nous avons pu constater 
la grande popularité de nos ateliers et de 
nos brochures gratuites traitant de divers 
sujets de droit. Cependant, nous n'avons 
malheureusement qu'une image incomplète de 
la façon dont nous satisfaisons aux besoins 
d'information juridique des résidents du 
Nouveau-Brunswick, et de l'effet général de 
notre action : quelles sont vos connaissan-
ces actuelles du droit?, quelle sorte d'in- 
formation supplémentaire aimeriez-vous obtenir? 

Vous comptez parmi un petit groupe de rési-
dents de Frédéricton dont nous sollicitons 
l'opinion à ce sujet. Vous faites partie 
d'un échantillon choisi au hasard parmi 
tous les habitants de la ville. Seulement 
cinq autres localités du Nouveau-Brunswick 
font l'objet du sondage. Il est important 
de remplir et de nous retourner le ques-
tionnaire, afin que les résultats reflètent 
fidèlement les attitudes de la population 
du Nouveau-Brunswick. Nous comptons sur 
votre collaboration. A noter qu'il ne fau-
dra que 10 à 15 minutes de votre temps pour 
répondre aux questions. 
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On ne vous demande pas d'inscrire votre nom 
sur le questionnaire, afin de préserver la 
confidentialité des réponses. La présence 
du code numérique nous permet simplement de 
rayer votre nom sur notre liste de contrô-
le. On évitera ainsi de vous faire parvenir 
un deuxième questionnaire. 

Nous prévoyons utiliser les résultats du 
présent sondage dans la programmation de nos 
activités de 1985, et pour les années à ve-
nir. Vous pouvez donc être assuré que vos 
opinions seront prises en considération. 

Nous nous engageons également à vous infor-
mer des résultats. Si vous désirez recevoir 
un résumé des résultats du sondage, tout à 
fait gratuitement, veuillez l'indiquer à 
l'endroit prévu à cette fin au verso de 
l'enveloppe-réponse. 

Si vous avez des questions à poser au sujet 
du sondage ou du questionnaire, n'hésitez 
pas à nous les soumettre en communiquant, 
avec Louise Bélanger, à Frédéricton, au 
383-6000. 

Nous vous remercions de votre collaboration, 
et nous souhaitons que le questionnaire re-
tienne votre intérêt. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de 
nos meilleurs sentiments. 

Le Directeur du sondage, 

Benoît Picard 

RASSUREZ-LE CONCERNANT LE 
ig CARACTÈRE CONFIDENTIEL DU 

QUESTIONNAIRE (SI VOUS NE 
PRÉVOYEZ PAS EFFECTUER UN 
SUIVI, LE CODE NUMÉRIQUE 
N'EST PAS NÉCESSAIRE). 

INDIQUEZ QU'ON TIENDRA 
COMPTE DE SES OPINIONS. 

OFFREZ-LUI UNE FORME QUEL- 
il CONQUE DE STIMULATION AFIN 

QU'IL REMPLISSE LE QUES- 
TIONNAIRE. UNE AUTRE MÉ- 
THODE (DANS LES CAS OÙ UN 
SUIVI N'EST PAS PRÉVU ET 
LE CODE NUMÉRIQUE N'EST 
PAS UTILISÉ) CONSISTE À 
INCLURE UNE CARTE POSTALE 
AFFRANCHIE ET PRÉ-ADRES- 
SÉE, POUVANT •ÊTRE RETOUR- 
NEE SÉPAREMENT; LE CARAC- 
TÈRE CONFIDENTIEL SERAIT 
AINSI MAINTENUE. 

DONNEZ-LUI LA POSSIBILITÉ 
il DE POSER DES QUESTIONS. 

4  REMERCIEMENTS. 

PAR SOUCI D'AUTHENTICITÉ, 
UTILISEZ DE L'ENCRE DE 
COULEUR DIFFÉRENTE DE LA 
DACTYLOGRAPHIE, POUR LA 
SIGNATURE (P. EX. : BLEUE, 
ROUGE, VERTE). 
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Ces utilisateurs pourront vous indiquer si les questions sont 

susceptibles de produire le type d'information qu'ils recherchent. 

Au-delà de leur objectif premier, les tests préliminaires serviront à 

susciter de l'intérêt à l'égard des résultats du sondage lui-même. 

3.5 Sondages par le courrier  

Tel qu'il est illustré au Tableau 9, le principal avantage des 

sondages par le courrier repose sur le fait qu'ils sont moins coûteux 

que les sondages téléphoniques ou les sondages menés en personne. Par 

contre, leur taux de réponse (c'est-à-dire la proportion des répon-

dants qui remplissent et renvoient le questionnaire) est généralement 

moins élevé que dans le cas des deux autres types de sondages. 	Il 

existe plusieurs façons de hausser le taux de réponse. 	Certaines 

d'entre elles ont été examinées dans la Section 2 : amélioration de la 

formulation, de la structure et de l'ordre des questions. L'examen de 

ces problèmes rendra le questionnaire plus intelligible, donc plus 

susceptible d'être rempli au complet. Cependant, vous devrez aussi 

vous préoccuper de la "présentation" du questionnaire. 

La présentation d'un questionnaire s'apparente quelque peu à la 

mise en marché d'un produit. Vous devez chercher à convaincre les ré-

pondants qu'ils ont quelque chose d'important à dire, et qu'il vaut la 

peine de faire connaître leurs idées et leurs opinions. Une des meil-

leures façons de faire ressortir ce message est de l'incorporer dans 

la lettre de présentation accompagnant le questionnaire (voir Exemple 

35). En composant ce type de lettre, on devrait se rappeler les 

points suivants : 

. Utilisez du papier à en-tête 

• Adressez-vous personnellement aux répondants (évitez "Au chef 
de famille" ou 'A la maîtresse de maison"). 

. Montrez dès le départ l'importance du sondage. 
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• Soulignez l'importance de la participation du répondant. 

• Donnez une évaluation précise du temps qu'il faudra pour rem-
plir le questionnaire. 	(Bien que les questionnaires courts 
soient suggérés pour les sondages par le courrier, on a obtenu 
des taux de réponse satisfaisants avec des questionnaires de 
plusieurs pages. Il pourrait d'ailleurs sembler contradictoire 
d'insister sur l'importance d'un questionnaire s'il ne compte 
que cinq questions!) 

• Fournissez des assurances concernant la confidentialité des 
réponses. 

. Décrivez l'utilisation des résultats. 

• Fournissez (si possible) au répondant un numéro de téléphone 
qui pourrait lui être utile au cas où il aurait des questions à 
poser. 

• Offrez au répondant un stimulant quelconque (si possible) pour 
l'encourager à répondre au questionnaire. 

. Offrez vos remerciements. 

. Signez chacune des lettres (évitez de polycopier). 

Dans la présentation, on cherchera également à s'assurer que le 

répondant pourra "se débrouiller" avec le questionnaire, sans trop 

d'effort. La disposition devra donc être simple. On trouvera ci-

dessous certains conseils pratiques : 

• Songez à une brochure. On présente souvent les questionnaires 
sur du papier de grand format (8i po x 14 po), présentation 
lourde et intimidante. 	Il est possible de les dactylographier 
sur du papier format lettre et de les réduire au format appro-
prié en fonction de la dimension de la brochure. 	(Si votre 
groupe cible compte bon nombre de personnes âgées, les petits 
caractères sont à éviter, car ils sont difficiles à lire.) Un 
dessin sur la couverture suscitera l'intérêt du répondant et 
témoignera de l'effort dont vous avez fait preuve pour la pré-
paration du questionnaire. Si pour des raisons financières la 
brochure n'était pas envisageable, il faudrait absolument ré-
sister à la tentation d'entasser le plus grand nombre possible 
de questions sur une même page. 	Evitez également d'indiquer 
des codes ou des instructions à leur sujet sur les questionnai-
res, car cela donne au répondant l'impression de "n'être qu'une 
donnée statistique destinée à un ordinateur". 
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• Utilisez 	des 	caractères 	dactylographiques 	de 	tailles  
différentes selon qu'il s'agit de questions ou de réponses. 
Dillman (1978:133) recommande les minuscules pour les questions 
(leur lecture est facile), et les majuscules pour les réponses 
(ils ressortent aisément). 	Vous trouverez des exemples à la 
Section 2 de ce module. 

•Evitez de répartir une même question  sur deux pages. 

• Utilisez des titres et des phrases de transition pour indiquer 
la progression des questions (voir Section 2.3). 

Une troisième façon de rehausser la "présentation" serait de dac-

tylographier le nom et l'adresse du répondant directement sur l'enve-

loppe d'expédition, sur la lettre de présentation et sur l'enveloppe-

réponse, plutôt que d'y coller une étiquette. Pour le reste, l'enve-

loppe devrait ressembler à tout autre envoi postal; il faut également 

éviter qu'elle soit associée au courrier habituel de troisième classe. 

Enfin, il est suggéré d'inclure une enveloppe affranchie et pré-

adressée dans le but de faciliter le renvoi du questionnaire. 

Un bon suivi revêt une importance toute particulière lors des 

sondages menés par le courrier, afin d'augmenter le taux de réponse 

(voir Section 3.9). 

3.6 Sondages par téléphone  

Les sondages par téléphone présentent à peu près les mêmes avan-

tages que les rencontres individuelles, et ils peuvent être très 

utiles lorsque le temps presse. Il serait cependant utile d'examiner 

certaines questions reliées tout spécialement à ce type de sondage. 
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3.6.1 Obtention de l'échantillon 

On peut croire qu'il va de soi que l'échantillon d'un sondage par 

téléphone provient d'un annuaire téléphonique. Il peut arriver cepen-

dant que cette méthode ne soit PAS la meilleure. Voici quelques rai-

sons pour lesquelles les annuaires ne constituent pas des sources 

d'une sûreté absolue : 

1) Au moment de leur publication, l'information existe déjà de-
puis 3 ou 4 mois, sans compter que pendant l'année certaines 
personnes auront déménagé. On estime que ce taux d'attrition 
se situe entre 11% et 14%. Les abonnés récents n'y apparais-
sent pas non plus. Dillman (1978:237) observe que les don-
nées du recensement aux Etats-Unis indiquent que les jeunes 
personnes instruites ont tendance à déménager plus que les 
autres; que les personnes n'ayant pas d'enfants d'âge sco-
laire ont tendance à déménager plus souvent que celles qui en 
ont; que le divorce favorise souvent les déménagements. Tous 
ces éléments pourraient contribuer à fausser les résultats 
d'un sondage fait à partir d'un annuaire téléphonique. 

2) Certains résidents ont deux numéros de téléphone. Une étude 
réalisée dans le Mid-West américain révèle que 3% des person-
nes étaient inscrites plus d'une fois à l'annuaire. 	Voilà 
qui est susceptible de faire augmenter les résultats des ré-
pondants appartenant à une profession libérale. 

3) Certains résidents n'ont pas de téléphone (de 3% à 5% environ 
aux USA). 

4) De nombreux résidents n'ont pas de numéro inscrit à l'annuai-
re. 	Frgy (1983:62) cite plusieurs études réalisées aux 
Etats-Unis selon lesquelles les numéros non inscrits et les 
nouveaux abonnés représentaient entre 16% et 30% de l'ensem-
ble des résidents. 	Il signale que "les personnes ayant un 
numéro non inscrit sont généralement plus jeunes, ont un re-
venu moins élevé et habitent la ville. De plus, ils sont gé-
néralement de couleur, solitaires, locataires et peu ins-
truits". 
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Il vous faudra donc tenir compte de la population cible avant de 

choisir une méthode d'échantillonnage. Etant donné qu'il y a moins de 

roulement de population dans les régions rurales et qu'on y trouve 

moins de non-inscrits, l'utilisation d'un annuaire y serait plus ap-

propriété. Par contre, si vous désirez établir les besoins ou les 

opinions des jeunes, des personnes divorcées à faible revenu et habi-

tant une ville (souvent visées par les programmes de vulgarisation 

juridique l'utilisation d'un annuaire pourrait donner des résultats 

inexacts. 

La composition de numéros faite au hasard peut alors constituer 

une solution, et ainsi permettre d'éviter les problèmes d'inexactitu-

de. On procède comme suit : 

1) Faites une liste de tous les "indicatifs de central" dans le 
secteur visé. 	(Les indicatifs sont les trois premiers chif- 
fres d'un numéro à 7 chiffres. 	Dans le numéro 483-3802, 
l'indicatif de central est 483.) On peut trouver ces numéros 
dans l'annuaire. 

2) Au moyen d'une table des nombres au hasard, choisissez une 
série de numéros à 4 chiffres pour chacun des indicatifs de 
central. (L'échantillonnage au moyen de ces nombres est exa-
miné à la Section 3.3.) Imaginons que vous tiriez dix numé-
ros à 4 chiffres d'une table des nombres au hasard et qu'un 
des indicatifs de central soit 483, cela pourrait donner une 
liste de numéros semblable à la suivante : 

	

483-1009 	 483-6606 

	

483-3754 	 483-3106 

	

483-0842 	 483-8526 

	

483-9901 	 483-6357 

	

483-1280 	 483-7379 

Supposons que l'indicatif suivant soit 993; vous choisiriez alors 

une deuxième série de numéros à 4 chiffres, à partir d'une table des 

nombres au hasard, pour ensuite les accoler au préfixe à tour de rôle. 
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Lorsqu'on est en présence d'un nombre élevé d'indicatifs de 

central (p. ex. un sondage à l'échelle provinciale), on peut tout 

d'abord choisir un échantillon parmi les indicatifs, par des méthodes 

de sélection au hasard, pour ensuite tirer un numéro à quatre chiffres 

pour chacun des indicatifs de l'échantillon. Il s'agit d'une forme 

d'échantillonnage par grappes (voir Section 3.3). 

Bien que la méthode des nombres au hasard évite les problèmes 

reliés à l'inexactitude des annuaires, elle présente toutefois 

certaines difficultés particulières : 

1) Il arrive parfois que des séries entières de numéros préfixés 
par le même indicatif ne soient pas utilisées. Il est possi-
ble, par exemple, que tous les numéros entre 483-5000 et 
483-6000 n'aient pas été assignés, comme cela se produit fré-
quemment dans les zones urbaines. 

2) De nombreux numéros représentent des abonnés commerciaux. 

3) De nouveaux indicatifs sont parfois ajoutés après la publica-
tion de l'annuaire; ils n'y seront donc pas inscrits. 

On peut contourner certaines de ces difficultés en combinant la 

méthode de l'annuaire à celle des numéros au hasard. On choisit 

d'abord un échantillon dans l'annuaire à l'aide d'une méthode de sé-

lection . au  hasard, après quoi on supprime les deux derniers chiffres 

de chacun des numéros choisis. Ainsi, si l'un des numéros était 

483-3802, on ne retiendrait que 483-38. Ensuite, on choisit une série 

de numéros à deux chiffres à partir d'une table des nombres au hasard, 

et on les substitue aux chiffres supprimés. (Si le premier numéro à 

deux chiffres choisi dans la table était 10, le nouveau numéro serait 

483-3810.) Etant donné que cette méthode fait d'abord appel à l'an-

nuaire, elle aura plus de chances d'éviter les séries de numéros non 

assignés et les numéros commerciaux. Cependant, elle ne règle pas les 

problèmes reliés aux nouvelles séries de numéros qui viennent s'ajou-

ter après la publication de l'annuaire (voir Frey, 1983 : 68-77) pour 

l'examen d'autres combinaisons de méthodes). 
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3.6.2 Simplification des questions pour les répondants et les  

enquêteurs  

Si les entrevues par téléphone constituent un moyen pratique de 

poser des questions ouvertes ou fermées, elles ont par contre moins 
d'efficacité que les questionnaires acheminés par le courrier quand il 

s'agit de questions à choix complexes ou de questions d'évaluation. 

EXEMPLE 36 	RENDRE LES QUESTIONS PLUS SIMPLES POUR LES ENTREVUES 	
, 

PAR TÉLÉPHONE 

Questionnaire transmis par le courrier  

[Question adressée aux bibliothécaires responsables de la documenta-
tion juridique dans les bibliothèques publiques.] 

Si vous ne parvenez pas à répondre à une demande d'information Juri-
dique, voici un certain nombre de sources vers lesquelles pourraient 
être acheminées les demandes. 	Veuillez indiquer la fréquence rela- 
tive des recommandations de ce genre faites aux bénéficiaires, en 
cochant en regard de la source, la colonne appropriée. 

TRÈS 
FREQUEMMENT 	FRÉQUEMMENT 	RAREMENT 	JAMAIS 

a) AUTRE BIBLIOTHÈQUE 
(PRÉCISEZ): 

h)AVOCAT 
c)MINISTÈRE DU GOU-

VERNEMENT 
d)BUREAU D'AIDE JURI-

DIQUE OU D'ASSIS-
TANCE JUDICIAIRE 

e)BUREAU D'UN DÉPUTÉ 
PROVINCIAL OU FÉDÉ-
RAL 

f)SERVICE DE CONSUL-
TATION D'AVOCAT 

g)AUTRES 	(PRÉCISEZ) 	: 



2 	 3 	4 

2 	 3 	4 

2 	 3 	4 

1 

1 

1 
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Questionnaire rémpli par téléphone  

J'ai ici une liste de sept sources où vous pourriez renvoyer des personnes 
ayant une demande d'information juridique à laquelle vous ne pouvez répon-
dre. A la lecture de chaque source, j'aimerais que vous m'indiquiez à 
quelle fréquence vous recommandez auX bén§ficialres d'y faire appel. Vous 
aurez le choix entre TRÈS FRÉQUEMMENT, FREQUEMMENT, RAREMENT et JAMAIS. 

TRÈS 
FRÉQUEMMENT FRÉQUEMMENT RAREMENT JAMAIS 

(1) 	 (2) 	(3 ) 	(4) 

La première source est une 
autre bibliothèque.  Recom- 
mandez-vous à des personnes 
de communiquer avec une 
autre bibliothèque très fré-
quemment, fréquemment,  rare-
ment ou jamais? 1 2 3 4 

A quelle(s) bibliothèque(s) 
leur suggérez-vous de 
s'adresser? (Précisez) 	 

La deuxième source est un 
avocat.  Recommandez-vous 
IRES FRÉQUEMMENT, FRÉQUEM-
MENT, RAREMENT ou JAMAIS 
aux bénéficiaires d'y faire 
appel? 	 1 	 2 	 3 	4 

[Enquêteur : A partir dici, ne mentionnez les critères d'évaluation que si 
vous le jugez nécessaire.] 

La prochaine source : un 
ministère du gouvernement  

La prochaine  : un bureau 
d'aide juridique otrril-
sistance judiciaire  

Ensuite : un bureau de dé- 
puté provincial ou fédéral  

Ensuite : un service de 
consultation d'avocat  

Finalement, pourriez-vous 
m'indiquer une source autre  
que celles dejà mentionnées? 
(Précisez) 	  

A quelle fréquence faites- 
vous des recommandations de 
ce genre aux bénéficiaires? 	 1 	 2 	 3 	4 
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Les questionnaires par téléphone devraient contenir des questions 

dont la forme permette a) à l'enquêteur de les poser facilement et 

d'inscrire aisément les réponses, et h) au répondant de bien les com-

prendre. L'exemple 36 indique comment on peut modifier une question 

relativement compliquée destinée à un sondage par le courrier pour 

l'adapter à un sondage téléphonique. 

Dans cet exemple, on voit que le sondage par téléphone fournit 

une certaine aide au répondant; ainsi, les instructions concernant les 

sources et les critères d'évaluation sont répétées plus souvent. Le 

ton est plus personnalisé (utilisation du "je" et du "vous"). On uti-

lise des charnières, tels que "la première source", "la deuxième...", 

"ensuite" et "finalement". Ces charnières permettent au répondant de 

bien suivre la progression du questionnaire. 

L'enquêteur tente de faire trois choses à la fois : 1. poser des 

questions précises, 2. les poser de manière à mettre le répondant à 

son aise et à garder son intérêt et 3. inscrire les réponses. Les 

questions du sondage par téléphone sont bien adaptées à ces trois 

points; elles sont écrites exactement comme elles doivent être po-

sées. Les consignes destinées à l'enquêteur sont en majuscules, afin 

qu'elles soient facilement repérables. Egalement, les mots sur 

lesquels il faut insister ou parmi lesquels il faut faire un choix, 

sont soulignés ou apparaissent en lettres majuscules. Ces marques 

permettent de maintenir une certaine progression, et d'insister sur 

certains points de façon naturelle. Enfin, des pointillés permettent 

de relier chaque question aux divers choix de réponse; les numéros 

correspondant aux choix sont en petits caractères et faciles à encer-

cler. (Ils correspondent normalement aux codes numériques utilisés 

sur les feuilles de pointage informatisées ou ordinaires aux fins de 

consignation et d'analyse éventuelles des données.) 

Les questions destinées à départager les répondants, de même que 

l'importance pour ces derniers de bien comprendre le questionnaire ont 

été examinées à la Section 2.3. Plutôt que de reprendre les exemples 
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ici, qu'il nous suffise de souligner que l'utilisation de flèches, de 

directives de départage et d'alinéas s'imposent également pour l'en-

quêteur  qui procède à des sondages par téléphone. L'enquêteur doit 
être en mesure de bien suivre le fil du questionnaire, davantage même 

que le répondant, qui lui a le loisir d'examiner le questionnaire 

lorsqu'il le reçoit par la poste. 

3.6.3 Pré-codage les questionnaires  

Dans la section traitant des sondages par le courrier, il était 

recommandé de ne pas inscrire de code informatisé sur le questionnaire 

lui-même afin de lui donner un aspect personnalisé et non bureaucrati-

que. Il n'en est pas de même dans le cas des sondages par téléphone, 

puisque le répondant ne voit pas le questionnaire. Dans la mesure du 

Possible, le questionnaire devrait être facile à utiliser, non seule-

ment pour l'enquêteur lui-même, mais également pour la personne qui 

devra reporter les réponses sur les feuilles de pointage informatisées 

ou ordinaires. 

Que vous utilisiez des feuilles de pointage informatisées ou non, 

il est essentiel que le questionnaire soit examiné à l'avance par la 

personne chargée du codage des réponses ou de l'analyse des données. 

Il existe plusieurs façons de faciliter les choses pour cette derniè-

re, sans les compliquer pour l'enquêteur : 

• Pour les réponses aux questions fermées, utilisez des chiffi.es 

encerclés, de préférence à des mots ou à des crochets. 

• Le chiffre correspondant au choix devrait être identique à ce-

lui que vous inscrirez sur les feuilles de pointage informati-

sées ou ordinaires (p. ex. : I, 2, 3, 4, etc.). 
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• On réserve normalement certains chiffres pour certaines répon-

ses. Ainsi, Dillman (1978 : 222-225) utilise 7 pour "sans ob-

jet", 8 pour "je ne sais pas" et 9 pour "refus de répondre". 

De plus, il utilise des chiffres peu élevés pour les réponses 

négatives et élevés pour les réponses positives (p. ex. : 1 = 

"non"; 2 = "oui"; 1 = "pas d'accord"; 2 = "d'accord", etc.). 

Le même principe s'applique aux questions graduées (p. ex. : 

très insatisfait = 1; insatisfait = 2; indifférent = 3; assez 
satisfait . 4; très satisfait = 5). Dans d'autres méthodes, le 
9 est réservé pour "je ne sais pas". 	Il importe d'abord et 
avant tout que le questionnaire soit constant à cet égard, de 

manière à faciliter le travail de l'enquêteur et du pointeur. 

• Les diverses réponses possibles devraient apparaltre du côté 

droit de la page (côté plus commode pour le pointeur ou 

l'analyste). 	Il est également plus pratique pour l'enquêteur 

de pouvoir placer sa main sur un côté de la page, et éviter 

ainsi de couvrir la question qu'il est en train de poser. 

3.6.4 Lettres de préavis 

On rapporte dans Dillman (1978:243-248) que l'envoi d'une 

lettre de préavis a été fort utile lors de sondages réalisés par 

des groupes auprès du grand public. On contribue ainsi à réduire 

l'élément de surprise, et à atténuer le sentiment de méfiance 

qu'éprouvent de nombreuses personnes à l'endroit de toute forme 

de sollicitation par téléphone. La lettre a pour but d'aviser le 

destinataire d'un appel imminent, de lui expliquer brièvement 

l'objet de l'enquête et le temps que durera l'appel, et de solli-

citer sa collaboration. 
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Le recours à une lettre de préavis est évidemment écarté 

lorsque vous utilisez la méthode des numéros aléatoires. De 

plus, compte tenu des coûts et du temps, elle peut s'avérer peu 

pratique à l'occasion d'un sondage d'importance. L'utilité d'une 

lettre de ces genre varie aussi selon le groupe cible. Si vous 

prévoyez des difficultés à convaincre les répondants de l'utilité 

de formuler leurs opinion, une lettre de préavis pourrait alors 

se révéler nécessaire, ce qui peut se produire surtout lors d'un 

sondage menéauprès du grand public. Par contre, si votre sondage 

par téléphone s'adresse à un public particulier (p. ex. : des 

travailleurs sociaux ou autres spécialistes oeuvrant auprès des 

jeunes), vous pouvez vous attendre à un taux de réponse élevé. 

Nous avons réalisé des sondages par téléphone, sans lettre de 

préavis, auprès de personnes ayant divorcé, et il nous a été 

assez facile de leur adresser des questions au sujet de leurs 

expériences relativement aux tribunaux et à l'aide juridique. 

Bien qu'il s'agissait d'une question délicate, les répondants 

l'ont néanmoins jugé pertinent et d'un certain intérêt. 

3.7 Rencontres individuelles (pour sondages ou autres fins)  

L'examen du Tableau 9 ci-dessus nous révèle plusieurs difficultés 

rattachées aux rencontres individuelles. Ces dernières sont plus coû-

teuses en temps et en argent que les sondages par téléphone et par le 

courrier, tout particulièrement lorsque le sondage englobe un vaste 

territoire (p. ex. : une province). Se rendre au lieu de rendez-vous 

et en revenir (surtout lorsque les gens sont absents de la maison), 

peut prendre beaucoup de temps exiger qu'on couvre de grandes distan-

ces. Au cours de ces rencontres individuelles, il faut pouvoir comp-

ter sur des enquêteurs compétents et bien formés pour s'assurer la 
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confiance des répondants et consigner leurs réponses de façon intégra-

le, précise et objective. 

Cette méthode présente également des avantages. Les frais de dé-

placement ne sont pas toujours  un facteur important. Les rencontres 

Individuelles conviennent généralement bien pour les sondages réalisés 

dans de petites villes ou dans des quartiers urbains (p. ex. : pour un 

programme qui vise un groupe particulier). Si les répondants ont 

l'occasion de rencontrer personnellement l'enquêteur, ils seront mieux 

disposés à fournir des renseignements. (De fait, l'intérêt manifesté 

à l'égard d'un programme est souvent le résultat d'un sondage, parti-

culièrement lorsqu'il s'agit de rencontres individuelles. Poursuivre 

du même coup des objectifs de développement communautaire et de re-

cherche n'a rien d'inconvenant, pour autant que vous ayez clairement 

établi l'objectif premier avec le répondant. À la fin du questionnai-

re, on pourra demander au répondant s'il désire obtenir de plus amples 

renseignements au sujet du programme ou s'il sOuhaite offrir de son 

temps pour y exercer une fonction quelconque). 

Comme le démontre le Tableau 11, le principal avantage des sonda-

ges fondés sur les rencontres individuelles réside dans le fait qu'ils 

ont une plus grande portée que les sondages par téléphone et par le 

courrier. Lors de sondages menés auprès du grand public, les rencon-

tres individuelles se feraient normalement selon la première ou la 

deuxième méthode apparaissant au tableau. Les rencontres individuel-

les présentent leurs principaux avantages lorsqu'on à recours à la 

deuxième méthode. Dans un sondage par le courrier, si le répondant 

omet de répondre à une question ouverte ou s'il ne répond que par un 

ou deux mots, vous n'avez en votre possession que très peu d'informa-

tion. Cependant, les rencontres individuelles (et dans une moindre 

mesure les sondages par téléphone) permettent à l'enquêteur de 

"jauger" le répondant et de l'amener à fournir une réponse plu  

complète. C'est ce que nous verrons un peu plus loin dans la présente 

section et à la Section 3.8. 



TABLEAU 11 	MÉTHODES D'ENTREVUES  

Type Caractéristiques 

- utilisation exclusive de ques- 
tions fermées; 

- questions normalisées; ordre des 
questions déterminé à l'avance; 
réponses peuvent être ouvertes 
et entraîner des interventions 
plus approfondies de la part de 
l'enquêteur; 

- les sujets à traiter sont choi-
sis à l'avance (présentés dans 
les grandes lignes seulement); 
l'enquêteur choisit le libellé, 
l'ordre et l'étendue des ques-
tions au cours du déroulement 
de l'entrevue; 

13) Guide d'entrevue/méthode 
exploratoire 

4) Spontanée, sans formalités  - les sujets ne sont pas choisis 
à l'avance; les séries d'entre-
vues lui sont caractéristiques; 
les questions apparaissent hors-
contexte (p. ex. : observations 
d'un répondant, travaux sur le 
terrain). 

(Adaptation de Patton, 1982:167-168) 

1) Quantitative, fermée 

2) Normalisée, ouverte  
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Les guides d'entrevues sont très utiles pendant "les entrevues 

exploratoires". De façon générale, ces entrevues servent davantage à 

définir des questions, problèmes ou besoins qu'à compiler des données 

statistiques ou comparatives sur des questions précises; cette méthode 

convient souvent mieux à la collecte .d'information auprès d'experts ou 

autres individus qu'auprès du grand public. Les entrevues exploratoi-

res seront utiles si vous connaissez bien les questions qui vous pré-

occupent, mais n'êtes pas certain qu'il en soit de même pour les 
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répondants. Ces derniers proviendront sans doute de milieux divers, 

et la valeur de leur apport variera selon la question soulevée. Si un 

répondant s'interroge sur des points subsidiaires, il se peut que vous 

désiriez les explorer sans devoir vous en tenir à une forme prescrite 

d'entrevue. 

C'est lors de sondages pour l'évaluation des besoins (rencontres 

individuelles et entrevues téléphoniques), et d'études de cas, que 

nous avons fait le plus grand usage de cette méthode. Si votre groupe 

désire explorer  véritablement les besoins en matière de vulgarisation 
juridique, une forme d'entrevue déterminée à l'avance leur apparaîtra 

trop contraignante. Un sondage restreint de type exploratoire réalisé 

auprès d'un groupe particulier de répondants peut parfois servir à 

élaborer les questions d'un autre sondage sur l'évaluation des besoins 

auprès du grand public, sondage plus vaste et axé davantage sur les 

données statistiques. Une partie d'un guide d'entrevue utilisé pour 

un projet de vulgarisation juridique à l'intention d'un groupe de tra-

vailleurs agricoles apparaît dans l'exemple 37. 

La quatrième méthode d'entrevue (conversation spontanée) ne 

s'inscrit pas parmi les méthodes de sondage. À l'instar des entrevues 

exploratoires, cette méthode sert à définir des questions et à carac-

tériser des organismes. Les questions de l'entrevue sont dites "spon-

tanées", c'est-à-dire qu'elles sont provoquées par l'interaction natu-

relle de l'enquêteur et du répondant. Il arrive même que le répondant 

ne sache pas qu'il participe à une entrevue, ce qui ne signifie pas 

qu'il s'agit d'un "piège", puisque normalement le répondant sait que 

l'enquêteur recueille de l'information relative au programme. Étant 

donné que cette collette d'information entraîne plusieurs visites et 

s'étend souvent sur une assez longue préiode, le répondant finira par 

se sentir à l'aise. 
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Bien que l'information sur l'évaluation des programmes de vulga-

risation juridique soit souvent recueillie officieusement, les entre-

vues de type spontané ne sont pas à notre connaissance utilisées 

EXEMPLE 37 PARTIE D'UN GUIDE D'ENTREVUE - PROJET DE VULGARISATION  
JURIDIQUE TRAVAILLEURS AGRICOLES  

c. Service d'information juridique  

1. Quels sont les besoins en information juridique des divers 
groupes de travailleurs agricoles? 

2. Quelles difficultés a-t-on à communiquer avec divers 
groupes ethniques (p. ex. : Indonésiens, Chinois, etc.), 
en particulier, avec quel succès l'information juridique 
est-elle transmise par les divers médias (p. ex. : revues, 
revues, affiches, brochures, radio, télévision, journaux)? 

3. Dans quelle mesure les difficultés de communication sont-
elles créées par des conflits interculturels et intra-
culturels, par les moyens de présentation, par des 
problèmes d'analphabétisme ou d'accès insuffisant aux 
lieux de travail? 

4. Comment les groupes cibles perçoivent-ils les sources 
d'information? (P. ex. : pour ce qui à trait à la célébrité 
a-t-il des différences de perception entre le gouvernement, 
et la collectivité et les programmes d'information?) 

5. Aux fins du programme, a-t-on besoin de former des citoyens 
pour offrir certains services en matière juridique? Si le 
besoin existe, quelles ressources seront nécessaires pour 
offrir cette formation? 

systématiquement  pour ce genre de collecte. Nous sommes d'avis que 
cette méthode pourrait s'avérer utile pour évaluer les effets produits 

par un projet communautaire du vulgarisation juridique, par exemple : 

le théâtre en milieu autochtone dans les Territoires du Nord-Ouest, où 

règne un niveau d'interaction élevé entre le groupe de vulgarisation 

juridique et les membres de la communauté. Dans des organismes comme 

des organismes comme l'Association des Résidents du Centre-Est (Down-

town Eastside Residents Association) à Vancouver, la vulgarisation 
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juridique s'inscrit dans une optique plus large de développement com-

munautaire. Il y a moins de distance entre les agents de développe-

ment communautaire et leurs groupes cibles qu'entre les conférenciers 

du programme de vulgarisation juridique et leur auditoire dans les 

rencontres publiques. La méthode d'entrevue devrait refléter cette 

différence de style. Par un recours à une démarche discrète à l'en-

droit des groupes cibles en développement communautaire, l'enquêteur 

risquera moins de les indisposer (ils sont souvent très méfiants à 

l'endroit de gens qui leur paraissent bureaucratiques ou formalistes) 

et il sera plus susceptible d'obtenir de l'information utile pour 

l'évaluation. 

3.7.1 Compétences des enquêteurs 

Les entrevues téléphoniques et les rencontres individuelles 

requièrent les mêmes compétences, mais les responsables de ces 

dernières sont plus souvent laissés à eux-mêmes. Les compéten-

ces qu'on exige d'eux sont généralement plus complexes. Cet as-

pect sera abordé à la Section 3.8. 

3.7.2 Enregistrement des rencontres  

Avant d'enregistrer une entrevue, vous devriez tout d'abord 

obtenir la permission du répondant et lui expliquer les raisons 

qui vous incitent à le faire. Il y a également lieu de lui 

indiquer que l'enregistrement pourra être interrompu à n'importe 

quel moment. 

Cependant, prenez soin examiner les avantages et les incon-

vénients de l'enregistrement avant d'arrêter votre décision' 

(voir Tableau 12). 
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TABLEAU 12 	ENREGISTREMENT DES ENTREVUES - AVANTAGES ET  
INCONVENIENTS  

Avantages 	 Inconvénients 

1. Donne un compte rendu précis 	1. Rend certains répondants 
de l'entrevue, 	 plus nerveux; 	ils se sen- 

tent mal 	à l'aise et ne 
livrent pas certains ren-
seignements. 

2. Particulièrement utile pour 	2. Le magnétophone peut être  
obtenir des citations. 	 défectueux. 

3. Permet de faire l'entrevue sur 	3. Les bruits de fond rendent 
un ton plus naturel et familier, parfois inaudibles cer-

taines parties de l'en-
trevue. 

4. Assure un rythme naturel aux 	4. La transcription peut être 
entrevues ou discussions de 	 coûteuse en temps et en 
groupe. 	 argent. 

Il est utile de prendre des notes au cours de l'enregistre-

ment. Elles serviront à souligner certains points de l'entrevue 

(un peu comme une table des matières), afin de pouvoir trouver 

rapidement une conversation sur le ruban magnétique. (Si vous 

choisissez de faire transcrire l'entrevue, vous pourriez ainsi 

épargner de l'argent en n'utilisant que les passages soulignés.) 

Les notes peuvent également servir à formuler de nouvelles ques-

tions ou obtenir des précisions supplémentaires à la suite des 

commentaires du répondant. 
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3.8 Formation des enquêteurs 

À la différence des sondages par le courrier, les sondages télé-

phoniques et les rencontres individuelles nécessitent des enquêteurs 

compétents ou des personnes qu'on pourra former à cette fin. Etant 

donné que les sondages téléphoniques sont souvent faits à partir d'un 

bureau central, il est plus facile de surveiller les enquêteurs et de 

les aider à résoudre certaines difficultés. Par contre, pour les ren-

contres individuelles, les enquêteurs sont laissés à eux-mêmes pendant 

de plus longues périodes; ils doivent donc posséder plus d'expérience. 

3.8.1 Compétences et qualités d'un bon enquêteur 

Les compétences essentielles que doivent posséder les enquê-

teurs responsables des sondages téléphoniques et des rencontres 

individuelles sont exposées au Tableau 13. 

La plupart des compétences requises au téléphone sont mani-

festes et facilement identifiables. Avant de choisir un enquê-

teur à cette fin, il est suggéré de lui parler au téléphone afin 

de juger de ses aptitudes. Certains ont une voix discordante 

qui gêne le déroulement de l'entrevue; d'autres ont une voix 

trop douce et sont par le fait même inaudibles, particulièrement 

avec la présence de bruits de fond. L'enquêteur doit éviter de 

lire les questions de façon monotone ou mécanique, ou d'avoir 

l'air de réciter un boniment. 

Les enquêteurs responsables des rencontres individuelles de-

vront bien comprendre les techniques d'échantillonnage utili-

sées, ainsi que les raisons qui les justifient. Dans certains 

immeubles, par exemple, le rez-de chaussée est réservé aux per-, 

sonnes âgées ou aux enfants, et les appartements d'une certaine 



TABLEAU 13 COMPÉTENCES ET QUALITÉS D'UN BON ENQUÊTEUR  

Sondages par téléphone  

1. Aoir une voix agréable. 

Rencontres individuelles  

1. Pouvoir repérerbles ménages 
échantillonnés. 

• Pouvoir lire avec facilité. 2. Pouvoir administrer un compte 
de dépenses. 

• Savoir utiliser un téléphone.3. Savoir organiser son temps. 

4. Avoir une belle personnalité. 

Dans les deux cas  : 

1. Savoir établir des relations avec les répondants. 

2. Savoir poser des questions de relance et examiner certains 
points en profondeur. 

3. Savoir noter et transcrire les réponses de façon précise et 
intégrale. 

4. Savoir garder la maîtrise de l'entrevue. 

5. Savoir remplir les fiches d'intervention. 

6. Après l'entrevue, savoir compléter le questionnaire de façon 
à assurer la qualité et la précision des données. 
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dimension sont situés dans des endroits précis (p. ex. : sur les 

coins). En choisissant un appartement sur quatre, l'enquêteur 

pourrait se retrouver avec un échantillon biaisé. Dans de 

telles circonstances, il devra réagir de façon appropriée; de 

plus, lorsque les résidents sont absents, il devra prévoir 

l'utilisation de substituts ou d'un système de rappels. 
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Les rencontres individuelles comportent normalement de plus 

nombreuses fonctions administratives pour les enquêteurs : ils 

doivent organiser leur temps et noter les dépenses de déplace-

ment, nourriture et autres. Ils doivent également prévoir la 

possibilité de faire appel à un responsable lorsqu'ils ont des 

hésitations relativement à une décision ou à une façon de procé-

der. Leur tenue vestimentaire devrait correspondre au mode de 

vie de la moyenne des personnes qu'ils rencontrent. 

De nombreuses compétences exigées de la part de l'enquêteur  

sont communes aux sondages téléphoniques et aux rencontres indi-

viduelles. Ils doivent savoir établir une relation avec le ré-

pondant, particulièrement au début, c'est-à-dire au moment où ce 

dernier doit décider s'il accordera ou non l'entrevue. 

L'enquêteur doit être en mesure de réagir aux objections du 

répondant avec des réponses honnêtes, raisonnables et 

rassurantes (voir Exemple 38). Il est préférable de le faire de 

façon amicale, tout en demeurant respectueux. L'enquêteur 

devait aussi connaître les objectifs du sondage, les personnes 

en cause et les utilisateurs. Il faut également qu'il sache 

vers qui les répondants peuvent être dirigés pour obtenir des 

renseignements plus détaillés. 

De nombreuses autres techniques entrent en jeu au cours de 

l'entrevue. Ainsi l'enquêteur doit tenter de réaliser quatre 

objectifs à la fois : 

• établir une relation avec le répondant; 

• rester neutre; 

• susciter des réponses complètes; 

. garder la maîtrise de l'entrevue. 
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EXEMPLE 38 RÉACTIONS AUX HÉSITATIONS DES RÉPONDANTS 

Voici des exemples de réponses que pourrait utiliser un enquêteur 
lorsqu'upe personne hésite à accorder une entrevue mals pourrait 
se laisser convaincre par des arguments à la fois directs et 
aimables. N'insistez jamais, car il est préférable de perdre une 
entrevue après avoir traité le répondant avec respect que de 
l'Indisposer. 

I. *CONNAISSANCES INSUFFISANTES"  

Répondant : *Je n'ai aucune connaissance en droit. Je ne crois 
pas pouvoir vous aider." 

Enquêteur : "De fait, Il est tout aussi important pour nous de 
découvrir ce que les gens connaissent peu ou pas du tout. 
Personne n'a raison ou tort dans une entrevue comme celle-ci 
Votre opinion vaut bien celle de n'importe quelle autre per-
sonne.' 

2."TROP kt' 
Répondant .  : "Je crains d'être trop igé pour ce genre de choses.' 

Enquêteur : (Avec un brin d'humour, tout en demeurant respectueux) 
en doute beaucoup; on dit souvent que la sagesse vient 

avec l'Ige. En réalité, bon nombre de nos programmes s'adres-
sent aux personnes Igées, et votre opinion pourra servir à 
les améliorer." 

3. "PAS INTÉRESSÉ" 

Répondant : "Ça ne m'intéresse pas du tout. Merci." 

Enquêteur : "Pourrais-je vous expliquer une dernière chose avant 
definir?... Au cours d'une entrevue de ce genre nous dési-
rons recueillir l'opinion d'une variété de gens, des person- 
nes enthousiastes aux personnes totalement désintéressées. 
Il est Important que nous ayons une gamme complète d'opinions; 
mime si les questions juridiques ne vous touchent pas direc-
tenent, peut-être avez-vous des observations i faire qui 
pourraient nous aider à fournir de meilleurs services i la 
population, mène i des gens que vous connaissez." 

4. "CA NE VOUS REGARDE PAS"  

Répondant : "Mon opinion ne vous regarde pas." 

Enquêteur: "Je peux comprendre que vous ne vouliez pas que votre 
opinion sur ce sujet soit connue de tout le monde. C'est 
pourquoi l'Identité et l'opinion des répondants sont traitées 
de façon strictement confidentielle (si tel est le cas). Votre 
nom ne paraitra mime pas sur le questionnaire que Je m'apprête 
I remplir." 

5. "PAS LE TEMPS/TROP OCCUPE"  

Répondant : "Malheureusement, je n'ai pas le temps. Je suis trop 
occupé en ce moment." 

Enquêteur : "Je sais que l'heure des repas/la soirée est une 
période mouvementée chez la plupart des gens. Pourrais-je 
vous rappeler à un moment où vous serez moins occupé? Norma- 
lement, l'entrevue ne dure que In minutes (ou la durée 
réelle)." 

6. "N'AIME PAS LES SONDAGES"  

Répondant : "J'en al assez de répondre aux sondages. Je les 
detuSte." 

Enquéteur  : "Je comprends... On me téléphone souvent le soir. 
Normalement, s'il s'agit d'un vendeur, je raccroche. 
Cependant, t'est le premier sondage important de l'Associa-
tion de vulqarltation Juridlque. et  vous pourriez y trouver 
un Certain intérin. 'louis croyons que votre opinion serait 
utile." 



290 

Il arrive parfois que ces objectifs s'opposent. Lorsque, 

par exemple, un répondant ne saisit pas bien la question et 

fournit une réponse non pertinente, il ne faut pas se résigner à 

une réponse incomplète de peur de le froisser. Ramenez-le dans 

la bonne direction tout en demeurant respectueux (voir Exem-

ple 39). 

EXEMPLE 39 QUESTIONS MAL COMPRISES - COMMENT RAMENER UN RÉPONDANT  
DANS LA BONNE DIRECTION  

Enquêteur  : Pourriez-vous illustrer en quoi la conférence vous a 
paru utile, pour vous personnellement et pour votre travail? 

Répondant  : L'atelier intitulé "Le point de vue de la victime" 
m'a paru intéresant. Le conférencier était très dynamique. 
Je ne m'étais pas rendu compte que la plupart des victimes 
ne se présentaient que très rarement devant les tribunaux. 

Enquêteur  : Cette constatation a-t-elle influé sur votre façon de 
traiter les bénéficiaires en votre qualité de consultant? 
Est-ce que vous faites ou dites les choses différemment au-
jourd'hui? 

Dans cet exemple, le répondant a décrit la partie de l'ate-

lier qui lui a paru intéressante, mais il n'a pas répondu au 

fond de la question, qui se rapportait à son utilité. L'enquê-

teur a axé la relation avec le répondant sur sa "constatation", 

pour ensuite le ramener au concept d' u utilité". 

Dans les entrevues exploratoires (vois Section 3.7), cer-

tains répondants fournissent des réponses très longues, conte-

nant des informations intéressantes mais hors de propos. L'en-

quêteur sans expérience pourra d'abord s'en amuser, pour se ren-

dre compte plus tard qu'il a perdu la maltrise de l'entrevue et 

n'a pas obtenu de réponses reliées à ses questions. Il doit 

toujours avoir à l'esprit non seulement la pertinence de chaque 
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réponse, mais également la progression de l'ensemble de 

l'entrevue. Si vous n'obtenez pas de résultats en reprenant la 

même question (comme dans l'exemple ci-dessus), vous devriez 

peut-être alors utiliser des méthodes plus directes, mais res-

pectueuses (voir Exemple 40). 

EXEMPLE 40 COMMENT GARDER LA MAÎTRISE DE L'ENTREVUE : QUELQUES 
ILLUSTRATIONS 

1. 	"Arrêtons-nous un moment, et revenons à ma question initiale; 
peut-être avez-vous des choses à ajouter." 

2. "Je me permets de vous interrompre, pour revenir à un des 
commentaires que vous faisiez précédemment." 

3. "Bon, je vous indique où nous en sommes dans le déroulement 
de l'entrevue... Nous en avons fait le quart, et je désire 
obtenir votre opinion sur plusieurs autres sujets. Peut-être 
devrions-nous poursuivre. Afin de ne pas vous retenir trop 
longtemps, il se peut que j'interrompe vos réponses lorsque 
j'aurai l'information recherchée." 

L'enquêteur doit parfois inciter le répondant à préciser 

davantage sa pensée. Il est important qu'il le fasse le plus 

objectivement possible, tout en manifestant de l'intérêt envers 

les opinions du répondant. L'Exemple 41 contient des réponses 

possibles pour l'enquêteur. 
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EXEMPLE 41 COMMENT INCITER UN RÉPONDANT À PRÉCISER DAVANTAGE SA 
. 	PENSÉE 

1. "Uh-huh" (Sur un ton montant légèrement, comme pour lui indi-
quer de poursuivre.) 

2. Pourriez-vous préciser davantage votre pensée à ce sujet? 

3. "Je ne suis pas certain d'avoir saisi quels aspects de l'atelier 
vous ont paru ennuyeux... Était-ce le contenu de la conféren-
ce, la présentation du conférencier, les documents qui vous ont 
été remis... ou autre chose?" 

4. "Je crois comprendre où vous voulez en venir, mais quelques 
exemples pourraient m'éclairer." 

5. "Selon vous, la brochure est l'une des meilleures que vous ayez 
vues. Pourriez-vous établir des comparaisons avec d'autres, 
afin de m'indiquer comment elle s'en distingue?" 

6. "Vous me dites que vous avez participé à l'atelier parce que 
vous avez eu des disputes avec d'autres locataires au cours 
des dernières années. Pourriez-vous me donner des précisions? 
En quoi consistaient ces disputes? Comment avez-vous réagi? 
Quel a été le résultat? 

Il arrive souvent qu'on obtienne une réponse plus élaborée en 

demandant simplement qui?, quoi?, où?, quand? et pourquoi? (voir 

Exemple 42). 
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EXEMPLE 42 QUESTIONS SIMPLES POUR SUSCITER DES RÉPONSES PLUS 
DETAILLÉES 

1. "Qui vous a accompagné à l'atelier?" 

2. "Selon vous, combien de stagiaires étaient du même avis que 
vous sur ce sujet?" 

3. "À quelles dates ont eu lieu ces présentations?" 

4. "Pendant combien de temps avez-vous exercé des activités béné-
voles?" 

5. "Pourriez-vous m'expliquer comment cela s'est produit?" 

6. "Où étiez-vous quand le coordonnateur a téléphoné?" 

Les commentaires d'encouragement représentent la dernière 

catégorie de signaux émis par à l'enquêteur. Si vous devez ra-

mener gentiment les répondants volubiles dans la bonne direc-

tion, vous devez aussi faire connaitre vos réactions et prodi-

guer des encouragements à ceux qui sont sur la bonne voie. Il 

ne s'agit pas de susciter les "bonnes" réponses, mais simplement 

d'encourager le répondant à fournir de l'information pertinente 

aux questions. 

EXEMPLE 43 COMMENTAIRES D'ENCOURAGEMENT À L'ENDROIT DU RÉPONDANT 

1. "Vous avez bien saisi le fond de chacune de mes questions." 

2. "Je suis très content que vous examiniez ces questions sérieu-
sement." 

3. "Voilà une distinction utile." 

• "Vous avez soulevé plusieurs points qui m'ont été fort utiles 
pour interpréter la réaction du moniteur. Aimeriez-vous 

. ajouter un commentaire en ce qui concerne le suivi assuré par 
le coordonnateur?" 

• "Vous vous êtes exprimé très clairement sur ce sujet..." 

• "Je suis heureux que vous exprimiez avec une telle franchise 
vos sentiments sur ce sujet" 
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Outre les techniques verbales exposées à l'Exemple 43, vous 

pourrez utfliser des techniques non verbales bien connues, mais 

parfois négligées : faire des signes de la tête, prendre des 

notes, se pencher vers l'avant. 

3.8.2 Fiches d'appel téléphonique 

Les enquêteurs doivent rapporter sur une fiche chaque appel 

chez le répondant. 	L'Exemple 44 illustre une fiche d'appel 

téléphonique. 	À noter qu'une fiche semblable sera nécessaire 

pour les rencontres individuelles. 

3.8.3 Révision du questionnaire 

Un enquêteur peut être tenté de faire toutes ses entrevues 

en cascade afin de satisfaire aux exigences quotidiennes qu'on 

lui fixe. Cependant, il importe de "réviser" ou d'annoter le 

questionnaire immédiatement après l'entrevue, qu'il soit de type 

quantitatif ou qualitatif (contenant davantage de questions ou-

vertes). Dans le cas des entrevues qualitatives, l'enquêteur 

devra s'assurer que toutes les questions ont été posées, que les 

réponses aux questions fermées ont été encerclées et que les ré-

ponses aux questions ouvertes sont bel et bien lisibles. Il 

devrait aussi s'assurer que ces réponses sont claires et 

complètes. Bien que cela puisse être un peu embarrassant, il 

est beaucoup plus facile de retourner chez un répondant 10 

minutes après l'entrevue, que plusieurs heures ou une journée 

plus tard. Les chances d'établir de nouveau contact avec le 

répondant sont bonnes : il existe encore une certaine relation 

entre lui et l'enquêteur car l'entrevue est très récente. 
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EXEMPLE 44 	PAGE - COUVERTURE ET FICHE D'APPEL TÊLÉPHONIQUE 
• 	  

SERVICE DE VULGARISATION JURIDIQUE DE LA COLOMBIE-BRITANNIQUE 

SONDAGE DES BÉNÉFICIAIRES 

Nom du répondant 	  
N °  de téléphone 	  
Rue 	  
Municipal  ite 	  

A116,,puis-je parler à (nom du répondant)? 	(En cas de MAUVAIS 
NUMERO, offrez vos excuses et terminez l'appel; en cas d'ABSENCE 
DU RÉPONDANT, convenez d'un moment propice pour rappeler et 
remplissez la fiche d'appel.) 

A116, je m'appelle 	 . 	Lors de votre participation à un 
atelier parrainé par le Service de vulgarisation juridique de 
la Colombie-Britannique à (municipalité), en (mois) dernier, vous 
avez accepté de participer à un sondage destiné à évaluer la sa-
tisfaction des bénéficiaires. 	C'est la raison pour laquelle je 
vous téléphone. 	L'entrevue durera environ 15 minutes. 

DATE 	HEURE 	ENQUÊTEUR 	RÉSULTAT 	DISPOSITIONS DE RAPPEL 

Abréviations  

AR = aucune réponse 	 Ref = refus 
Ab = absent 	 T = entrevue terminée 
MN = mauvais numéro 	 PT = entrevue partiellement 
HS = numéro hors-service 	 terminée 

Disposition de rappel  

Noter l'heure et identifier la personne avec qui les dispositions 
ont été prises (p. ex. 	: 	répondant, enfant, conjoint ou ami). 
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3.8.4 Méthodes de formation  

Les enquêteurs doivent être expérimentés ou capables de re-

cevoir la formation nécessaire. Comme beaucoup de sondages en 

vulgarisation juridique sont effectués par des étudiants bénéfi-

ciant de bourses d'été, on devra tenir compte de la formation 

dans la planification du sondage. 

La formation doit couvrir les points suivants : 

• cadre du sondage; 

• marches à suivre; 

• qualités et compétences nécessaires au succès des 

entrevues; 

Le stagiaire doit bien connaître les objectifs généraux du 

sondage, les sujets particuliers susceptibles d'influer le plus 

sur l'information collectée et l'objet précis de chacune des 

questions. Sans ce cadre de travail, il sera difficile à l'en-

quêteur de s'assurer qu'il collecte des données pertinentes et 

plus encore de répondre aux questions des répondants. 

Le stagiaire devra apprendre diverses règles ou techniques, 

selon l'ampleur et le type du sondage (sondage téléphonique ou 

rencontre individuelle). Ces règles ou techniques comprennent : 

• Comment répondre à des questions précises telles que : "Pour 
le compte de qui faites-vous ce sondage?", "Est-ce confiden-
tiel?", "Comment avez-vous obtenu mon numéro?" ou "Puis-je 
voir les résultats du sondage?" 

• Quand référer un répondant au coordonnateur du sondage pour 
obtenir des renseignements supplémentaires. 

• Comment remplir le questionnaire 

. Comment compléter le questionnaire (voir section précédente) 

. Comment assurer la confidentialité. 
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• Méthodes d'échantillonnage (pour les rencontres 
individuelles). 

• Système de rappel (suivi) en cas d'absence du répondant. 

• Comment remplir la fiche d'appel. 

• Comment noter les heures de travail. 

• Comment noter les frais de déplacement et de séjour (pour les 
rencontres individuelles dans des endroits éloignés). 

Le dernier et peut-être le plus important aspect de la for-

mation d'enquêteurs inexpérimentés concerne l'acquisition de 

techniques examinées dans les sections précédentes : 

• Créer un climat de confiance et vaincre les réticences du ré-
pondant 

• Savoir répondre aux questions du répondant 

. Rester neutre 

. Susciter des réponses plus détaillées 

. Conserver la maîtrise de l'entrevue 

• La méthode la plus complète pour l'acquisition de ces tech-

niques combine l'observation, la mise en situation et la sur-

veillance d'entrevues réelles. 	À titre d'exercice, Dillman 

(1978:263-268) utilise quatre niveaux d'entrevue pour des son-

dages à grande échelle (d'envergure nationale). 

1) Les stagiaires observent deux enquêteurs simulant une 
entrevue. 	Le "répondant? pose des problèmes usuels à 
l'"enquêteur" (p. ex. : réponses embrouillées, évasives et 
très longues ou "je ne sais pas"). 	L'enquêteur commet 
certaines erreurs dans le but d'alimenter les discussions 
qui suivent l'exercice. 

2) Deux stagiaires simulent une entrevue, ce qui leur permet de 
se familiariser avec le questionnaire et de se mettre à la 
place du répondant. 



298 

3) Le stagiaire fait une entrevue avec un moniteur ou le res-

ponsable. Ces derniers rendent l'entrevue aussi difficile 

que possible. 

4) Le stagiaire fait une entrevue avec de véritables répon-

dants dans le cadre du test prélimianire. 

Il est rare que les membres du personnel des organismes de 

vulgarisation juridique aient beaucoup d'expérience dans la for-

mation des  enquêteurs, mais certains ont néanmoins une certaine 
expérience en matière de techniques d'entrevue. Cependant, on 

peut obtenir de l'aide des universités, notamment des départe-

ments de psychologie, de sociologie, de service social et de 

criminologie. Si cette aide n'est pas possible, mais que 

certains membres du personnel possèdent une expérience d'enquê-

teur, on peut utiliser les exercices décrits plus haut en les 

adaptant. Les entrevues axées sur des données statistiques 

(principalement des questions fermées) vont sembler d'autant 

plus faciles que la dramatisation a été intensive et exigeante. 

Les véritables répondants sont rarement aussi déplaisants et 

bornés que les stagiaires pendant les séances de dramatisation. 

Cela s'applique également aux entrevues qualitatives (c'est-à-

dire comprenant plus de questions ouvertes). Toutefois, en rai-

son du plus grand nombre de techniques à maitriser, il importe 

que le responsable examine le questionnaire des enquêteurs tout 

au long du sondage pour assurer le maintien de la qualité. 

3.9 	Suivi (rappels) - marches à suivre 

Le répondant ne retourne pas le questionnaire reçu par le courrier 
et il ne répond pas au téléphone. Tout le monde est absent lors 
de la rencontre individuelle. 
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Il est très important de savoir comment aborder les problèmes de 

"prise de contact" pour atteiere un taux de réponse suffisant. Cela 

vaut pour tous les types de questionnaires, mais particulièrement pour 

les questionnaires acheminés par le courrier, pour lesquels le taux de 

réponse est souvent faible. 

3.9.1 Sondages par lé courrier 

Si vous désirez faire des rappels lors d'un sondage par le 

courrier, il faut inscrire un numéro d'identification sur chaque 

questionnaire et tenir un registre du nom des personnes à qui le 

questionnaire a été envoyé, et de celles qui l'ont retourné. Le 

nombre de lettres de rappel dépendra de vos moyens financiers, 

du temps dont vous disposez et du taux de réponse visé. Dillman 

(1978:183-191) utilise la méthode suivante : 

1) Après une semaine  : une carte est adressée à tous les parti-
cipants pour remercier ceux qui ont déjà répondu et demander 

aux autres de le faire. 

2) Après deux semaines  : une lettre accompagnée d'un autre 
exemplaire du questionnaire est envoyée à ceux qui n'ont pas 

répondu. 	La lettre d'accompagnement est semblable à la 

lettre de présentation initiale (voir exemple à la Sec-

tion 3.5); on y mentionne de plus que le questionnaire n'a 

pas été reçu, et on demande au répondant de le retourner. 

3) Après sept semaines  : une.  lettre semblable à la deuxième, 

également accompagnée d'un questionnaire est expédiée par 

courrier recommandé. 

Dillman rapporte que certains sondages fondés sur cette mé-

thode atteignaient un taux de réponse se situant entre 19 % et 

27 % avant l'envoi des cartes de rappel. Ces cartes ont permis 

d'augmenter de 15 % à 25 % le taux de réponse. Ainsi, la 
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deuxième lettre a fait passer ce taux à environ 59 %, tandis que 

la dernière, soit l'envoi recommandé, a permis d'atteindre un 

taux variant entre 59 % et plus de 72 %. 

Ces résultats montrent bien que les groupes de vulgarisation 

juridique ne doivent pas se contenter d'un faible taux de répon-

se, sous prétexte "qu'il s'agit après tout d'un sondage par le  
courrier".  Cependant, si vous disposez de moyens financiers ré-
duits, vous pourrez choisir soit la première, soit la deuxième 

méthode de rappel. Les rappels ne se font pas nécessairement 
par la poste. Si la population visée n'est pas le grand public, 

mais provient plutôt d'une liste quelconque (p. ex. : liste de 

travailleurs sociaux) ou d'une liste d'envoi postal informati-

sée, un rappel téléphonique pourrait suffire. Un rappel télé-

phonique a permis d'augmenter de 25 % le nombre de répondants à 

un sondage par le courrier portant sur les bureaux d'aide juri-

dique. On peut aussi procéder à des entrevues supplémentaires 

(plutôt qu'à un simple rappel) par téléphone ou rencontre indi-

viduelle. Tout dépend de la taille de l'échantillon et du ter-

ritoire couvert par votre sondage, de la compétence de votre 

personnel et de facteurs administratifs comme le temps et les 

ressources financières. 

3.9.2 Sondages par téléphone et en personne 

Que l'on procède à un sondage par téléphone ou par rencontre 

Individuelle, il est nécessaire de remplir une fiche décrivant 

le premier contact avec le répondant. Cette fiche servira aux 

démarches de rappel; elle doit comporter la date et l'endroit du 

premier contact. Si le contact a été établi, mais que le répon-

dant visé était absent, il faut indiquer sur la fiche le moment 

où il sera chez lui et mentionner si l'enquêteur et la personne ' 

qui a répondu au téléphone ont convenu d'un moment particulier 

pour le rappel (voir Exemple 40). Si personne n'a pas répondu, 

il faut revenir à un jour ou à une heure différents de ceux de 

la première prise de contact. 
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4. OBSERVATION  

4.1 Recours à l'observation pour la collecte des données  

Dans les situations où une part importante de l'activité humaine, 
sinon sa quasi-totalité, est gouvernée par les intentions, les 
attitudes, les croyances et les valeurs, l'outil d'investigation 
le plus perfectionné dont nous disposions demeure encore 
l'observateur attentif -- l'être humain pouvant surveiller, voir, 
écouter, interroger, approfondir pour enfin analyser et organiser 
son expérience directe. (Guba et Lincoln, 1981, p. 23.) 

L'observation, c'est-à-dire la collecte directe des données, 

représente une méthode d'évaluation importante. Elle peut se révéler 

utile lorsque vous procédez à la révision d'un aspect de votre 

organisme ou que vous en effectuez une évaluation générale. 

L'observation attentive peut vous permettre de recueillir des 

informations sur des sujets comme : 

. le processus de décision adopté par le personnel 

. le processus de planification au sein de votre organisme 

• le degré d'engagement des participants à votre programme 

• les différents rôles joués par les individus au sein d'un 
groupe 

• les informations que recherchent les participants dans le 
programme  

• l'efficacité des personnes chargées de présenter le matériel de 
vulgarisation juridique 

L'observation permet de recueillir des informations sur quatre 

aspects dominants des programmes : 	• 
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• LE CADRE MATÉRIEL DU PROGRAMME -- l'observation permet de re- 

cueillir des données sur le milieu physique dans lequel se dé-. 
roule le programme (salle d'audience, salle de classe ou théâ-

tre de marionnettes). Le milieu physique influe souvent sur le 

succès du programme. On peut se demander, par exemple, à quel 

endroit des élèves du primaire seraient les plus réceptifs à un 

programme de vulgarisation juridique -- est-ce dans le cabinet 

d'un juge ou à un spectacle de marionnettes? Qu'est-ce que 

l'environnement pourrait évoquer pour l'enfant? 

. LE CADRE SOCIAL -- l'observation permet de recueillir des don-

nées sur la façon dont les gens s'organisent en groupe, sur 

leurs modèles d'interaction et sur le processus de décision 

qu'ils adoptent. 

Il existait au sein d'un organisme de vulgarisation juridi-
que un climat de mécontentement général sans que personne 
puisse (ou daigne) mettre le doigt sur la difficulté. En 
assistant à un certain nombre de réunions du personnel, un 
observateur averti a pu recueillir des informations sur le 
modèle d'interaction du groupe. Il devint clair que deux des 
membres du personnel monopolisaient la conversation et entra-
vaient le processus de décision. Ces informations furent 
communiquées au coordonnateur qui en fit part au personnel et 
mit au point différentes stratégies destinées à encourager 
les autres membres du groupe à exprimer leur point de vue. 

. LES ACTIVITÉS LIÉES AU PROGRAMME -- l'observation permet de re-

cueillir des données sur les activités réelles des gens au sein 

des programmes. De quelle façon réagissent-ils, par exemple, 

lors de forums juridiques? Quels sont les blocs d'activités 

offerts pendant une séance de cours? Qu'est-ce qui a été dit? 

Qui a participé à la discussion? Qu'est-il arrivé au début, au 

milieu et à la fin de la séance? Ces considérations peuvent 

vous sembler tout à fait élémentaires, mais il existe de NOM- s 

 BREUX programmes qui n'atteignent pas leurs objectifs ou qui ne 

produisent pas les résultats escomptés. 
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Lors d'un programme rural d'information juridique, les anima-
teurs étaient censés favoriser la participation du groupe à des 
discussions portant sur des questions juridiques. En observant 
un certain nombre de séances, l'évaluateur en vint à la conclu-
sion que la plupart des animateurs se contentaient de présenter 
la matière. Ils ne possédaient pas les techniques d'animation 
nécessaires. Lorsque ces informations furent transmises à la 
coordonnatrice, elle mit au point un programme de formation 
afin de permettre à ces animateurs de modifier leur façon d'en-
seigner. 

• INTERACTIONS OFFICIEUSES/ACTIVITÉS NON PLANIFIÉES -- les obser-

vateurs peuvent aussi recueillir des données sur la façon dont 

les temps libres sont utilisés. 	Que se passe-t-il pendant la 

pause café? À qui remet-on un programme sur la réforme des 

lois? Les questions ne sont-elles soulevées qu'après le départ 

du procureur de la couronne? 

L'observation permet aussi, le cas échéant, de recueillir des in-

formations sur les caractéristiques INDIVIDUELLES comme le sexe, la 

race ou l'âge; sur les phénomènes non verbaux (à savoir si les gens 

sont nerveux, anxieux, ennuyés ou désintéressés); les supports (les 

différents objets dont les gens s'entourent -- comme les photos, les 

mémentos, les trophées ou les certificats); et d'obtenir certains REN-

SEIGNEMENTS DISCRETS (le nombre de mégots de cigarettes dans les cen-

driers à la fin des réunions, la nature des livres à couverture usée 

sur les rayons de la bibliothèque d'un administrateur). Pour un ob-

servateur averti, tous ces indices peuvent représenter une source 

d'information sur un programme, le personnel qui y travaille et les 

gens qui y participent. 

4.2 Avantages et inconvénients de l'observation  

• Comme la plupart des autres méthodes d'évaluation, l'observation 

comporte des forces et des faiblesses (résumées au tableau ci-après). 

Toutefois, elle est le seul moyen dont nous disposions pour recueillir 

certaines informations. 
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TABLEAU 14 	AVANTAGES ET INCONVÉNIENTS DE L'OBSERVATION 

Avantages 	 Inconvénients 

L'observation permet à l'évalua- 	Les gens peuvent adopter un 
teur d'assister au déroulement 	comportement artificiel 	s'ils 
du programme. 	 se savent observés (bien que 

cette attitude ne soit pas 
aussi répandue qu'on le 
croit). 

L'observation empiète moins sur 	La plupart des types d'obser- 
les programmes que les autres 	vation nécessitent une cer- 
méthodes (par exemple, les ques- 	taie formation ou la maîtri- 
tionnaires). 	 se de certaines techniques. 

Le personnel peut préférer l'uti- 	L'observation prend un cer- 
lisation de l'observation -- 	 tain temps. 
ayant le sentiment qu'elle offre 
un reflet plus fidèle de CE QUI 	L'observation est d'ordinaire 
SE PASSE VRAIMENT pendant le pro- 	limitée aux petits groupes. 
gramme. 	 Elle ne peut être utilisée 

pour recueillir des informa- 
L'observation est plus holiste -- 	tions sur un grand nombre de 
elle permet de considérer une plus 	personnes. 
grande variété de données à la 
fois. 	 L'observation est exposée au 

parti pris de l'observateur 
qui peut rejeter certaines 
données et accorder une im-
portance exagérée à d'autres. 

4.3 Qualités d'un bon observateur 

Il faut d'ordinaire beaucoup de temps et de pratique pour déve-

lopper de bonnes techniques d'observation. Un bon observateur doit 

posséder nombre des qualités propres à un bon enquêteur : 

. une certaine connaissance du sujet observé (ou un intérêt pour 

ledit sujet) 

• l'habileté à noter les détails 

. une attitude impartiale 
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• un comportement amical et une attitude positive 

• la capacité d'établir un climat de confiance avec les personnes 

observées 

Nous recommandons aux personnes qui commencent à avoir recours à 

l'observation pour recueillir des informations de faire porter leurs 

observations sur un nombre limité de sujets et d'utiliser les tech-

niques décrites dans ce chapitre pour classer les données. 

4.4 Types d'observations 

Il existe deux principaux types d'observateurs. 	L'OBSERVATEUR 

PARTICIPANT est une personne qui observe le programme tout en y pre-

nant part. Il peut s'agir d'un membre du personnel qui assite à une 

réunion ou d'un participant à une tribune juridique. Il est possible 

qu'un observateur participant ait plus de facilité à comprendre le 

programme du fait qu'il y prend part. Par ailleurs, un OBSERVATEUR 

NON PARTICIPANT ne prend pas part au programme et peut donc demeurer 

plus objectif. Dans les deux cas, l'observation peut être effectuée 

au su ou à l'insu des personnes observées. 

En pratique, l'observation peut aussi s'effectuer de plusieurs 

façons. Elle peut être continuelle ou limitée à une période de temps 

donnée (par exemple, l'observation continuelle d'un atelier de vulga-

risation juridique pour bibliothécaires, d'une durée de trois jours). 

Lorsque l'évaluateur n'assiste qu'à certaines activités ou événe-

ments qu'il juge mieux se prêter à l'observation (par exemple, un 

échantillon de cours de droit donnés par un organisme de vulgarisation 

Juridique, ou une série de réunions du personnel), il pratique 

L'ÉCHANTILLONNAGE PAR ÉVÉNEMENT. De même, lorsque l'évaluateur fait 

porter son observation sur une série d'événements pendant des périodes 

de temps limitées (aléatoires ou prédéterminées), il a recours à 

L'ÉCHANTILLONNAGE PAR LE TEMPS. Par exemple, il se peut que vous 
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soyez dans l'impossibilité d'assister à la totalité d'un forum d'une 

journée portant sur des questions juridiques, mais rien ne vous 

empêche d'observer des segments d'une heure au cours de la matinée, de 

l'après-midi et de la soirée. Toutefois, les échantillons par le 

temps se révèlent moins fiables parce qu'ils ne possèdent pas le 

caractère de continuité des échantillons par événement. 

Le choix de la méthode d'échantillonnage devrait reposer sur la 
nature du problème étudié. Par exemple, si les observations ont 
pour but de déterminer de quelle façon le personnel d'un organis-
me occupe ses journées, on doit recourir a l'échantillonnage par 
le temps puisqu'il permet d'obtenir un tableau général de l'af-
fectation temps/tâche du personnel au cours d'une semaine type. 
Cependant, s'il s'agit d'étudier les problèmes de communication 
au sein d'un organisme, il est plus approprié d'utiliser l'échan-
tillonnage par événement puisqu'il permet à l'enquêteur de faire 
porter ses observations sur les activités liées aux communica-
tions de l'organisme ayant trait aux lignes de conduite et à la 
marche à suivre. (U.S. Dept. of Housing and Urban Development, 
1976 : 49.) 

4.5 Méthodes d'enregistrement et d'analyse des données  

Il existe deux façons principales d'enregistrer les données obte-

nues par voie d'observation. Il peut s'agir d'une méthode non struc-

turée, c'est-à-dire des "notes de terrain" descriptives, ou avoir re-

cours à des méthodes structurées (grilles d'évaluation, listes de 

pointage, cartes, etc.). Dans le deuxième cas, il peut être utile 

d'employer une combinaison de techniques d'enregistrement. 
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4.5.1 Méthodes non structurées.  Les données obtenues par voie 

d'observation sont souvent enregistrées sous forme de notes de 

terrain. L'observateur écrit ce qu'il (elle) voit -- le cadre 

matériel, les personnes intéressées, ce qu'elles ont dit et 

fait, leurs réactions, et ainsi de suite. 	Les notes peuvent 

être décousues ou regroupées par thèmes. 	Par exemple, pendant 

l'observation d'une réunion du personnel, l'observateur peut 

réunir ses notes sous les thèmes suivants : 

• établissement de l'ordre du jour 

. cadre matériel 

• personnes présentes 

. discussions ayant trait à la fin du programme 

• discussions relatives à l'embauche d'un nouvel employé 

• discussions portant sur le financement. 

D'ordinaire, le regroupement des notes par thèmes présuppose 

une connaissance du cadre suffisante pour permettre la détermi-

nation des thèmes. L'utilisation de thèmes permet à l'observa-

teur d'écarter les données inutiles. 

Comme il est d'ordinaire impossible de prendre des notes dé-

taillées pendant une séance d'observation, il est nécessaire de 

les réviser par la suite et de "les enrichir". Il arrive parfois 

que ce travail soit beaucoup plus long que l'observation initiale 

elle-même. 

Les observations peuvent être enregistrées sur mémoire élec-

tronique, sur vidéocassette, *sur bandes magnétiques, ou sur 

films. L'observateur et les personnes observées disposent alors 

d'un enregistrement permanent, condition qui peut se révéler 

utile s'il s'agit d'une activité très importante ou si l'inter-

prétation des données est susceptible d'être remise en question 

ultérieurement. 
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Il arrive parfois que les personnes observées ressentent le 

fait que leur conversation soit enregistrée. Par ailleurs, bien 

qu'il puissé nous sembler au début que l'utilisation d'un magné-

toscope permet d'épargner du temps, l'analyse du matériel peut 

nécessiter des heures de travail. De plus, la dactylographie de 

ces notes peut être onéreuse. 

4.5.2 Méthodes structurées.  Comme la quantité de données dis-

ponibles est souvent écrasante, il est utile d'enregistrer la 

quantité, la nature et la fréquence des données sous une forme 

structurée. Les méthodes d'enregistrement suivantes sont d'un 

usage très répandu. 

A. 	SÉRIES CHRONOLOGIQUES  -- Il est possible d'organiser les données 

selon un ordre chronologique (calendrier). Les activités ou les évé-

nements sont alors enregistrés les uns à la suite des autres sous 

forme d'épisodes. Le passage en revue de ces épisodes peut révéler 

certains détails relatifs à la fréquence des activités dans un bureau 

et faire ressortir la nécessité d'une certaine réorganisation. 

EXEMPLE 45 	SÉRIE CHRONOLOGIQUE DE LA PREMIÈRE HEURE DE LA JOURNÉE 
D'UN DIRECTEUR DE PROGRAMME DE VULGARISATION JURIDIQUE 

1. 8h15 
2. 8h16 
3. 8h20 

4. 8h25 

5. 8h35 
6. 8h36 
7. 8h38 

8. 8h50 
9. 8h57 
10. 9h10 
11. 9h12 

Le directeur arrive au travail 
Lecture du courrier 
Appel téléphonique d'un membre du conseil 
d'administration; objet : AGM 
Appel téléphonique du coordonnateur pour les droits des 
autochtones; objet : brochures sur les revendications 
territoriales 
Début de la réunion du personnel 
Étude de l'ordre du jour 
Appel téléphonique du cabinet du ministre de la Justice; 
objet : réunion le 2 juillet 
Appel téléphonique d'Ottawa; objet : financement 
Appel téléphonique de l'imprimeur; objet : affiches 
Retour à la réunion du personnel 
Appel téléphonique d'un membre du conseil d'administra- 

tion; objet : assemblée générale annuelle 
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B. CARTES DE MISE EN SITUATION  -- Ces cartes sont des croquis du ca-
dre physique dans lequel le programme ou l'activité se déroule. Elles 

peuvent se révéler utiles lorsque le cadre matériel représente un fac-

teur important du programme (par exemple, un atelier pour les handica-

pés physiques, ou des activités de vulgarisation juridique pour les 

enfants). Il est possible de prendre des notes sur la carte pour dé-

crire les problèmes posés par le cadre, la position des gens et ainsi 

de suite. 

C. DIAGRAMMES SOCIOMÉTRIQUES  -- Il s'agit de diagrammes qui décri- 

vent les modèles de comportement interactif (par exemple, qui parle à 

qui lors des réunions du personnel ou quels stands d'information juri-

dique sont les plus achalandés pendant un forum sur la vulgarisation 

juridique). 

D. LISTES DE POINTAGE  -- Les listes de pointage sont utiles pour en-
registrer la présence d'un comportement, mais elles ne permettent pas 

de rendre compte de la qualité d'une interaction. En effet, les caté-

gories sont définies à l'avance et l'observateur ne fait que les co-

cher à mesure qu'il note la présence des divers comportements retenus. 

EXEMPLE 46 	LISTE DE POINTAGE POUR ÉVALUER LES DOMAINES D'INTÉRÊT 
DES TRAVAILLEURS AGRICOLES PRÉSENTS A L'OCCASION D'UNE 

' CONFRÉRENCE DE VULGARISATION JURIDIQUE SUR LES TRAVAIL-
LEURS AGRICOLES ET LA LOI 

Domaines d'intérêt 	Nombre de 1Réponses  I Réponses 	Sans 
questions complètes 	incomplètes réponse 

Législation relative 
aux droits de l'homme 
Code du travail 
Loi sur les produits 
antiparasitaires 
Législation de la CEIC 
Loi sur l'immigration 
Loi sur le salaire 
minimum 

Etc. 
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Les listes de pointage s'avèrent souvent utiles lorsque les groupes 

observés sont constitués de personnes ayant de la difficulté à remplir 

elles-mêmes des questionnaires (par exemple, les enfants, les person-

nes souffrant d'un handicap intellectuel, les analphabètes ou les per-

sonnes ne possédant pas une bonne maltrise du français). 

E. 	GRILLES D'ÉVALUATION -- Ces grilles comprennent un certain nombre 
de points que l'observateur évalue en fonction d'une échelle préala-

blement déterminée. Comme la même grille peut être appliquée à des 

événements semblables, il est ainsi possible de les comparer entre 

eux. Cette méthode d'enregistrement des données présente cependant un 

Inconvénient : le danger de partialité ou de manque de discernement de 

l'observateur - deux facteurs pouvant exercer une influence sur 

l'évaluation. Par exemple, un observateur peut avoir tendance à 

attribuer une cote moyenne à tous les professeurs de droit, tandis 

qu'il existe en réalité d'importants écarts entre eux. 

Les grilles d'évaluation peuvent aussi être utilisées avantageu-

sement lorsque les participants ont de la difficulté à remplir eux-

mêmes les formulaires. 
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EXEMPLE 47 	GRILLE D'ÉVALUATON DU RENDEMENT DES JURISTES PRÉSENTANT 
DE L'INFORMATION JURIDIQUE DANS UNE ÉCOLE DE DROIT 

Le même observateur assiste à un cours donné par chacun des 25 ju-
ristes et remplit ces formulaires. 

Nom du juriste : 	  

Date : 	  

Observateur : 

Veuillez évaluer l'exposé du juriste sur une échelle de 1 à 5 
(1 = FAIBLE, 5 = EXCELLENT). 

1. Le cours a-t-il débuté à l'heure? 	 1 2 3 4 

2. Le commanditaire du cours a-t-il été bien 	 1 2 3 4 5 
présenté? 

3. Le juriste s'en est-il tenu au sujet à 	 1 2 3 4 5 
l'étude? 

4. Le juriste a-t-il accepté les questions 	 1 2 3 4 5 
pendant sa présentation? 

5. Le sujet a-t-il été discuté dans une 	 1 2 3 4 5 
langue accessible à tous? 

6. Le juriste a-t-il donné des exemples il- 	 1 2 3 4 5 
lustrant le point de droit étudié? 

7. La séance s'est-elle terminée à l'heure? 	 1 2 3 4 5 

8. L'ambiance était-elle cordiale et amicale? 	1 2 3 4 5 

Les grilles d'évaluation sont souvent utilisées pour évaluer le 

rendement des employés. Les catégories telles que la qualité du 

travail ou l'attitude peuvent alors s'indiquer sur une grille 

d'évaluation remplie par l'employé. 



EXEMPLE 48 	EXTRAIT D'UNE GRILLE D'ÉVALUATION DES EMPLOYÉS 

Moyennement 	Comprend tous Possède 
informé; peut les aspects 	une mai- 
répondre à 	du travail 	trise to- 
la plupart 	 tale de 
des questions 	 tous les 
usuelles 	 aspects 

du tra-
vail 

Peu au fait du Mauvaise con- 
travail à ac- 	naissance des 
complir 	divers as- 

pects du tra-
vail 

CRÉATIVITÉ 

A rarement une Idée originale 
idée originale; à l'occasion 
manque d'ima- 
gination 

Imagination 
moyenne et 
apporte un 
nombre rai-
sonnable 
d'idées 
nouvelles 

Cherche sou- Cherche 
vent de nou- constam-
velles façons ment de 
de faire les nouvelles 
choses, est façon de 
très imagina- faire les 
tif choses, 

est ex- 
trêmement 
imagina- 
tif 

COMPÉTENCE 
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Les grilles d'évaluation ne sont pas nécessairement numériques; 

elles peuvent être plus descriptives. À titre d'exemple, le 

formulaire d'évaluation d'employé suivant, utilisé par un organisme 

Elisabeth Fry, comporte une grille descriptive permettant d'examiner 

un certain nombre de qualités comme la compétence et la créativité. 

Ce type de formulaire peut aussi être rempli par les employés à 

l'occasion d'une auto-évaluation. 
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4.6 Fiabilité et validité des données d'observation  

L'observation fournit souvent des données qualitatives plus sus-

ceptibles d'être faussées que les données quantitatives (voir Module 

V, Étude de l'analyse des données qualitatives). Cependant, il est 

possible de soumettre les données recueillies par voie d'observation à 

deux vérifications qui permettent d'en accroître la fiabilité : 

• RÉVISEZ vos données et déterminez si elles sont plausibles ou 
non. Sont-elles vraisemblables en termes de comportement hu-
main? Sont-elles vraisemblables compte tenu du contexte dans 
lequel le programme et la vulgarisation juridique en général se 
déroulent? 

• Trouvez au moins deux autres sources de données qui CONFIRMENT 
vos observations. 	Il peut s'agir de données recueilles par 
voie d'observation, par l'intermédiaire d'entrevues, ou autre-
ment. 

L'observation est souvent utilisée de concert avec l'entrevue. 

Le recours à plusieurs techniques permet en effet d'accroître la fia-

bilité des informations recueillies. 

5. ANALYSE DOCUMENTAIRE  

5.1 Recours à l'analyse documentaire  

L'analyse des dossiers d'un organisme est une façon utile de re-

cueillir des données d'évaluation ou de préparer des questions en vue 

d'une évaluation. L'analyse documentaire est applicable à TOUS les 

types d'évaluations, depuis la simple révision d'un programme jusqu'à 

son évaluation générale. L'analyse documentaire peut permettre d'ob-

tenir des informations sur la génèse, le but, les objectifs, l'histo-

rique d'un organisme et sur les conflits qu'on y retrouve. 
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5.2 Qu'est-ce qu'un document? 

Les documents comportent toutes les informations relatives à 

votre organisme, quelles aient été recueillies par écrit ou sur 

support optique. Un organisme produit en général quatre types de 

documents et la quantité de documents produits dépend surtout de la 

taille et de la nature de l'organisme. Il est probable que l'on 

retrouve les documents suivants dans la plupart des programmes de 

vulgarisation juridique 

. Registres officiels du programme -- Ils peuvent comprendre : 

Statut et règlements d'une société 

Description des buts et objectifs 

Dossiers rétrospectifs 

Procès-verbaux des réunions, rapport des comités 

Calendriers 

Dossiers des bénéficiaires ou des groupes cibles 

Liste de distribution des publications 

Organigrammes 

Comptes rendus des ateliers 

Bulletins d'information 

Rapports annuels 

Brochures 

Publications relatives au programme 

Fiches de travail, feuilles de présence, 

Correspondance officielle 

. Fichiers personnels -- tenus par le personnel, comme : 

Aides mémoire 

Albums de coupures 

Photographies 

Calendriers 

Agendas 

Correspondance personnelle 
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On trouve aussi les types de dossiers suivants dans certains 

programmes : 

. Dossiers gouvernementaux relatifs au programme 

Rapports gouvernementaux contenant des informations 

sur le programme 

Données de recensement relatives au programme 

Evaluations ou révisions administratives conduites 

par le commanditaire ou le personnel gouvernemental 

. Rapports externes relatifs au programme 

Comptes rendus de journaux sur le programme 

Analyses réalisées dans le cadre d'une recherche, 

de thèses de doctorat, etc. 

5.3 Avantages et inconvénients de l'analyse documentaire  

L'analyse documentaire est une méthode de collecte des données 

qui offre de nombreux avantages : 

• L'analyse des documents peut révéler la présence, au sein d'un 
organisme, de problèmes qui autrement seraient restés cachés. 

• Elle constitue souvent la seule façon d'obtenir des informa-
tions sur le passé d'un organisme. Par exemple, il est possi-
ble que les seules traces de l'existence d'un programme soient 
celles contenues dans les dossiers. 

• Les documents sont souvent des sources d'information dignes de 
foi. 	Une citation tirée d'un recueil de lignes de conduite 
peut donné un cachet d'autorité à une évaluation. 

. Les documents sont d'ordinaire faciles à consulter; les gens en 
revanche sont quelquefois difficiles à joindre -- ils peuvent 
avoir quitté l'organisme ou être trop occupés pour vous 
recevoir. 
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• L'utilisation de documents permet de gagner du temps et d'éco-
nomiser de l'argent. 	Il est même arrivé _qu'une évaluation 
(réalisée avec des fonds limités) soit ENTIEREMENT fondée sur 
la révision de documents relatifs au programme. 

• Il est possible que les documents constituent la seule source 
d'information sur un sujet donné. Par exemple, les modifica-
tions apportées à un organisme de vulgarisation juridique 
s'étaient traduites par l'embauche de nouveaux employés et par 
une révision des objectifs; or, les dossiers et la correspon-
dance de l'époque reflétaient ces changements plus que toute 
autre source. 

• L'analyse documentaire peut être effectuée sans délai.., et 
avec discrétion. Un évaluateur n'a pas besoin de rendez-vous 
pour recevoir des procès-verbaux de réunions. Par ailleurs, il 
est parfois possible de réexaminer les questions très délicates 
en consultant des documents et d'éviter ainsi d'aborder de nou-
veau ces sujets pénibles avec le personnel. 

• L'utilisation de documents comme source d'information permet 
aussi à un évaluateur d'augmenter la taille de son échantil-
lon. Par exemple, il peut être impossible de mener une étude 
de tous les travailleurs agricoles desservis par un programme, 
mais une analyse de leur utilisation des publications de vulga-
risation juridique (d'après les listes de distribution) peut 
fournir des informations importantes. 

Toutefois, comme la plupart des autres méthodes de collecte de 

données, l'analyse documentaire présente aussi certains inconvénients. 

. Les documents peuvent être trompeurs ou partiaux -- le person-
nel affecté à un programme le présente souvent sous son jour le 
plus favorable et tend à minimiser l'importance des problèmes 
ou des échecs. 

• Les documents peuvent être erronés -- le personnel peut négli-
ger de tenir les statistiques à jour. 

. Souvent, les documents ne fournissent que des renseignements 
limités. 	Ils peuvent fournir des informations sur un des as- 
pects d'un programme tout en étant muets sur les autres. 
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• Les documents finissent toujours par être jetés lorsqu'ils 
deviennent périmés. 

• Comme la plupart des organismes produisent trop de documents, 
il faut beaucoup de temps pour les passer tous en revue afin 
d'en extraire les informations les plus importantes. 

• Les documents ont tendance à refléter les préoccupations des 
membres les plus instruits du personnel ou des groupes cibles. 
Il est possible que les préoccupations des personnes défavori-
sées ou presque illettrées n'apparaissent pas dans les dossiers 
de l'organisme tout simplement parce que, en général, ces grou-
pes n'expriment pas leurs revendications par écrit. En outre, 
certains membres du personnel tiennent des dossiers plus 
complets que d'autres. 

• Il est possible qu'un organisme conserve une grande variété de 
documents et de dossiers. De plus, les types de dossiers con-
servés peuvent varier avec le temps. Comme il est probable 
qu'il n'existe aucun mode normalisé de tenir les registres, il 
peut se révéler difficile de mettre en corrélation les diffé-
rentes données. 

Pour toutes ces raisons, il faut éviter d'utiliser l'analyse do-

cumentaire comme seule source d'information lors d'une évaluation. 

Elle constitue cependant un instrument efficace quand elle est 

utilisée de concert avec d'autres techniques comme l'observation ou la 

réalisation d'entrevues avec des personnes clés. L'analyse 

documentaire peut se révéler particulièrement utile lors des premières 

étapes d'une évaluation, que ce soit pour préparer ou préciser un 

questionnaire d'évaluation ou pour confirmer certaines "intuitions" 

relatives à l'évaluation. 

5.4 Sélection des meilleurs documents à analyser 

Les documents ne sont pas tous aussi valables les uns que les 

autres. Caulley (1983:23) suggère quatre critères pour trouver les 

documents les plus utiles : 
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• Utilisez les documents dont la date de rédaction s'approche le 
plus de la date d'occurrence de l'événement (ou du problème) à 
l'étude. • 

• Choisissez les documents rédigés dans le but d'enregistrer les 
événements ou les problèmes (les procès-verbaux des réunions 
plutôt que les comptes rendus officieux). 

• Les documents confidentiels sont souvent plus conformes à la 
vérité. 

. Lorsque c'est possible, choisissez des documents qui ont été 
rassemblés par des observateurs ou par des journalistes expéri-
mentés. En effet, ils sont généralement plus fiables. 

5.5 Marche à suivre lors de la révision ou de l'analyse de documents  

Il est peu probable que vous utilisiez les documents autrement 

que comme matériel descriptif. Les étapes de l'analyse documentaire 

sont les suivantes. 

PREMIÈRE 	Déterminez le but de votre analyse documentaire (soit 
ÉTAPE 	seul ou en collaboration avec un comité d'évaluation). 

Il est possible que vous désiriez revoir les dossiers ré-
trospectifs, les statistiques relatives à la participa-
tion au programme ou les détails entourant un programme 
d'éducation donné. Le fait de déterminer le but de votre 
analyse peut vous permettre de mieux cerner les documents 
spécifiques dont vous avez besoin. 

DEUXIÈME 	Etablissez la disponibilité des documents. Adressez-vous 
ÉTAPE 	aux membres du personnel ayant une bonne connaissance de 

l'organisme. Voici quel genre de questions vous pouvez 
leur poser. "Qu'est-ce que je pourrais lire pour mieux 
comerendre les objectifs de votre programme?" "Y a-t-il 
déja eu une entente de rédigée au sujet des relations en-
tre les juristes et le personnel itinérant?" "Avez-vous 
déjà rédigé une note de service au sujet de ce changement 
de politique?" Assurez-vous de vous informer au sujet des 
évaluations ou révisions du programme ayant été réalisées 
dans le passé : il est en effet possible que le personnel 
oublie d'en faire mention. 
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TROISIÈME 	Faites preuve d'éclectisme dans la recherche des docu- 
ÉTAPE ments. Examinez les rapports gouvernementaux, les rap-

ports annuels et les notes de service; parcourez toutes 
les brochures publiées par l'organisme; il peut aussi 
être utile de jeter un coup d'oeil à la bibliothèque. 
Demandez au coordonnateur ou à l'administrateur du pro-
gramme la permission de parcourir les dossiers (même si 
l'administrateur offre d'effectuer lui-même ce travail, 
il vaut mieux vous en charger pour éviter qu'il ne sélec-
tionne le matériel à vous remettre). 

QUATRIÈME 	Classez, révisez et résumez les informations contenues 
ETAPE dans les documents. Vous pouvez, si vous le désirez, 

simplement réviser le matériel et prendre vos propre no-
tes. Si vous passez en revue une quantité importante de 
documents, vous pouvez utiliser une des fiches suivantes 
pour résumer les informations : vous pourrez alors les 
récupérer beaucoup plus facilement. 

5.6 Fiches de documentation  

5.6.1 Résumé de document  

Le résumé de document vous permet de résumer le contenu des 

documents pour pouvoir les revoir rapidement plus tard. Vous de-

vez rédiger un de ces résumés chaque fois que vous lisez un docu-

ment utile. Fondez ensuite votre analyse sur ces résumés. 

RÉSUMÉ DE DOCUMENT 

Source : 	//to -12 c4  
Endroit :   
Date de la sburce : y4,y - ye  

Date de rédaction : 

1. Nom de la source : 	reelty.ut.  ce_ *e f 	ee frtuyi.Z.,ed  tuzdy)eit"., 
to' 

e e-z-uer,  etze  
4, clea., 

fU6t) 	 L- 

.14.  

2. Objet du document : 

3. Résumé du contenu : 	(Pec.1,177e.d.i.uale.4  ..à1.1>gew,e4,tk,  

(4*e,An4e1 
-- 46-4:4411 44 een.etél-A4t  

44  ,9 	/U..c.4-Lezieet. 	.C.É/ 	je44.0.4  ,144- 
/ 

4-X.Itc) 	/4;  

1411:1N ..1.74144:41di  
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5.6.2 Fichier 

Ce système consiste à rédiger sur de petites fiches des ré-

sumés décrivant chaque document utile. Elles sont alors regrou-

pées par rubriques dans de petites boites, ou fichiers. C'est 

l'évaluateur qui décide des rubriques. Lors de l'analyse des 

données, ces fiches peuvent être facilement revues et regroupées 

sous divers thèmes. 

41-<- t.cezhaeccec4. ;/;:«.14.6.4it) 	 /S- o f — IY.Y..e  
vskî C catecce 	 / 

. 	
- ente.  ._ e iel, a>, 	 L . 	 . 	 , 	 ,' 

Irrellingeger_i 'àtviii,* et. 4' 	. 
irdireq 	

z 	
l ; 	ebuit 	- Ire. , . 	 acvemee, • 	la. 

reeijinigrefinnieri. Jr,» A...,r0fflinff_ dc duet 
Viefiegfaffleraffeelifflirelf 

Ces deux fiches de documentation sont de la plus grande uti-

lité lorsque l'analyse documentaire constitue une partie IMPOR-

TANTE de votre évaluation. 

5.6.3 Dépistage  

Le "dépistage" est une méthode d'analyse des documents légè-

rement plus sophistiquée que celles qui ont été décrites 

précédemment. Il consiste à parcourir les documents à la 

recherche d'informations confirmant ou infirmant une hypothèse 

particulière. 

Si l'évaluateur est au fait du fonctionnement de 
l'organisme et qu'il suspecte qu'une certaine mesure 
a été prise, il peut se faire une idée des traces qui 
peuvent en subsister pour ensuite les chercher 
(Caulley, 1983, p. 21). 

La procédure de dépistage comprend trois étapes 
(Caulley, 1983:21-22). 
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EXEMPLE  

1) Formuler unè'hypôthèse 

2) Déterminer quelles traces 
pourraient subsister dans 
les documents si l'hypo-
thèse s'avérait juste. 

3) Vérifier les documents 
pour confirmer ou infir-
mer l'hypothèse. 

Le Conseil de la documentation ju-
ridique a fourni des informations 
juridiques aux enseignants des zo-
nes urbaines, mais non à ceux des 
zones rurales. 

- Correspondance seulement avec les 
enseignants des villes. 

- Toutes les demandes d'ateliers 
viennent des enseignants des vil-
les. 

- Les publications peuvent n'avoir 
été distribuées qu'aux enseignants 
des villes. 

- Le bulletin d'information peut 
avoir été distribué surtout aux 
enseignants des villes. 

Toutefois, cette procédure présente un inconvénient : il est pos-

sible que les documents infirmant l'hypothèse ne soient pas exami-

nés. C'est pour cette raison que le dépistage doit être utilisé de 

concert avec une autre méthode. 

6. MÉTHODES DE COLLECTE DES DONNÉES SUR LA COMMUNAUTÉ ET LE GROUPE  

Ces procédés consistent à utiliser les connaissances des groupes 

ou des représentants de groupes que l'on trouve dans la communauté ou 

la population cible. Ces méthodes sont souvent utilisées pour évaluer 

les besoins (voir Module III, Évaluation des besoins). Comme la plu-

part de ces techniques sont impressionnistes, il est recommandé de 

conjuguer ces méthodes pour obtenir des données plus fiables. 
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6.1 Recours aux informateurs clés  

6.1.1 Description  

Cette méthode consiste à sélectionner des leaders de la com-

munauté ou des représentants de groupes bien informés et de pas-

ser en revue leurs opinions sur les besoins relatifs à la vulga-

risation juridique dans leurs communautés. Bien que cette 

méthode consiste d'ordinaire à effectuer une courte entrevue en 

privé, un questionaire peut être utilisé à l'occasion. Sa réali-

sation est relativement simple et peu coûteuse. De plus, en 

sollicitant les opinions d'informateurs clés, vous pouvez susci-

ter de l'intérêt pour les futurs programmes de vulgarisation ju-

ridique et même gagner des appuis. Toutefois, cette méthode pré-

sente un inconvénient : les informateurs clés rassemblés peuvent 

ne représenter que certains groupes ou n'exprimer que certains 

points de vue. 	C'est pourquoi il est préférable de combiner 

cette méthode avec d'autres. 	Elle est en effet plus efficace 

lorsqu'elle est suivie d'un FORUM COMMUNAUTAIRE (voir Section 

6.2). 

6.1.2 Marche à suivre  

PREMIÈRE 
ÉTAPE 

Dresser une liste des informateurs clés au sein 
de la communauté 

Les informateurs clés doivent être surtout choisis en fonc-

tion de leur connaissance de la communauté, des personnes qui la 

composent, des besoins relatifs à la vulgarisation juridique et 

des ressources ou services déjà assurés par la vulgarisation 

juridique dans la communauté. Les informateurs clés se trouvent 

d'ordinaire parmi les dirigeants des services communautaires, le 

personnel du bureau de l'assitance judiciaire, les représentants 
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des groupes minoritaires, les bibliothécaires, et les avocats ou 

juristes. 

Le nombre d'informateurs clés choisis dépend de la taille de 

la communauté; toutefois, il devrait normalement varier entre 10 

et 30 personnes. Si vous n'avez pas une bonne connaissance de la 

communauté étudiée, il vous faut alors choisir un petit nombre - 

d'informateurs (3 à 5) et leur demander d'identifier d'autres 

personnes susceptibles d'exprimer des opinions utiles. 

DEUXIÈME 
ÉTAPE 

Élaborer une liste de questions à poser à chaque 
Informateur 

Ces questions doivent porter sur les services de vulgarisa-

tion juridique déjà offerts dans la communauté, les besoins 

actuels en matière de vulgarisation juridique et les caractéris-

tiques démographiques de la population. Les questions doivent 

être aussi concrètes que possible. Par exemple, 

QUESTIONS TYPES  : 

1. Quels sont, par ordre d'importance, les problèmes juridiques les 
plus répandus? 

2. Quelles sont les sources d'information actuellement disponibles? 
Dans quelle mesure sont-elles utilisées? 

3. Quels sont les groupes qui n'ont pas recours aux ressources de la 
vulgarisation juridique? 

4. Quels problèmes juridiques "cachés" trouve-t-on dans la communau- 
té? 

5. Quels changements sont survenus au sein de la communauté au cours 
des deux dernières années (chômage, immigration, etc.)? 

[Voir aussi le Module III, Evaluation des besoins] 



Vérifier, si cela est possible, les thèmes et les 
problèmes en compagnie des membres du groupe cible 
identifié. Par exemple, si les informateurs ont in-
diqué que les mères vivant de l'aide sociale sont 
les personnes ayant le plus besoin de vulgarisation 
juridique , vérifier auprès de mères célibataire et 
des membres des services de l'assitance sociale la va-
lidité de cette conclusion. 

Résumer les informations en tentant de les regrouper 
par thèmes. 

Assurer une rétroaction auprès des informateurs 
(vérifier la pertinence des thèmes retenus). 
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TROISIÈME 
ÉTAPE 

QUATRIÈME 
ETAPE 

CINQUIÈME 
ÉTAPE 

6.2 Méthode du forum communautaire 

6.2.1 Description  

La méthode du forum communautaire nécessite le rassemblement 

des membres d'une communauté donnée pour leur demander leurs opi-

nions au sujet des besoins relatifs à la vulgarisation juridique. 

Vous pouvez y inviter les membres de la communauté autochtone, 

les femmes, les personnes handicapées, les mères célibataires ou 

les membres de tout autre groupe avec lesquels vous êtes intéres-

sés à explorer les besoins relatifs à la vulgarisation juridique 

. Cette méthode est souvent utilisée pour confirmer ou infirmer 

les informations recueillies aüprès des informateurs clés. Par 

exemple, si les informateurs clés ont fait ressortir un besoin en 

vulgarisation juridique pour les nouveaux immigrants, un tel 

forum pourrait alors regrouper les membres de la communauté qui 

s'occupent de l'accueil des nouveaux immigrants ou qui sont au 

fait de leurs besoins. 
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Le forum communautaire est relativement simple à organiser et 

peu coûteux. Il peut aussi être utile pour gagner l'appui de la 

communauté à un programme de vulgarisation juridique et il cons-

titue une bonne occasion d'explorer les besoins plus en profon-

deur. Toutefois, le forum est aussi exposé à la partialité. Par 

exemple, il est possible que les membres d'une communauté donnée 

n'y soient pas tous représentés. De plus, il arrive parfois que 

les membres les plus influents d'une communauté ou ceux possédant 

les opinions les mieux arrêtées dominent la réunion. Il est pré-

férable d'utiliser la méthode du forum communautaire comme 

complément à d'autres méthodes -- il n'existe en effet aucune 

garantie que les informations qu'elle permet d'obtenir soient 

complètement valables. 

6.2.2 Marche à suivre  

PREMIÈRE 
ÉTAPE 

Convoquer une réunion des membres de la 
(ou des) communauté(s) à l'étude. 

Il peut être difficile de s'assurer d'une bonne assistance à 

la réunion. Le forum doit faire l'objet d'une publicité bien or-

chestrée. Il est bon de solliciter l'avis des dirigeants de la 

communauté quant à l'organisation de la réunion et d'encourager 

un des groupes de la communauté à la patronner. 

DEUXIÈME 
ÉTAPE 

Un coordonnateur propose aux particieants des 
questions ou des problèmes relatifs a certains 
besoins. 

La durée des forums communautaires est d'ordinaire de deux 

heures et demie à quatre heures. Ils peuvent comporter des 

échanges d'information, la communication de points de détail au 

sujet d'éventuels programmes de vulgarisation juridique et la 



Classer les informations par thèmes ou par 
sujets. 

Remercier les participants -- leur fournir 
un résumé des informations recueillies. 
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discussion de données recueillies auprès des informateurs clés ou 

d'autres données concernant les besoins relatifs à un programme 

de vulgarisation juridique. Il est important de s'assurer d'ob-

tenir l'éventail d'opinions le plus large possible. À cette fin, 

certaines règles de procédure devraient être établies (p. ex. : 

la durée des interventions peut être limitée à trois minutes ou 

chaque participant peut n'avoir droit qu'à trois interventions). 

Ces règles devraient être discutées et adoptées au début de la 

réunion. 

L'orsque les participants sont peu nombreux, il est possible 

de s'en tenir à une table ronde; un animateur doit alors s'assu-

rer que chacun exprime son point de vue. Si la taille du groupe 

est plus importante, il est suggéré de commencer la réunion par 

une discussion en assemblée générale; les participants pourraient 

ensuite être divisés en petits groupes comprenant chacun un ani-

mateur et un secrétaire. 

TROISIÈME 
ÉTAPE 

QUATRIÈME 
ETAPE 

6.3 Méthode des impressions de la communauté 

Cette méthode consiste à utiliser les deux méthodes précédentes 

INFORMATEUR CLÉ et FORUM COMMUNAUTAIRE et à les compléter à l'aide 

d'une étape intermédiaire. Concrètement, il s'agit d'intégrer aux in-

formations obtenues des informateurs clés la documentation et les  sta-

tistiques pertinentes. En ajoutant ces "informations solides" au ma-

tériel obtenu lors du forum communautaire, il est possible de se faire 

une idée plus juste des besoins de la communauté. 
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EXEMPLE 49 	MÉTHODE DES IMPRESSIONS DE LA COMMUNAUTÉ 

1. Les informateurs clés indiquent que ce sont les immigrants et 
les femmes qui ont le plus besoin des services de vulgarisation 
juridique. 

2. L'évaluateur examine les données relatives aux divers groupes 
etchniques de la région, le nombre de nouveaux immigrants, la 
répartition des femmes selon les groupes d'âges, les statisti-
ques relatives à l'emploi, les archives judiciaires (divorces, 
violence conjugale), etc. 

3. Tenue de forums communautaires avec des groupes représentatifs 
de femmes et d'immigrants. 

4. Répartition des données par thèmes. 

6.4 Méthode du groupe nominal  

6.4.1 Description  

Cette méthode est surtout utile pour recueillir des informa-

tions sur un sujet précis, comme la définition des besoins de la 

communauté autochtone relativement à la vulgarisation juridique. 

Elle consiste à réunir un petit groupe représentatif formé de 

membres de la communauté (pas plus de dix citoyens ordinaires, 

dirigeants, meneurs de groupes ou autres pourvoyeurs de servi-

ces). La méthode du groupe nominal se révèle plus efficace 

lorsque les membres du groupe reflètent un large éventail d'opi-

nions : les idées sont alors exprimées à titre individuel et les 

pressions exercées par le groupe sont moins fortes. Les partici-

pants peuvent ainsi réfléchir sàigneusement aux idées exprimées 

et faire preuve d'une plus grande créativité. Toutefois, comme 

Il s'agit d'une méthode très strucutrée, il est possible qu'elle 

ne convienne pas à certains groupes. Assurez-vous d'expliquer 

toutes les étapes de la procédure au début de la réunion. 



6.4.2 Marche à suivre 

328 

PREMIÈRE 
ÉTAPE 

DEUXIÈME 
ÉTAPE 

TROISIÈME 
ÉTAPE 

QUATRIÈME 
ETAPE 

CINQUIÈME 
ÉTAPE 

Réunir le groupe. Soumettre une série de questions au 
groupe. (Vous pouvez leur demander d'identifier les be-
soins de leur groupe ou d'autres groupes relativement 
à la vulgarisation juridique ou encore d'identifier les 
problèmes que pose la satisfaction de ces besoins.) De-
mander aux participants de garder le silence et de pren-
dre de 10 à minutes pour écrire leurs réponses. 

Le meneur de groupe enregistre chaque idée (une à la 
fois) en faisant le tour du groupe. Les idées sont 
simplement notées sur de grandes feuilles de papier sans 
être discutées, critiquées ou défendues. 

Période de discussion au cours de laquelle les partici-
pants peuvent défendre ou exposer leurs idées. Si pos-
sible, procéder à l'élimination ou au regroupement des 
idées exprimées. 

Demander aux participants de choisir les cinq idées les 
plus importantes parmi celles qui apparaissent sur la 
liste et de les classer par ordre d'importance. Chaque 
personne garde l'anonymat et écrit ses réponses sur une 
feuille qu'elle remet au coordonnateur. 

Le coordonnateur procède au décompte des "votes" et com-
munique le résultat final au groupe. 

6.5 Méthode Delphi  

6.5.1 Description 

La méthode Delphi consiste à sélectionner un groupe d'indi-

vidus pour ensuite recueillir et analyser leurs opinions sur les 

besoins de la communauté. Ces opinions proviennent habituelle-

ment de questionnaires ("anonymes") envoyés par la poste. La 

méthode Delphi peut être utile pour évaluer les besoins relatifs 
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à la vulgarisation juridique ou pour recueillir les opinions de 

personnes demeurant dans des régions éloignées les unes des 

autres. Par exemple, les besoins des jeunes d'une province rela-

tivement à la vulgarisation juridique peuvent être examinés à 

fond en faisant parvenir des qUestionnaires aux représentants des 

groupes,. clubs ou organisationrde jeunes partout dans la provin-

ce. 

La méthode Delphi est d'application plus difficile que les 

autres méthodes faisant appel à des groupes. Elle requiert en 

effet la présence d'un coordonnateur pour élaborer le question-

naire, procéder à l'analyse et diriger l'expédition par la poste 

des questionnaires. 

Cette méthode a pour avantage de permettre aux participants 

de garder l'anonymat et donc de s'exprimer librement. 

Enfin, comme le questionnaire "anonyme" comprend des ques-

tions précises, il constitue une méthode utile de cueillette des 

informations auprès des participants très occupés ou difficiles à 

rencontrer en personne. 

La méthode Delphi présente cependant un inconvénient : ses 

nonnes 'd'utilisation sont peu claires. Par exemple, il n'existe 

aucune règle établie quant au nombre de fois qu'un questionnaire 

est retourné en vue de modifications Supplémentaires. De plus, 

il se peut que, dans le but d'atteindre un certain consensus, 

• certaines opinions "marginales" créatives soient laissées de cô- 

té. 1 

La série d'étapes suivantes illustre une façon d'utiliser la 

méthode Delphi pour identifier et évaluer les besoins relatifs à 

la vulgarisation juridique. 



Un questionnaire est élaboré dans le but de demander aux 
participants d'évaluer l'importance, pour une population 
cible, des besoins relatifs à la vulgarisation juridique. 

Exemple : Veuillez attribuer une cote, selon leur impor-
tance, aux besoins suivants des adolescents 
relativement à la vulgarisation juridique; 
1 . sans aucune importance, 10 	extrêmement 
important. 

Dans chaque cas, expliquez brièvement les rai-
sons de votre choix dans les espaces prévus à 
cette fin. 

1. Informations sur la Loi concernant les jeunes délin-
quants 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 

2. Informations sur les drogues et la loi 
1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 

3. Informations sur l'emploi (législation, salaire mini-
mum) 

1 2 3 4 5 6 7  8.9  10 

etc. 

6.5.2 Marche à suivre  
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Les participants choisis sont susceptibles d'avoir des 
opinions ou des connaissances sur le sujet. Une lettre 
d'envoi assurant l'anonymat et comprenant les explica-
tions du processus à suivre est jointe au questionnaire. 

PREMIÈRE 
ÉTAPE 

DEUXIÈME 
ÉTAPE 
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TROISIÈME 
ÉTAPE 

QUATRIÈME 
ETAPE 

CINQUIÈME 
ÉTAPE 

Les questionnaires sont révisés et, par la suite, un 
résumé des renseignements fournis est envoyé à chaque 
-P7F-UTEipant (une personne peut aussi recevoir ses 
propres réponses). On demande alors à chaque partici-
pant de répondre à nouveau aux questions, en tenant 
compte des opinions et des évaluations des autres par-
ticipants (anonymes). En d'autres termes, il s'agit 
de leur donner l'occasion de modifier leurs opinions 
par suite de la rétroaction. 

Les réponses ainsi obtenues sont à nouveau révisées et 
compilées. Les informations sont ensuite retournées 
aux participants. La convergence ou la divergence des 
opinions devrait alors aller en augmentant. Ce proces-
sus peut être répétéplusieurs fois. 

Les résultats finals sont renvoyés aux participants et 
au groupe de planification. 

Il faut garder à l'esprit qu'un grand nombre de méthodes communautai-

res et de groupe peuvent être utilisées de concert. Cette façon de 

procéder permet d'élargir la base de données et de s'assurer de résul-

tats plus précis. 
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7. ANALYSE DES INDICATEURS SOCIAUX  

Un organisme de vulgarisation juridique 	situé en Colombie- 
Britannique a effectué une révision des statistiques relativement 
à l'emploi et au chômage dans plusieurs municipalités avant de 
définir les objectifs de leurs programmes pour l'année suivante. 
Les statistiques ont confirmé leurs uoutes -- une grave augmenta-
tion du chômage dans la province au cours de l'année précédente. 
On a alors commencé à mettre l'accent sur l'information juridique 
concernant des sujets comme les faillites, la loi de la CEIC et 
l'aide sociale. 

7.1 Qu'est-ce qu'un indicateur social? 

Les indicateurs sociaux sont des statistiques extraites des ar-

chives nationales ou des rapports publics. Ils permettent de mesurer 

les conditions sociales ou les changements qui se produisent au cours 

d'une période de temps. Ils peuvent être utilisés à l'intérieur des 

programmes sociaux pour donner une indication des besoins dans cer-

tains segments de la population. De plus, ils peuvent fournir des 

données évaluatives utiles aux groupes de vulgarisation juridique. 

Le recensement fédéral est la mieux connue des sources de statis-

tiques accessibles au public. Il fournit des renseignements sur de 

nombreuses caractéristiques démographiques comme : 

• âge 

. sexe 

• état matrimonial 

• langue maternelle 

. année de l'immigration 

• religion 

. niveau de scolarité 

• métier ou profession 

. classe d'emploi 
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• durée de résidence au même endroit 

. début et fin du dernier emploi 

La plupart des services fédéraux, provinciaux et municipaux cons-

tituent d'autres sources de statistiques pouvant être utiles à votre 

organisme. Par exemple, les statistiques suivantes (ainsi que beau-

coup d'autres) sont d'ordinaire disponibles par l'intermédiaire du Bu-

reau central de la statistique de chaque province : 

• statistiques criminelles sur le type et la fréquence des cri-
mes; 

• statistiques de logement sur le nombre et la nature des unités 
de logement; 

• statistiques sur l'éducation indiquant les inscriptions scolai-
res, le nombre de décrocheurs et la langue maternelle des étu-
diants; 

• statistiques sur la santé indiquant la fréquence des maladies 
et les services offerts aux familles; 

• statistiques sur l'assistance-revenu et le chômage; 

• statistiques sur la population desservie par les bibliothèques. 

7.2 Où trouver les indicateurs sociaux? 

Chaque province et chaque territoire possèdent un bureau qui com-

pile toutes les statistiques gouvernementales (y compris le recense-

ment fédéral). Ces bureaux sont souvent très utiles pour régler des 

problèmes spécifiques. Il arrive fréquemment qu'ils reproduisent et 

expédient du matériel par la poste sans frais. 
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On trouve d'ordinaire dans ces bureaux des répertoires décrivant 

les statistiques pouvant être obtenues. Voici les adresses de ces 

différents bureaux. 

BUREAUX DE LA STATISTIQUE DES GOUVERNEMENTS PROVINCIAUX ET TERRITO-
RIAUX (2-08-84) 

Terre-Neuve 

Île-du-Prince-Édouard 

Nouvelle-Écosse 

Mr. George Courage 
Director 
Newfoundland Statistics Agency 
Executive Council 
3rd Floor 
Confederation Building 
St. John's, Nfld. 
AlC  517  

[Tél. (709) 737-2913] 

Mr. John Palmer 
Director, Economics, Statistics 
& Fiscal Analysis Division 
Department of Finance and Tourism 
2nd Floor 
Walter Shaw Building 
Rochford Street 
P.O. Box 2000 
Charlottetown, P.E.I. 
ClA 7N8 

[Tél. (902) 892-4168] 

Mr. Paul Dober 
Director, Statistics & Research 
Services Branch 
Policy and Planning Division 
Department of Development 
8th Floor 
Bank of Montreal Tower 
5151 George Street 
Halifax, N.S. 
B3J 2R7 

[Tél. (902) 424-5691] 
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Nouveau-Brunswick 

Québec 

Ontario 

Manitoba 

Saskatchewan 

Mr. Clifford R. Marks 
Director 
Economic and Statistics Branch 
Department of Finance 
Room 350, Centennial Building 
King Street 
Fredericton, N.B. 
E3B 5H1_ 

[Tél. (506) 453-2381] 

Madame Nicole Gendreau 
Directrice générale 
Bureau de la statistique du Québec 
117, rue Saint-André 
Québec 
G1K 3Y3 

[Tél. (418) 643-5030 

Mr. John Tylee 
Director 
Statistical Services Branch 
Office of Economic Policy 
Ministry of Treasury and Economics 
4th Floor, Frost Building North 
Queen's Park 
Toronto, Ontario 
M7A 1Y7 

[Tél. (416) 965-6566] 

Mr. Wilf Falk 
Director 
Manitoba Bureau of Statistics 
6th Floor, 1 Lakeview Square 
155  Canton Street 
Winnipeg, Manitoba 
R3C OV8 

[Tél. (204) 944-2988] 

Mr. T. - Cascadden 
Acting Director 
Saskatchewan Bureau of Statistics 
Room 207, Walter Scott Building 
3085 Albert Street 
Regina, Saskatchewan 
S4S 081 

[Tél. (306) 565-6327] 
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Alberta 

Col omble-Britannique 

Yukon 

Territoires du Nord-Ouest 

Mr. Harvey Ford 
Director 
Alberta Bureau of Statistics 
Sir Frederick W. Haultain Building 
7th Floor, 9811 - 109th Street 
Edmonton, Alberta 
T5K 008 

[Tél. (403) 427-3058] 

Dr. W.P. McReynolds 
Assistant Deputy Minister 
Economics and Statistics 
Ministry of Industry and Small 
Business Development 
2nd Floor, 1405 Douglas Street 
Victoria, B.C. 
V8W 3C1 

[Tél. (604) 387-1502] 

Mr. Colin Heartwell 
Director 
Economic Research and Planning 
Department of Economic Development 
& Intergovernmental Relations 
1st Floor, Yukon Government Bldg. 
2nd Avenue, S.W. Corner 
P.O. Box 2703 
Whitehorse, Yukon 
YlA 2C6 

[Tél. (403) 667-5461] 

Dr. Ralph Joyce 
Territorial Statistician 
Bureau of Statistics 
5th Floor, Laing Building 
Franklin Avenue (50th Ave. & 49th St.) 
Yellowknife, N.W.T. 
)(IA 2L9 

[Tél. (403) 873-7147] 
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Les universités, les conseils de plannification sociale et les bureaux 

d'urbanisme régionaux ou municipaux tiennent aussi des registres sta-

tistiques utiles. Les bibliothèques publiques peuvent mettre à la 

disposition de l'enquêteur un bureau de renseignements ou du personnel 

de référence pour l'aider à repérer les rapports. 

7.3 Avantages et inconvénients de l'utilisation des indicateurs  

sociaux  

Les indicateurs sociaux sont d'ordinaire faciles d'accès et con-

tiennent une grande quantité de données qui ne sont pas dipsonibles 

ailleurs. C'est souvent l'ampleur de l'échantillon sur lequel les 

statistiques portent qui est source de problèmes. Il est possible que 

l'enquêteur ait besoin de statistiques concernant une aire géographi-

que plus restreinte que, par exemple, le secteur desservi par une éco-

le ou un collège. Lorsque c'est le cas, il peut être nécessaire de 

remonter jusqu'à la source première des données, ce qui peut prendre 

du temps. 

Les indicateurs sociaux sont utiles parce qu'ils permettent d'ob-

server les changements qui se produisent avec le temps. Il est par 

exemple possible de les utiliser pour examiner les changements pro-

duits dans les cycles d'emploi et de chômage ou dans la composition 

ethnique de la communauté. 

Les indicateurs sociaux servent souvent à définir les besoins 

dans le cadre de programmes de services sociaux. Par exemple, on peut 

présumer qu'un nombre élevé de familles vivant sous le seuil de la 

pauvreté ont besoin de tels services. Lors d'une étude sur l'aide ju-

ridique, il est ressorti que c'était le nombre de familles monoparen-

tales avec des enfants de moins de six ans qui constituait le plus 

fort indicateur du besoin d'aide juridique. Il est cependant dange-

reux de présumer qu'il existe un lien causal direct entre la présence 
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de certaines statistiques et l'apparition de besoins donnés. Les sta-

tistiques fournissent des "pistes" qu'il est bon d'explorer plus à 

fond. 

7.4 Utilisation des indicateurs sociaux 

7.4.1 Statistiques globales. Vous allez probablement utiliser 

comme indicateurs sociaux des statistiques sous forme d'agrégat, 

c'est-à-dire que vous allez considérer la population totale du 

groupe qui vous intéresse. Par exemple : 

• le niveau de scolarité des habitants du secteur desservi par 
une école ou un collège peut vous indiquer de quelle façon la 
vulgarisation juridique devrait être présentée; 

• une comparaison de diverses régions du point de vue de l'utili-
sation des bibliothèques publiques peut aider à déterminer s'il 
est opportun de placer du matériel de vulgarisation juridique 
dans une bibliothèque donnée; 

• les taux d'assistés sociaux et de chômeurs de votre région peu-
vent indiquer si votre organisme dessert réellement des person-
nes à faible revenu; 

. une révision des données relatives aux métiers et professions 
exercés dans la région où vous travaillez peut indiquer si la 
clientèle cible de votre programme est toujours appropriée (par 
exemple, il peut s'adresser surtout aux travailleurs agricoles, 
mais il est possible que les domestiques constituent un groupe 
grandissant de travailleurs). 

7.4.2 Fréquence des problèmes. Il est aussi possible d'utili-

ser les indicateurs sociaux en regroupant un certain nombre de 

statistiques pour déterminer l'importance des besoins en vulgari-

sation juridique (évaluation des besoins) dans des régions don-

nées. Par exemple, vous pouvez croire que certains groupes, (les 

mères célibataires vivant d'aide sociale) ont plus besoin des 
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programmes de vulgarisation Juridique que d'autres. Vous analy-

sez alors plusieurs régions sur la base de ces statistiques : * 

Région 	Population 	Mères 	Vivant d'aide sociale 
recensée 	célibataires 
	 , 
Région 1 	2 000 	20 % 	 18 % 
Région 2 	3 000 	30 % 	 28 % 
Région 3 	5 000 	50 % 	 53 % 

D'après ce tableau, c'est dans la région 3 que le niveau de besoin est 

le plus élevé et il faut y concentrer 50 % des efforts en vulgarisa-
tion juridique. Il est bon de rappeler qu'il vaut mieux utiliser ce 

type d'information comme indicateur de besoin plutôt que comme seul 

paramètre de mesure. La validité de ces données peuvent être vérifiée 

en regroupant des représentants de groupes de mères célibataires ou 

d'assités sociaux pour discuter de leurs besoins relativement la 

vulgarisation juridique. 

* Cette approche générale est une adaptation d'une méthode étudiée 
dans P. Rossi et al., Evaluation : A Systematic Approach,  1979, 
pp. 106-110. 
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8,  TENUE DES STATISTIQUES RELATIVES AU PROGRAMME  

8.1 But 

Les statistiques relatives au programme sont d'ordinaire tenues 

sous une forme ou une autre dans la plupart des programmes de 

vulgarisation juridique. Les organismes subventionnaires ou 

pourvoyeurs de fonds réclament d'habitude un bilan de fin d'année 

décrivant le nombre de participants au programme. De plus, les 

statistiques bien tenues représentent une source utile de données 

d'évaluation. 

Le type de statistiques que vous devez tenir est fonction des ob-

jectifs et de la complexité de votre organisme. Ces statistiques 

portent d'ordinaire sur : 

• le nombre de participants au programme (personnes assistant aux 
ateliers, aux forums sur la loi, etc.; étudiants assistant à 
des cours de droit); 

• le nombre d'appels téléphoniques (tribune téléphonique sur la 
loi, services d'informations); 

• les listes de distribution des publications -- nombre de per-
sonnes recevant des publications, les bulletins d'informatiOn, 
les magazines juridiques; 

. le nombre de personnes bénévoles prenant part au programme. 

La plupart des membres du personnel des programmes n'aiment pas 

tenir de registres statistiques suivis. C'est une activité qui néces-

site un certain temps susceptible d'être consacré à une autre activité 

plus créatrice. De plus, de nombreux programmes doivent compiler les 

statistiques sous divers formats en fonction des sources de finance-

ment. Il n'est donc pas surprenant que le personnel des programmes 

s'oppose à la tenue de registres détaillés. 
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8.2 Quelques règles fondamentales  

Si votre organisme ne possède pas de méthode appropriée de tenue 

des registres, les suggestions suivantes peuvent vous être utiles. 

• Faites en sorte que votre méthode de cueillette de statistiques 

soit simple et adaptée au style de votre organime. 

• N'abusez pas des statistiques. Les quantités importantes de 

statistiques peuvent sembler impressionnantes, mais en fait 

les organismes subventionnaires n'ont souvent pas le temps de 

toutes les réviser. 	Ils peuvent même avoir l'impression que 

vous essayez de les "submerger" de données. 

• Examinez en détail les exigences d'information auxquelles vous 

devez satisfaire. Avez-vous besoin de noter tous vos appels 

téléphoniques? Ne soyez pas trop exigeants envers le person-

nel. 	Si celui-ci oppose une certaine résistance, vous serez 

incapable d'obtenir des données exactes ou complètes. 

• Envisagez certaines solutions de rechange à la tenue de regis-

tres à long terme. 	Par exemple, un groupe de vulgarisation 

juridique, dont le personnel était peu nombreux et qui avait 

des bureaux décentralisés, a noté les appels téléphoniques de 
façon intensive pendant des périodes de deux mois plutôt que de 

les noter pendant toute l'année. 

• Nommez une personne, parmi votre personnel ou votre programme, 

comme responsable de la coordination de la collecte des statis-

tiques. 	Cette condition est particulièrement importante si 

votre programme est décentralisé. 
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8.3 Deux formats  

Il est possible d'utiliser de nombreux formats pour tenir les  

statistiques relatives à un programme. Nous nous contenterons de vous 

présenter ici deux modèles que vous pouvez adapter à vos propres be-

soins. 

EXEMPLE 50 	FORMULAIRE DE CONTRÔLE (VISITES AU BUREAU OU APPELS 
TÉLÉPHONIQUES) 

Mois 	: 	  

ire semaine 2e semaine 3e  semaine  4e  semaine 

jour 	jour 	jour 	Jour 

Information demandée 	1 2 3 4 5 	1 2 3 4 5 	1 2 3 4 5 	1 2 3 4 5 

Droit matrimonial 
Droit des consommateurs 
Droit du travail 
Droits de la personne 
etc. 

• 	Votre formulaire peut être subdivisé par sujets (comme ci-dessus) 

ou par types de demandes (demandes d'information, de matériel). Par 

ailleurs, il est aussi possible de contrôler d'autres types d'informa-

tions (Les réponses fournies étaient-elles complètes, partielles? La 

personne a-t-elle été renvoyée à un autre service?). Il est important 

que les questions reflètent les objectifs et les besoins de votre pro-

gramme. 



EXEMPLE 51 	FEUILLE DE PRÉSENCE À UN ATELIER 

Titre de l'atelier : 

Date : 

Nom de la communauté : 

Assistance : 	 

Nouveaux participants : 

Animateur d'atelier : 

Commentaires : 
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Les statistiques relatives à l'assistance doivent être recueil-

lies par l'animateur d'atelier, peut-être à main levée. Elles sont 

ensuite transmises à la personne responsable de la tenue des re-

gistres. 
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9. POT-POURRI DE MÉTHODES DE COLLECTE DES DONNÉES* 

Il existe hombre d'autres techniques d'évaluation moins répandues 

qu'il est possible d'utiliser pour la collecte des données. Le 

tableau suivant décrit certaines de ces techniques et leurs 

utilisations possibles. Comme ce scnt surtout des techniques 

Impressionnistes (elles suggèrent des thèmes, des idées, des 

problèmes), nous vous recommandons de les utiliser de concert avec 

d'autres méthodes de collecte des données comme l'observation et les 

rencontres individuelles. Nous vous recommandons aussi de lire la 

section du Module V portant sur l'Analyse des données qualitatives 

avant d'avoir recours à ces techniques. 

* Les méthodes mentionnées dans cette section sont décrites plus en 
détail dans Evaluation Source Book,  publié par l'American Council 
of Voluntary Agencies for Foreign Service, Inc., 1983. 
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MODULE V 

ANALYSE DES DONNÉES  

1. VUE D'ENSEMBLE 

Ce module indique comment organiser, décrire et interpréter les 

données que vous avez recueillies. 

1.1 Données quantitatives et qualitatives  

On trouve deux grands types de données : les données quantitati-

ves et les données qualitatives. Ces deux types de données ne sont 

pas mutuellement exclusifs; ils renvoient plutôt à deux approches 

assez répandues dans le domaine de l'évaluation. La caractéristique 

première des données quantitatives est qu'elles sont exprimées en ter-

mes de nombres ou de quantités (p. ex. : "50 participants étaient 

satisfaits; 20 ne l'étaient pas"). Les données quantitatives sont 

d'ordinaire interprétées en termes statistiques (p. ex. : "la médiane 

des participants par atelier était de 23"; ou "le degré de significa-

tion de ces résultats est de 0,05", etc.). 

La caractéristique première des données qualitatives est qu'elles sont 

exprimées en termes de thèmes, d'idées, d'événements, de personnali-

tés, d'anecdotes, etc. Bien que la signification des données qualita-

tives soit souvent moins claire ou concluante que celle des données 

quantitatives, elles n'en sont pas moins importantes. Ces données 

sont d'ordinaire exprimées ainsi : le contexte d'un programme, la fa-

çon dont les données font ressortir un autre aspect d'un problème, la 

classification des opinions des groupes minoritaires, etc. (Par exem-

ple; le succès d'un programme sur les droits de la personne doit être 

évalué dans le contexte de la mosaïque sociale et de l'histoire de la 

région : S'agit-il d'une communauté ethnique et urbaine? Blanche et 

rurale? Quels types de problèmes raciaux y rencontre-t-on? etc.) 
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Aucune de ces deux méthodes de collecte et d'analyse des données 

n'est fondamentalement supérieure à l'autre. Elles comportent toutes 

deux leurs limites qui les rendent vulnérables à la critique (Exemple 

1). Les adeptes de la quantification prétendent à une plus grande ob-

jectivité, mais sont incapables de traiter de nombreux problèmes non 

quantifiables. Les adeptes de la qualification se targuent d'une plus 

grande pertinence, mais omettent souvent de démontrer la validité et 

la fiabilité de leurs intuitions. Nous recommandons donc aux organis-

mes d'utiliser, dans la mesure du possible, plusieurs méthodologies -- 

aussi bien quantitatives que qualitatives -- lorsqu'ils procèdent à 

une évaluation globale. Bien sûr, le choix de la méthodologie reste 

fonction des objectifs initiaux de l'évaluation, des contraintes de 

temps et de main-d'oeuvre, et de la disponibilité des informations. 
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EXEMPLE 1 	ARGUMENTS,MÉTHODDLOGIQUES TYPES ENTRE ADEPTES DE LA 
, QUANTIFICATION (A) ET DE LA QUALIFICATION (B) 

A 	La méthodologie quantitative est plus objective. Les tests 
statistiques que nous utilisons laissent peu de place aux ju-
gement subjectifs. 

Vous pouvez faire preuve d'objectivité dans ce que vous fai-
tes, mais le choix de ce que vous décidez de ne pas faire est 
tout à fait subjectif. Vous êtes incapables de traiter les 
questions et les problèmes non quantifiables. Par exemple, 
vous pouvez me donner les résultats obtenus par un étudiant 
lors d'un test de connaissances sur les jeunes et la loi, mais 
vous êtes incapables de me dire si le test reflète vraiment la 
compréhension qu'a l'étudiant du matériel sur les jeunes et la 
loi. (Par.exemple, il est possible que les tests rendent l'é- 
tudiant nerveux ou qu'il les trouve sans importance.) Vous 
n'êtes pas plus capables de me dire quelle est la significa- 
tion pour les enfants du matériel sur les jeunes et la loi, 
du point de vue de leur famille et de leur vie en société. 

******* 

B 	Les méthodologies qualitatives nous permettent d'exprimer de 
façon beaucoup plus claire l'impact du programme sur les indi-
vidus, son histoire et sa signification pour les personnes in-
téressées. 

A 	Je vous l'accorde, mais comment pouvons-nous être certains que 
ces prétendues "informations" ne font pas que refléter le par-
ti pris de l'évaluateur? Comment pouvons-nous être certains 
que les jolies citations dont vous émaillez vos rapports sont 
vraiment représentatives et non pas simplement des potins sa- 
voureux mais sans signification? Comment pouvons-nous être 
certains que votre prétendu "historique" d'un programme n'en 
est pas qu'une version strictement personnelle? 

******* 
A 	Les méthodes quantitatives constituent la meilleure façon d'é- 

valuer les programmes de vulgarisation juridique de grande en-
vergure (provinciaux). Il est impossible d'obtenir autrement 
une vue d'ensemble complète. 

B 	Tout dépend du type d'information recherchée. En outre, plus 
le nombre de personnes soumises à une étude structurée est 
grand, plus il devient difficile de réaliser une étude en pro-
fondeur. Vous ne pouvez vous permettre d'enregistrer des in- 

• formations non quantifiables ou susceptibles d'embrouiller les 
données. Vous ne faites que tirer de moins en moins d'infor-
mations de plus en plus de gens. 
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B 	Le fait de nous rapprocher des personnes et des programmes que 
nous étudions nous permet de définir les problèmes et les 
questions en termes plus compréhensibles. Nous ne supposons 
pas que nos catégories et nos problèmes correspondent aux 
leurs. 

A 	Nous pouvons nous rapprocher des gens autant que vous lors de 
l'étape initiale d'une évaluation, alors que c'est vraiment 
important. De plus, quelles garanties avons-nous que vos pré-
tendues "problèmes significatifs" sont effectivement signifi-
catifs pour ces personnes? 

1.2 	Niveaux d'analyse utilisant des données quantitatives  

Le Tableau 1 illustre quatre niveaux d'analyse utilisant des 

données quantitatives. D'abord, les "données brutes «  sont tirées des 

divers instruments de collecte des données. Il peut s'agir d'instru-

ments quantitatifs comme les sondages et les tests, aussi bien que 

d'instruments d'ordinaire associés aux méthodes qualitatives. Par 

exemple, on peut relever la fréquence d'apparition de divers types 

d'information dans les documents, les journaux, les rapports d'obser-

vation, les enregistrements sur bande et les oeuvres d'expression ar-

tistique. 

Deuxièmement, les données brutes sont groupées par catégories 

et compilées, d'habitude sous forme de tableaux. Cette opération peut 

être effectuée manuellement ou par ordinateur. 

Les données sont plus faciles à interpréter une fois compilées. 

Cette interprétation peut s'effectuer de deux façons différentes. La 

première consiste à décrire les données à l'aide de statistiques des-

criptives, comme au niveau 3 du Tableau 1 (à savoir donner différents 

types de moyennes ou illustrer l'étalement des données sur diverses 

échelles). La seconde consiste à s'intéresser au bien-fondé des don-

nées et à déterminer s'il est ou non possible de généraliser les ré-

sultats obtenus à une population plus grande. Cette forme d'interpré-

tation fait appel aux statistiques "Inductives" (p. ex. le test 

X2, l'analyse de variance). 
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Ces niveaux d'analyse sont étudiés plus en détail dans les Sec-

tions 2 à 5. Il est possible d'utiliser un ou l'autre des 

niveaux d'analyse du Tableau I sans avoir recours au niveau 

suivant. Il est en effet amplement suffisant pour certains ob-

jectifs d'évaluation de s'arrêter au niveau 2 ou 3, c'est-à-

dire de fournir une vue générale descriptive d'un programme. 



356 

TABLEAU 1 	NIVEAUX D'ANALYSE UTILISANT DES DONNÉES QUANTITATIVES 

Types de données 	 Buts 	 Exemple 
ou de processus 
d'analyse des 
données 

Niveau 1 	-La source première de vos in- 	Réponses de ques- 
Miirierbrutes 	formations; sert de base à la 	tionnaires, rap- 

classification des données et 	ports d'observa- 
aux calculs utilisant les sta- tion sur le ter- 
tistiques descriptives ou in- 	rain. 
ductives. 	 Dossiers 

Calendriers 
Enregistrements 
sur bande 
Notes d'entrevues 
Oeuvres d'expres-
sion artistique 

Niveau 2 	-L'organisation des données 	Calculs de fré- 
Classification 	brutes en faisant le décompte 	quence 
des données 	des réponses ou des points 

soulevés pour les disposer 
sous formes de tableaux. 
-Sert de base pour les cal- 
culs utilisant les statisti-
ques descriptives ou inducti-
ves. 

Niveau 3 	-Utilisées pour définir le 	Moyennes, modes, 
Statistiques 	centre d'un ensemble de don- 	étendues, écarts- 
descriptives 	nées ou pour montrer de 	types 

quelle façon ces données 
s'étalent à partir du centre. 

-Sert de base pour les calculs 
reposant sur les statistiques 
inductives. 

Niveau 4 	 -Utilisées pour vérifier des 	Khi-deux (X2 ) 
Statistiques 	hypothèses, déterminer la 	Analyse de verlan 
inductives 	signification des relations 	ce (ANOVA) 

ou des différences entre 	Test fondé sur la 
groupes de données, et ti- 	distribution de 
rer des conclusions sur 	Student (0 
l'efficacité d'un programme. 

' 	 ' 
Nota. Ce tableau n'est pas normatif. En d'autres termes, le ni-

veau 4 n'est pas nécessairement "meilleur", bien qu'il soit 
habituellement nécessaire d'effectuer les calculs des ni-
veaux 2 ou 3 avant qu'il soit possible de faire ceux du ni-
veau 4. Il peut en effet être suffisant pour certains buts 
de vulgarisation juridique de ne procéder qu'aux deuxième 
et troistème niveaux d'analyse. 
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2. PRÉPARATION DES DONNÉES BRUTES POUR ANALYSE  

2.1 Traitement manuel ou informatique?  

Lors de la planification de l'évaluation, vous devez décider, si 

vous allez traiter vos données manuellement ou par ordinateur. Cette 

décision doit tenir compte de facteurs comme les suivants. 

. 	Taille de l'étude 

Votre échantillon est-il de grande taille? 	Les questionnaires 

comportent-ils un grand nombre de questions? Il est beaucoup 

plus facile de traiter manuellement 200 questionnaires comportant 

chacun cinq questions, que 40 questionnaires de 30 questions. 

But de votre étude  

Si vous effectuez une étude surtout descriptive et ne voulez don-

ner qu'une description numérique des divers types de données, 

vous n'avez pas vraiment besoin d'un ordinateur. Une machine à 

calculer de bureau est alors suffisante dans bien des cas. Par 

contre, si vous voulez vérifier la signification d'un certain 

nombre de vos données, il est préférable de disposer d'un ordina-

teur. Ce dernier est d'autant plus nécessaire si vous disposez 

d'une base de données étendue et(ou) si vous devez traiter un 

grand nombre de variables. 

. 	Disponibilité des installations informatiques et des progiciels  
statistiques appropriés  

La plupart des grandes villes et universités disposent d'instal-

lations informatiques capables de traiter les données générées 

par les études portant sur la vulgarisation juridique. 



358 

Il est possible de satisfaire à tous les besoins d'une étude 

quantitative ambitieuse :à l'aide eunitigiciel standaed'coMme le 

PSSS (le Progiciel statistique pour les sciences sociales), 

lequel comprend un large éventail de statistiques inductives. Il 

existe nombre d'autres progiciels statistiques conçus pour l'in-

formatique de gestion ou l'informatique individuelle et qui ne 

sont pas nécessairement appropriés aux besoins en vulgarisation  
juridique. Quand aucun progiciel approprié n'est disponible, 

votre ordinateur doit être programmé pour satisfaire à vos exi-

gences d'analyse de données. . Cette programmation peut-prendre 

beaucoup de temps et se révéler coûteuse. Un progiciel statisti-

que peut coûter très cher à l'achat (p. ex. : le progiciel PSSS 
est d'environ 1700.  $, tandis que le prix de leurs cahiers d'ins-

tructions varie de 25 $ à 50 $). Comme solution de rechange, 

vous pouvez vous procurer des progiciels "du domaine public" pos-

sédant le type de tests programmés dont vous avez besoin. Il 

arrive parfois que ces derniers ne coûtent que 20-$. Les librai-
ries offrent souvent des livres sur les programmes machines et 

dés répertoires qui renvoient à ces progiciels. Vous pouvez aus-

si obtenir ces informations auprès des clubs Ou réseaux informa-

tiques de votee province. 

Disponibilité du personnel spécialisé  

Ne vous attendez pas à ce qu'un agent de saisie des données soit 

statisticien. Si vous avez l'intention d'utiliser les statisti-

ques inductives pour analyser les données du programme, et ne 

possédez pas vous-même le savoir-faire nécessaire, vous aurez be-

soin de l'aide d'un statisticien. 

. 	Contraintes relatives au temps et à l'argent 

Il faut du temps pour coder les données (les préparer pour qu'el-

les puissent être traitées par l'ordinateur). On doit ajouter à 

ces coûts ceux de l'entrée des données, de la location de l'ordi-

nateur, de même que ceux engagés pour la consultation 
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nécessaire à l'analyse des données. De plus, s'il est nécessaire 

de rédiger un programme pour traiter vos données, il faut compter 

un certain temps pour supprimer les erreurs qui s'y introduisent 

souvent. 

2.2 Codage  

Le codage consiste à traduire les réponses des questionnaires en 

termes de catégories et de nombres pour qu'elles puissent être enre-

gistrées sur cartes perforées, sur une feuille de comptage, ou intro-

duites directement dans un terminal d'ordinateur. Comme les réponses 

recueillies lors des entrevues téléphoniques et les rencontres indivi-

duelles sont souvent déjà codées sur le questionnaire (voir Module IV, 

Section 2.6.3), le transcodage des données sur cartes perforées ou sur 

disquette en est d'autant facilité. 

Jusqu'au début des années 80, les données devant être tabulées 

par ordinateur devaient d'abord être transcodées sur cartes perfo-

rées. Toutefois, comme toute nouveauté technologique, les cartes per-

forées sont rapidement devenues obsolescentes. Les données sont main-

tenant enregistrées directement sur disquettes depuis le terminal. 

Cependant, comme il existe encore certains endroits'où les cartes per-

forées sont utilisées et certains autres où des données relatives à la 

vulgarisation juridique ont été emmagasinées sur cartes, il vaut mieux 

que vous sachiez utiliser ces cartes. En outre, du point de vue con-

ceptuel, le transcodage des données sur cartes est semblable à l'enre-

gistrement direct des données sur disquettes et, comme c'est un pro-

cessus plus concret (la plupart des gens ont déjà vu une carte perfo-

rée), il se comprend facilement. 

Les cartes perforées sont de petites feuilles de carton de forme 

rectangmlaire. Les cartes IBM standards comportent 80 colonnes (de 

gauche à droite) et 10 rangées (de haut en bas). On attribue i chaque 
question ml(des) nombre(s) correspondant à une(des) colonne(s) de la 

carte perforée. On attribue ensuite à chaque réponse une rangée dans 

la colonne de la question correspondante. 
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La personne qui code les réponses doi t.  donc connaitre la colonne 

et les rangées correspondant à chaque question. L'exemple 2 présente 

un échantillon des instructions à suivre pour perforer une carte: 

Supposons que la question n °  1 du questionnaire original soit: 

A laquelle des sources suivantes avez-vous puisé vos informations 

juridiques? Encercler le numéro de chaque source utilisée. 

1. Bibliothèque 
2. Aide juridique 
3. Forces policières 
4. Avocat 
5. Médias (télévision, radio, journaux) 
6. Société pour l'accès à l'information juridique 

Supposons que les réponses encerclées sont "Bibliothèque" et "So-

ciété pour l'accès à l'information juridique". Si le programmeur se 

reporte aux instructions de codage (Exemple 2), il/elle verra que "Bi-

bliothèque" (INFOBIB) se trouve dans la colonne 5 sur la carte perfo-

rée, et que "Société pour l'accès à l'information juridique" (INFOSAI) 

se trouve dans la colonne 10. Dans chacune de ces colonnes, il/elle 

doit perforer l'article "2" (oui). De plus, il/elle doit perforer 

l'article "1" (non) dans les colonnes 6,7,8,9, puisque ces sources 

d'information n'ont pas été utilisées. Si la question suivante por-

tait sur le degré de satisfaction de la personne interrogée et qu'elle 

était très satisfaite de la bibliothèque comme source d'information 

juridique, le programmeur doit perforer un "5" dans la colonne 11. 
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EXEMPLE 2 	ÉCHANTILLON D'INSTRUCTIONS DE CODAGE 

Numéro de carte -1 (renvoie à la carte perforée utilisée) 	 • 

Colonne 	Numéro de question Nom de la variable 	Description des varia- 
bles et codes  

Renvoie 	Renvoie au numéro 	Aide l'opérateur 	II 	s'agit d'un bref 
à la 	de question sur 	à extraire les in- 	résumé des données 
colonne 	le questionnaire. 	\formations sur 	introduites et(ou) 
utilisée Voir exemple de 	cette variable de 	des questions du ques- 
sur la 	question dans le 	l'ordinateur. 	tionnaire accompagné 
carte 	texte. 	 Apparaît aussi 	du numéro de rangée de 
perfo- 	 sur l'imprimé 	chaque réponse sur la 
rée, 	 d'ordinateur, 	carte perforée. 
Chaque 
carte 
en comp- 
te 80. 

1 	 Numéro de carte 
2-4 	 Numéro d'identifica- 

tion de la personne 
interrogée 

5 	 1 	 INFOBIB 	Recours à la biblio- 
thèque 
1 - non 
2 - oui 

6 	 1. 	 INFOAJU 	Recours 	î l'aide juri- 
dique 
1 - non 
2- 	oui 

7 	' 	 1 	 INFOFOP 	Recours aux forces po- 
licières 	. 
1 - non 
2 - oui 

8 	 1 	 INFOAVO 	Recours à un avocat 
1 - non 
2 - ouf 

9 	 1 	 INFOMED 	Recours aux médias 
1 - non 
2 - oui 

10 	 1 	 INFOSAI 	 Recours à la SAIJ 
1 - non 
2 - oui 

, 11 	 2 	 SAT BIB 	 Satisfait de la bi- 
bliothèque 
1- très 	insatisfait 
2- insatisfait 
3- ni 	l'un 	ni 	l'autre 

4- satisfait 

5- très satisfait 
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12 	 2 	 SAT AJU 	 Satisfait de l'aide 
juridique 
1- très insatisfait 
2- insatisfait 
3- ni 	l'un ni 	l'autre 
4- satisfait 
5- très satisfait 

Il est facile de coder les questions à alternatives prédéterminées 

(questions ouvertes ou fermées), comme dans l'exemple 2. Au contraire, 

la classification initiale des réponses aux questions ouvertes nécessi-

te une plus. grande habileté d'interprétation, même si les étapes de 

l'opération sont relativement simples (voir Tableau 2). 

TABLEAU 2 ÉTAPES DE LA CLASSIFICATION ET DU CODAGE DES QUESTIONS 
OUVERTES 

1. Parcourir les réponses pour se faire une idée générale de leur con-
tenu. 

2. Définir des catégories préliminaires qui semblent refléter l'éven-
tail des réponses. Il faut éviter de définir,un trop grand nombre 
de catégories sinon chacune d'entre elles regroupera trop peu de 
réponses pour qu'il soit possible d'en faire une analyse significa-
tive. S'assurer que la même valeur ne soit pas classée dans plus 
d'une catégorie pour une variable unique; si tel est le cas, combi-
ner les catégories. Par ailleurs, éviter de définir des catégories 
tellement larges qu'elles en deviennent ambiguës ou dénuées de 
sens. 

3. Commencer à parcourir les réponses à chaque question, et les répar-
tir dans les catégories appropriées. Regrouper les réponses qui ne 
correspondent à aucune catégorie sous la rubrique "AUTRE". 

4. Si les réponses semblent se répéter et entrent nettement dans l'une 
ou l'autre des catégories, les catégories choisies sont probable-
ment les bonnes. S'il faut constamment entrer des questions dans 
la rubrique "AUTRE", il faut alors réviser toutes ces réponses et 
essayer de définir de nouvelles catégories à partir d'elles. 

5. Attribuer un numéro de code à chaque catégorie. 

6. S'assurer que le programmeur possède une bonne connaissance des 
catégories et des codes. 
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Le processus de l'analyse thématique est semblable à celui décrit 

au Tableau 2. On peut l'appliquer aux entrevues détaillées, qui sont 

d'ordinaire des Iencontres individuelles. La délimitation de catégo-

ries thématiques consiste moins à classifier des réponses spécifiques 

qu'à déterminer la tendance générale, la signification et les thèmes 

qui se dégagent des entrevues. Le Module IV (Sections 4 et 5) présen-

te des méthodes semblables destinées à l'analyse des dossiers et des 

données d'observation. Toutes ces méthodes d'analyse permettent d'ob-

tenir des données qui, une fois classifiées, sont facilement codées 

selon le même processus que celui utilisé pour les questions ouvertes. 

3. TABULATION DES DONNÉES  

La tabulation est un processus qui consiste à aligner des signes 

en colonnes, de manière à former des tables, des tableaux. Une fois 

'que les données ont été codées et qu'elles ont été introduites dans 

l'ordinateur ou que les cartes ont été perforées, l'imprimé d'ordina-

teur se présente habituellement sous forme tabulaire et vous n'avez 

alors qu'à recueillir les données. Cependant, il est possible que 

vous ayez à effectuer la tabulation vous-même. 

Il existe deux méthodes répandues de tabulation manuelle des don-

nées. On utilise la première lorsque le nombre de questionnaires est 

limité (moins de 40) et que la majorité des questions sont du type 

fermé. Elle consiste à enregistrer sur un questionnaire vierge toutes 

les réponses données à chacune des questions sur tous les questionnai-

res de l'étude. Vous pouvez noter les réponses à l'aide de traits 

verticaux (p. ex. : 11t1 111=8). Il est plus facile de parcourir tou-

tes les réponses d'un questionnaire pour ensuite passer à un autre, 

plutôt que d'enregistrer du même coup toutes les réponses à une ques-

tion. En effet, dans le dernier cas, il faut constamment feuilleter 

de 30 à 40 questionnaires. Une fois toutes les réponses enregistrées 

à l'aide de traits verticaux, inscrivez sur un autre questionnaire 

vierge les totaux enregistrés pour chaque réponse en chiffres arabes 

(8,6,5). 
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Nous ne recommandons pas l'utilisation de cette méthode parce 

qu'elle est désordonnée et qu'elle nécessite de nombreuses manipula-

tions de questionnaires. Il est possible que vos questionnaires ne se 

prêtent pas à ce type d'enregistrement. Il est beaucoup plus simple 

d'utiliser de grandes feuilles de papier quadrillé et d'y tracer une 

grille dont les carrées sont suffisamment grands pour qu'il soit pos-

sible d'y inscrire des chiffres. Les numéros de questionnaires sont 

disposés verticalement et de haut en bas du côté gauche de la feuil-

le. Les catégories et numéros de catégories des questions sont ins-

crits horizontalement et de gauche à droite dans la partie supérieure 

de la feuille. Les réponses â chaque question sont enregistrées dans 

les espaces correspondants. Comme l'illustre l'exemple 3, la méthode 

utilisée pour identifier chaque catégorie et enregistrer les réponses 

peut varier en fonction de vos besoins. 

Les résultats obtenus par tabulation sont appelés calculs de fré-
quence. Ainsi, les totaux apparaissant au bas de chaque colonne 

représentent le nombre de fois que les personnes interrrogées ont 

donné cette réponse. Ces données peuvent souvent être utilisées 

telles quelles, et, présentées sous forme de tableaux simples (voir 

Section 4), elles constituent la base de nombreux rapports d'évalua-

tion. Les calculs statistiques plus complexes décrits aux Sections 4 

et 5 se fondent aussi sur de telles données. 

EXEMPLE 3 ÉCHANTILLON DE FEUILLES DE TABULATION  

Nota. Cet échantillon illustre l'utilisation conjuguée de plusieurs 

méthodes d'enregistrement. L'article I comprend les numéros de 'ut& 

sorie correspondant au nom de chaque région. L'article 2 présente 

l'effectif réel de la catégorie indiquée au. haut (c.-à-d. le nombre de 

membres du personnel). Il en est de même pour l'article 3. L'article 

4 fournit deux types de réponses. La première donne les codes de ca-

tégorie des sources de renvois en matière de. vulgarisation juridique 

(sources 1 à 5). La deuxième donne les codes de catégorie pour la 

fréquence de consultation de chaque source. Les codes eux-mêmes (plu-

tôt que des x) sont Inscrits dans les carrés. 
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Si vous désirez utiliser seulement des x, il est possible de tracer 

quatre colonnes sous chaque source de renvoi pour indiquer les quatre 

niveaux de fréquence. 



Article 1 	Article 2 Article 3 Article 4 
› 
N° d'identifi- 	Région bi- 	Nombre d'em- 	Nombre mensuel de 	Fréquence des 	1 = jamais 
cation du ques- 	bliothèque 	ployés mani- 	demandes pour du 	renvois à l'ex- 2 . rarement 
tionnaire 	 pulant du ma- matériel juridique 	térieur de la 	3 = souvent 

tériel 	 vulgarisation 	4 = très souvent 
juridique, par 
source 

1 	 1 	, 	 , 	 ( 

	

1 2 3 4 5 	1 	2 	3 	4 	<1 1-5 6-20 21-40 	)40 Sour. 	Sour. 	Sour. 	Sour. 	Sour. 
1 	2 	3 	4 	5 

001 	 x 	x 	 x 	2 	2 	2 	2 	2 
002 	x 	x 	 x 	 2 	3 	3 	3 	3 
003 	 x 	x 	 x 	3 	3 	3 	4 	3 
004 	 x 	x 	 x 	 2 	2 	2 	1 	1 
005 	 x 	x 	 x 	 1 	2 	2 	1 	1 
006 	 x 	x 	 x 	 1 	2 	2 	2 	1 
007 	 x 	 x 	 x 	2 	3 	4 	2 	3 
008 	 x 	x 	 x 	 3 	1 	2 	2 	2 
009 	 x 	x 	 x 	 2 	2 	2 	2 	3 
010 	x 	x 	 x 	 1 	1 	2 	2 	2 

TOTAUX 	2231  2 	4 	4 	1 	1 	1 	3 	3 	2 	1 	c.c. 	c.c. 	c.c. 	c.c. 	c.c. 
 	1-3 	1-2 	1-0 	1-2 	1-3 

2-5 	2-5 	2-7 	2-6 	2-3 
C.C. = Code de comptage 	 3-2 	3-3 	3-2 	3-1 	3-4 

4-0 	4-0 	4-1 	4-1 	4-0 
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3.1 Correction des erreurs de codage et de tabulation  

Comme le codage et la tabulation d'un grand nombre de réponses de 

questionnaires constituent un travail répétitif et souvent monotone, 

il est inévitable que certaines erreurs s'y glissent. La mise en for-

me des données permet de repérer trois types d'erreurs. Le premier 

type regroupe les réponses nettement à l'extérieur de l'étendue norma-

le. La colonne sur le sexe, tout comme les réponses oui/non n'admet-
tent qu'un code à deux rangées; il est donc relativement facile de 

vérifier si aucun code 3 n'apparaît dans ces colonnes sur l'imprimé 

d'ordinateur. 

Le deuxième type d'erreur est constitué par les réponses incon-

sistantes. Par exemple, supposons que la première partie d'une ques-

tion à deux volets était "Avez-vous assisté à des ateliers parrainés 

par la Société pour l'accès à l'information juridique?" et que le 

deuxième volet était "Si tel est le cas, indiquez auxquels des ate-

liers suivants vous avez assisté". Si la réponse à la première ques-

tion est "1" (c.-à-dire non), le deuxième volet devrait demeurer sans 

réponse. Il est possible de rédiger des programmes machines capables 

de relever de telles erreurs. Par ailleurs, vous pouvez aussi déter-

miner vous-même les inconsistances possibles et les relever sur l'im-

primé d'ordinateur. 

Le troisième type d'erreur regroupe les données incomplètes ou 

non introduites en mémoire. Comme les imprimés d'ordinateur compren-

nent des tables de fréquence, il est facile de repérer les introduc-

tions de données incomplètes puisque le total des réponses pour chacu-

ne des questions (y compris les renvois et les "ne sais pas") sont 

alors inconsistants. Si vous tabulez vos données manuellement, il 

faut vous assurer que les tables de colonnes et de rangées sont con-

sistantes pour chaque question. Dans l'exemple 2, les totaux 

devraient être de dix pour chaque article puisque les questionnaires 

sont au nombre de dix. Par ailleurs, dans certains cas, il est normal 

que les personnes interrogées ne répondent pas toutes à certaines 

questions. 
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Les erreurs peuvent être commises par un répondant, un enquêteur, 

un codeur ou un préposé à la perforation. Pour éviter de commettre 

des erreurs, il est donc nécessaire de procéder à une révision minuti-

euse des données à chaque étape du processus. 

4. STATISTIQUE DESCRIPTIVE 

De nombreux organismes de vulgarisation juridique distribuent de 

brefs questionnaires dans les ateliers; d'autres effectuent des sonda-

ges sur un échantillon (ou sur la totalité) des personnes ayant assis-

té aux conférences pendant une période de temps donnée; enfin, quel-

ques organismes mènent des sondages à l'échelle de leur communauté ou 

de leur province pour déterminer quels besoins le programme de vulga-

risation juridique doit viser à satisfaire. 

Les sondages généraux ont surtout pour but d'obtenir des informa-

tions à caractère descriptif. Quels besoins le programme de vulgari-

sation juridique doit-il viser à satisfaire? D'où viennent les parti-

cipants aux cours sur la vulgarisation juridique? Quel âge ont-ils? 

Quel est leur degré de satisfaction? Quel impact les ateliers vulga-

risation juridique, les animateurs et le matériel exercent-ils sur 

eux? 

La réponse à ces questions nécessite l'utilisation de statisti-

ques descriptives appropriées. Une statistique descriptive désigne 

simplement un chiffre (fréquence ou somme, pourcentage, moyenne, etc.) 

qui décrit ou caractérise un ensemble de nombres. Bien sûr, pour ceux 

que les mathématiques rebutent, même cette courte définition peut 

sembler désespérément abstraite. Cependant, vous pourrez mieux en 

saisir le sens en considérant la question i laquelle vous voulez ré-

pondre à l'aide des données. Vous trouverez au Tableau 3 des exemples 

de questions auxquelles la statistique peut apporter des réponses. 'La 

dernière partie de la présente section est consacrée i la description 
de ces statistiques et mesures. 
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4.1 Analyse de fréquence  

L'analyse de fréquence constitue la forme de statistique 

descriptive la plus répandue et la plus simple. Elle consiste à 

additionner le nombre d'articles appartenant à chaque classe. 

L'arrangement de ces données sous forme de tableau où figure 

l'effectif correspondant à chaque classe s'appelle distribution de  

fréquence. Les fréquences peuvent aussi s'exprimer en pourcentages, 

c'est-à-dire le rapport du total de chaque classe au nombre total 

d'articles, multiplié par 100. On trouve ci-dessous une distribution 

de fréquence de l'article 3 (v. supra Exemple 3). 

Fréquence mensuelle des demandes de matériel juridique  

Fréquence mensuelle 	Nombre de fois 
des demandes 	 observées 	 Pourcentage  

	

1 	 1 	 10 

	

1-5 	 3 	 30 
6-20 	 3 	 30 
21-40 	 2 	 20 
‹ 40 	 1 	 10  
TOTAL 	 - 10 -- 	 100 
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TABLEAU 3 QUESTIONS RELATIVES Â L'ANALYSE DES DONNÉES ET 
STATI STIQUES DESCRIPTIVES CORRESPONDANTES 

Statistiques descriptives  

DISTRIBUTION DE FRÉQUENCE; 
POURCENTAGE 

Types de questions  

QUESTIONS SUR LA FRÉQUENCE  
Combien de participants au séminaire 
sur les jeunes et la loi avaient moins 
de 19 ans? 
Quel est le pourcentage des partici-
pants ayant déjà assisté à d'autres 
séminaires? 
Quel est le pourcentage de vos parti-
cipants ayant reçu une formation uni-
versitaire? 
Combien de brochures "Propriétaire et 
locataire" ont été distribuées dans la 
région no 1? 

QUESTIONS SUR LA TENDANCE CENTRALE  
(moyenne) 
Quel est le nombre moyen de partici-
pants par atelier? 
Quel est le niveau moyen de scolarité 
des participants? 
Quel était le degré de satisfaction du 
participant type? 
Quel était le résultat moyen au test 
"Le jeune et la loi"? 

QUESTIONS SUR LA DISPERSION  
Quel est l'éventail de revenus des 
principaux groupes que nous desser-
vons? 
Quel est l'étalement du niveau de sco-
larité des lecteurs de nos brochures? 
Quel était l'étendue des résultats au 
test "Les tribunaux et les jeunes"? 

QUESTIONS SUR LES EFFECTIFS RELATIFS  
Quelle était l'assistance au séminaire 
"L'environnement et la loi" comparati-
vement à celle des autres séminaires? 
Quelle était la fréquence de participa-
tidn des personnes de moins de 20 ans 
comparativement à celle des autres 
groupes d'âge? 

MODE, MÉDIANE, MOYENNE 

ÉTENDUE, ÉCART-TYPE 

ÉTENDUE 



371 

4.2. Mesures de tendance centrale (moyennes)  

La plupart des gens connaissent bien le concept des moyennes. 

Dans le domaine de la statistique, les moyennes sont appelées mesures  

de tendance centrale. Il est plus facile de comprendre le sens de ce 

terme étrange en s'imaginant un graphique où les fréquences figurent 

sous forme de séries de X. Si on considère l'exemple 4, on peut se . 

demander quelle est la taille de la classe (groupe d'âge ou de revenu) 

qui a tendance à se situer au milieu de cette distribution de tailles 

de classe. Trois mesures de tendance centrale (c.-à-d. trois façons 

de mesurer le milieu d'un ensemble) sont illustrées dans les exem-

ples : le mode, la médiane et la moyenne. 

. Le MODE est la valeur la plus fréquente. 

. La MÉDIANE est la valeur du milieu. 

. La MOYENNE est la moyenne arithmétique des valeurs. 

Bien que les graphiques de l'exemple 4 vous donnent une bonne 

Idée de la raison pour laquelle ces trois termes sont considérés comme 

des mesures de tendance centrale, il est plus facile de les différen-

cier en étudiant un exemple concret. Supposez que vous avez commandi-

té un atelier sur les lois régissant les relations entre propriétaires 

et locataires et qu'un formulaire d'évaluation distribué aux 23 parti-

cipants vous a permis d'obtenir les données suivantes relativement à 

leur âge. 

Âge des participants 	Nombre de personnes  

21 	 2 
23 	 2 
24 	 1 
26 	 1 
27 	 4 — mode (27) 
29 	 1 — moyenne (31,5) 
32 	 3 — médiane (32) 
33 	 1 
36 	 3 
37 	 1 
38 	 1 
44 	 1 
47 	 2 

23 
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EXEMPLE 4 REPRÉSENTATION GRAPHIQUE— MESURES DE TENDANCE CENTRALE  
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Le mode de cet ensemble est 27 : il s'agit en effet du groupe 

d'âge comprenant le plus grand nombre de personnes, soit quatre. Dans 

l'exemple 4, le deuxième graphique possède deux modes puisque deux 

groupes d'âge se partage la plus grande fréquence. 

La médiane est la valeur du milieu, ou celle qui divise le nombre 

total de réponses en deux parties égales. Comme le nombre total de 

réponses est de 23, c'est la douzième réponse qui occupe le point cen-

tral (la façon la plus facile de calculer la médiane consiste à pren-

dre le nombre total de réponses, à y ajouter 1, et à diviser par 2, 

soit 23+1 = 24 . 12). 

2 	2 

Le terme moyenne, tel qu'il est utilisé couramment, signifie 

moyenne arithmétique. Elle s'obtient en additionnant les âges de tous 

les participants et en divisant le total par le nombre de partici-

pants. Si on utilise le méme exemple, on obtient : 

âge x fréquence = total des années 

21 x 2 = 42 • 23 x 2  =46 
24 x 1 = 24 
26 x 1 = 26 
27 x 4 =108 
29 x 1 = 29 	 total des âges (années) = 725 
32 x 3 = 96 	 nombre de participants = 23 
33 x 1 = 33 	 moyenne = 725 	= 31,5 
36 x 3 =108 	 —YS 
37 x 1 = 37 
38 x 1 = 38 
44 x 1 = 44 
47 x 2 = 94 • 

Il arrive souvent que les âges (et d'autres données démographi-

ques sur les programmes de vulgarisation juridique) se présentent sous 

forme de groupes. Par exemple, si les données suivantes s'étaient 

présentées sous forme de groupe, votre tabulation de fréquence aurait 

pu comporter six catégories d'âges. La moyenne serait alors calculée 

en utilisant le centre de classe de chaque catégorie. 
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Centre de 	Nombre de 	Âge total de 
Groupe d'i9e 	classe 	personnes chaque groupe étudié  

• 

	

21-35 	23 	 5 	 115 

	

26-30 	28 	 6 	 168 

	

31-35 	33 	 4 	 132 

	

36-40 	38 	 5 	 190 

	

41-50 	43 	 1 	 43 

	

46-50 	48 	 2 	 96  
213-- 	 744 

Moyenne = Total de tous les âges = 744 = 32,35 
Total de participants 	--21' 

Nous pourrions donner cette moyenne, ou simplement dire que la 

moyenne se situe dans le groupe 31-35. Bien sur, elle diffère légère-

ment de la moyenne calculée à partir des âges exacts. 

4.2.1 Quelles sont les mesures de tendance centrale les plus ap.:: 
propriees?  

Le choix des mesures dépend du type de données à votre disposi-

tion. 	 11 	existe 	trois 	types 	de 	données: 

• Données sur échelle 	-Catégories indépendantes sans ordre natu- 
nominale 	 rel 

exemples 	-"Ethnie" (française, anglaise, allemande, 
polonaise, etc.) 

-"Sources d'information vulgarisation ju-
ridique (cabinet d'un avocat, télévision, 
école, journal, etc.) 

-"Professions" (secrétaire, commis, archi-
tecte, professeur, etc.) 

- "Nom de villes" (Saint-Jean, North Bat- 
tleford, etc.) 

-Catégories possédant un certain ordre 

-Echelles (de satisfaction, de partici-
pation, d'utilité, etc.) 

-Echelons(A,B,C,D,E) 

• Données sur échelle 
ordinale  

exemples 
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• Données sur échelle 
à intervalles  

exemples 

-Catégories ordinales séparées par des ,  in-
tervalles égaux 

-Données sur l'âge (les intervalles de 
l'échelle sont tous des années) 

-Données sur les revenus (les intervalles 
de l'échelle sont tous des dollars) 

Le Tableau 4 indique les mesures de tendance centrale appropriées • 

à chaque type de données. De toute évidence, vous disposez d'une plus 

grande flexibilité dans le choix de vos mesures lorsque les données se 

présentent sous forme d'échelle à intervalles. C'est la raison pour 

laquelle certains chercheurs prétendent que les données obtenues à 

partir d'échelles de satisfaction sont en fait des données sur échelle 

à intervalles. 

TABLEAU 4 	MESURES DE TENDANCE CENTRALE APPROPRIÉES À CHAQUE TYPE DE 
DONNÉES 

Données 	Mesures 	 Exemples 

Sur échelle 	Mode 	"La catégorie ethnique modale était la 
nominale 	 française, avec 45 personnes interro- 

gées." 

Sur échelle 	Mode 	"La distribution des données de satisfac- 
ordinale 	 tion était bimodale : 35 personnes 

étaient extrêmement satisfaites et 35 
extrêmement insatisfaites." 

Médiane 	"Sur une échelle de 1 à 10, la valeur mé- 
diane de satisfaction était de 6." 

Sur échelle 	Mode 	"Le groupe d'âge à la fréquence modale la 
à intervalles 	 plus élevée était celui des 31-35." 

Médiane 	"L'âge médian des participants était de 
24 ans." 

Moyenne 	"Le revenu moyen des participants était 
. 	 de 9 540 $ ." 
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Supposons que la question suivante apparait sur un questionnaire. 

Avez-vous 'ai satisfaits de l'atelier d'aujourd'hui? 

1. Très insatisfait 
2. Assez insatisfait 
3. Ni satisfait ni insatisfait 
4. Assez satisfait 
5. Très satisfait 

Quels types de données obtiendrez-vous? Si vous croyez obtenir des 

données sur échelle à intervalles, c'est que vous supposez que l'in-

tervalle entre "très insatisfait" et "assez insatisfait" correspond à 

celui entre "assez insatisfait" et "ni satisfait ni insatisfait". 

Dans ce cas, vous pouvez considérer cette échelle comme une échelle à 

intervalles et procéder au calcul de la moyenne. Cependant, de nom-

breux chercheurs prétendent qu'il est incorrect de supposer les inter-

valles égaux dans ce cas, et affirme que ces types d'échelles sont des 

échelles ordinales et non pas des échelles à intervalles. Cet exemple 

illustre bien de quelle façon la statistique fait appel à des déci-

sions tout à fait subjectives. C'est un point utile à souligner 

puisque nombre de questionnaire en vulgarisation juridique comprennent 

des échelles de ce genre. Ceci dit, c'est à vous de décider du type 

de données dont vous disposez. 

Si vous considérez qu'il s'agit de données sur échelle à inter-

valles, le calcul de la moyenne à l'aide des résultats de l'exemple 

s'effectuerait comme suit: 

Code 
Très insatisfait 
Assez insatisfait 	2 
Ni satisfait ni 
insatisfait 	3 
Assez satisfait 	4 
Très satisfait 	5 

Fréquence 
4 
3 

10 
13 
6 

Fréquence x 
valeur  

4 
6 	Moyenne = 122 

"Se 
30 
52 	 ms3,4 
30 

122  
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Lorsque vous analysez des données sur échelle à intervalles, vous 

devez aussi fonder votre choix de mesure de tendance centrale sur une 

autre considération. Il vous faut en effet déterminer la mesure la 

plus représentative de l'ensemble des données. Supposons que les re-

venus annuels des participants soient les suivants: 

7 000 $ 8 000 $ 9 000 $ 	10 000 $ 	30 000 $ 

La médiane (valeur du milieu) est alors de 9 000 $, et la moyenne 

de 12 800 $. Laquelle de ces deux mesures de tendance centrale est la 

plus représentative? De toute évidence, c'est la médiane. Lorsque la  

différence entre les points sur l'échelle varie beaucoup, la médiane 

est souvent plus utile. 

Par ailleurs, les moyennes des échantillons puisés dans une même 

population ont tendance à très peu varier. Ainsi, si nous voulons 

utiliser une mesure permettant d'obtenir une estimation assez fiable 

de la tendance centrale d'une population, la moyenne arithmétique ap-

parait la plus appropriée. 

Souvent, vous pouvez désirer utiliser plus d'une mesure dans 

votre rapport. Par exemple, si l'on considère le deuxième graphique 

de l'exemple 4, on aperçoit l'utilité qu'il nous livre les modes aussi 

bien que la moyenne et la médiane, sinon le lecteur pourrait présumer 

que cette distribution est plus semblable à celle du premier graphi-

que. Vous pouvez obtenir le même résultat en établissant une table de 

fréquence (illustrant les deux modes) et en calculant la moyenne. 

4.3 Mesures de la dispersion (Quel est l'étalement des données?)  

. Autant il est utile de décrire les données en termes de moyennes 

ou de médianes, autant il est important de donner une idée de leur 

étalement autour d'une valeur centrale. Les mesures utilisées à cette 

fin se nomment mesures de la variabilité ou mesures de la dispersion. 

Nous allons maintenant étudier quatre de ces mesures : l'étendue, 
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l'écart-type, l'intervalle semi-interquartile et la variance. 

4.3.1 Étendue  

L'étendue d'un ensemble de nombres est la différence entre le 

plus grand et le plus petit de ces nombres. L'exemple 5 illustre 

trois distributions de revenus ayant la même moyenne, mais dont les 

étendues sont très différentes. Bien sûr, la moyenne ne suffit pas à 

donner une image complète des données. En ce sens, l'étendue est très 

utile puisqu'elle nous permet de voir comment les données sont étalées 

autour de la moyenne. 

4.3.2 Intervalle semi-interquartile  

L'étendue en elle-même ne donne pas toutes les informations re-

latives à l'étalement des données. Reportons-nous de nouveau à 

l'exemple 5 (premier graphique). Si on nous dit que l'étendue est de 

20 000 $, nous ne savons pas si les revenus sont groupés autour de 

16 000 $ avec des valeurs extrêmes de 6 000 $ et de 26 000 $, ou si 

l'étalement des revenus est assez consistant (comme c'est en effet le 

cas). 

L'intervalle semi-interquartile est calculé à partir des quar-

tiles qui divisent l'ensemble des valeurs (unités d'information, dans 

ce cas les revenus) en quatre parties égales. S'il existe 720 élé-

ments d'information sur le revenu, ils seront divisés en quatre grou-

pes de 180 éléments. On commence le calcul à partir du plus petit des 

chiffres considérés et on compte les 180 premières valeurs : c'est la 

180e valeur qui constitue le premier quartile (Q1 au Tableau 5). La 

360e valeur constitue le deuxième quartile (Q2) : ce dernier est le 

même que la médiane (la "valeur du milieu"). Enfin, la 540e valeur 

constitue le troisième quartile. 
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TABLEAU 5 INTERVALLE SEMI-INTERQUARTILE 

valeur 
minimale 

! k des 
F valeurs  

180e 
valeur 

k des 
valeurs 

360e 
valeur 

k des 
valeurs 

540e 
valeur 

k des 
valeurs 

valeur 
maximale 

Q2 
(ou médiane) 

Q1 	 Q3 

INTERVALLE SEMI-INTERQUARTILE 

ÉTENDUE 



moyenne . 16 000 
étendue = 20 000 
intervalle semi-
interquartile 

6 000 

to 	1.1 

Revenu annuel (x 1000) 

moyenne = 16 000 
étendue = 14 000 
intervalle semi-
interquartile 

4 000 

33  
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EXEMPLE 5 VARIATION DES ÉTENDUES POUR UNE MÊME MOYENNE  

Graphique 1 

Nombre de 
participants 

Graphique 2 

Nombre de 
participants 

Graphique 3 

Nombre de 
participants 

Revenu annue7 ,x 1000) 

moyenne = 16 000 
étendue . 8 000 
intervalle semi-
interquartile = 

3 000 

Revenu annuel (x 1000) 
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4.3.3. Écart-type 

L'écart-type indique de manière encore plus précise que l'in-

tervalle semi-interquartile la façon dont les données sont groupées 

autour de la valeur centrale. Il constitue une mesure des écarts de 

chacun des nombres par rapport à la moyenne. Si ces écarts sont 

grands (l'étalement des données est semblable à celui du ler 

graphique de l'exemple 5), l'écart-type sera lui aussi assez grand; 

s'ils sont petits (comme dans le 3e graphique de l'exemple 5), 

l'écart-type sera petit. 

Utilisons un exemple comportant quelques chiffres pour mieux 

illustrer le calcul de l'écart-type. Les données suivantes représen-

tent les revenus hypothétiques (en milliers de dollars) de partici-

pants à un atelier de vulgarisation juridique. 

7 	10 	16 	30 37 	(moyenne = 20) 

Nous voulons connaltre l'écart de chaque chiffre par rapport à 

la moyenne. Pour le premier groupe de chiffres, nous obtenons les ré-

sultats suivants. 

Revenus : 	 7 	10 	16 	30 	37 

Ecart depuis 20 : -13 -10 	-4 +10 +17 

Si nous voulions trouver l'écart moyen, il nous faudrait addi-

tionner ces résultats pour ensuite diviser le total par le nombre de 

données (c.-à-d. 5). Toutefois, comme les écarts s'expriment en va-

leurs négatives aussi bien que positives, le résultat serait de zéro 

- 13 + -10 + -4 + 10 + 17 = 0). 

Si ■tous ne tenez pas compte des signe "+" et "-", vous obtenez un to-

tal de 54. Il vous suffit alors de diviser ce chiffre par 5 pour Ob-

tenir l'ÉCART MOYEN. Cependant, pour diverses raisons théoriques, les 

statisticiens utilisent très peu l'écart moyen : revenons donc à 

l'écart-type. 
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Pour éliminer les signes (-0 et (-), les mathématiciens utili-

sent le carré des karts : en d'autres termes, ils multiplient chaque 

nombre par lui-même. Chaque fois qu'un chiffre négatif est élevé au 

carré, on obtient un chiffre positif. Donc, si on prend le carré des 

écarts, on obtient : 

écart : 	 -13 	-10 	-4 	+10 	+17 

carré de l'écart : 169 	100 	16 	100 	289 

Vous devez alors calculer la moyenne de ces carrés. 

Moyenne des carrés 169 + 100 + 16 + 100 + 289  = 134,8 
de l'écart 	 5 

Cette moyenne s'appelle VARIANCE et constitue elle aussi une 

mesure utile de la dispersion. Pour obtenir l'écart-type, il suffit 

alors d'extraire la racine carrée de la variance. 

Dans ce cas-ci, l'écart-type g 11134,8 = 11,61. 

Résumons maintenant les différentes étapes du calcul de 

l'écart-type d'un ensemble de nombres. 

. Calculer l'écart de chaque chiffre par rapport à la moyenne. 

. Elever ces écarts au carré. 

. Additionner les résultats. 

. Diviser par le nombre de valeurs (cas, chiffres). 

. Extraire la racine carrée de ce nombre. 

De nombreuses personnes ne savent pas que faire de l'écart-

type. Elles savent comment le calculer, mais le résultat obtenu reste 

pour elles un nombre abstrait, sans signification concrète. Elles se 

demandent de quelle façon elles pourraient l'utiliser pour interpréter 

des données. Cette situation n'a rien de surprenant, car après ,avoir 

élevé tous ces chiffres au carré, il est facile de perdre de vue la 

signification du résultat final. 
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Il ne faut pas désespérer pour autant. Rappelez-vous que vous 

avez dû manipuler des chiffres abstraits tout au long de votre vie : 

il suffit simplement de les relier à des situations concrètes. Par 

exemple, si vous enseignez l'addition à un enfant, l'opération peut 

lui sembler aussi abstraite que l'écart-type l'est pour vous. Toute-

fois, s'il tente d'amasser de l'argent pour s'acheter une bicyclette, 

son intérêt pour les mathématiques sera certainement plus grand. 

Demandons-nous donc quel peut être l'intérêt de l'écart-type 

comme instrument d'interprétation. 

Comparons à cette fin l'ensemble de nombres précédent avec un 

autre. 

Ensemble n°1 : 	7 	10 	16 	30 	37 	(moyenne - 20) 

Ensemble n°2 : 19 	20 	21 	23 	27 	(moyenne  = 22) 

Selon vous, lequel de ces deux ensembles de nombres devrait 

s'étaler le plus autour de la moyenne, c'est-à-dire posséder l'écart-

type le plus prononcé? C'est l'écart-type du premier ensemble qui est 

le plus grand, soit 11,61, tandis que celui du deuxième ensemble n'est 

que de 2,83. Ce résultat confirme l'affirmation que nous faisions au 

début de cette section : lorsque l'étalement des données est pronon-

cé, l'écart-type est relativement important; lorsque les données sont 

groupées autour du point central, l'écart-type est petit. 

L'écart-type peut aussi être utilisé pour interpréter la disper-

sion des distributions normales. La figure suivante représente une 

courbe de distribution normale type.' 
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2 % 0,13 % 
2 % 

Moyenne 

-4 é-t -36-t -26-t -16-t 	0 	+16-t 	+26-t +3é-t +46-t 

Comme on peut le voir, 68% des aires comprises sous la courbe normale 

se situent entre la moyenne et un écart-type de part et d'autre du 

point central; 26% de ces aires se situent entre deux écarts-types et 

un écart-type de part et d'autre du point central; enfin, presque tou-

tes les aires (%100 %) sont comprises entre trois écarts-types et la 

moyenne de part et d'autre du point central. 

Ainsi, chaque fois que nous pouvons supposer qu'une distribu-

tion est presque normale, l'écart-type nous donne une évaluation ap-

proximative du pourcentage d'éléments d'information compris entre la 

moyenne et un nombre donné d'écarts-types. 

L'écart-type se révèle donc un instrument très utile, que ce 

soit pour la présentation de vos propres données ou pour l'interpréta-

tion de celles des autres, surtout lorsque vous ne disposez pas des 

fréquences de données brutes. 

4.3.4 Variance 

Nous avons déjà rencontré le concept de variance lors de l'étu-

de du calcul des écarts-types. Comme nous l'avons vu, elle est sim-

plement le carré de l'écart-type, et donc, inversement, ce dernier est 

la racine carée de la variance. 

4.3.5 Quelles sont les mesures les plus appropriées? 

Tout comme le choix des mesures de tendance centrale, celui des 
mesures de la dispersion est fonction du type de données utilisées. 

Dans le cas des données sur échelle ordinale (voir Section 4.2.1), les 

mesures appropriées sont l'étendue et l'intervalle semi-interquartile. 
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Dans celui des données sur échelle à intervalles, vous pouvez aussi 

utiliser l'étendue et l'intervalle semi-interquartile, mais l'écart-

type constitue un instrument plus puissant. 

Par ailleurs, si votre distribution comprend un petit nombre de 

valeurs très différentes des autres, l'écart-type et la variance 

peuvent être trompeurs puisqu'ils peuvent alors être très importants. 

En effet, le calcul de ces deux mesures nécessite l'élévation de nom-

bres au carré et il est possible que l'ordre de grandeur des résultats 

soit disproportionné. Lorsque c'est le cas, il est préférable d'uti-

liser l'intervalle semi-interquartile comme mesure de la dispersion 

(et la médiane comme mesure de tendance centrale). 

5. 	STATISTIQUE INDUCTIVE  

5.1 	Introduction  

La moyenne, l'étendue, l'écart-type et les autres mesures de la 

statistique descriptive servent à décrire des échantillons. Lorsque 

nous désirons généraliser à des populations les résultats d'études ef-

fectuées sur des échantillons, il faut avoir recours à la statistique 

inductive. En d'autres termes, il faudrait utiliser la statistique 

descriptive pour décrire les données obtenues à l'aide d'un sondage 

sur le programe de vulgarisation juridique effectué auprès de I 000 

propriétaires de Vancouver choisis au hasard, mais si nous voulions 

généraliser à tous les Vancouverois (la population) certaines des 

données obtenues auprès de ces propriétaires, il faudrait utiliser la 

statistique inductive. 

Une autre des caractéristiques de base de la statistique induc-

tive est qu'elle met en jeu la vérification d'une hypothèse (que l'on 

peut qualifier de "théorie"). Cette caractéristique va de pair avec 

la généralisation d'un échantillon à une population. En effet, cette 

dernière opération ne peut s'effectuer sur la foi de simples supposi-

tions. Il est nécessaire d'établir certaines méthodes permettant 

d'assurer que vous êtes justifié d'affirmer que votre échantillon de 
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1 000 personnes reflète vraiment l'ensemble de la population. 	De 

mime, si vous voulez comparer deux variables entre elles (p. ex. : 

connaissance de la loi et âge ou sexe), vous devez utiliser une 

méthode vous permettant d'établir s'il existe ou non un lien entre ces 

deux variables. 

La présente section donne une vue d'ensemble des divers types 

de sujets de vulgarisation juridique susceptibles d'être étudiés à 

l'aide de tests statistiques. Jusqu'à ce jour, la statistique induc-

tive a été très peu utilisée dans le cadre des programmes de vulgari-

sation juridique (si ce n'est pour évaluer un programme scolaire à 

partir d'une école et, à un degré moindre, un programme d'intervention 

policière à partir d'une communauté). Aussi, notre objectif premier 

n'est-il pas d'étudier en détail la théorie qui sous-tend la statis-

tique inductive, mais plutôt d'exposer les opérations de base de la 

discipline et d'en illustrer l'application à l'aide d'exemples. 

5.2 	Étapes de l'induction  

Compte tenu du jargon et de tous les symboles intimidants pro-

pres aux opérations statistiques, il est facile de perdre de vue les 

étapes relativement simples devant être suivies lors d'une généralisa-

tion. Fondamentalement, ces étapes sont les suivantes. 

1) Formulation de votre hypothèse et établissement des ni-
veaux de signification. 

2) Collecte de vos données. 

3) Choix d'un(des) test(s) statistique(s) approprié(s). 

4) Exécution des calculs exigés par le test. 

5) Evaluation du résultat, obtenu à l'aide d'une table de 
probabilité (voir supra étape 6 pour un exemple). 
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6) 	Conclusion en termes de probabilité statistique. 

5.2.1 Formulation de votre hypothèse et établissement des niveaux de  

signification  

Votre hypothèse (théorie) doit être exprimée sous forme d'hypo-

thèse de nullité et d'hypothèse alternative. Par exemple, si vous 

tentez de savoir s'il existe une relation entre deux variables, votre 

hypothèse de nullité sera qu'il n'en existe pas. Si le test statisti-

que révèle l'existence d'une relation, vous rejetterez votre hypothèse 

de nullité pour retenir l'hypothèse alternative. 

Le niveau de signification d'un test indique jusqu'à quel point 

vous avez confiance en la validité de vos conclusions. C'est une me-

sure fondée sur la théorie des probabilités, champ d'étude de la pro-

babilité d'occurrence aléatoire d'événements ou de résultats. Si vous 

établissez un niveau de signification de 0,05, vous acceptez que votre 

interprétation ait 95 chances sur 100 d'être correcte. Plus le niveau 

de signification choisi est faible, moins vous avez de chance de vous 

tromper. Toutefois, si votre niveau de signification est trop faible, 

il peut être très difficile de prouver quoi que ce soit. Bien qu'un 

niveau de signification de 0,05 soit assez répandu, il vous faut tenir 

compte de divers facteurs lors de votre choix et vous devriez consul-

ter un statisticien pour vous aider à déterminer un niveau approprié. 

Dans le domaine de la statistique, le terme "signification" ne 

renvoie pas au sens d'un résultat, il indique plutôt la probabilité 

qu'il ne soit pas dû au hasard. 

5.2.2 Collecte de vos données  

Nous supposerons que vous vous êtes acquittés de cette tâche en 

utilisant les techniques de collecte appropriées et que vous avez in-

terprété vos données à l'aide des statistiques descriptives voulues. 
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1 000 personnes reflète vraiment l'ensemble de la population. 	De 

même, si vous voulez comparer deux variables entre elles (p. ex. : 

connaissance de * la loi et âge ou sexe), vous devez utiliser une 

méthode vous permettant d'établir s'il existe ou non un lien entre ces 

deux variables. 

La présente section donne une vue d'ensemble des divers types 

de sujets de vulgarisation juridique susceptibles d'être étudiés à 

l'aide de tests statistiques. Jusqu'à ce jour, la statistique induc-

tive a été très peu utilisée dans le cadre des programmes de vulgari-

sation juridique (si ce n'est pour évaluer un programme scolaire à 

partir d'une école et, à un degré moindre, un programme d'intervention 

policière à partir d'une communauté). Aussi, notre objectif premier 

n'est-il pas d'étudier en détail la théorie qui sous-tend la statis-

tique inductive, mais plutôt d'exposer les opérations de base de la 

discipline et d'en illustrer l'application à l'aide d'exemples. 

5.2 	Étapes de l'induction  

Compte tenu du jargon et de tous les symboles intimidants pro-

pres aux opérations statistiques, il est facile de perdre de vue les 

étapes relativement simples devant être suivies lors d'une généralisa-

tion. Fondamentalement, ces étapes sont les suivantes. 

1) Formulation de votre hypothèse et établissement des ni-
veaux de signification. 

2) Collecte de vos données. 

3) Choix d'un(des) test(s) statistique(s) approprié(s). 

4) Exécution des calculs exigés par le test. 

5) Evaluation du résultat, obtenu à l'aide d'une table de 
probabilité (voir supra étape 6 pour un exemple). 
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6) 	Conclusion en termes de probabilité statistique. 

5.2.1 Formulation de votre hypothèse et établissement des niveaux de  

signification  

Votre hypothèse (théorie) doit être exprimée sous forme d'hypo-

thèse de nullité et d'hypothèse alternative. Par exemple, si vous 

tentez de savoir s'il existe une relation entre deux variables, votre 

hypothèse de nullité sera qu'il n'en existe pas. Si le test statisti-

que révèle l'existence d'une relation, vous rejetterez votre hypothèse 

de nullité pour retenir l'hypothèse alternative. 

Le niveau de signification d'un test indique jusqu'à quel point 

vous avez confiance en la validité de vos conclusions. C'est une me-

sure fondée sur la théorie des probabilités, champ d'étude de la pro-

babilité d'occurrence aléatoire d'événements ou de résultats. Si vous 

établissez un niveau de signification de 0,05, vous acceptez que votre 

interprétation ait 95 chances sur 100 d'être correcte. Plus le niveau 

de signification choisi est faible, moins vous avez de chance de vous 

tromper. Toutefois, si votre niveau de signification est trop faible, 

il peut être très difficile de prouver quoi que ce soit. Bien qu'un 

niveau de signification de 0,05 soit assez répandu, il vous faut tenir 

compte de divers facteurs lors de votre choix et vous devriez consul-

ter un statisticien pour vous aider à déterminer un niveau approprié. 

Dans le domaine de la statistique, le terme "signification" ne 

renvoie pas au sens d'un résultat, il indique plutôt la probabilité 

qu'il ne soit pas dû au hasard. 

5.2.2 Collecte de vos données  

Nous supposerons que vous vous êtes acquittés de cette tâche en 

utilisant les techniques de collecte appropriées et que vous avez in-

terprété vos données à l'aide des statistiques descriptives voulues. 
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5.2.3 Choix d'un test statistique approprié  

La statistique inductive utilise un éventail de tests très va-

rié. Le Tableau 6 suggère des tests de signification se prêtant bien 

à la résolution de problèmes types susceptibles de survenir dans le 

domaine de la vulgarisation juridique. Le choix du test approprié 

relève de plusieurs facteurs. 

• Le type de données  

-S'agit-il de données sur échelle nominale, ordinale ou sur 
échelle à intervalles (voir définitions à la Section 4.2.1)? 

-Si ce sont des données sur échelle à intervalles, sont-elles 
continues (c.-à-d. qu'elles peuvent se diviser en une succes-
sion de parties de plus en plus petites comme pour le temps, le 
revenu ou l'âge) ou discrètes (c.-à-d. qu'elles ne peuvent 
prendre qu'une seule valeur, 75mme la taille d'une famille ou 
le nombre de personnes à charge)? 

• Le nombre de variables ou de groupes  

-Certains tests sont conçus pour deux groupes ou deux varia-
bles, d'autres pour trois ou plus. 

• L'objet de votre test (différence ou relation)  

. La taille de votre échantillon  

-Certains tests sont plus appropriés que d'autres pour les 
échantillons de petite taille. 

5.2.4 Exécution des calculs exigés par le test  

On trouve aux Sections 5.3 - 5.6 de nombreux exemples de tests 

et de calculs. 
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5.2.5 Évaluation du résultat obtenu à l'aide d'une table de probabi-

lités et conclusion  

Vous trouverez dans la plupart des manuels de statistique de 

niveau universitaire des tables d'interprétation des résultats obtenus 

à l'aide de différents tests statistiques. Vous pouvez aussi utiliser 

à cette fin des manuels de vulgarisation comme le Penguin Book of  

Mathematical an Statistical Tables. Ces tables vous indiquent les 

"valeurs critiques" d'une statistique donnée pour le niveau de signi-

fication que vous avez choisi et donnent une autre mesure appelée 

"nombre de degrés de liberté" (voir Sections 5.3, 5.4, 5.5 et surtout 

5.6). Vous comparez alors le résultat de vos calculs à la valeur cri-

tique pour déterminer si vous devez rejeter ou retenir l'hypothèse de 

nullité. 
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Type de données 	/est statistique 	But 	 Question d'évaluation  

putts SUR ÉCHELLE 	Tests de comparaison 	Déterminer s'il existe une 	Est-ce que les étudiants 4u 
A INTERVALLES 	de deux moyennes 	différence significative 	secondaire ayant visionné une 
P. ex. : résultats 	 entre les résultats obte- 	vidéocassette sur la vulgari-, 
a un tests de con- 	 nus par deux groupes. 	sation juridique et effectué 
naissances 	 la visiter d'un tribunal ont 

obtenu de meilleurs résultats 
I un test de connaissances 
que ceux du groupe de contrôle 
n'ayant vu que la vidéocasset-
te? 

Tests de comparaison 	Déterminer s'il existe une 	Est-ce que les résultats ob- 
de deux échantillons 	différence significative 	tenus par des étudiants du 
appariés 	 entre les résultats 	secondaire à un test de con- 

obtenus par un groupe sur 	naissances ont été meilleurs 
un mime test soumis avant 	après qu'ils aient suivi le 
et après le programme 	programme de vulgarisation ju- 

ridique sur les jeunes et la 
loi qu'avant qu'ils ne le sui-
vent? 

Analyse de variance 	Mime but que ci-dessus. 	Quel groupe 4 Obtenu les 
mais comparaison de trois 	meilleurs résultats à un test 
groupes ou plus. 	 de connaissances? 

Groupe I : les étudiants ont 
visionné une vidéocassette sur 
la vulgarisation juridique et 
visité un tribunal. 
Groupe 2 : ils ont seulement 
visionné une vidéocassette 
Groupe 2 : ils ont assisté I 
un cours 

Coefficient de 	Déterminer s'il existe un 	Existe-t-il un lien entre le 
corrélation linéaire 	lien entre deux variables, 	niveau de scolarité des per- 
de Bravais-Pearson 	 sonnes bénévoles oeuvrant dans 

les programmes de vulgarisa-
tion juridique et le temps 
qu'ils consacrent au "bénévo-
lat"? 

DONUEES SUR ECHELLE 	Khi deux 	 llétarminer s'il existe des 	E-este -t -il des dlfrerences 
ORDINALE 	 différences entre des va- 	significatives sur le plan 
P. ex. 	: données sur 	 riables ou des groupes. 	de l'assurance (cf. tests 
échelles ordinales 	 d'assurance) entre les groupes 
comme échelles de 	 suivants de bénéficiaires 
satisfaction ou 	 d'aide sociale? 
d'auto -évaluation 	 Groupe 1 : les bénéficiaires 
où les résul:ats ont 	 ont assisté I un atelier de 
été convertis en 	 dramatisation sur les droits 
grades 	 des bénéficiaires d'aide so- 

ciale. 
Groupe 2 : ils ont reçu de 
l'information de base écrite 
en français fondamental. 
Groupe 3 : ils n'ont reçu au-
niveau de scolarité) et la 
connaissance des sources d'ai-
de juridique (selon le test)? 

Coefficient de carré- Déterminer s'il existe une 	Existe-t-11 une relation entre 
letton de rang de 	relation entre deux varia- 	le revenu annuel 	(ou Page. It 
Spearman 	 ble ordinales, 	 niveau de scolarité) et la 

connaissance des sources d'ai-
de juridique (selon le test)? 

OCNNEES SUR ECHELLE 	TEraeux 	 literminer  S'il existe des 	te nombre d'autochtones 
NOMIIALE 	 différences entre les 	assistant aux ateliers de 
P. ex. : 	fréquence 	 variables 	 vulgarisation juridique est-il 
de'classes nominales 	 très différent de ce qu'il 
(autochtone, lieu de 	 devrait itre, compte tenu des 
résidence, etc.) 	 données de recencement 

relatives à la composition 
ethnique de la communauté? 
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5.3 	Test de comparaison de deux moyennes* 

Souvent, nous aimerions connaître les réponses à des questions 

comme la suivante : Si deux groupes sont traités différemment, adop-

teront-ils un comportement différent? D'un point de vue statistique, 

cela revient à se demander s'il existe une différence significative 

entre les résultats obtenus par deux groupes à un test donné (p. ex. : 

un test de connaissances). Étudions l'exemple suivant : 

Exemple de problème et marche à suivre  

Un groupe canadien de vulgarisation juridique donnant 
des cours d'art oratoire organise plus d'une centaine de 
rencontres chaque année. A chaque occasion, les personnes 
qui s'exprimaient en public pour la première fois avaient 
droit à une "scéance de formation" visant à les aider à maî-
triser leur "trac". Ces sécances comportaient un certain 
nombre d'exercices conçus pour réduire l'anxiété. Le cher-
cheur veut savoir si la "sécance de formation" aide vraiment 
à réduire l'anxiété ressentie avant de prendre la parole. 

L'échantillon était constitué d'un groupe de 25 ora-
teurs novices, divisé en deux au hasard; le Groupe A assis-
tait à la séance de formation, tandis que le Groupe B n'y 
assistait pas. Les membres de chaque groupe ont passé un 
test normalisé d'anxiété le jour où ils prenaient la paro-
le. 

lre étape : Conditions 

Les échantillons choisis pour effectuer un test de comparaison 

de deux moyennes doivent satisfaire aux conditions suivantes : 

• Les données doivent être" des mesures sur intervalles de 
nature continue (c'est le cas des données obtenues à l'aide 
du test d'anxiété). 

* Les exemples hypothétiques et les calculs figurant aux Sections 5.3- 
5.6 nous ont été gracieusement fournies par John Pyl du Conseil ca-
nadien de la documentation juridique. 
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• Les échantillons doivent être choisis au hasard (ils l'ont 
). 

• La population doit être distribuée normalement. 	(Nous 
pouvons supposer qu'il existe une distribution normale de la 
population allant de "très anxieux" à "pas anxieux du 
toue.) 

• Les écarts-types des populations dans lesquelles les 
échantillons ont été puisés doivent être égaux. 	(C'est 
généralement le cas.) 

2e étape Obtention de la statistique du test 

La statistique du test de comparaison de deux moyennes est : 

t = il - 72 

où 

Spil +1. 

n2 

11•111el• 

Y1 = moyenne de l'échantillon A 

i2 = moyenne de l'échantillon B 

Sp = écart-type moyen des deux groupes 

où, 

s12  ( n i - 1 ) 	 s22  (n2 - 1 ) 

nl + n2 - 2 

où S1 = écart-type de l'échantillon A 

S2 = écart-type de l'échantillon 8 

nl . nombre de cas dans l'échantillon A 

n2 = nombre de cas dans l'échantillon B 

dl (degrés de liberté) - ni + n2 - 2 

été 

Sp= 
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3e étape Etablissement de l'hypothèse de nullité et du niveau 
de signification 

L'hypothèse de nullité (H 0 ) suppose que les niveaux moyens 
d'anxiété de l'échantillon A et de l'échantillon B sont les mêmes. 

Ho  : MA= Mg 

L'hypothèse alternative (HA) suppose que le niveau moyen 
d'anxiété de l'échantilon A est inférieur a celui de l'échantillon B. 

HA : MA <Mg 

Le niveau de signification (a ) est fixé à 0,05. 

4e étape Obtention des données du test 

Supposons que nous obtenons les données suivantes avant que la 
satistique t soit calculée. 

Groupe A : (séance de formation) 
n = 10 

= 18 	(résultat moyen au test d'anxiété) 
S = 2,4 

Groupe B : (pas de séance de formation) 
n = 15 

= 15 	(résultat moyen au test d'anxiété) 
S = 2,8 

5e étape 	Calcul à l'aide de la statistique t 

Il faut d'abord trouver l'écart-type moyen. 

r 

Sp =

i 	

SA2  (nA- 1) + S8 2 (ng- 1) 

nA+ ng- 2 nA+ ng- 2 



is.,11 16 1 

Sachant que le niveau de signification est de 0,05, 
détermination de la valeur que doit prendre t pour 
que l'hypothèse de nullité soit rejetée (valeur cri-
tique de t) 

6e étape 
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n' ali(2,4) 2  (10 - 1) + (2,8) 2  (154 ) 
10 + 15 - 

=  4 51,84 + 109,76  
23 

2,65 ( 11.775) 

• 3 
170g 

Donc, t = 2,75. 

Il faut maintenant calculer la statistique t. 

t 	7A- 

Sp 

= 18 - 15 	. 	3  

1/0 1:5 	
2,65 10.0 + 0,0/ 265 f 

. 3 	 3 	 
(2,65) 	(0,41) 

12,751 

Calculer le degré de liberté (dl). 

dl 	nA+ ne.- 2 
=10 +15 -2 
=23 
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Consultez une table des valeurs critiques illustrant la 

distribution de t pour divers niveaux de signification et divers 

degrés de liberté'. 

On trouve ci-après une partie d'une table tirée de la page 52 

de l'ouvrage de R.D. Nelson, The Penguin Book of Mathematical and 

Statistical Tables. La rangée du haut (P) montre les divers niveaux 

de signification que vous pouvez utiliser pour votre test. La colonne 

de gauche donne les degrés de liberté (V est le nombre de degrés de 

liberté). La table complète donne les degrés de liberté de 1 à 30, 

puis, par intervalles, jusqu'à l'infini. 

‘N:\ 	,10 
V 	

,05 	,025 	,01 	,005 	,001 

21 	1,323 	1,721 	2,080 	2,518 	2,831 	3,527 
22 	1,321 	1,717 	2,074 	2,508 	2,819 	3,505 
23 	1,319 	1,714 	2,069 	2,500 	2,807 	3,485 
24 	1,318 	1,711 	2,064 	2,492 	2,797 	3,467 
25 	1,316 	1,708 	2,060 	2,485 	2,787 	3,450 

Lorsque d1=23, la table indique que pour un niveau de 

signification de 0,05 la valeur critique de t est de 1,714. Dans 

l'exemple qui nous concerne, la valeur critique est négative, c.-à-d. 

-1,714, puisque la différence entre les moyennes est négative (7A 

YE1). L'ensemble des valeurs de t dont la valeur négative est plus 

petite que -1,714 sont dites significatives et entrainent le rejet de 

l'hypothèse de nullité. 

7e étape 	Conclusion 

Comme la valeur calculée de t est de 2,75 et que sa valeur 

critique est de -1,714, la différence entre les moyennes n'est pas 

significative. Nous pouvons donc retenir l'hypothèse de nullité et 

supposer que les "séances de formation" n'ont eu aucun effet sur les 

niveaux d'anxiété des orateurs. 
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5.4 	Test de comparaison de deux échantillons appariés  

L'utilisation de ce test vise le plus souvent à permettre 

l'observation d'une caractéristique particulière avant et après 

intervention auprès du sujet. Au lieu d'examiner les différences 

entre les moyennes, comme on le fait pour le test de comparaison de 

deux moyennes, il s'agit ici de se pencher sur la différence moyenne 

dans les résultats. 

Exemple de problème et marche à suivre  

Un participant du programme de vulgarisation juridique 
désire savoir si des locataires connaissent davantage leurs 
droits une semaine après avoir assisté à un exposé sur ce 
sujet qu'ils ne les connaissaient une semaine avant l'expo-
sé. 

La mesure de ces connaissances s'effectue à l'aide de 
"l'échelle des connaissances types sur les droits des loca-
taires", qui atteint au plus 100 points. 

On choisit au hasard 9 locataires, soumis à un contrôle 
avant et après l'exposé. 

lre étape 	Conditions 

Les hypothèses sont à peu près les mêmes que dans le cas du 
test de comparaison de deux moyennes. 

2e étape 	Obtention de la statistique du test 

Dans le cas d'échantillons appariés, la formule est la 
suivante: 

t =  if-  D 
Sd 



1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

86 
67 
69 
77 
82 
73 
72 
82 
81 
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où 	a- = différence moyenne des résultats d'échantillons 
D = différence moyenne des résultats chez la population 

(supposée égale à zéro) 
sd = écart-type des différences d'échantillons 
n = nombre de cas. 

3e étape Établissement de l'hypothèse de nullité et du niveau 
de signification 

L'hypothèse de nullité (H0 ) signifie qu'il n'y a pas de 
différence statistique dans les connaissances d'un locataire une 
semaine après l'exposé, c'est-à-dire D = O. 

Le niveau de signification est de 0,05. 

4e étape Obtention des données du tests 

Voici les résultats : 

Locataire Résultats avant Résultats après Différences 	d2  

90 	 +4 	16 
76 	 -2 	4 
80 	 +11 	121 
79 	 +2 	4 
87 	 +5 	10 
75 	 +2 	4 
69 	. 	- 3 	9 
91 	 +9 	81 
73 	 -8 	64 

d—=-20 ld2—=-313 

Nota : 	signifie "somme de", 	 d = +20 
-g- 

=  2,22 

Nous savons donc maintenant que la différence moyenne des 
résultats est de +2,22. Nous ignorons toutefois si cette différence 
est significative ou encore tout à fait attribuable au hasard. 
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5e étape Calcul  .à l'aide de la statistique t 

Rappelons que la formule du test statistique est la suivante : 

t=  à- - D 
sd  

Nous obtenons Sd à l'aide de la même formule que dans le cas de 
s (normalement l'écart-type) : 

Sd =.1i£d2  - (id) 2  

N - 1 

= 1 	9 	1  1313 - (20) 2  =(313 - 44,44  
8 

=1133,57 	= 

Nous disposons maintenant de toutes les données composant la 
formule de la statistique t : 

t =  à- - D  
Sd 

=  2,22  =  2,22  =  2,22 
5,79 	5379 	1,93 

5,79 

1,15 
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6e étape Sachant que le niveau de signification est de 0,05, 
détermination de la valeur que doit prendre t pour 
que l'hypothèse de nullité soit rejetée (valeur cri-
tique de t) 

Calculer les degrés de liberté (dl) : 

dl = n - 1 
= 9 - 1 
= 8  

Consultez une table des valeurs critiques illustrant la 

distribution de t selon les divers niveaux de signification et degrés 

de liberté. 

Lorsque dl égale 8, une telle table indique que la valeur 

, critique de t est de 1,8595. Ainsi, toute valeur de t inférieure à 

1,8595 n'est pas significative et ne peut donc mener au rejet de 

l'hypothèse de nullité. 

7e étape Conclusion 

Puisque la statistique t est de 1,15 et que la valeur critique 

de t égale 1,8595, nous retenons l'hypothèse nulle et supposons 

qu'après une semaine l'exposé sur les droits des locataires n'a pas . 

contribué à augmenter de façon significative la connaissance que les 

locataires ont de leurs droits. 

5.5 	Khi deux  (x2 ) 

Le x2  nous permet de répondre à la question fondamentale sui-

vante : est-ce que les fréquences observées dans un échantillon diffè-

rent de manière significative des fréquences théoriques (prévues) de 

la population? 
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Autrement dit, nous voulons savoir si les fréquences observées 

et théoriques sont attribuables à une variation du hasard (c'est-à-

dire à une erreur d'échantillonnage) ou encore s'il existe une diffé-

rence réelle dans les proportions de la population. 

Exemple de problème et marche à suivre  

Un chercheur veut déterminer si une catégorie quelconque de 
support didactique en vurgarisation juridique exerce un effet 
sur les connaissances en droit de la famille. Il y a trois 
types de support didactique, et chacun d'eux permet de véhicu-
ler la même somme d'information juridique : 

la brochure, 
le vidéo, 
le séminaire. 

On a réparti au hasard 60 personnes parmi ces trois groupes, 
et donc fait en sorte d'utiliser chaque support didactique dans 
des sous-groupes de 20 participants. Par la suite, on a procé-
dé à une évaluation des connaissances des participants en droit 
de la famille, pour aboutir à leur classement en "faibles", 
"moyens" ou "forts". 

Nous avons donc considéré le "mode de présentation de l'in-
formation" comme la variable indépendante, et le "niveau de 
connaissances acquis" comme la variable dépendante. En fait, 
le chercheur désire savoir si la variable dépendante "dépend" 
vraiment de l'une des variables indépendantes ou si elle est 
reliée de façon significative à l'une de celles-ci. 

lre étape Conditions 

Le x2  peut servir dans tout type de mesure, qu'elle soit 

ordinale, par intervalle ou, fait plus important, nominale. On peut 

également employer x2  avec des données discrètes et continues. 
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Nous ne faisons aucune hypothèse de normalité. 

2e étape Obtention de la statistique du test 

Le test x2  s'effectue comme suit : 

(x2 ) = 	(0-E) 2  

où 	= somme de 
0 = fréquences observées 
E = fréquences théoriques 

3e étape Etablissement de l'hypothèse de nullité et du niveau 
de signification 

L'hypothèse de nullité (H0) désigne l'absence de rapport 

entre le mode de présentation et le niveau des connaissances 

acquises. Selon l'hypothèse alternative (NA), un tel rapport au 

contraire existerait. 

Nous établissons le niveau de signification à 0,01. 

4e étape Obtention des données du testl 

Il faut d'abord dresser une table de contingence, dont la 

fonction consiste à illustrer les diverses relations entre les 

variables. Les lettres apparaissant dans le coin supérieur gauche des 

cases servent à identifier chacune de ces cases. 



E a  . (20) 60 (20)  . 6,67 

.110101.211 . 7,0 

E c 	(20)60 (19)  . 6,33 

Ed . 6,67 

Ee  . 7,0 

Ef . 6,33 

Eg  . 6,67 

Eh . 7,0 

Ei . 6,33 
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Mode de 	 Niveau des connaissances 
présentation 

Faible 	Moyen 	Fort 	Total 

Brochure 	 4 	ii 	6 	2.1 10 	20 
Vidéo 	 6 	'!.." 10 	4 	20 

Séminaire 	1.I 10 	-1.1..] 	5 	1.1 	5 	20 

Total 	 20 	21 	19 	60 

Nous devons maintenant calculer les fréquences théoriques. 

Dans un tel cas, il faut multiplier les valeurs totales des colonnes 

par celles des rangées et diviser par N (nombre de cas). 

On a donc : 
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5e étape 	Calcul à l'aide de la statistique du test 

Le test x2  est le suivant : 

	

x 2  - 	(0-E) 2  

	

- 	E 

	

x2 . 	4 - 6 67 2 + (6 _ 7)2 .1. (10 - 6,33) 2  
6 ,67 	 7 	6,33 

+ (6  -6 267) 2  + (10 _ 7)2 + (4 7  m3)2 
6,67 	 7 	6,33 

+ (10 - 6,67) 2  + (5 - 7) 2  + 5 - 6  33 )2 
6,67 	 7 

- 	(1,07) + (0,14) + (2,13) + (0,07) + (1,29) + (0,86) 

+ (1,66 ) + (0,57 ) + (0,28) - 18,071 

6e étape Sachant que le niveau de signification et de 0,01, 
détermination de la valeur critique de xe 

Les degrés de liberté (dl) = (r - 1) (c - 1) r = rangée 
= (3 - 1) (3 - 1) c = colonne 
=4 

En consultant une table illustrant la distribution de x 2 , nous 

constatons que la valeur critique de x 2  à un niveau de signification 

de 0,01 est de 13,277. Donc, si la valeur calculée de x 2  est infé-

rieure à 13,277, nous retenons l'hypothèse de nullité selon laquelle 

il n'existe aucun rapport. 
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I 7e étape Conclusion) 

La valeur calculée de x 2  étant de 8,07, elle se trouve donc in-

férieure à la valeur critique de x 2  nécessaire pour rejeter l'hypothè-

se de nullité. Il nous faut alors retenir l'hypothèse de nullité et 

conclure qu'il n'existe pas de rapport entre le mode de présentation 

et le niveau des connaissances acquises. 

Nota : La table de contingence dont nous nous sommes servi (v. infra 

4e étape) était de 3 sur 3. Cela signifie que nous nous inté-

ressions aux relations entre trois variables de "connaissances" 

et trois variables de "présentation". Or, si une table de 2 

sur 2 nous avait suffi (c'est-à-dire deux variables de connais-

sances et deux variables de présentation), nous aurions alors 

eu recours à la formule spéciale suivante : 

(fa - 	- 0,5) 2  

La formulation ( o 	0) signifie que toutes valeurs à l'inté- 

rieur des barres sont absolues; même si une valeur observée ou théori-

que est négative, elle sera considérée positive dans tous les calculs. 

Nous devons recourir à cette formule chaque fois que nous tra-

vaillons avec une table 2 sur 2. 

5.6 	Coefficient de corrélation linéaire de Bravais-Pearson  

Il nous arrive quelquefois de vouloir connaître la nature et la 

force de la relation entre deux variables. Imaginons un graphique sur 

lequel nous avons indiqué deux éléments d'information au sujet d'une 
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même personne. Nous pourrions indiquer, par exemple, la quantité de 

temps qu'une personne bénévole consacre à une activité sur l'un des 

axes du graphique, et son niveau de scolarité sur l'autre. Nous 

devons placer un point à l'intersection des deux valeurs (voir Tableau 

7). 

Le "diagramme de dispersion" s'obtient en indiquant un point 

pour chacun des répondants. Ce diagramme peut ou non révéler une 

tendance. Le Graphique 1 révèle une relation positive : lorsque la 

personne bénévole consacre beaucoup de temps, le niveau de scolarité 

semble élevé. Le Graphique 2, quant à lui, indique qu'à une faible 

quantité de temps correspond un niveau de scolarité élevé. Enfin, le 

Graphique 3 ne permet pas de dégager un type quelconque de relation. 

Le coefficient de corrélation de Bravais-Pearson sert à mesurer 

la force d'une relation (entre 0 et 1) ainsi que son orientation 

(positive ou négative). Si le test entraine un coefficient de +1, 

cela signifie qu'il existe une relation linéaire positive parfaite 

(c'est-à-dire qui forme une droite). Par contre, si le coefficient 

est de -1, nous sommes alors en présence d'une relation linéaire 

négative parfaite. Enfin, un coefficient de 0 indique l'absence de 

relation. 
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TABLEAU 7 	GRAPHIQUE DE DISPERSION ILLUSTRANT DIVERSES RELATIONS 

Graphique 1 : Relation positive  

élevé 

Niveau de scolarité 
de la personne béné-
vole 

(chaque point indique à la fois 
le temps consacré par une per-
sonne bénévole et son niveau 
scolarité) 

- 

• 

peu 	 beaucoup 
Temps consacré par la personne bénévole 

Graphique 2 : Relation négative  

élevé 

Niveau de scolarité 
de la personne béné-
vole 

peu 	 beaucoup 
Temps consacré par la personne bénévole 

Graphique 3 : Aucune relation  

élevé 

Niveau de scolarité 
de la personne béné-
vole 

peu 	 beaucoup 
Temps consacré par la personne bénévole 
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Exemple de problème et marche à suivre  

Un chercheur croit que le niveau de scolarité des 
personnes bénévoles dans un groupe de vulgarisation juridi-
que local être relié à la quantité de temps que consacre 
ces dernières dans le groupe. 

Le chercheur mesure donc le nombre d'années de scolarité 
à partir de la fin des études primaires (Xi), puis le temps 
consacré par les personnes bénévoles, en évaluant le nombre 
moyen d'heures pour une période de temps donnée (Yi). 

ler étape Conditions 

Le coefficient ne peut que mesurer les relations linéaires 

(rectilignes). Si le graphique de dispersion révèle des relations 

curvilignes, alors il faut recourir à une autre mesure. En outre, il 

est nécessaire que les deux variables se trouvent sur des échelles 

d'intervalles et qu'elles soient de nature continue. 

2e étape Obtention de la statistique du test 

Le test est le suivant : 

Coefficient (r) :  Sxy  

SxxSyy 

où Syy = Y2  - 	y) 2  

sxx = 	x 2  - 	x) 2  

Sxy = iXY - (X) 	Y)  

Rappelons quesignifie "somme de". 
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3e étape Établissement de l'hypothèse de nullité et du niveau 
de siguification 

L'hypothèse de nullité signifie qu'il n'y a pas de relation 

entre le niveau de scolarité d'une personne bénévole et le temps 

consacré par cette dernière à l'organisme. 

Nous établissons le niveau de signification à 0,05. 

4e étape 	Obtention des données du test 

Voici les résultats : 

Temps de 
"bénévo- 
lat" 

(y2) 

Personne 	Niveau de sco- 	Niveau de sco- 	Temps de 
bénévole 	larité de la 	larité de la 	"bénévo- 

personne béné- 	personne béné- 	lat" 
vole 	(X) 	vole (X£) 	 (Y) 

1 	 4 	 16 	 8 	 64 
-2 	 5 	 25 	 12 	 144 
3 	 8 	 64 	 18 	 324 
4 	 2 	 4 	 6 	 36 
5 	 7 	 49 	 14 	 196 
6 	 3 	 9 	 8 	 64 
7 	 9 	 81 	 18 	 324 
8 	 6 	 36 	 10 	 100 

n= U 	Ç,')( = a 	it..x 2 . ÉgT 	Y - UT 	'Ir 2  - i2M.  

i. XY = (4) (8) + (5) (12) + (8) (18) + (2) (6) + (7) (14) + 
(3) (8) + (9) (18) + (6) (10) 

= 32 + 60 + 144 + 12 + 98 + 24 + 162 + 60 
= 592 
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5e étape Calcul à l'aide de la statistique du test 

Il ne reste plus maintenant qu'à ajouter les données dans les 
formules. 

Syy = 	y2 - (y)2 
—ri- 

= 1252 - (8836) 

= 1252 - 1104,5 = 

Sxx = EX2  - (eX) 2  

= 284 - (1936) 

= 284 -  242=  

147,5 

Sxy = 	XY - (X) (Y)  

= 592 - (44) (94)  
8 

= 592 - 517 = 175 

Calculons maintenant la valeur de r : 

r=  Sxy 

Sxx Syy 

75 

1/(42) (147,5) 

= 	75 

-11 6195 

= 	75 
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6e étape Sachant que le niveau de signification est de 0,05, 
détermination de la valeur critique de r 

En consultant une table comprenant les valeurs critiques de r, 

nous constatons qu'avec 6 degrés de liberté, la valeur critique de r 

au niveau de signification de 0,05 est de 0,6215. Si la valeur calcu-

lée de r se révèle supérieure à 0,6215, nous pouvons alors supposer 

une relation significative 

7e étape Conclusion 

Etant donné que la valeur calculée de r est de 0,95, nous pou-

vons rejeter l'hypothèse de nullité et conclure qu'une relation signi-

ficative existe entre le niveau de scolarité d'une personne bénévole 

et le temps que cette dernière consacre à l'organisme. 

L'orientation de la relation est positive : le niveau de scola-

rité et le temps de "bénévolat" croissent de pair. Quant à la force 

de la relation, elle s'établit à 0,95, ce qui signifie que la variabi-

lité d'une variable peut s'expliquer par la variabilité de l'autre va-

riable dans 90,25% des cas. 

Nota : La corrélation ne signifie pas  qu'il existe un rapport de cause 

à effet; une valeur élevée de r indique simplement que les va-

riables tendent à changer ensemble. Il se peut qu'une troisiè-

me variable ou encore que plusieurs variables contribuent à 

produire la relation observée. 
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6. 	DONNÉES QUALITATIVES  

6.1 	Qu'entend-t-on par données qualitatives?  

À la Section 1.1 nous avons traité de quelques-unes des diffé-

rences entre les données quantitatives et qualitatives. Notons 

d'abord que les données quantitatives révèlent l'incidence et la quan-

tité des événements, des réactions, des attitudes, etc., alors que les 

données qualitatives ont pour objet de décrire les réactions et les 

attitudes des personnes à partir de leurs propos. Par ailleurs, on 

collecte les données quantitatives au moyen, par exemple, de question-

naires ou d'études expérimentales, et la mesure de ces données 

s'effectue gràce à des chiffres, pourcentages ou formules statisti-

ques. Dans le cas des données qualitatives, la collecte des données 

,se fait par voie d'observation, de rencontres individuelles et d'ana-

lyse documentaire. Toutefois, on ne peut mesurer ces données de 

manière précise; il faut les interpréter et les classer par "thèmes" 

ou par catégories. 

Dans leurs études sur la société, anthropologues et historiens 

se sont toujours servis des méthodes de collecte et d'analyse propres 

aux données qualitatives, car elles sont de loin supérieures aux don-

nées quantitatives pour décrire le cours des événements, les interac-

tions entre individus ainsi que leurs pensées et réactions. Qu'il 

nous suffise d'imaginer ce que deviendrait n'importe quel classique de 

la littérature française si nous remplacions les fines et riches des-

criptions des auteurs par des statistiques, des tables et des analyses 

de signification. 

Au cours des dernières décennies, les évaluateurs des program-

mes sociaux et d'éducation - comme ceux du programme de vulgarisation 

juridique - se sont servis des données qualitatives pour décrire les 

répercussions et l'efficacité de leurs programmes. Il semble que les 

entrevues, les techniques d'observation, les méthodes de groupe et 

l'analyse documentaire soient en voie de devenir de plus en plus usu-

elles. Cependant, les méthodes d'analyse et d'interprétarion des don- 
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nées qualitatives demeurent encore à leur premier stade de développe-

ment. La présente section porte sur la description de quelques-unes 

des démarches les plus utilisées. 

D'autres instruments de collecte et d'analyse des données 
qualitatives sont examinés au Module IV, Collecte des don-
nées voir notamment les Sections portant sur l'observation, 
méthodes de groupe, l'analyse documentaire et l'entrevue. 

6.2 	Critiques formulées à l'endroit des méthodes qualitatives  

La plupart d'entre nous ne sont pas tout à fait à l'aise 

lorsqu'il s'agit de travailler avec des données qualitatives. Même 

quand nous reconnaissons que les statistiques ont leurs limites, nous 

avons tout de même le sentiment qu'elles sont plus "véridiques" que 

les résultats d'entrevues ou d'observations. Les organismes subven-

tionnaires semblent eux aussi plus à l'aise en présence de chiffres, 

même lorsque ceux-ci ne nous renseignent guère sur le mode de fonc-

tionnement du programme ou encore sur l'utilisation qu'en fait le 

bénéficiaire. Les critiques touchant les données qualitatives 

gravitent autour de deux principales questions : 

• Les données qualitatives sont-elles objectives? (ou encore : 

Les données qualitatives ne sont-elles pas trop subjectives, 

trop personnalisées?) 

• Peut-on généraliser à partir de données qualitatives? 	En 

d'autres termes, si les résultats du programme A sont de X, 

peut-on en dire autant des autres programmes de même nature? 
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6.3 	Objectivité des données qualitatives 

L'objectivité représente la pierre angulaire de la recherche en 

évaluation. 

Traditionnellement, l'objectivité est considérée comme la 
condition sine qua non de toute méthode scientifique. Être 
subjectif signifie être partial, non fiable et irrationnel. 
(Patton, 1980:336) 

Il est cependant erroné de croire que l'utilisation de données 

quantifiables assure du même coup l'objectivité. Selon l'auteur et 

évaluateur de programme Michael Patton : 

Les façons dont on s'y prend pour établir les mesures dans 
les tests psychologiques, les questionnaires, les indica-
teurs de coûts-rendement et les systèmes d'information 
usuels en gestion permettent de conclure que les données ne 
sont pas plus à l'abri de la subjectivité de l'évaluateur 
qu'elles ne le seraient si elles provenaient d'observations 
sur le terrain, ou encore d'entrevues. Les chiffres ne  
constituent pas une garantie contre la subjectivité; au  
mieux, ils la mettent en evidence.  (Patton 1980:336) 

Les données quantitatives sont soumises à des tests de validité 

et de fiabilité. Il faudrait donc aussi trouver un moyen de démontrer 

que les données qualitatives sont dignes de foi. Selon Guba (1978: 

74-75), les données qualitatives peuvent et doivent être "fiables 

factuelles et vérifiables". 



Une activité visant à sensibiliser des écoliers à la vulga-
risation juridique par le théâtre a permis de conclure que 
les enseignants en région rurale étaient moins suscepti-
bles de s'intéresser aux supports didactiques que ceux des 
écoles urbaines. 

Dans certaines provinces, on a tenu compte de cette conclu-
sion au moment d'élaborer l'étude d'évaluation. On a pré-
vu pour chacun des groupes d'enseignants des questions 
précises destinées à faire ressortir l'intérêt et l'engage-
ment des enseignants. 
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6.4 	Est-il possible de généraliser à partir de données  

qualitatives?  

Selon une des critiques négatives formulées à l'égard des don-

nées qualitatives on ne pourrait pas au moyen de données d'un pro-

gramme procéder à des généralisations valables pour d'autres program-

mes et pour d'autres situations. Autrement dit, on ne saurait dire : 

"D'après les résultats du programme X, il est certain que si le pro-

gramme s'adressait à d'autres adolescents, le taux de délinquance di-

minuerait de 10%. 

Beaucoup de chercheurs croient maintenant que la plupart des 

programmes sociaux sont à la fois uniques et trop complexes pour per-

mettre des généralisations sûres à d'autres programmes. Les communau-

tés, les structures, le personnel, les objectifs du programme ainsi 

que la conception et les groupes cibles sont tout simplement trop 

différents pour qu'on puisse tout ramener à un modèle ou à un ensemble 

fini de conclusions. S'il n'est pas possible de procéder à des 

généralisations à partir de données qualitatives, en quoi peuvent-

elles nous être utiles? Certains évaluateurs proposent d'utiliser les 

données qualitatives d'un programme pour d'autres programmes, mais 

seulement à titre d'hypothèses qu'il faudra par la suite vérifier et 

contre-vérifier. 

EXEMPLE  
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6.5 	Utilité : l'objectif premier des données qualitatives  

Le but premier des données qualitatives n'est pas d'assurer 

1"objectivité" ou la "généralisation", mais bien d'être utiles aux 

principaux intéressés. 

Cette perspective démontre clairement que le but de la re-
cherche en matière d'évaluation consiste à fournir des ren-
seignements utiles, qui permettent de passer à l'action et 
de répondre aux besoins de ceux qui prennent des décisions 
et qui utilisent ces renseignements. (Patton, 1980:232) 

Lorsqu'on utilise des données qualitatives, il faut bien garder 

à l'esprit le critère d'utilité. On ne saurait traiter les données 

qualitatives en se servant de pourcentages, de chiffres bruts ou 

d'analyses statistiques comme on le fait pour les données quantitati-

ves. Le jugement, l'expérience et l'intuition jouent un rôle clé dans 

l'analyse d'une entrevue ou d'un document. Il n'existe aucune règle  

formelle pour l'analyse des données qualitatives comparable aux tests 

statistiques utilisés pour les données quantitatives (Sections 5.3 et 

5.6). Nous pouvons toutefois décrire des démarches d'ensemble pour 

l'utilisation des données qualitatives. 

6.6 	Utilisation des données qualitatives 

Cinq étapes générales régissent l'utilisation des données qua-

litatives : 

1. collecte des données; 

2. révision et copie des données; 

3. description ou classification des données par thèmes, 

catégories ou tendances; 

4. interprétation des données; 

5. vérification de la "validité" des données. 
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6.7 	Collecte des données  

La collecte des données qualitatives s'effectue par entrevues, 

observations, analyses documentaires, méthodes de groupe ou encore à 

partir de moyens créatifs tels les récits d'expériences personnelles. 

Quelle que soit la méthode utilisée, nous nous retrouverons sans doute 

en présence de notes et de résumés. Lorsqu'on a procédé à un grand 

nombre d'observations ou d'entrevues, il arrive parfois d'être appelé 

à analyser des pages et des pages de notes. 

Avant de commencer la collecte des données, il est fort proba-

ble que vous ayez déjà en tête les principaux champs de regroupement. 

Au moment de la collecte, il convient de tenir une liste des sujets, 

des thèmes ou des catégories. Nous pouvons ainsi réviser et augmenter 

cette liste qui servira par la suite au classement des données. 

La quantité de notes d'observation peut se révéler fort impor-

tante; il est donc possible que l'on veuille faire des résumés (voir 

fiche documentaire au Module IV). De même, pour résumer les données 

provenant d'entrevues, il est possible de recourir au sommaire d'en-

trevue prévu à cette fin (voir ci-après). Ce sommaire doit norma-

lement être rempli peu de temps après l'entrevue et reprendre les 

points abordés pendant l'entrevue. 
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EXEMPLE 6 	SOMMAIRE D'ENTREVUE  

Date : 
Evaluateur : 

1. Qui a passé l'entrevue? 

2. Quels ont été les principaux points abordés? 

3. Quels points étaient reliés au sujet principal? (p. ex. : rema-
niement du personnel itinérant) 	  

4. Quelles nouvelles idées furent suggérées? 

5. Autres commentaires pertinents : 
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6.8 	Révision des données  

Il faut réviser l'ensemble des données, s'assurer qu'elles sont 

complètes, et continuer à les classer. Dans la mesure du possible, on 

doit faire des copies des données, car quelques-unes d'entre elles 

peuvent être classées sous différents thèmes. 

6.9 	Description des données  

Les données qualitatives ne peuvent pas toutes être classées 

par thème, par catégorie ou par code. En fait, une bonne partie de 

ces données se présentera sous forme descriptive. Une description 

précisera notamment le mode de fonctionnement du programme, le groupe 

cible, la réaction des participants et l'impact global du programme. 

Les descriptions peuvent être plus ou moins détaillées. (À noter que 

les citations rendent le texte plus animé.) Lors de la collecte, il 

est possible que l'on veuille souligner un passage précis ou des cita-

tions qui illustrent bien un thème; on peut inclure plus tard ces 

renseignements dans le rapport si elles relfètent un point ou une 

préoccupation de manière significative. 

6.10 Découverte des tendances  

La mise en relief des tendances qui se dessinent dans les don-

nées constitue la plus importante étape d'utilisation des données qua-

litatives. Il n'existe aucune règle absolue pour parvenir à ce résul-

tat. 

L'effort de découverte des tendances, des tiques et des 
carégories représente un processus créateur qui exige une 
définition rigoureuse de ce qui est significatif dans les 
données. Comme les analystes ne disposent pas de tests 
statistiques pour déterminer les tendances ou les observa-
tions dites significatives, il faut qu'ils s'en remettent à 
leur intelligence, à leur expérience et à leur jugement. 
(Patton, 1980:313) 
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6.11 	Codage 

Coder les données issues de l'observation, d'entrevues ou de 

documents divers revient à les classer  sous différentes rubriques. 

Normalement, le codage commence à l'étape de la collecte des données. 

Les évaluateurs peuvent créer des codes, mais il arrive quelquefois • 

que les personnes faisant l'objet de l'évaluation en proposent eux-

mêmes. Une fois les codes établis, il s'agit d'apparier les données 

et les codes. 

EXEMPLE DE CODE  

1.0 Changements dans le niveau de connaissances de la 
vulgarisation juridique 

2.0 Changements d'attitude envers la vulgarisation juridique 

3.0 Changements de perception à l'égard de la vulgarisation 
juridique. 

4.0 Changements de comportements; 

5.0 Changements d'aptitudes. 

Un code semblable peut servir à 	l'annoter" les renseigne- 

ments recueillis par voie d'observation et d'entrevues. A la suite du 

codage, il nous est possible de répertorier les types de réponses. 

Vous trouverez à l'exemple 7 une partie des notes d'une entrevue 

accompagnées de codes dans la marge de droite. 

EXEMPLE 7 	CODAGE DES NOTES D'ENTREVUE 
Notes d'entrevue réalisée avec Madeleine Sanfaçon le 23 juillet 1982 
(Transcription à partir d'un enregistrement sur magnétoscope 

Oui, j'ai beaucoup appris sur ce qu'il faut faire. 	1.0 Connaissance 
Vous comprenez, mon mari m'a toujours battue et j'avais 
Peur. Je ne pensais pas que quelqu'un pouvait m'aider. 
Lorsque j'ai rencontré M. Leblanc au Tribunal de la fa-7->2.0 Attitude 
maille m'a dit qu'il y avait des choses que je pouvais 
faire. Je suis allé me procurer une ordonnance de 1 
cour. Je ne pensais pas que cela réussirait, mais ça  
marché. J'avais si peur... À vrai dire, j'ai encore pee3.0 Perception 
et les enfants aussi, mais je me sens plus en sécurité 
maintenant. Au mois, je peux faire quelque chose si * 	t4.0 Comportement 
Robert roviant_ 
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Comme le démontre l'Exemple 8, la complexité des codes varie 

selon le nombre de sujets à étudier. 

EXEMPLE 8 TYPES DE CODES POUR L'ANALYSE DES DONNÉES 
QUALITATIVES 

1. Description du programme 

1.1 Genre de programme 

	

1.2 	But 

	

1.3 	Objectifs 
1.4 Financement 

	

1.5 	Historique 

	

1.6 	Personnel 

	

1.7 	Administration 

2. Besoins des bénéficiaires  

	

2.1 	Consultation 
2.2 Règlement concernant la garde des enfants 

	

2.3 	Renseignements sur le processus judiciaire 

	

2.4 	Soutien 

3. Résultats du programme  

	

3.1 	Changements dans le niveau de confiance 

	

3.2 	Connaissance du processus judiciaire 

	

3.3 	Mesures de protection contre le conjoint 

	

3.4 	Relations avec le bien-être social 
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Il est également possible de coder l'information à l'aide d'un 

FICHIER. 

EXEMPLE 9 	LE FICHIER 

1. Achetez des fiches lignées, un petit fichier en plastique et des 
séparateurs (un par sujet). 

2. Inscrivez les codes sur chaque séparateur. 
Exemple : Réactions des participants à l'égard du programme; 

Réactions à l'égard des documents publiés; 
Réactions à l'égard du réseau téléphonique. 

3. Au moment de réviser les notes, inscrivez chacune des données 
sur une fiche séparée. ("Madeleine Sansfaçon a reçu l'ordonnan-
une ordonnance de la cour le ler juin 1985. 1 ) Inscrivez la date 
et la source de l'information sur la fiche. 

4. Classez la fiche dans le fichier. 

6.12 	Etude de cas 

6.12.1 Description  

L'étude de cas représente un moyen de classer et d'analyser 

les données qualitatives. Ce genre d'étude rassemble tous 

les renseignements provenant d'un grand nombre de sources 

(p. ex. : les entrevues, les dossiers, les documents et les 

statistiques), et rend possible l'examen approfondi de 

l'expérience d'une personne dans un programme. Les études de 

cas permettent au lecteur de se "plonger" dans la situation et 

de prendre conscience de sa complexité ainsi que des 

interrelations en jeu. Par exemple, pour savoir de quelle 

façon les membres du groupe cible utilisent la vulgarisation 

Juridique dans leur vie, nous pourrions effectuer un certain 

nombre d'études de cas sur ces membres. 
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6.12.2 Avantages et inconvénients  

Le Tableau 8 comprend un résumé des avantages et des 

inconvénients des études de cas. 

TABLEAU 8 AVANTAGES ET INCONVÉNIENTS DES ÉTUDES DE CAS 

AVANTAGES  

• Les études de cas fournissent des informations détaillées et 
peuvent décrire des subtilités et des liens de façon plus effi-
cace que les données qualitatives; 

• elles se fondent sur des expériences réelles; 

• elles permettent d'examiner efficacement les changements surve-
nant dans le temps; 

• elles dramatisent les situations, ce qui peut contribuer à pro-
duire un impact politique  (p. ex. : dans un rapport d'evaluation) 

INCONVÉNIENTS  

• dans une étude de cas, l'information peut se révéler trop simpli-
fiée ou encore trop complexe; 

• il faut posséder les compétences qu'exige la collecte des données 
la mise au point et la présentation d'une étude de cas (étant 
donné qu'il s'agit d'une méthode relativement nouvelle, la façon 
d'élaborer une étude de cas n'est pas encore bien définie); 

• il peut se révéler difficile d'assurer l'anonymat des personnes 
figurant dans l'étude de cas; 

• les études de cas peuvent provoquer des réactions plus fortes que 
la plupart des données d'évaluation, ce qui risque de créer des 
problèmes avec les organismes subventionnaires par exemple. 
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6.12.3 	Marche à suivre  

PREMIÈRE ÉTAPE Déterminer le but de l'étude de cas et le nombre de 

cas à examinier. 

EXEMPLE 	Nous voulons faire des études de cas à partir 
dé l'expérience qu'ont su tirer dix personnes . 

âgées. d'un forum de, deux jours portant sur "Les 
personnes âgées et le droit". Le but des étu-
des est de savoir COMMENT ces personnes ont été 
enrichies par le forum et de quelle façon elles 
se sont servies de l'information juridique ain-
si acquise au cours des six mois suivant le 
forum. 

DEUXIÈME ÉTAPE Choisir l'échantillon et réunir toute l'information 

relative à chaque cas. 

EXEMPLE 	Nous construisons les études de cas à partir 
d'information provenant d'une multitude de 
sources : les dossiers, les documents, les en-
trevues, les statistiques, les questionnaires 
et autres. Dans le cas qui nous occupe (les 
dix personnes 'âgées), nous avons utilisé les 
moyens suivants pour collecter les données : 

- registres des présences au forum; 
- questionnaires touchant la satisfaction 

des bénéficiaires (remplis par chaque 
bénéficiaire); 

- deux entrevues avec chacun des bénéfi-
ciaires : la première deux mois après 
le forum, la seconde quatre mois plus 
tard. 

TROISIÈME ÉTAPE Agencer les données.de  manière cohérente soit chrono-

logiquement (dans le temps), soit par thèmes. Dans le 

cas présent, les renseignements suivants pourraient 

faire patie des thèsmes: 



EXEMPLE 

FAIBLE 

M. Lebrun a assisté à 
quelques ateliers. 
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- réactions à l'égard du droit avant le forum; 

- changements d'attitude à l'égard du droit; 

- information juridique retenue après 2 mois, 

4 mois et 6 mois. 

Il faut réviser attentivement l'information et éliminer 

les éléments redondants. On peut illustrer l'étude de cas 

en citant une personne ou encore en reformulant son mes-

sage. 

La personne qui décrit les événements ou les expériences 

dolt tenter d'être aussi concrète et précise que possible. 

CORRECT  

M. Lebrun a assisté à trois 
ateliers. Le premier portait 
sur le droit du travail, le 
deuxième sur la rédaction 
d'un testament et le troi-
sième sur la protection des 
consommateurs. 

QUATRIÈME ÉTAPE 	Vérifier l'exactitude de l'information. Pour régler 
les points litigieux, nous pouvons soit trouver au 

moins une autre source qui en confirme la véracité, 

soit demander au sujet de lire l'étude de cas et de 

corroborer les faits. 

CINQUIÈME ÉTAPE 	Rédiger l'étude ou la présenter sous forme de film, 
de vidéo ou autrement. 



425 

6.12.4 	Exemple d'étude de cas 

Quel a été l'impact du forum portant sur le droit et les 

personnes âgées? L'étude de cas suivante (l'une des dix qui 

ont été effectuées) illustre cet impact sur une personne : 

M. Alain Leroux (nom fictif). 

ATTITUDE À L'ÉGARD DU DROIT ET DES QUESTIONS JURIDIQUES AVANT LA TENUE  
DU FORUM  

M. Leroux, métallurgiste de 59 ans et syndiqué de longue da-
te, a été licencié en juin 1985 après 26 ans de service pour la 
Société Ixe. M. Leroux croit être en droit de recevoir de son 
ex-employeur un montant forfaitaire de 5 000 $ et 7 500 $. Il 
n'a eu aucun entretien avec des avocats; de fait, il ne se sent 
pas à l'aise avec eux. 

Pour M. Leroux il s'agissait du premier problème juridique 
avec lequel il était aux prises, et il se sentait gêné par ses 
difficultés financières. Il se montrait méfiant à l'égard de 
ce qu'il percevait être des groupes d'assistés sociaux quoi-
qu'il n'était pas du tout heureux de sa situation. En outre, 
M. Leroux espérait obtenir suffisamment d'information au forum 
pour être en mesure de rédiger son testament et celui de sa 
femme. 

SON EXPÉRIENCE PENDANT LE FORUM  

Au début, M. Leroux trouvait élevés les frais d'inscription 
au forum (25 $). Il ne s'en est pas plaint au coordonnateur, 
mais il jugeait que ce montant avait de quoi décourager les 
sans-emploi. Il avait aussi l'impression que les reseonsables 
étaient "un peu trop jeunes" pour comprendre son probleme. 

M. Leroux a assisté à trois ateliers : un sur le droit du 
travail, un autre sur la rédaction d'un testament et un dernier 
sur la protection des consommateurs. 

Il a trouvé très utile l'atelier de la matinée portant sur 
le droit du travail, principalement parce qu'il faisait partie 
d'un petit groupe et qu'il pouvait poser des questions précises 
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concernant sa situation (droit de compensation en vertu de sa 
convention collective). Dans ce groupe, M. Leroux a fait la 
connaissance d'un ancien employé d'une entreprise de construc-
tion, qui avait lui aussi été licencié. Il s'est cependant 
senti mal à l'aise au cours d'une discussion portant sur 
l'assurance-chômage, ("Toucher de l'assurance-chomage c'est 
parasiter. Moi, j'ai toujours fait ma part.") Il a toutefois 
été touché par le témoignage d'un homme beaucoup plus jeune que 
lui, dépourvu de tout recours juridique après son congé-
diement. C'est à ce moment que M. Leroux a commencé à se ren-
dre compte que le droit avait une dimension humaine. "J'ai 
toujours été déconcerté par les personnes qui s'occupaient des 
droits de la personne. Mais là, il se peut que ce gars et moi 
on se retrouve au bien-être et on n'y est pour rien." 

Au cours du forum, M. Leroux a assisté à deux autres séan-
ces. Selon lui, l'animateur de l'atelier sur les testaments 
était difficile à comprendre. "Il y avait beaucoup de docu-
ments et de papiers auxquels il se référait constamment; je 
n'ai pas bien compris." Il a acheté la brochure portant sur 
les testaments pour la lire à la maison. 

M. Leroux a aussi assisté à un atelier sur la protection des 
consommateurs, mais il a quitté avant la fin. "L'atelier abor-
dait des sujets comme l'achat d'une automobile; je n'ai pas 
besoin de ce genre d'information. J'étais vraiment fatigué. 
Il y avait beaucoup de monde dans la salle et il faisait chaud 
alors je suis retourné chez moi." 

UTILISATION DE L'INFORMATION JURIDIQUE  

Deux mois après le forum, M. Leroux avait retenu la plupart 
des renseignements concernant le droit du travail (ses droits 
de compensation). Il avait adressé une lettre à son ex-emplo-
yeur et à son syndicat. Une réunion était prévue entre les 
parties. Il croyait être en mesure de régler lui-même ce cas 
sans recourir à un avocat. M. Leroux avait eu quelques rencon-
tres amicales avec l'un des participants au forum, et tous deux 
s'étaient rendus au Centre d'action-chômage dans le but d'obte-
nir gratuitement quelques conseils juridiques. On leur a con-
seillé de se rendre au Bureau d'aide juridique. A cet endroit, 
un étudiant en droit a révisé la demande que M. Leroux s'ap-
prêtait à envoyer à la Société Ixe. 

On a aussi fourni à M. Leroux quelques dépliants descriptifs 
sur la façon d'obtenir des prestations d'assurance-chômage. Ce 
dernier n'avait toutefois pas changé d'avis à ce sujet; bien 
que sa femme insistait pour qu'il fasse une demande, il n'avait 
pas encore lu les documents. En outre, M. Leroux n'avait rien 
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fait pour rédiger son testament et n'avait pas communiqué avec 
un avocat, malgré l'insistance de sa femme. Il voulait lire la 
brochure de vulgarisation juridique portant sur le testament 
avant de rencontrer un avocat. 

SITUATION SIX MOIS APRÈS LA TENUE DU FORUM  

La réunion entre les représentants de la Société Ixe. les 
dirigeants du syndicat et M. Leroux avait eu lieu. Avant cette 
réunion, M. Leroux avait rédigé une proposition en s'inspirant 
de l'information obtenue au forum. Cette proposition avait 
ensuite été révisée au Bureau d'aide juridique. Par ailleurs, 
quatre travailleurs de la même société et se trouvant dans une 
situation identique avaient communiqué avec M. Leroux pour lui 
demander conseil. 	Ils projetaient de se rencontrer et de 
former un groupe de pression. 	Pour M. Leroux, il s'agissait 
aussi d'un groupe de soutien : "Je ne peux plus être aussi près 
de mes vieux copains qui, eux, ont toujours leur emploi." 

À cette époque, M. Leroux n'avait toujours pas entrepris de 
démarches pour rédiger son testament. "Je crois que je de-
vrais, mais c'est trop compliqué pour moi." Il avait commencé 
à lire la brochure mais, pour reprendre ses termes : "C'est 
plutôt difficile à comprendre... où peut-on se procurer tous 
ces formulaires?" Il savait cependant que le Bureau d'aide 
juridique pouvait lui venir en aide à ce sujet; il s'y rendait 
"environ une fois par mois". À sa dernière visite, il s'était 
procuré des documents sur la garde des enfants. "C'est pour ma 
fille; elle est aux prises avec un divorce compliqué et ne peut 
vraiment pas se permettre de faire appel à un avocat." 

6.12.5 	Utilisation des données obtenues à l'aide des études  

de cas  

De quelles façons peut-on utiliser l'information contenue 

dans une étude de cas? Certains faits ressortant d'une telle 

étude peuvent être cori.oborés par d'autres sources 

d'information : 
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• le coût du forum a constitué un empêchement pour certains 
groupes; 

• l'animateur de l'atelier sur les testaments n'a pas présenté 
l'information dans un vocabulaire accessible aux profanes; 

• le confort laissait à désirer dans certaines salles d'ate-
lier. 

L'information dans les études de cas permet aussi de croire: 

• que les participants assimilent plus facilement l'informa-
tion juridique quand ces dernières se rapportent directement 
à la situation dans laquelle ils se touvent; 

• que les participants ont besoin de poser des questions 
précises concernant leur situation pendant les séances 
d'information juridique; 

• que les relations interpersonnelles et le soutien moral 
jouent un rôle important (dans les forums, on devrait pré-
voir du temps pour les contacts interpersonnels et les dis-
cussions); 

• que l'expérience humaine permet de changer les attitudes. 

D'autres données d'évaluation peuvent servir à corroborer 

les conclusions. Ainsi on peut aussi étudier les expériences 

d'autres personnes dans des cas différents. Le véritable but 

de ces études ne consiste pas à parvenir à des généralisations. 

Lorsqu'une enquête a pour but d'aboutir à une explication ou à 
la formulation de lois, l'étude de cas est alors souvent 
désavantagée. Mals, lorsqu'on vise la compréhension, l'étendue 
de l'expérience et une plus grande certitude des faits connus, 
les désavantages s'évanouissent. (Stake, cité par Guba et 
Lincoln, 1981:376) 
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6.13 	Matrices (illustrations)  

La description, le codage et les études de cas servent à pré-

senter les données sous forme narrative. Une autre façon efficace de 

catégoriser les données consiste à utiliser des matrices - utilisation 

visuelle des données. Quelques matrices sont décrites au Module IV • 

(voir méthodes structurées d'observation). 

Les matrices sont de tous genres, de toutes formes et de toutes 

dimensions. Elles peuvent traiter de situations précises, illustrer 

les éléments d'un programme ou encore les problèmes à l'intérieur d'un 

programme particulier. 	Les matrices rendent aussi possible la com- 

paraison de données provenant de plusieurs programmes. 	Elles 

permettent de "visualiser" rapidement les données, les analyser, les 

'combiner et tirer des conclusions. Quelquefois, il est possible 

d'incorporer les données dans une matrice pendant la collecte 

elle-même. L'inconvénient des matrices réside dans leur rigidité; 

elles ne peuvent contenir qu'une certaine quantité de données - on 

doit donc en exclure une partie. 

Idéalement, nous devons établir une matrice autour d'un seul 

concept (le temps, les rôles, les effets ou les incidents impor-

tants). Notons qu'il est tout à fait normal de changer les sujets 

d'une matrice en cours de route; il n'y a donc aucune raison de 

s'alarmer à ce sujet. 

Voyons maintenant deux exemples de matrices utilisant une com-

binaison de résumés verbaux et de symboles pour exprimer les données 

collectées. 
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EXEMPLE 10 	MATRICE ILLUSTRANT L'UTILITÉ DU MATÉRIEL DE VULGARISATION JURIDIQUE 
DANS LES BIBLIOTHÈQUES PUBLIQUES 

(DONNÉES PROVENANT, D'OBSERVATIONS, D'ENTREVUES ET DE QUESTIONNAIRES À COMMENTER) 

Bibliothèque 	Type de 	Utilisation 	Étallage du 	Réaction 	Publicité 
collection 	du matériel 	matériel 	du biblio- 

thécaire 

Happy Valley 	A 	Très 	 Endroit 	Très 	Oui: jour- 
fréquente 	très 	bonne; peu 	née d'in- 

visible 	de con- 	formation 
naissances 	et affiches 
techniques 	utilisées 

, 	  
Oakland 	 A 	Fréquente 	Endroit 	Non inté- 	Aucune 

très 	 ressé; pas 
visible 	de person- 

nel quali-
fié 

Three Pines 	B 	 Peu 	 Endroit 	Intéressé 	Aucune 
fréquente 	très 	mais pas 

visible 	de person- 
nel 	quali- 
fié 

Walnut Grove 	B 	 Très peu 	Endroit 	Fier de la 	Quelques 
fréquente 	très peu 	collection; 	ateliers 

visible 	personnel 
para-juri- 
dique 

Barry Oak 	 C 	 Peu 	 Endroit 	Intérêt du 	Aucune 
fréquente 	assez 	personnel 

visible 	qualifié 
et des 
personnes 
bénévoles; 
peu de 
fonds 

Wilderness 	 E 	 Très peu 	Endroit 	Non inté- 	Aucune 
Park 	 fréquente 	très peu 	ressé; au- 

visible cun emplo-
yé respon-
sable; peu 
de fonds 
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LE PERSONNEL CLÉ EXEMPLE 11 MATRICE CHRONOLOGIQUE (DONNÉES RECUEUILLIES POUR 
ET L'ANALYSE DOCUMENTAIRE) 

LES ENTREVUES AVEC 

Période de 
planification 

juin 79 - déc. 79 

Première 
année 

1980-1981 

Deuxième 
année 

1982-1983 

Troisième 
année 

1983-1984 

Relations avec les 
organismes 

L'Amicale 
amérindienne envoie 
une lettre de 
reproches 

Réunions avec les 
organismes 
autochtones afin 
d'améliorer les 
services 

Tenue régulière de 
séances de "feed-
back" 

Composition du 
conseil d'admi-
nistration 

Planification de la 
première réunion de 
la société 

Élection au conseil 
d'un membre du 
groupe de bénéfi-
ciaires 

Élection lors de 
l'assemblé générale 
annuelle de trois 
membres du groupe 
cible 

Planification d'un 
séminaire sur 
l'activité du con-
seil 

Relations avec 
le Barreau 

Réunion avec le 
président local du 
Barreau au sujet 
des activités juri-
diques accomplies 
par les citoyens 

Réunion du conseil 
avec des avocats - 
avocats inquiets 
des conseils juri-
diques que fournit 
le programme aux 
bénéficiaires 

Rencontre avec le 
nouveau président 
du barreau; intérêt 
accru face au sou-
tien 

Recrutement de cinq 
autres avocats bé-
névoles 

Appui des médias Aucun changement Convocation d'une 
conférence de 
presse - discussion 
sur le programme 

Parution de trois 
articles sur les 
jeunes et le droit 
- changement de 
propriétaire du 
Journal; fin de la 
collaboration 

Demandes faites au-
près de la radio et 
de la télévision - 
projet d'une émis-
sion par cablo-
diffusion 

Politique d'ad-
missibilité 

Politique ouverte; 
tous peuvent 
s'inscrirent au 
programme 

Discussion de la 
politique relative 
aux groupes cibles 

Changement des ob-
jectifs - les prin-
cipaux bénéficiaires 
sont les femmes et 
les autochtones 

Organismes subven-
tionnaires deman-
dent une révision 
de la politique 



432 

6.14 	Interprétation des données qualitatives  

Beaucoup de personnes éprouvent des difficultés lorsqu'elles 

interprètent des données qualitatives. Il semble plus simple d'addi-

tionner des chiffrres et de calculer des pourcentages que de compren-

dre les résultats d'une entrevue ou d'une observation étendue. Rappe-

lons que la valeur des données qualitatives réside dans leur richesse 

et leur compréhensibilité. Par ailleurs, il y a de fortes chances que 

les tendances et les liens relevés ne soient pas linéaires (c'est-à-

dire qu'ils n'expriment pas de relations de cause à effet), mais 

qu'ils permettent plutôt une description globale du programme. Nous 

verrons maintenant quelques façons d'examiner les données qualitatives 

et d'en tirer des conclusions. Les moyens suivants sont décrits dans 

Qualitative Date Analysis  (1984), ouvrage de Miles et Huberman. 

6.14.1 	Thèmes et tendances  

Au moment de rassembler les données et de les classer par 

catégorie, vous pourrez voir se dessiner des thèmes et des ten-

dances. Comment les reconnaître? Il n'existe aucune règle 

sous-jacente à la détermination des thèmes. Seule la répéti-

tion des données ainsi que l'intuition et le jugement nous per-

mettent de les supposer. Normalement, ils "sautent aux yeux" 

dès qu'on connaît suffisamment les données. 

6.14.2 	Décompte  

On ne doit pas faire le décompte pour découvrir les thèmes 

ou les concepts fondamentaux. Une fois les thèmes identifiés 

. vous pouvez procéder au décompte pour vérifier s'ils sont aussi 

dominants que vous le croyez. Combien de fois les membres du 

personnel ont-ils mentionné qu'ils s'étaient sentis frustrés 

pendant les réunions du personnel? Combien de participants au 

programme n'ont pas apprécié la vidéocassette? 
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6.14.3 	Contrôle de plausibilité  

Selon Miles et Huberman (1984), une façon de contrôler les 

données consiste à vérifier si une conclusion est plausible ou 

"si elle a du sens". Cette analyse semble-t-elle "juste"? 

Est-elle "applicable"? 

6.14.4 	Regroupement  

Le regroupement des données par catégorie ou par "classe" 

constitue un moyen naturel de dégager des significations. En 

quoi certaines choses se ressemblent-elles ou diffèrent-elles? 

Le regroupement est une tactique pouvant s'appliquer 
plusieurs aspects des données qualitatives : événements, 
actions, acteurs, processus, emplacements, etc. Dans tous 
les cas, nous tentons de mieux comprendre un phénomène en 
regroupant  plutôt qu'en conceptualisant  les objectifs qui 
presentent des tendances ou des caractéristiques sembla-
bles. 	(Miles et Huberman, 1984:218) 

6.14.5 	Répartition des variables  

Au moment de collecter et de classer les données par catégo-

rie, on peut découvrir des significations répartissant les don-

nées dans un plus grand nombre de catégories. Nous pourrions 

découvrir, par exemple, que les participants utilisent les don-

nées de la vulgarisation juridique de 12 façons au lieu de 6. 

Il faut prendre soin de ne pas répartir les données dans des 

catégories trop limitatives. Rappelons que les répartitions 

visent la découverte de nouvelles significations. 
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6.14.6. Relevé des relations entre les variables  

Quelles relations existe-t-il entre les variables? 	Il ar- 

rive souvent que nous trouvions des relations grâce à une ma-

trice. Quel est le tissu de relations? Il faut se rappeler 

que les données qualitatives ne permettent pas normalement de 

définir des relations directes de cause à effet, mais plutôt 

des relations réciproques. 

6.14.7 	Enchaînement logique des faits  

Nous pouvons disposer les données de sorte qu'elles aient 

"du sens", qu'elles aboutissent à un enchaînement logique des 

faits. 

1) Un coordonnateur d'extension de services en vulgarisa-
tion juridique pourrait s'engager activement à faire la 
publicité du programme qui, à son tour, pourrait 

2) augmenter le niveau d'engagement et d'intérét parmi les 
enseignants des milieux ruraux et 

3) accroître leur participation dans l'élaboration du pro-
gramme de vulgarisation juridique et 

4) aux ateliers, 

5) ce qui pourrait enfin permettre de faire ressortir, en 
matiere de vulgarisation juridique, des sujets perti-
nents au milieu raral. 

Pour établir un enchaînement logique des faits, il est né-
cessaire que plusieurs sources indépendantes les unes des au-
tres produisent les mêmes résultats, les mêmes liens. L'ive-
luateur devrait pouvoir trouver la justification des conclu-
sions dans d'autres sources. On doit en outre pouvoir expli-
quer une conclusion contradictoire et s'assurer que "la rela-
tion soit sensée". 
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6.14.8 	Élaboration de théories  

Une fois les données classées, regroupées et les liens éta-

blis entre elles, il est utile de se demander s,i1 ne serait 

pas possible de dégager des théories ou des concepts de base à 

partir desquels nous pourrions décrire les données. Existe-

t-il suffisamment de similitudes entre les réactions des utili-

sateurs de la vulgarisation juridique pour permettre de dégager 

des modèles de réaction généraux? Peut-on les appliquer et les 

tester auprès d'autres programmes de vulgarisation juridique? 

De telles théories peuvent se révéler utiles, mais elles ne 

sont toutefois pas toujours apparentes. 

6.15 	Test de l'exactitude des données qualitatives  

On ne peut pas soumettre les données qualitatives à des tests 

de signification ou à des contrôles de fiabilité et de validité. Com-

ment pouvons-nous alors vérifier leur exactitude? Patton (1980) pro-

pose les méthodes suivantes. 

6.15.1 	Relevé des thèmes concurrentiels  

Prenez soin de relever les données à l'appui de conclusions 

différentes  de celles auxquelles vous êtes arrivé. Si vous ob-

tenez peu de données menant à d'autres conclusions, on peut 

supposer que les vôtres sont correctes. 

6.15.2 	Examen des cas négatifs  

Cet examen consiste à chercher des exemples et des cas qui 

ne cadrent pas dans les modèles dominants. Par exemple, si la 

plupart des particpants se révêlent satisfaits, qu'en est-il de 
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ceux qui ne le sont pas? L'examen des cas négatifs peut per-

mettre une meilleure compréhension des données. Il est souhai-

table de tiaiter de ces cas négatifs dans votre rapport afin de 

rendre vos conclusions plus réalistes et plus intéressantes. 

(...) la section du rapport dans laquelle on tente de trouver 
d'autres explications et de compreadre pourquoi certains cas ne 
cadrent pas dans le modèle principal peut se révéler l'une des 
plus intéressantes à lire. Lorsqu'elle est bien écrite, cette 
section se lit comme un roman policier : le détective (l'éva-
luateur) cherche des indices pouvant le conduire vers d'autres 
conclusions et tente de choisir, selon les indices disponibles 
(données), la conclusion la plus plausible. (Patton, 1980:328 
- 329) 

6.15.3 	Corroboration  

La corroboration consiste à vérifier les données à l'aide 

d'une ou de plusieurs sources. La corroboration s'effectue de 

diverses façons : 

a) Comparez des données collectées par les méthodes qualitati-

ves avec d'autres données rassemblées grâce â des méthodes 

quantitatives. 

EXEMPLE 	Les entrevues font ressortir qu'une série d'ateliers est 

plus appréciée qu'une autre. Les statistiques sur les 

présences reflètent-elles aussi ce phénomène? 

h) Comparez plusieurs sources de données qualitatives. 

Par exemple : - les données d'une observation avec celles 

d'une entrevue; 

- les données d'une analyse documentaire 

avec celles d'une entrevue; 

- les 	données 	provenant 	de 	plusietes 

entrevues; 

- les avis de personnes différentes sur un 

même sujet. 
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c) Recourez à plusieurs observateurs ou enquêteurs pour exami-

ner les mêmes données. 

La corroboration ne peut pas toujours garantir des données 

entièrement cohérentes. 

La corroboration est un procédé par lequel l'évaluateur 
s'assure que les conclusions d'une étude ne se fondent pas 
seulement sur une seule méthode, une seule source encore sur 
l'opinion d'un seul enquêteur. (Patton, 1980:332) 

6.15.4 	Révision des données pour découvrir les erreurs et les  

distorsions dans l'échantillonnage  

Il est possible de commettre plusieurs types d'erreurs 

d'échantillonnage à l'aide des données d'évaluation : 

a) on peut n'avoir observé qu'une partie des situations ou 

des événements; 

h) il se peut que vous n'ayez pas observé toutes les pério-

des de temps ou encore que vous ayez observé une période 

non représentative; 

c) vous pouvez avoir choisi un groupe de personnes non re-

présentatif; 

) la partialité de l'évaluateur peut avoir faussé les don-

nées. 

Il faut donc réviser les .  données et passer en revue les rai-

sons pour lesquelles vous avez collecté les données de la façon 

dont vous l'avez fait. Il se peut que vous ayez choisi d'ob-

server certains événements ou certaines personnes pour des rai-

sons précises. Il faut alors fournir des explications. Vous 

pourriez avoir "faussé" des données, mais dans un but particu-

lier. Cela pourrait avoir pour effet de limiter les conclu-

sions aux sujets que vous avez étudiés. 
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L'évaluateur exerce toujours une influence sur une étude, 

qu'il utilise des méthodes quantitatives ou qualitatives. Il 

est important que l'évaluateur s'interroge sur les effets pos-

sibles et qu'il en discute avec le personnel responsable du 

programme. Il pourrait se demander : "Les personnes agissent-

elles différemment en ma présence? En quoi leurs agissements 

sont-ils différents?" 

Comprendre les données qualitatives exige autant de ré-

flexion et de compétence analytique qu'il en faut dans le cas 

des données quantitatives. La difficulté consiste à apprendre 

à nous fier sur notre propre jugement et nos interprétations, 

et à les vérifier. Il n'existe aucune formule toute faite. 

La tâche consiste à faire de son mieux pour trouver une si-
gnification aux choses. L'analyste des données qualitatives 
peut revoir les données maintes et maintes fois pour véri-
fier si les fondements, les catégories, les explications et 
les interprétations sont sensés, s'ils reflètent réellement 
la nature du phénomène. (Patton, 1980:339) 
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MODULE V1 

RÉDACTION ET UTILISATION DU RAPPORT FINAL 
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1. 	ÉTAPES DE LA RÉDACTION  

Vous avez terminé le processus d'évaluation; vous avez défini 

les problèmes, déterminé les méthodes de collecte des données, procédé 

à la cueillette et à l'analyse de celles-ci et vous êtes maintenant 

prêts à rédiger le rapport. Le bureau est couvert de dossiers, de po-

tes, de statistiques et de documents. Comment mettre de l'ordre dans 

tout cela? 

PREMIÈRE 	Déterminer les besoins en information du groupe  

ÉTAPE 

Quel genre d'information et de présentation convient le 

mieux aux destinataires du rapport? Est-ce que l'on trans-

met le rapport à un organisme gouvernemental ou à un coor-

donnateur de programme? Est-ce que les conclusions doivent 

permettre de justifier le financement futur du programme ou 

n'intéressent-elles que le personnel? Les réponses à ces 

questions vous permettront de déterminer le type de 

présentation à choisir. Vous pouvez écrire un long rapport 

en bonne et due forme ou encore ne présenter qu'un résumé 

des conclusions. Il est également possible de faire * un 

compte rendu oral du rapport en collaboration avec le 

personnel ou encore de mettre en valeur la présentation à 

l'aide de photographies ou autres moyens visuels. Idéale-

ment, il faudrait convenir de la forme de la présentation 

au moment de négocier le contrat. 

DEUXIÈME 	Réviser le matériel, relire les notes, les documents et  

ÉTAPE 	les données et organiser les dossiers par sujet  

TROISIÈME Faire un plan schématique du rapport  

ÉTAPE 
Il s'agit ici de présenter de façon très générale les su-

jets dont vous voulez traiter. Une évaluation se présen-

te normalement sous une forme standard (voir Section 3). 
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Vous pouvez décider de traiter de tous ces points ou de 

n'en retenir que quelques-uns. 

QUATRIÈME 	Effectuer le premier jet  

ÉTAPE 

Lorsqu'on doit rédiger un court rapport en peu de temps, 

le premier jet peut devenir la version définitive. 

Certaines personnes peuvent faire un jet précis et n'y 

apporter ensuite que quelques corrections mineures. Une 

autre stratégie consiste à faire un premier jet très 

sommaire en N'ÉCRIVANT QUE LES IDÉES PRINCIPALES. A ce 

stade, vous ne devez pas vous soucier plus qu'il ne faut 

de l'exhaustivité, de l'ordre ou du style. Cette méthode 

convient particulièrement bien lorsque vous n'avez pas 

tout défini et que vous êtes pressé par le temps. Vous 

pourrez faire "jaillir" les idées plus tard. 

CINQUIÈME 	Réviser le plan schématique  

ÉTAPE 
Il s'agit de revoir le plan, de le diviser en sections, 

de le détailler. Vous devez réorganiser les sections, 

s'il y a lieu. 

SIXIÈME 	Récrire le texte 
ÉTAPE 

Il faut ici remanier les sections. 	C'est à ce stade 

que les ciseaux et les rubans transparents se révèlent 

particulièrement utiles. Concentrez-vous sur une 

section à la fois. Ne soyez pas obnubilé par l'énormité 

de la tâche; il faut y aller section par section en fonc-

tion d'objectifs précis. 
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SEPTIÈME 	Revoir les principales conclusions et recommandations 

ÉTAPE 	avec le groupe cible  

Si vous avez travaillé en collaboration avec le groupe, 

vos conclusions ne devraient pas causer de surprises. De 

toute manière, il est préférable de les passer en revue 

avec les destinataires. Par ailleurs, avant d'accepter 

de remettre un "rapport préliminaire", il faut s'assurer 

que vous disposez du temps et de la capacité nécessaires 

pour incorporer les réactions et commentaires du groupe. 

Demandez aux membres de vous donner leur avis sur des 

points précis : "Dites-moi si vous croyez que les recom-

mandations sont réalisables, et non si j'ai commis des 

fautes d'orthographe." 

, 	 HUITIÈME 	Rédiger la version définitive  
ÉTAPE 

Il ne faut pas oublier les "petites nécessités" : la bi-

• bliographie, la table des matières numérotée de même 

qu'un sommaire (si le rapport compte plus de 20 pages). 

NEUVIÈME 
ÉTAPE 

Réviser le rapport, corriger les fautes d'orthographe, de 

ponctuation et de grammaire. La plupart des auteurs de 

rapports ne sont pas très bons réviseurs lorsqu'il s'agit 

de leurs propres textes. Autant que possible, vous de-

vriez confier cette tâche à une autre personne. 
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2. 	QUALITÉS D'UN BON RAPPORT D'ÉVALUATION  

Quelles qualités doit présenter un bon rapport d'évaluation? 

Dans son ouvrage intitulé Getting the Facts: a Fieldwork Guide for  

Evaluators and Policy Analysis  (1980), Jerome Murphy indique qu'un bon 

rapport d'évaluation doit être valable, fiable, juste, bien rédigé et  

utile. Voyons maintenant quelques façons de vérifier ces qualités. 

2.1 	Validité  

. Le rapport est-il précis? 	Les statistiques sont-elles 

exactes? Les faits sont-ils corroborés par au moins deux sources? 

. Le rapport est-il aussi impartial que possible? Le rapport 

est-il objectif? Des membres du personnel ont-ils recueilli des don-

nées à partir de programmes autres que le leur? Une opinion émise 

est-elle identifiée comme telle? 

. Le rapport traite-t-il des questions significatives? Avez-

vous étudié les questions à fond ou de manière superficielle? Avez-

vous examiné à la fois les questions difficiles, impopulaires ou évi-

dentes? 

. Le rapport est-il raisonnablement complet? Avez-vous étudié 

tous les points essentiels? Avez-vous traité des questions les plus 

importantes pour les principaux intéressés? 

. Le rapport est-il logique? Le rapport est-il sensé? Les 

conclusions reposent-elles sur des faits et des arguments logiques? 
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2.2 	Fiabilité  

• Le lecteur peut-il se fier aux données contenues dans le  

rapport? Les données paraissent-elles logiques et sensées? Même de 

petits détails, tels qu'une erreur de date ou de calcul ou encore un 

renseignement inexact, peuvent amener le lecteur à douter de la jus-

tesse des autres parties du rapport. 

• Les données peuvent-elles être justifiées? Vos conclusions 

et vos affirmations importantes de même que celles provenant d'autres 

sources reposent-elles sur des faits? Avez-vous identifié les sources 

et les citations? Les références sont-elles complètes? 

• Avez-vous démontré que la partialité a été réduite au mini-

mum? Si vous imposez votre point de vue, en expliquez-vous les rai-

sons? 

• Avez-vous mentionné d'autres conclusions possibles ou d'au-

tres façons d'interpréter les données? Il n'existe jamais qu'une seu-

le façon d'interpréter des données. Un évaluateur soucieux de l'exac-

titude propose différentes possibilités d'interprétation. 

• Avez-vous décrit les limites de l'évaluation? 	Dans tout 

rapport, vous devez reconnaitre les faiblesses et les limites inhéren-

tes à la recherche. 	De telles limites existent toujours; il n'y a 

donc aucune raison d'avoir honte. Décrivez-les ouvertement. 

2.3 	Impartialité  

Une évaluation peut avoir un effet négatif sur un 
programme, son personnel et sa clientèle; elle peut 
gêner des personnes, dévoiler des secrets, violer 
l'intimité et ruiner des réputations. 

(Murphy, 1980:175) 
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• Que vos conclusions soient sévères ou non, vous devez les 

énoncer de façon respectueuse et en toute impartialité. Il se peut 

qu'un programme lie soit pas très bien conçu et qu'il soit appliqué en 

partie à l'aveuglette, mais le personnel a normalement investi du 

temps et de l'énergie dans ce programme et il convient d'en faire men-

tion dans le rapport. 

• Lorsque vous croyez que les données sont susceptibles de 

causer un impact négatif sur les individus, il est préférable d'en 

aviser à l'avance le personnel et les autres intéressés. Il faut en 

outre éviter de porter trop de jugements (ou de laisser croire que 

vous en portez). Soyez concret, critique et mettez l'accent sur les 

moyens pouvant améliorer la situation. 

• Si les recommandations et les conclusions portent à contro-

verse, il faut permettre aux membres du personnel de les commenter. 

Vous pourriez, par exemple, remettre le rapport à l'avance. Sans leur 

donner la permission de modifier le rapport, vous pourriez avant de le 

distribuer sur une plus grande échelle les autoriser à incorporer un 

chapitre (ou une préface) dans lequel ils pourraient commenter vos 

conclusions. 

. Vous devez assurer la confidentialité des sources ayant ser-

vi à la collecte des données. S'il le faut, modifiez les noms et les 

situations pour empêcher que le rapport ne cause préjudice à quicon-

que. 

. Il faut être conscient de l'utilisation possible du rap-

port. Il se peut que l'organisme subventionnaire ait demandé une éva-

luation parce qu'il compte ainsi avoir des raisons suffisantes pour 

mettre fin au programme. Il n'y a cependant pas lieu de modifier le 

rapport pour autant, mais vous devez être conscient qu'on pourrait 

utiliser hors contexte une phrase dont la formulation prête à équivo-

que. Dans de telles situations (lorsqu'il y a anguille sous roche), 

il est préférable d'aborder directement les questions clés : "Doit-on 
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continuer à financer le programme? Pourquoi? Quelles sont les justi-

fications?" 

2.4 	Qualité et structure de la rédaction  

. Soyez concret. Dans la mesure du possible, tentez d'utili-

ser des exemples et des mots précis. 

. Évitez les jargons. Les lecteurs ne seront pas intéressés à 

lire un rapport farci de termes techniques en évaluation. 

. Variez le style et respectez la grammaire. 	Il faut éviter 

d'utiliser trop souvent le verbe "être" et de faire un usage abusif 

des pronoms. N'employez pas de compléments d'objet vagues. 	Encore 

une fois, soyez précis. 

. Rédigez le rapport au passé composé, et non au passé simple. 

. N'utilisez pas le pronom "je" dans le rapport. (Employez le 

"nous" de politesse.) 	Utilisez la forme active ("Le chat mange les 

souris.") plutôt que la forme passive ("La souris a été mangée par le 

chat."). Autre exemple : au lieu de "Les besoins du programme de vul-

garisation juridique ont été définis par le personnel.", dites "Le 

personnel a défini les besoins du programme de vulgarisation juridi-

que". 

. Divisez le rapport en catégories qui seront significatives 

pour le lecteur. Vous devez répartir le contenu dans une certain nom-

bre de sections et choisir des titres descriptifs. 

. Ajoutez une table des matières détaillée. 

. Si le rapport compte plus de vingt pages, vous devez ajou-

ter au début du rapport un sommaire d'au plus trois pages. 
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. Mettez les recommandations en relief. lorsqu'il y a plus de 

six recommandations, il est suggéré d'en dresser la liste au début du 

rapport. 

. Rédigez le rapport dans un style vivant! Variez la longueur 

des phrases et n'hésitez pas à employer des citations et à faire des 

analogies intéressantes. Soyez humoristique à l'occasion. Un rapport 

d'évaluation doit être à la fois intéressant et instructif. 

2.5 	Utilité  

. Pour être utile, un rapport d'évaluation doit paraître en 

temps opportun. Il ne servirait à rien de le rédiger si les décisions 

concernant le programme ont déjà été prises. 

. Un rapport d'évaluation doit traiter des besoins des princi-

paux intéressés. Ce que nous devons dire ne leur plaira pas toujours 

mais ce qui importe, c'est de traiter de questions qui devront leur 

sembler pertinentes. 

2.6 	Présentation  

Une couverture colorée ainsi que des feuilles de couleur pour 

séparer les sections rehaussent le contenu. Utilisez le "Letraset" 

dans le cas des titres de sections et celui de page couverture. Le 

"Letraset" est facile à utiliser et comprend une variété de caractè-

res. Aérez vos textes; servez-vous de titres et de sous-titres, 

d'alinéas, etc. Si le rapport est volumineux, employez des reliures 

spirales. 	La plupart des grands centres de photocopie offrent une 

variété de papiers, de couleurs et de reliures spirales. 	La 

présentation des données doit être agréable. À cette fin, vous pouvez 

vous servir de graphiques linéaires et à tuyaux d'orgue, de tableaux 

de fréquences, d'organigrammes ou d'encadrements divers. 
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Les courts rapports sont la plupart du temps dactylographiés. 

Cependant, s'il s'agit de longs rapports et que les révisions peuvent 

se révéler nécessaires, il y a lieu de songer à recourir à un système 

de traitement de texte. Bien que le coût des services de traitement 

de texte soit élevé, cette solution sera probablement plus avantageuse 

tout compte fait. 

3. 	COMPOSITION DU RAPPORT D'ÉVALUATION  

Un rapport d'évaluation se compose normalement d'un page-titre, 

d'une table des matières, d'annexes, d'une liste des tableaux ainsi 

que d'une page de remerciements. Vous pouvez toutefois décider de va-

rier quelque peu le contenu et l'ordre de présentation. 

SECTION I 

Le sommaire,  d'une longueur d'une à trois pages, s'adresse aux 
personnes qui n'ont pas le temps de lire tout le rapport. Bien 

que placé au début du document, il doit être rédigé en tout 

dernier lieu. Si le rapport compte moins de vingt pages, vous 

n'aurez probablement pas à joindre un sommaire. Celui-ci 

présente normalement l'objet de l'évaluation, les raisons qui 

la motivent, de même que les principales conclusions et 

recommandations du rapport. 
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SECTION II 

Généralités 

Les généralités ont pour objet de faire connaitre : 

• les circonstances ayant mené à l'évaluation; 

• l'historique du programme, les objectifs, l'organisme 

subventionnaire, le groupe cible, la structure, les fonc-

tions et le personnel (de façon générale ou détaillée). 

Afin d'assurer l'exactitude de ces renseignements, vous de-

vez les vérifier auprès du personnel. 

SECTION III 

Description de l'évaluation  

Cette section comprend : 

• les raisons qui motivent l'évaluation; 

• la liste des principaux intéressés et le mode de 

consultation; 

• les contraintes et les limites touchant l'évaluation; 

• les principales questions soulevées par l'évaluateur; 

• la conception de l'évaluation : les raisons pour lesquelles 

elle a été choisie et ses limites; 

• les méthodes et le processus de collecte des données ainsi 

que les raisons qui motivent ces choix; 

• les questions de fiabilité et de validité; 

• les modes de collecte des données, la période de collecte et 

la formation à cet égard; 

• les méthodes d'analyse des données. 
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SECTION IV 

Résultats de l'évaluation  

Il s'agit ici d'indiquer : 

• le nombre de personnes interviewées ou consultées dans le  

cadre de l'évaluation; 

• les résultats de la collecte des données (Quel a été l'im-

pact, etc.?); 

• s'il y a eu des résultats imprévus; 

• si le programme a été la cause des résultats, s'il est effi-

cace, s'il a permis d'atteindre les buts fixés. 

SECTION V 

Conclusions et recommandations  

Cette partie porte sur : 

• l'efficacité du programme ou de ses éléments, la fiabilité 

des conclusions et les questions qui n'ont pas été prises en 

considération; 

• les recommandations qui émanent des conclusions; on peut y 

inclure les recommandations dans la section appropriée du 

rapport ou encore les faire ressortir des conclusions; 

• la présente évaluation et les évaluations à venir (Est-ce 

que l'évaluation a permis de traiter des principales 

questions? Doit-on  fairé davantage?). 
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SECTION VI 

Annexes 

Dans les annexes, il est possible d'inclure des exemplaires 

de questionnaires, des schémas d'entrevue, des statistiques, 

des documents relatifs au programme ou autres ouvrages de ré-

férence fort utiles en matière d'évaluation, mais qui ne 

sont pas assez importants pour figurer dans le corps du rap-

port. 

Bibliographie  

Il s'agit ici d'énumérer les sources ayant servi à présenter 

les résultats de l'évaluation : livres, principaux documents du 

programme (rapports, etc.), autres études et articles de re-

cherche. Il faudrait également indiquer le nom des personnes 

interviewées ou des organismes consultés. 

On peut trouver des modèles de bibliographie dans la plupart 

des dictionnaires (voir renvois en bas de page à la fin). En 

ce qui a trait à la présentation des textes, il est possible 

de se reporter à des ouvrages comme celui de A. Pinard, 

G. Lavoie et A. Delorme, La présentation des thèses et des  

rapports scientifiques  (Institut de recherches psychologiques, 

Montréal, 1966). 

4. 	AUTRES FACONS DE PRÉSENTER LES DONNÉES DE L'ÉVALUATION  

L'auteur n'est pas toujours tenu de présenter les données d'une 

évaluation sous forme de rapport. Voici quelques autres possibilités 

de présentation. 
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- 	Distribuer des exemplaires du sommaire aux membres du Con- 

seil ou aux autres intéressés. 

Rédiger un communiqué de presse dans lequel apparaissent la 

description de l'évaluation et les principales conclusions, 

puis le faire parvenir aux principaux intéressés ainsi 

qu'aux participants eux-mêmes. 

Faire une présentation orale du rapport lors d'un assemblée 

réunissant le personnel, les principaux intéressés, les re-

présentants des organismes subventionnaires ou les membres de 

la communauté. Vous pouvez utiliser des chevalets à feuilles 

mobiles ou des graphiques pour présenter les conclusions, 

inclure un jeu de questions-réponses ou encore faire une 

présentation en collaboration avec un membre du personnel. 

Améliorer la présentation orale de l'évaluation à l'aide de 

photographies, de dessins (opportun lorsque le groupe cible 

est constitué d'enfants) d'un vidéo, de diapositives ou 

d'une pièce de théâtre. Amener les participants du program-

me à prendre part à la présentation. 

5. 	UTILISATION DES DONNÉES DE L'ÉVALUATION  

Les personnes qui prennent des décisions vivent dans 

un monde d'incertitudes. Il n'en est pas autrement 

des évaluateurs qui, en dépit de leur bonne volonté, 

se heurtent à la constante possibilité de voir leur 

travail ignoré. Produire de bonnes études d'évalua-

tion qui seront réellement utilisées présente une sé-

rieuse difficulté. 

(Patton, 1978:291) 
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Les évaluateurs et les groupes ne sont pas normalement très ef-

ficaces pour faire connaître les résultats d'une évaluation. Dès que 

les administrateus et les organismes subventionnaires ont lu le rap-

port, ce dernier est souvent relégué aux oubliettes ("tablettéu!). Il 

arrive parfois que de nouveaux membres du personnel ne savent même pas 

que leurs programmes ont fait l'objet d'évaluations. Très souvent, 

cela s'explique par le fait que l'évaluation n'était pas pertinente à 

l'organisation. Il arrive aussi que le rapport soit ennuyeux et dif-

ficile à comprendre. Des pressions politiques peuvent en outre empê-

cher une grande diffusion du rapport, particulièrement lorsque le 

celui-ci critique le programme. 

Une fois que l'évaluateur a remis son rapport, il ne peut y ap-

porter de modifications. Si les principaux intéressés au programme  

ont pris part à l'évaluation et contribué à la mener à bonne fin,  

il est plus probable que les résultats soient utilisés. Le personnel 

responsable du programme dispose de plusieurs possibilités pour trans-

mettre l'information aux administrateurs et aux participants : sommai-

res, bulletins, lettres-circulaires, présentation orale ou autres. En 

outre, l'évaluateur peut faire la promotion de l'évaluation en infor-

mant des organismes gouvernementaux et autres organisations de son 

existence. Par ailleurs, le comité de rédaction de revues semblables 

à celle de la Société canadienne d'évaluation (Canadian Evaluation So-

ciety) pourrait bien être intéressé â publier un compte rendu d'éva-

luations détaillées. Enfin, les évaluateurs et le personnel responsa-

ble du programme peuvent collaborer entre eux et présenter leurs ré-

sultats respectifs dans le cadre d'ateliers, de conférences et de sé-

minaires. 



457 

LISTE COMMENTÉE 

DES PRINCIPAUX OUVRAGES 

DE RÉFÉRENCE 





459 

LISTE COMMENTÉE 

DES PRINCIPAUX OUVRAGES 

DE RÉFÉRENCE 

1. Levin, Henry M. (1983): Cost-Effectiveness: A Primer,  Sage PU-
blications, Beverly Hills, 168 p. 

Le titre de ce livre reflète parfaitement bien son contenu; il 

s'agit d'un livre pratique, peu volumineux et facile à compren-

dre sur l'équilibre coûts-avantages. Bien que les exemples re-

lèvent tous du domaine de l'éducation, ce livre peut néanmoins 

se révéler utile pour orienter les groupes participant au pro-

gramme de vulgarisation juridique. Levin traite des coûts 

relatifs à tous les aspects d'un programme et distingue les 

analyses coûts-rendement, coûts-avantages et coûts-utilité. 

Les deux dernières analyses sont particulièrement utiles aux 

groupes participants à la vulgarisation juridique. 

2. Livingston, Diane et David S. Abbey (1986): Enjoying Research, 
Gouvernement de l'Ontario, Imprimeur de la Reine, Toronto, 274 

P. 

Ce livre simple à lire et divertissant, couvre toutes les éta-

pes des études de besoins: planificaiton, choix de l'échantil-

lon, conception et utilisation des questionnaires servant aux 

sondages et entrevues, atiitudes en recherche et analyse des 

résultats obtenus. En outre, ce livre comprend un opuscule sur 

la statistique inductive. Même si l'accent porte principale-

ment sur l'évaluation des besoins et que les exemples sont em-

pruntés au domaine des loisirs, ce livre se révèlera utile pour 

la plupart des groupes de vulgarisation juridique. 
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3. Dillman, Don A. (1978): Mail and Telephone Surveys: The Total  

Design Method,  New York, John Wiley and Sons, 325 p. 

Ce livre est de loin le meilleur traitant de ce sujet. Bien 

qu'il s'adresse aux professionnels des sondages, il demeure 

néanmoins accessible aux profanes. Il porte principalement sur 

les sondages à grande échelle (nationale et provinciale). Ce-

pendant, les très nombreux exemples et l'examen détaillé des 

questions touchant la rédaction, la conception des questionnai-

res servant aux sondages par le courrier ou par téléphone ainsi 

que la réalisation des sondages, seront d'une utilité inestima-

ble pour tous les groupes de vulgarisation juridique désireux 

d'effectuer un sondage d'importance. Mentionnons que ce livre 

coûte très cher  (73 $ CAN, à moins de conclure un marché avec 

votre libraire). 

4. Rossi, Peter et H. Freeman (1982): Evaluation: A Systematic 

Approach,  Sage Publications, Beverly Hills (deuxième édition), 

351 p. 

Toute personne intéressée à l'évaluation se doit d'avoir un ou-

vrage de référence classique sur ce sujet; ce livre est l'un 

des meilleurs qui soient sur le marché. Il traite des princi-

pales questions de base : planification des évaluations, con-

trôle d'un programme, étude d'impact, modèles expérimentaux et 

théoriques. On y décrit à fond les méthodes d'évaluation, ce 

qui donne lieu à des passages techniques. L'un des avantages 

certains de ce livre est qu'il fournit de nombreux exemples de 

modèles et de stratégies d'évaluation. Cela contribue à animer 

le caractère plutôt didactique de l'ouvrage. Bien qu'il ne 

soit pas de ceux qu'on lit de la première à la dernière page, 

il constitue néanmoins un excellent ouvrage de référence, 

notamment pour ceux qui ont recours aux méthodes quantitatives 

pour effectuer une évaluation. 
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5. Patton, M.Q. (1980): Qualitative Evaluation Methods,  Sage Pu-

blications, Beverly Hills. 

Si l'on devait décerner un prix à l'auteur du livre le plus ap-

précié en évaluation, il ne fait aucun doute qu'il irait à 

Michael Quinn Patton. L'auteur met en pratique ce qu'il recom-

mande : l'évaluation doit être utile, pertinente et intelli-

gible. Dans ce livre, Patton insiste sur l'importance de l'é-

valuation qualitative et décrit en détail plusieurs méthodes 

(d'observation, d'entrevue). Ce livre convient tout particu-

lièrement à ceux pour qui la valeur de la démarche qualitative 

n'est pas évidente. Patton aborde l'évaluation dans la pers-

pective du "monde réel" (avec ses incertitudes et conflits), et 

non dans une perspective théorique. En outre, il fournit de 

bons exemples de cas d'évaluation de programmes et fait montre 

de beaucoup d'humour. 

6. American Council of Voluntary Agencies for Foreign Service 

(1983): Evaluation Sourcebook,  New York, 166 p. 

On peut se procurer ce livre à l'adresse suivante: ACUAFS, 200, 

Park Avenue South, New York, N.Y. 10003. 

Cet ouvrage sur l'évaluation s'adresse à un groupe cible pré-

cis : les organismes chargés de l'éxécution de projets d'aide à 

l'étranger. Cependant, puisque le contenu porte sur l'engage-

ment des participants, il vaut tout de même la peine d'être 

lu. Il arrive parfois que'la perspective ne vous soit pas fa-

milière, comme c'est le cas des premières étapes de "persua-

sion" dans l'évaluation. Par ailleurs, ce livre aborde quator-

ze instruments d'évaluation utiles, dont certains sont créatifs 

et intéressants (p. ex. : récits d'expériences personnelles, 

registres, etc.). En outre, d'autres sujets sont très bien 
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traités dans d'autres sections (p. ex. : le choix d'un conseil-

ler externe). La démarche utilisée est essentiellement quali-

tative. Nôtons enfin que ce livre ne constitue pas un ouvrage 

de référencé en ce qui concerne le processus d'évaluation lui-

mime. 

7. Kosecoff, J. et A. Fink (1982): Evaluation Basics: a Practi-

tionner's Manual, Sage Publications, Beverly Hills. 

Il s'agit d'un autre ouvrage de base en évaluation. Plus sim-

ple que celui de Rossi, il n'en demeure pas moins tout aussi 

utile. Ce livre traite de façon très simple des questions es-

sentielles telles que l'échantillonnage, la conception des 

questionnaires, le traitement des statistiques et les attitudes 

en évaluation. Il y a beaucoup d'information à tirer de ce 

livre; on y trouve par exemple un programme de planification en 

matière d'évaluation, un exemple de budget et des explicaitons 

sur la façon de lire les imprimés de sortie ERIC. 

8. Guba, Egon et Yvonna Lincoln (1981): Effective Evaluation: Im-

proving the Usefulness of Evaluation Results through Responsive 

and Naturalistic Approaches,  San Francisco, Josey Bass Publi-

shers. 

Pour ceux qui envisagent de procéder à une évaluation qualita-

tive, ce livre viendra réaffirmer la valeur de cette démarche 

dite "plus naturelle". Dans cet ouvrage, Guba et Lincoln trai-

tent de l'importance que revêt la participation des principaux 

intéressés, du processus d'évaluation naturelle et de la façon 

. de recueillir des données "fiables". Les méthodes "répondari-

tes" telles que l'observation, l'analyse documentaire et les 

études de cas y sont aussi étudiées. Agréable à lire, cet ou-

vrage met l'accent sur l'importance d'une évaluation pertinente 
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et non alinénante pour le groupe. En avril 1985, les mêmes au-

teurs ont publié un livre intitulé Naturalistic Inquiry  (Sage 

Publicatidn Inc., Beverly Hills) qui promet de faire évoluer 

sensiblement les méthodes naturalistes. 

9. 	Conseil canadien de la documentation juridique (1983): Abrégés  

du 	CCDJ 	sur 	la 	recherche 	sur 	la 	VEIJ, 	Toronto. 

Le titre de cet ouvrage reflète exactement son contenu. 	Il 

s'agit sans aucun doute du meilleur ouvrage de référence en 

Amérique du Nord sur les études menées en matière de vulgarisa-

tion juridique. Chaque étude est résumée en deux pages : l'une 

comprenant entre autres un très court résumé des auteurs, les 

renseignements concernant la publication, le type de recherche, 

les groupes cibles, et l'autre, un sommaire des objectifs, des 

méthodes et des résultats de l'étude accompagné de commentai-

res. Les descripteurs retenus pour les Abrégés sont excel-

lents, ce qui nous permet d'obtenir des renseignements perti-

nents à partir de presque tous les mots clés imaginables. Ces 

Abrégés devraient en principe faire l'objet d'une mise à jour 

annuelle. Au moment de rédiger le présent document, on comp-

tait 250 Abrégés d'études. 
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- Utilisation de l' 	 I, 5; I, 7; II, 5.11; 

VI,5 
EXPRESSION CRÉATRICE 	 IV, 1.4 
FICHE D'APPEL 	 IV, 3.8 et 3.8.2 
GRAPHIQUES 	 III, 3.5.4; V, 4.2; 

V 5.6 
GROUPES CIBLES 	 III, 3.5.7; III, 3.6.8; 

IV, 1.3 et 1.4; 
IV, 2.4; IV, 3.7; 
IV, 9; V, 6.9 

INTERVALLE SEMI-INTERQUARTILE 	 V, 4.3.2; V, 4.3.5 
JOURNALISME D'ENQUÊTE 	 IV, 1.4; IV, 9 
KHI DEUX (x2 ) 	 V, 5.5 
LETTRES DE PRÉAVIS (sondages par téléphone) 	IV, 3.6.4 
LISIBILITÉ 	 IV, 3.6; IV, 3.6.2 et 

3.6.3 
- formules de 	 IV, 3.6.4 

LISTES DE POINTAGE 	 IV, 4.5.2 
MATRICE 	 V, 6.13 
MÉDIANE 	 V, 1.2; V, 4.1 à 4.3.2; 

V,4.3.5 
MESURES DE TENDANCE CENTRALE 	 V, 4.2 



PROGRAMME - Voir Évaluation de programme 
QUESTIONNAIRES 

- Conception des 
- Formulation des 
- pour ateliers. 

- Pré-codage des 
- Révision des 
- Structure des 
- Test préliminaire des 
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MÉTHODE 
- Delphi 	 IV, 1.4; IV, 6.5 
-'des impressions de la com- 
munauté 	 IV, 6.3 

- des informateurs clés 

	

	III, 2.5; IV, 1.4; 
IV, 6.1 et 6.2 

- d'étude des besoins 	III, 2.5 
- du forum communautaire 	III, 2.5; IV, 1.4; 

IV, 6.2 a 6.4 
- du groupe nominal 	 III, 3.4.2; III, 3.6.2; 

IV, 1.4; IV, 6.4 
- qualitative 	 III, 3.1; IV, 1.2; 

V, 1.2 
- quantitative 	 III, 3.1; IV, 1.2; 

V, 1.2 
MODE 	 V, 1.2; V, 4.1 à 4.3 
MOYENNE 	 V, 1.2; V, 4.1 à 4.3.4 
NIVEAU DE SIGNIFICATION 	 V, 1; V, 5.2.1 à 5.2.3 
OBJECTIFS ET SOUS-OBJECTIFS 	 I, 12 à 18; II, 5.3 et 

5.4; III, 3.4.1 
OBSERVATEUR 

- participant 	 IV, 4.3 
- non participant 	 IV, 4.3 

OBSERVATION 	 III, 3.4.2; IV, 1.4; 
IV,4; V, 1.2 

ORDINATEURS 	 III, 2.5; IV, 1.7; 
VI, 3.6.2 et 3.6.3; 
V, 1.2; V, 1.2; V, 2 et 
3 

PHOTOGRAPHIE 	 IV, 1.4 et 1.5, IV, 9 
POPULATION (en statistique) 	 IV, 3.3; V, 4.3.5 

- Définition 	 IV, 3.3 
PRINCIPAUX INTÉRESSÉS 	 I, 3; I, 6; I, 18; 

IV, 1.7 

III,3.5.2; IV, 1.4; 
IV,1.7; IV, 2; 
IV, 3.8.3 
IV, 2 
IV, 1.7; IV, 2.1 
III,3.5.2; IV, 1.4; 
IV,2 
IV, 3.6.3 
IV, 3.8.3 
IV, 2.3 
IV, 3.4; IV, 3.8.4 
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QUESTIONS 
- d'aiguillage 
- . d'approfondissement 

(dans les entrevues) 

- délicates 
- fermées 

IV, 2.4; IV, 3.6.2 

IV, 2.2.2; IV, 3.7 et 
3.8 
IV, 2.3.3 
IV, 1.6 et 1.7; 
IV, 2.1.3; IV, 2.2; 
IV, 2.2.2 à 2.3.1; 
IV,3.6.2; IV, 3.8.3; 
V,3 

- posées à des fins 
d'attribution d'une 
cote 

- posées à des fins 
de gradation 

- ouvertes 

- Structure des 
RAPPORT D'ÉVALUATION 

- Composition du 
- Rédaction du 

RÉCITS D'EXPÉRIENCES PERSONNELLES 
REGISTRES 

- de contrôle 
REMUE-MÉNINGES 
RENCONTRES (entrevues) 

- Enregistrement des 
REPRÉSENTATION SCHÉMATIQUE 
RÉSOLUTION DE PROBLÈMES 

SERVICES 

IV 2.2.2; IV, 3.6.2; 
IV, 4.5.2 

IV, 2.2.2 
IV, 1.5; IV, 2.2; 
IV, 2.2.1; IV, 2.4; 
IV,3.6.2, IV, 3.8.3; 
V,2.2 
IV, 2.2 

VI,3 
VI 
IV, 1.4; IV, 9 
IV, 1.4; IV, 9; V, 1.2 
III,3.4.2 à 3.5; 
IV,1.4 et 1.5; IV, 8 
IV, 1.4 
III,3.4.2; III, 3.6.8; 
IV,3.7 à 3.8.2; V, 2.2 
IV, 3.7.2 
IV, 1.4; IV, 9 
I, 2; I, 14; I, 17 et 
18; IV, 1.4 

- Utilisation des III, 1; III, 3.2; 
III, 3.5; IV, 1.4 



- Caractère confidentiel des 

- par le courrier 

- Validité des . 

VARIABLES 

- Définition 
VARIANCE 
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- par téléphone 

III, 2.5; III, 3.5.4; 
III, 3.5.7; III, 3.6.2; 
III,3.6.8; IV, 1.4 à 
1.7; IV, 3 
IV,3.5 et 3.6; 
IV, 3.8.4 
IV, 1.5 à 1.7; 
IV, 2.2; IV, 3.1 et 
3.2; IV, 3.5 à 3.6.1; 
IV, 3.7; IV, 3.9 
IV, 1.5 et 1.6; 
IV, 3.1 et 3.2; 
IV, 3.5 à 3.7; 
IV, 3.9 

SONDAGES 

- (appels effectués au 
hasard) 	 IV, 3.6.1; IV, 3.7 

- Procédure de rappel dans les IV, 3.9 
- Rencontres en personne 	IV, 3.2; IV, 3.5; 

IV, 3.7 à 3.8.1; 
IV, 3.9; V, 2.2 

STATISTIQUE DESCRIPTIVE 	 V, 1.2; IV, 4 
TABLE DES NOMBRES ALÉATOIRES 	 IV, 3.3.1; IV, 3.6.1 
TAUX DE RÉPONSE 	 IV, 2.3.1; IV, 2.4; 

IV, 3.5 à 3.7; 
IV,3.9 

TAUX D'UTILISATION 	 H, 3.5.8 
TENUE DES DOSSIERS 	 IV, 8.2 et 8.3 
TEST DE COMPARAISON DE DEUX ÉCHANTILLONS 
APPROPRIÉS 	 V, 5.4 

TEST DE COMPARAISON DE DEUX MOYENNES 	V, 5.3 
TESTS 	 IV, 3.3.5; V, 4.3.3; 

V, 5.3 à 5.6 
- "avant et après" 	 IV, 1.7 
- Fiabilité des 	 IV, 1.7, IV, 4.6; 

V, 1.2; V, 4.3; V, 6.15 
- portant sur les connais-

sances et l'attitude III, 3.8.2; III, 3.8.4; 
IV, 1.2; IV, 1.5; 
IV, 1.7; IV, 2.2.2; 
V, 1.2 
IV,1.7, IV, 4.6; 
V, 1.2; V, 6.15; VI, 
2.1; IV, 3.3.2; V, 2; 
V, 4.3.3; V, 5.2.4; 
V, 5.6, V, 6.14.5 et 
6.14.6 
IV,3.3.2 
V, 4.3.4 
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